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1 L’ENQUETE PUBLIQUE ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

En F�anceǡ lǯen��²�e p�bli��e e�� �ne p�oc±d��e �±glemen�ai�e ��i pe�me� d̹info�me� le p�blic e� de 
recueillir ses observations, propositions et contre-propositions sur un projet d'aménagement ou une 
opération susceptible d'affecter l'environnement. 

L'enquête publique a pour principaux objectifs : 
1. Informer le public : un dossier d'étude est mis à la disposition du public, qui peut en prendre 

connaissance librement pendant la durée de l'enquête (en général au moins 30 jours pour les 
en��²�e� p�bli��e� �ele�an� d� code de lǯen�i�onnemen�ȌǤ 

2. Recueillir les observations du public : le public peut consigner ses observations, propositions 
ou contre-propositions sur un registre d'enquête ou les adresser par écrit à la commission 
dǯen��²�e o� a� commi��ai�e en��²�e��Ǥ 

3. Permettre un dialogue : le ou les commissaires enquêteurs indépendants sont chargés de 
recevoir et de synthétiser les observations du public dans un rapport. 

 

L'enquête publique est obligatoire pour de nombreux projets comme la construction 
d'infrastructures importantes, les opérations d'aménagement, les projets industriels, etc. C'est une 
phase essentielle de démocratie participative avant toute décision administrative.  

La pa��icipa�ion pa� �oie ±lec��oni��e ȋPPVEȌ �ǯappli��e po�� de� p�oje�� moind�e� mai� �o�mi� � 
évaluation environnementale (exemple, les ICPE soumis à enregistrement). 

 

Si lǯen��²�e p�bli��e e�� �ne modali�± de la participation aval a�±e ��� la �alida�ion e� lǯaj���emen� 
final du projet p�±�en�±ǡ lǯa��ocia�ion d� p�blic � �n ��ade pe�me��an� de ��e��ionne� ��� lǯoppo���ni�± 
dǯ�n p�oje�ǡ dǯe�plo�e� le� diff±�en�e� al�e�na�i�e� et de recueillir ses avis et ses suggestions avant que 
des décisions concrètes ne soient prises �ǯeffec��e dan� le cad�e dǯ�ne concertation en amont. 

 

Le terme de « concertation ǽ e�� �o��en� ci�± ����o�� lo����e lǯon abo�de le ��je� de la d±moc�a�ie 
participative, mais les citoyens ne la comprennent pas tous de la même façon. 

Dan� le� dic�ionnai�e�ǡ ce �e�me �e d±fini� comme �ne ac�ion collec�i�e dan� le b�� dǯ±�abli� �n acco�d 
commun entre plusieurs acteurs. 

Il e�i��e ain�i �ne diffic�l�± ��i d±co�le de lǯoppo�i�ion en��e le �en� ���el de la conce��a�ion e� le 
processus réglementaire de la concertation ȋfo�me de conce��a�ion choi�ie en F�anceȌǤ Cǯe�� ��� 
cette dernière notion juridique de la concertation que la commission dǯen��²�e doit se prononcer. 
Cǯe�� ±galemen� �o�� ce� angle ��e le maî��e dǯo���age d� p�oje� o� plan �ǯe�p�imeǤ 

Pour finir, en France, la forme actuelle de ce terme consiste dans le fait que les citoyens peuvent être 
conce��±� bien en amon� dǯ�n p�oje�ǡ mai� la d±ci�ion appa��ien� �o�jo��� � lǯa��o�i�± d±ci�ionnai�eǤ 
Cela implique que toutes les observations ne peuvent être satisfaites. Les citoyens ne peuvent en 
�±ali�± ��ǯ�ni��emen� pa��icipe�Ǥ Il e�� pl�� co��ec� de parler de participation.  
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2 ROLE ET MISSION DE LA COMMISSION D’ENQUETE PUBLIQUE  

La commi��ion dǯen��²�e p�bli��e est chargée de p�oc±de� � lǯen��²�e p�bli��e préalable à la 
demande dǯa��o�i�a�ion en�i�onnemen�ale présentée par la société METHA VALO 92, en vue 
dǯe�ploi�e� dan� le po�� fl��ial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
±ne�g±�i��e de biod±che��ǡ com��enan� �ne ac�i�i�± d±�o��±e dǯ±�andage de� dige��a�� ��� de� 
�a�celle� �i��±e� dan� ͟͝ comm�ne� de lǯE��e e� de lǯE��e-et-Loir. 

Elle a été désignée par décision du 19/04/2024 du Président du Tribunal Administratif de Cergy 
Pontoise à la demande de M. Le Préfet des Hauts-de-Seine en date du 05/04/2024. 

La désignation par une autorité juridictionnelle garantit lǯind±�endance totale des commissaires 
enquêteurs membres de la commission. La compétence de celle-ci �ǯapp�±cie ��� le plan �echni��eǡ 
sur la connaissance des procédures administratives et sur le droit des enquêtes publiques. Cependant, 
les membres de la commission ne doivent pas se comporter comme des experts, ni des professionnels 
ès-qualité. 

Pour mener à bien sa mission, après désignation, la commission dǯen��²�e p�bli��e exerce un 
�o���oi� dǯin�e��iga�ion qui lui permet de consulter tous les éléments relatifs au dossier : étudier les 
lie��ǡ demande� de� doc�men�� o� in�e��oge� lǯadmini���a�ionǡ le� po��oi�� p�blic� o� le� ac�e��� d� 
chan�ie�ǡ de� e�pe���ǡ ǥ To�� cela fai� pa��ie de ses prérogatives. 

La commission doi� cond�i�e lǯen��²�e de mani°�e � permettre au public de prendre connaissance 
complète du dossier et de présenter ses appréciations, ses suggestions et contre-propositions. 
Le� memb�e� �i��lai�e� de la commi��ion dǯen��²�e p�bli��e doivent se tenir à la disposition des 
pe��onne� o� de� �ep�±�en�an�� dǯa��ocia�ion� ��i demanden� � ²��e en�end��Ǥ  

Son rapport doit faire état des contre-p�opo�i�ion� p�od�i�e� a� co��� de lǯen��²�e ain�i ��e de� 
�±pon�e� ±�en��elle� d� maÁ��e dǯo���ageȀd� po��e�� de p�oje�ǡ no�ammen� a�� demande� de 
communication de documents qui lui sont adressées. 

Dans ses conclusions et avis, la commi��ion dǯen��²�e p�bli��e doit examiner les observations 
con�ign±e� o� anne�±e� a�� �egi���e�Ǥ Il l�i appa��ien� dǯe�p�ime� dan� le� condi�ion� de �on �appo�� 
son avis personnel. Mais elle nǯe�� pa� �en�e, à cette occasion, de répondre à chacune des 
ob�e��a�ion� ��i l�i on� ±�± �o�mi�e�ǡ ni de �e confo�me� n±ce��ai�emen� � lǯopinion manife��±eǡ 
m²me �nanimemen� pa� le� pe��onne� ��i on� pa��icip± � lǯen��²�eǤ 
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3 LA STRUCTURATION DU RAPPORT COMPLET DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

Le �appo�� comple� de la commi��ion dǯen��²�e e�� ����c���± de la façon suivante :  
� Une introduction générale 
� Un glossaire 
� Le �appo�� dǯen��²�e p�bli��e ȋ�ome AȌ 
� Les conclusions motivées et avis de la commission (tome B) 
� Annexes (tome C) 
� Le procès-verbal de synthèse des observations du public et le mémoire en réponse du porteur 

du projet (tome D) 

 

Pour rappelǡ dan� ce �appo�� dǯen��²�e ȋTome A), la commission nǯ±me� pa� �n a�i� pe��onnelǤ Elle ne 
fait que rappeler, relater et consigner. Éventuellement, elle pe�� appo��e� de� ±l±men�� dǯ±clai�age 
ou de questionnement. 

 

Le recueil des observations du public ainsi que leur regroupement par thèmes constituent le procès-verbal 
de ��n�h°�e de� ob�e��a�ion� de��in± a� maÁ��e dǯo���ageȀpo��e�� d� p�oje�Ǥ Cǯe�� � pa��i� de ce ��ai�emen� 
que le porteur de projet établit son mémoire en réponse. Ces informations sont rassemblées dans le Tome 
D. 

 

Le tome A ² le rapporW de l·enqXrWe pXbliqXe 

Ce �appo�� a po�� obje� de �ela�e� le d±�o�lemen� de lǯen��²�e p�bli��e p�e�c�i�e dan� le� condi�ion� 
d±�aill±e�ǡ dǯe�amine� le� ob�e��a�ion� d� p�blic �ec�eillie� a� co��� de lǯen��²�e e� le� ob�e��a�ion� 
et avis des organismes et services compétents consultés, de les synthétiser, de tirer les 
en�eignemen�� e� le� �alo�i�e� dan� le cad�e dǯ�ne anal��e c�oi�±e incl�an� le� �±pon�e� d� maÁ��e 
dǯo���ageȀpo��e�� d� p�oje�Ǥ 

Ce �appo�� e�� de��in± a� p�blicǡ a� po��e�� d� p�oje�ǡ METHA VALO ͚͡ǡ e� � lǯa��o�i�± comp±�en�e 
po�� p�end�e la d±ci�ion dǯa��o�i�e� o� pa� le p�oje�ǡ � �a�oi� le Préfet des Hauts-de-Seine en lǯe�p°ceǡ 
et enfin au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise. 

Po�� �ne meille��e comp�±hen�ion de� lec�e��� � ��i la commi��ion �ǯad�e��e e� pa�ce ��e le do��ie� 
dǯen��²�e nǯe�� pl�� acce��ible ap�°� la clØ���e de lǯen��²�eǡ la commission fai� le choi� dǯin��od�i�e 
tout un chapitre « Généralités » �appelan� le con�e��e global d� p�oje� e� �appelan� lǯobje� de lǯen��²�e 
publique a�an� dǯabo�de� lǯo�gani�a�ion e� le d±�o�lemen� de lǯen��²�eǤ 

 

Le Tome A est composé de trois parties (après un préambule) : 
2. Généralités 

Oî sont rappelés et repris des éléments présentant le projet et le territoire dans lequel il sǯinscritǡ 
son cadre réglementaire et tout ce qui concoure à son instruction, à la compréhension du projet 
par le publicǡ ǥ 

3. O�gani�a�ion e� d±�o�lemen� de lǯen��²�e ��bli��e 

Sont consignés dans cette partie tous les éléments et faits concernant lǯenquête publiqueǤ 
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4. Analyse des observations par thèmes  

Cette partie établit une synthèse des observations recueillies durant lǯenquête publiqueǡ présente 
ces dernières sous un regroupement par thèmes. Ensuite, la commission procède à une analyse 
croisée : les observations du public, les réponses apportées par le porteur de projet, les remarques 
éventuelles de la commission. 

 

 

 

Le Tome B ² Les conclXsions eW aYis moWiYps de la commission d·enqXrWe 

Selon le� di�po�i�ion� de lǯa��icle R͙͚͛-͙͡ d� code de lǯen�i�onnemen�ǡ la commi��ion dǯen��²�e  
« consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, 
favorables sous réserves ou défavorables au projet. ». 

Il ainsi demandé à la commission dǯ±mettre des conclusions motivées et préciser son avis. Dans ce 
doc�men� ȋTome BȌ la commi��ion �ǯe�p�ime en tant que « citoyenne » dans ce Tome B.  

 

 

 

 
______________ 

Lǯin�i��l± e�ac� de ce��e en��²�e : 

Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande dǯautorisation 
environnementale présentée par la société METHA VALO 92, en vue dǯexploiter 

dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchetsǡ comprenant une activité déportée dǯépandage des 

digestats sur des parcelles situées dans ͟͝ communes de lǯEure et lǯEure-et-Loir. 

 

Désignée dans la suite par : « enquête publique relative à la DAE1 concernant 
lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers ». 

 
 
 
 

 
1 DAE : demande d’autorisation environnementale  
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GLOSSAIRE 
 

AAC :  Aiƌe d͛AliŵeŶƚaƚiŽŶ de CaƉƚage 

AMM :  Autorisation de Mise en Marché 

ARS :  Agence Régionale de Santé 

BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Services 

BASOL : Base de données des sites et sols pollués 

BSPP :  Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris 

CIPAN :  Culture Intermédiaire Piège à Nitrates 

CTO :  Composés Traces Organiques 

Démarche ERC :  Démarche Éviter, Réduire, Compenser 

DIRIF :  Direction des Routes Île-de-France 

DREAL :  DiƌecƚiŽŶ RégiŽŶale de l͛AŵéŶageŵeŶƚ eƚ dƵ LŽgeŵeŶƚ 

DRIAAF :  
DiƌecƚiŽŶ RégiŽŶale IŶƚeƌdéƉaƌƚeŵeŶƚale de l͛AliŵeŶƚaƚiŽŶ͕ de l͛AgƌicƵlƚƵƌe eƚ 
de la Forêt 

DRIEAT :  
DiƌecƚiŽŶ RégiŽŶale IŶƚeƌdéƉaƌƚeŵeŶƚale de l͛EŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚ͕ de 
l͛AŵéŶageŵeŶƚ eƚ des Transports 

DRIETS :  
Direction RégiŽŶale IŶƚeƌdéƉaƌƚeŵeŶƚale de l͛ÉcŽŶŽŵie͕ de l͛EŵƉlŽi͕ dƵ 
Travail et des Solidarités  

EBC :  Espace Boisé Classé 

ERS :  Évaluation des Risques Sanitaires 

ETM :  Éléments Traces Métalliques 

GWh PCS Millions de Watt-heure - Pouvoir Calorifique Supérieur 

HACCP :  
Hazard Analysis Critical Control Point ʹ SǇƐƚèŵe d͛aŶalǇƐe deƐ ƌiƐƋƵeƐ eƚ de 
maîtrise des points critiques en agro-alimentaire 

ICPE : IŶƐƚallaƚiŽŶ ClaƐƐée ƉŽƵƌ la PƌŽƚecƚiŽŶ de l͛EŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚ 

IED :  Directive sur les émissions de certains sites industriels ICPE 
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IOTA :  Installations, Ouvrages, Travaux, Activités 

ISDI :  Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ISDND :  Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

MES :  Matières en Suspension 

MIRSPAA :  
Mission Interdépartementale pour le Recyclage des Sous-Produits de 
l͛AƐƐaiŶiƐƐeŵeŶƚ eŶ AgƌicƵlƚƵƌe 

Ae- MRAe : Mission RégiŽŶale de l͛AƵƚŽƌiƚé eŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚale 

MS :  Matière Sèche 

MTD : Meilleures Technologies Disponibles 

NATURA 2000 : 

ClaƐƐificaƚiŽŶ d͛ƵŶ Ɛiƚe ƌecŽŶŶƵ Ɖaƌ l͛UŶiŽŶ eƵƌŽƉéeŶŶe cŽŵŵe aǇaŶƚ ƵŶe 
gƌaŶde ǀaleƵƌ ƉaƚƌiŵŽŶiale͕ Ɖaƌ la faƵŶe ŽƵ la flŽƌe ƋƵ͛il contient. Le réseau 
européen des sites Natura 2000 regroupe des Zones de protection spéciale 
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1 PREAMBULE 

1.1 RESUME INTRODUCTIF 
Lǯobjet de la présente enquête publique porte sur une demande d’autorisation environnementale 
au titre des articles L.181-1 et suivants du code de l’environnement, nécessaire à la construction 
et à l’exploitation d’une unité de méthanisation et de valorisation énergétique de biodéchets 
comprenant une activité déportée d’épandage des digestats sur des parcelles. Ce projet est 
susceptible dǯavoir un impact potentiel important sur lǯenvironnement et la santé humaine.  

Sǯagissant dǯune unité de méthanisation de déchets non dangereux ayant vocation à traiter 160 
tonnes par jour de déchets alimentaires en phase dǯexploitation (soit 50 000 tonnes par an), 
lǯinstallation est une installation classée pour l’environnement (ICPE) concernée par la rubrique 
2781-2. Son fonctionnement mobilise deux groupes de cogénération (2 x 855 kW) et une chaudière 
(500 kW) : cette activité de combustion relève de la rubrique 2810-B-1. A saturation, lǯusine produira 
un volume de biogaz estimé à 36 402 MWh PCS et un volume de digestat estimé à 43 470 tonnes, soit 
119 tonnes/jour. Ces deux produits seront valorisés : le biométhane issu du biogaz épuré sera injecté 
dans le réseau GRDF et le digestat sera valorisé comme fertilisant qui nécessite un plan d’épandage. 
Par cette activité de valorisation lǯusine est concernée par la rubrique 3532.  

La conception du site implique des rejets dǯeaux pluviales provenant des voiries dans le milieu naturel 
après décantation. La surface du site est de 18 360 m2. Lǯaménagement du site prévoit la construction 
dǯune estacade en béton armé de ͙͝ mètres de longueur sur ͝ mètres de large pour le transport du 
digestat par barge. Le projet est concerné par les rubriques 2.1.5.0 et 3.1.4.0 au titre de la loi sur 
l’eau. 

 

Lǯactivité industrielle de lǯunité de méthanisation et de valorisation énergétique de Gennevilliers a 
donc un impact potentiel important sur lǯenvironnement, notamment celle relevant de la rubrique 
ICPE 3532 qui soumet le projet à la directive européenne visant à réduire les émissions industrielles 
(classement IED). 

 

Pour assurer une gestion durable et sécurisée de lǯenvironnement, l’autorisation environnementale 
vise à :  

� Encadrer lǯexploitation de lǯinstallation par des prescriptions à respecter, en fixant les valeurs 
limites dǯémissions dans lǯairǡ lǯeau et les sols, en imposant des mesures de prévention et de 
réduction des pollutions et des nuisances. 

� Prendre en compte les meilleures techniques disponibles (MTD) pour le type dǯactivité afin 
dǯassurer un niveau élevé de protection de lǯenvironnementǤ 

� Organiser le suivi et le contrôle en définissant des modalités de surveillance des émissions et 
des impacts, en prévoyant des inspections régulières par les autorités. 

� Permettre la révision périodique avec un réexamen de lǯautorisation environnementale tous 
les 10 ans au minimum et afin de tenir compte de lǯévolution des MTD et de la réglementation. 

La procédure dǯautorisation environnementale organise une consultation du public préalable à la 
délivrance de lǯautorisation. Le dossier mis à disposition permet au public dǯaccéder aux informations 
sur lǯinstallationǤ 
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1.2 CHRONOLOGIE, DATES 
 

Dates Étapes, événements  

2017 Lancement de lǯexpérimentation de collecte sélective par le SYCTOM avant 
généralisation qui a permis de quantifier et caractériser les flux de déchets 
alimentaires. 

2018 Lancement du projet 

28/03/2018 Réunion 1 du comité des partenaires (collectivités territoriales et acteurs 
économiques) 

14/06/2018 Etablissement Public Territorial (EPT) Boucle Nord de Seine, EPT Plaine 
Commune, le Syctom et le Sigeif présentation du projet et premiers résultats 
de lǯétude de faisabilitéǤ 

04/07/2019 Réunion 2 du Comité des partenaires 

03/12/2019 Conseils de quartier à Gennevilliers ȋune réunion à Républiqueǡ lǯautre à 
GrésillonsȌǤ Les échanges ont porté sur les modalités de mise en place dǯune 
collecte séparée des déchets alimentaires chez les habitants. 

2019 Étude de contexteǤ Choix dǯune déclaration dǯintention suivi dǯune concertation 
libre. 

2020 La déclaration dǯintention ȋL͙͚͙-18 du Code de lǯEnvironnement) publiée sur les 
sites Internet des préfectures 92, 93 et 95. 

2022 La concertation libre (réunions publiques, webinaires, contributions en ligne sur 
le site InternetȌǤ Publication dǯun communiqué de presse et dǯun dossier de 
presse. 

21/06/2022 Lancement de la phase de concertation publique de juin à septembre 2022 
(communiqué de presse). 

06/07/2022 Réunion publique à Gennevilliers. 44 participants. 

11/07/2022 Webinaire. 25 participants. 

24/11/2022 Note de cadrage préalable avec lǯARS Normandie  

20/10/2022 Cadrage préalable de lǯAutorité environnementale (Ae) (avis n°2022-67) 

10/01/2023 Réunion publique à Epinay-sur-Seine. 25 participants. 

11/01/2023 Webinaire à destination des associations agréées pour la protection de 
lǯEnvironnement ȋdu ͚͡ǡ ͛͡ǡ ͡͝ȌǤ ͙͝ participantsǤ 

27/04/2023 1ere déposition du dossier DAE avec une étude dǯimpact 

02/06/2023 Saisine par le préfet ͚͡ de lǯAe pour avis 

02/06/2023 Avis des ARS Normandie et ARS Centre-Val-de-Loire  

23/06/2023 Avis ARS Ile-de-France 

07/2023 Demande de complément de la DRIEAT  

25/07/2023 Visite sur site ȋHaropaȌ de lǯAe 
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Dates Étapes, événements  

09/11/2023 Avis de lǯhydrogéologue à la demande des ARS Normandie et ARS Centre-Val-
de-Loire  

15/12/2023 Version définitive du dossier de demande dǯautorisation environnementale 
(DAE) avec les compléments demandés par la DRIEAT 

21/12/2023 Avis Ae n°2023-41 

09/02/2024 Mémoire en réponse de METHA VALO 92 à lǯAvis de lǯAe nλ͚͚͛͘-41 

04/03/2024 Rapport de la DRIEAT IdF indiquant que le dossier DAE est jugé complet et 
régulier ȋfin de la phase dǯexamenȌ 

29/03/2024 
réceptionnée le 

05/04/2024 

Lettre du préfet 92 au Tribunal Administratif (TA) de Cergy demandant la 
désignation dǯune commission dǯEP ȋlancement de la phase de consultation 
publique) 

19/04/2024 Désignation de la commission (décision n°2024000022/95 du TA de Cergy) 

30/04/2024 Arrêté Interpréfectoral dǯOuverture de lǯEnquête Publique signé 

24/04/2024 Présentation du projet. 
Visite site à Gennevilliers et visite du méthaniseur de Sénart à Reau (77) 

03/06/2024 Réunion de présentation du projet (plan épandage) par la coopérative NatUp 
aux élus de Tremblay-les-Villages 28) et de Maillebois (28) + visite du site de 
Serez par la commission. 

13/06/2024 Ouverture de lǯEnquête Publique 

08/07/2024 Rencontre de la Commission avec les ǲriverainsǳ de Saint-Maixme-Hauterive à 
18h30 

13/07/2024 Clôture de lǯEnquête Publique 
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2 GENERALITES  

 

2.1 LE PROJET DANS SA GLOBALITE  

Contexte du projet 

Le projet de production de biométhane à partir des déchets alimentaires et de valorisation du digestat 
résidu de cette méthanisation sǯinscrit dans le cadre de la loi AGEC du ͙ ͘ février ͚ ͚͘͘ relative à la lutte 
contre le gaspillage et à lǯéconomie circulaireǤ Cette loi renforce les obligations de tri à la source des 
biodéchets avec notamment une échéance au 31 décembre 2023. 

Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) et le Schéma régional Climat Air 
Energie (SRCAE) de la région Île-de-France favorisent le recours à la méthanisation pour des 
biodéchets.  

 
Source : page 6, pièce A du dossier. 

 

Dans ce cadre, le SYCTOM (cf infra) s'est engagé dans une réflexion globale sur la gestion des déchets 
alimentaires collectés par ses collectivités adhérentes. 

Une première étape consistait en un appui financier, en même temps quǯun accompagnement dans 
la mise en place de la collecte des déchets alimentaires :  

� Tarification de traitement des déchets alimentaires à ͝ ͂ Ȁ tonne jusqu̹en ͚͚͙͘ et ͙͡ ͂ Ȁ tonne 
en 2022. 

� Collecte gratuite assurée par le SYCTOM jusqu'en 2023 pour les collectivités intégrées au 
dispositif de l'expérimentation. 

� Soutien de ͛͘ ͂ Ȁ tonne pour les collectivités réalisant elles-mêmes leurs collectes, comme la 
ville de Paris. 

Le syndicat soutient financièrement quatre (4) projets pour des solutions de collecte-traitement de 
proximité des déchets alimentaires des habitants. 

Depuis 2017, le SYCTOM sǯest engagé dans la transformation son site de traitement à Issy-les-
Moulineaux en centre de transfert pour les déchets alimentaires des collectivités adhérentes, avec une 
capacité de 10 000 tonnes par an à partir de 2024. 
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La rénovation du centre de traitement des déchets ménagers à Romainville-Bobigny permettra 
dǯinclure une capacité de transfert de 40 000 tonnes par an de déchets alimentaires, opérationnelle 
en 2026-2027. 

Quant au centre dǯIvry-Paris 13, il est prévu de remplacer lǯusine dǯincinération par une nouvelle unité 
de valorisation énergétique de plus petite capacité. Cette transformation pourrait inclure un centre 
de transfert des déchets alimentaires. 

 

Cependant, ces projets n’apportent pas de solution de traitement et nécessitent que d’autres 
installations soient destinataires de ces déchets alimentaires en transfert. 

Dans ce cadreǡ le projet dǯunité de méthanisation de biodéchets de Gennevilliers apporte une réponseǡ 
non exclusive, à ce besoin de traitement des déchets alimentaires, dans une logique de mise en réseau 
des installations du SYCTOM. 

 

 

Les acteurs du projet 

Le SYCTOM 
En région parisienne, le SYCTOM est un établissement public administratif en charge du traitement 
et de la valorisation des déchets ménagers collectés par les collectivités adhérentes.  

Le SYCTOM est lǯune des grandes structures intercommunales qui assurent le fonctionnement 
technique de la zone dense de lǯÎle-de-France, avec le SEDIF (eau potable), le SIGEIF (énergies), le 
SIPPEREC (électricité et réseaux de communication), le SIAAP (assainissement, le SIFUREP 
ȋfunéraireȌ et lǯEPTB Seine Grands Lacs ȋgestion des crues de la SeineȌǤ 

Le SYCTOM traite et valorise chaque année 2,3 millions de tonnes de déchets ménagers produits par 
͞ millions dǯhabitants sur son territoire de ͠ ͚ communes de la métropole parisienneǤ Ses actions visent 
à réduire les quantités de déchets, améliorer leur valorisation et préserver les ressources naturelles.  

 

Le SIGEIF  
Le SIGEIF assure une mission de service public pour lǯorganisation et le contrôle de la distribution de 
lǯénergie en Île-de-France. 189 collectivités adhèrent à la compétence gaz et ͞͞ dǯentre elles adhèrent 
également à la compétence électricité. 

Le SIGEIF coordonne le groupement dǯachat de gaz et de services dǯefficacité énergétiqueǤ Pour le 
compte de 500 membres. Il est engagé dans la production locale de biogaz (par méthanisation) et 
dǯélectricité verte (photovoltaïque). 

Le Sigeif a signé, le 28 octobre 2022, le renouvellement de son contrat de concession de distribution 
du gaz avec GRDF, qui sera effectif dès 2024. 
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La délégation de service public (DSP)  
Le SYCTOM et le SIGEIF ont recouru à une délégation de service public (DSP) pour ce projet de 
méthanisation.  

Article L1411-1 du code général des collectivités territoriales 

« Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public 
confie la gestion dǯun service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, 
dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de lǯexploitation du serviceǤ Le 
délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou dǯacquérir des biens nécessaires au 
service » 

 

Ces deux structures ont lancé un appel dǯoffre pour une délégation de service public. Elles forment le 
« groupement dǯautorités concédantes ǽ dans cet appel dǯoffreǤ 

La délégation de service public est une concession dans laquelle METHA VALO 92 est le 
concessionnaire du projet. Le contrat prévoit une durée d’exploitation de 1͝ ans de lǯunité de 
méthanisation. 

Le choix du recours à une concession de service public est motivé par la nécessité dǯassocier un 
exploitant au projet dès la conception de lǯinstallation et de confier la vente du biométhane à 
lǯexploitant afin dǯen optimiser la production et la valorisation. 

Le recours à une concession de service public permet de solliciter des gisements de déchets 
externes au SYCTOM lors de la phase de démarrage et de montée en régime de l’installation. Cela 
est particulièrement important si les quantités de déchets alimentaires collectés auprès des ménages 
dans le périmètre du SYCTOM et aux sites de transfert sont insuffisantes par rapport à la capacité de 
l'usine. 

Enfinǡ lǯexploitation de lǯinstallation par du personnel du SYCTOM et SIGEIF nǯest pas envisageable 
car les deux collectivités ne disposent pas en interne du type de compétences requises pour une telle 
exploitation. (Exploitation en régie). 

 

Le port de Gennevilliers, propriétaire du foncier 
Le projet de lǯunité de méthanisation et de valorisation à Gennevilliers se situe dans la propriété du 
Grand Port Fluvio-Maritime de lǯAxe Seineǡ en particulier de sa filiale HAROPA PORT-PARIS dont la 
direction territoriale est localisée à Gennevilliers. 

Une convention dǯoccupation temporaire du domaine public a été établie le ͚͛Ȁ͛͘Ȁ͚͚͚͘ entre : 
� Dǯune partǡ le GRAND PORT FLUVIO MARITIME de lǯAXE SEINEǡ 
� Et dǯautre partǡ le SYCTOM et le SIGEIFǤ 

La convention d’occupation temporaire figure en PJ3, justification de la maîtrise foncière.  

Lǯautorisation dǯoccupation est donnée pour une durée de 35 ans à compter du 01/04/2024. Elle finit 
le 31/03/2057. 

 

METHA VALO 92, pétitionnaire 
METHA VALO 92 est une filiale à 100% de la société PAPREC et le porteur du projet de lǯunité de 
méthanisation et de valorisation énergétique de Gennevilliers en tant que concessionnaire après 
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appel dǯoffre et attribution de la délégation de service public lancé conjointement par le SYCTOM et 
le SIGEIF.  

Cette société créée en décembre 2021 est dédiée à la conception, la réalisation, le financement, la 
gestionǡ lǯexploitationǡ lǯentretien et la maintenance dǯune Unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique des biodéchets sur le Port de Gennevilliers.  

 

La coopérative NatUp 
NatUp est à la fois une coopérative et un groupe coopératif agro-alimentaire et industriel de 7000 
agriculteurs et 1800 collaborateurs1. La coopérative est partenaire de PAPREC. 

NatUp est le maître dǯouvrage et lǯexploitant des sites déportés de stockage de digestat à Serez et à 
Saint-Maixme-Hauterive. Propriétaire des parcelles sur lesquelles les sites de stockage de digestat 
seront construits, il est le pétitionnaire des permis de construire qui seront déposés pour ces 
installations. 

 

Les territoires du projet 

Le territoire du SYCTOM  
Le SYCTOM est un établissement public administratif en Île-de-France en charge du traitement et de 
la valorisation des déchets ménagers et assimilés. Le territoire du SYCTOM couvre 11 établissements 
publics territoriaux de la Métropole du Grand Paris compétents en matière de gestion des déchets 
ménagers et assimilés. 

 
1 Source : https://natup.coop/qui-sommes-nous/  

https://natup.coop/qui-sommes-nous/
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Source : figure 1 territoire du SYCTOM, livre 21, PJ51 

 

 

Le WeUULWRLUe de O·XQLWp de PpWhaQLVaWLRQ eW de YaORULVaWLRQ de Gennevilliers (92) 
Le projet de lǯunité de méthanisation de METHA VALO ͚͡ est situé dans le port de Gennevilliers, à 
la pointe Ouest de la darse n°6.  

Lǯenvironnement du site est très contraint :  
� Il est surplombé par un viaduc de lǯautoroute A͙͝ ȋ͚͘͘ 000 véhicules par jour au niveau 

dǯArgenteuilȌ ; 
� Il est en zone dǯinondation de la Seineǡ dans un des zonages du plan de prévention des risques 

dǯinondation ȋPPRI2) de la Seine dans les Hauts-de-Seine ; 
� Il comprend un espace naturel de dimension réduite ; 
� Son sous-sol est traversé par des canalisations d’hydrocarbures de la sociétéƴ TRAPIL ; 
� La partie ouest du site est concernée par un périmètre du plan de prévention des risques 

technologiques ȋPPRTȌ dǯun dépôt pétrolier de la sociétéƴ TOTAL3. Le dépôt pétrolier est voisin 
dǯautres sites industrielsǡ 

� Il est en partie situé dans le périmètre de protection d’un monument historique.  

Le site nǯest pas concerné par le PPRT de TRAPILǡ ni de SOGEPPǤ Il est dans le périmètre du PPRT de 
TOTAL. 

 
2 PPRI approuvĠ le 11 juillet 2022. 
3 PPRT de TOTAL approuvĠ le 11 avril 2013 
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Source : implantation du projet par rapport au périmètre du PPRT SOGEPP/TRAPIL, figure 78, livre 5, PJ04 étude d¶impact 

de l¶unité de méthanisation 

 

De nombreuses industries sont présentent dans un rayon de 1 km.  
� Lǯétablissement MAZEAU RECYCLAGE est à moins de ͚͘ mǡ 
� Deux établissements SEVESO Seuil haut : TOTAL et SOGEPP, 
� Un établissement SEVESO seuil bas TRAPIL  

Le site est en zone dǯémergence réglementée ȋZERȌ qui vise à protéger les habitants contre les 
nuisances sonores excessives provenant des activités industrielles, commerciales ou de loisirs. 

Par ailleurs, le site est relativement éloigné des habitations. Les habitations les plus proches sont à 
environ ͛͘͘ m de lǯautre côté de la Seine ȋcommune dǯArgenteuilȌǤ  
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Source : livre 3, P02 éléments graphiques. 

 

 
Source : plan de situation, PJ01 du dossier 

 

Hydrologie, hydrogéologie 

La première nappe, à 6 m de profondeur, est contenue dans les alluvions de la Seine et est 
majoritairement libre. Elle est en relation avec lǯaquifère sous-jacent du Lutétien-Yprésien, en 
lǯabsence de niveau imperméable identifié. Ces nappes sont vulnérables à une pollution provenant 
de la surface. 

Le site est bordé au nord par le lit majeur de la Seine et au sud-ouest par l'entrée est du port de 
Gennevilliers desservant les darses n°5 et n°6. Sans rétention sur site, la Seine est vulnérable à une 
pollution de surface. 

 

Climat 

La station Météo France la plus proche est celle du Bourgetǡ située à ͙͙ km à lǯEstǤ Elle fournit les 
données suivantes :  

Le mois le plus chaud est le mois de juillet avec une température moyenne haute entre 14,5°C et 
25,5°C et le mois le plus froid est le mois de janvier avec une température moyenne basse entre 2,3°C 
et 7,5°C. 

Les pics de températures enregistrés atteignent 42,1°C le 25/07/2019 et -18,2°C le 17/01/1985. 

Concernant les précipitations, les hauteurs de précipitations moyennes mensuelles sur la période 
1991-2020 varient de 41,1 mm (février) à 63,4 mm (décembre). La plus forte hauteur de précipitation 
a été atteinte le 24/07/1987 avec une hauteur de 81,4 mm 
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Chaque année, on compte en moyenne  
� 110,1 jours avec des hauteurs de précipitations quotidiennes inférieures à 1 mm,  
� 41,6 jours avec des hauteurs de précipitations quotidiennes inférieures à 5 mm, 
� 15,7 jours avec des hauteurs de précipitations quotidiennes inférieures à 10 mm 

Les vents forts dominants sont des vents provenant du Sud-Ouest à lǯOuest et des vents Nord à 
Nord-Est. 

Risques inondation 

La commune de Gennevilliers est concernée par le PPRI des Hauts-de-Seine.  

Le projet de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers est en zone A (zone à forts 
aléas et zone à préserver pour la capacité de stockage de la crue) et en zone C (zone urbaine dense) : 
4 151 m2 en zone A et 9 070 m2 en zone C. 

 

Espaces protégés, espaces sensibles, espaces liés à des engagements internationaux 

Aucun arrêté de protection de biotopes ni d'espaces boisés classés à proximité du site.  

Cependant, des espaces naturels sont présents :  
� Presquǯîle et berges de Seine du Port de GennevilliersǤ 
� Berges de Seine. 
� Berge du parc des Chanteraines. 
� Zone humide des Tilliers. 

Et la partie ouest du site est incluse dans un espace vert existant à protéger. 

Une zone ZNIEFF de type ͚ est situé à ͘͟͝ m à la pointe aval de lǯîle Saint-Denis à lǯEst du siteǤ 

Présence dǯune zone NATURA ͚͘͘͘ Ǽ Site de Seine-Saint-Denis » (directive Oiseaux) située sur la 
pointe aval de lǯîle Saint Denis à 900 m à lǯEst du site et identification dǯun corridor écologique associé 
en la présence du chenal du port.  

 

Réseaux, infrastructures 

Le site est desservi par la route du bassin n°6 dans le port de Gennevilliers. Cette route est reliée à la 
route principale du Port et au chemin du Petit Marais qui permettent dǯaccéder à l’A1͝ et l’A͠͞ via la 
RD911 (avenue Marcel Paul). 

Deux viaducs de l’autoroute A1͝ surplombent le site dans la partie Ouest. 

La Seine est une voie navigable. Elle permet un trafic fluvial de marchandises. Actuellement, les 
berges du site ne sont pas aménagées. 

Une voie ferrée est localisée rive droite de la Seine sur la commune dǯArgenteuilǤ La voie ferrée du 
réseau du port la plus proche du site est à ͘͘͝ m à lǯest du site projetéǤ 
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Source : identification des voies ferrées à proximité du projet, figure 94, PJ04 étude d¶impact partie 1 (livre 5). 

 

Le site est traversé par deux conduites de transport d’hydrocarbures liquides appartenant au réseau 
de pipeline LHP (Le Havre/Paris) construits et exploités par la société TRAPIL. 

 
Source :figure 87- localisation du réseau TRAPIL, PJ04 étude d¶impact tome 2, livre 5. 

 

 

Paysage, patrimoine culturel et archéologique 
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Le monument historique le plus proche du site est « lǯAllée couverte des Déserts » situé à 450 m sur la 
commune dǯArgenteuilǤ  

La révision du PLU dǯArgenteuil, approuvé le 03/10/2019 a modifié la distance de 500 m de rayon 
associé au périmètre de protection, limitant la servitude de protection aux espaces naturels et bâtis 
se trouvant dans le champ de visibilité. 

 
Source : figure 67- les monuments historiques à proximité du site à Argenteuil, PJ04 étude d¶impact tome 2, livre 5. 

 

 

Les territoires de Serez et de Saint-Maixme-Hauterive 
Saint-Maixme-Hauterive  

Le territoire de Saint-Maixme-Hauterive en Eure-et-Loir (28) est caractérisé par des formations 
sédimentaires du Crétacé et bénéficie d'un climat océanique modéré. Il n'y a pas de site BASIAS à 
moins de 2 km du projet, et le site BASOL le plus proche, Lorilleux SA à Maillebois, se trouve à 2,5 km 
au sud-est.  

Le site n'est pas sur une zone de répartition des eaux ni à proximité d'un captage d'eau potable. La 
première masse d'eau est la Craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint-André, avec un niveau 
d'eau à plus de 20 m de profondeur. Aucun cours d'eau ne traverse ou n'est proche du site de stockage, 
le plus proche étant le ruisseau de Saint-Martin à environ 1,2 km à l'ouest. 

Le projet de site de stockage du digestat est situé sur la commune de Saint-Maixme-Hauterive, le long 
de la RD322. Il sera localisé sur une zone agricole aménagé pour le stockage de digestat et lǯactivité 
réception/expédition associée.  
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Les zones urbanisées les plus proches sont localisées à plus dǯ͙ km de distance : 

 

 
Source : figure 4, PJ04, étude d¶impact des sites déportés, livre 8 

 

 

Serez  

La géologie du territoire de Serez correspond à des formations sédimentaires à silex reposant sur des 
plateaux de crétacé.  

Il nǯy a pas de sites BASIAS à moins de ͚ km. Le site BASOL le plus proche est à 4,8 km au Sud-Est. Il 
sǯagit de lǯentreprise Bronze Alu implanté à La Couture Boussey, spécialisé dans la fonderie des 
métaux et alliages non ferreux et dans le travail mécanique des métaux. 
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Le département de l’Eure est situé sur la zone de répartition des parties libres4 et captives5 de la 
nappe de l’Albien et du Néocomien. 

 

 
Source : figure 7, PJ04, étude d¶impact des sites déportés, livre 8 

 

Le projet de stockage est situé sur la commune de Serez (communauté dǯAgglomération dǯEvreux 
Portes de Normandie), à lǯOuest du bourg, le long de la RD122.  

Le projet prend place sur une parcelle exploitée pour le stockage de céréales. Il occupera une 
superficie dǯenviron 2 ha sur les parcelles cadastrales ZE0061 (1,9 ha) et ZE0019 (0,1 ha). Cette parcelle 
nǯest pas exploitée en agricultureǤ Le silo de stockage des céréales actuellement présent sur le site 
sera maintenu. 

 
4 UQe QaSSe libUe eVW XQe QaSSe d¶eaX souterraine dont la partie VXSpUieXUe eVW eQ cRQWacW diUecW aYec l¶aWPRVShqUe SaU 
l¶iQWeUPpdiaiUe des pores du sol. Elle est généralement située à une faible profondeur et peut monter et descendre en 
fonction deV SUpciSiWaWiRQV, de l¶iQfilWUaWiRQV eW deV SUplqYePeQWV. 
 
5 Une nappe captive est une nappe d'eau souterraine qui se trouve entre deux couches de sol imperméable (ou semi-
perméable). Elle est sous pression, car l'eau est piégée entre ces couches. La pression dans une nappe captive est 
supérieure à la pression atmosphérique. L'eau peut parfois jaillir naturellement lorsqu'un puits atteint cette nappe, 
phénomène connu sous le nom de puits artésien. 
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Au droit du site, la première masse dǯeau souterraine est la Craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de 
Saint-André. Le seul forage recensé sur la commune indique que le niveau dǯeau est à environ 70 m de 
profondeur. 

 

 

 

Présentation et périmètres du projet 

Le projet de METHA VALO 92 porte sur la création et l’exploitation d’une unité de méthanisation 
et de valorisation énergétique de biodéchets à Gennevilliers dont le fonctionnement global est le 
suivant en phase dǯexploitation : 

Présentation du projet 
Cette unité accueillera des déchets alimentaires provenant de la collecte locale des communes 
avoisinantes, ainsi que de sites de transfert6 du SYCTOM pour les communes plus éloignées (rayon de 
͙͘ km autour de lǯunité de méthanisationȌ.  

Lǯunité de méthanisation est dimensionnée pour une capacité maximale de fonctionnement de 
50 000 tonnes de déchets alimentaires ou assimilés intrants par an.  

 

Origine des déchets apportés 

Le tri à la source des biodéchets nǯétant pas actuellement opérationnelles7 dans lǯensemble des 
communes, des biodéchets seront apportés par lǯextérieur ȋdes déchets alimentaires tiers pourront 
provenir de sites de transfert du groupe Paprec si nécessaireȌ afin dǯatteindre une saturation 
rapide de lǯunité de méthanisationǤ  

Durant cette phase transitoire de démarrage8, lǯapports de ces biodéchets tiers9 des sites de 
PAPREC ont vocation à compléter les apports des déchets alimentaires du SYCTOM jusquǯà ce 
que ces derniers atteignent les 50 000 tonnes par an.  

Les biodéchets tiers non emballés seront privilégiésǤ Lǯapport de déchets alimentaires emballés 
reste possible. 

Les biodéchets tiers conditionnés en palettes et caisses-palettes éventuellement admis dans la 
phase de montée en charge de lǯusine seront regroupés et dépalettisés sur des sites de transfert 
de PAPREC envisagés à Stains et Villeneuve-Saint-Georges, puis livrés en vrac sur le site de 
méthanisation de Gennevilliers. 

 
6 Les sites amont de transfert de déchets : sites du SYCTOM pour les déchets ménagers (Issy-les-Molineaux, 
Romainville/Bobigny et Ivry-Paris 13) et les sites du concessionnaire PAPREC pour les déchets tiers apportés en 
cRPSlpPeQW eQ dpbXW d¶e[SlRiWaWiRQ de l¶XQiWp. 
7 Conformément au droit européen et à la loi Antigaspillage de 2020, le tri des biodéchets devait être généralisé à compter 
du 1er janvier 2024. 
8 La VaWXUaWiRQ de l¶XQiWp eVW SUpYXe dqV la 4ème année de fonctionnement. 
9 Les biodéchets tiers proviendront des clients privés collectés par le groupe PAPREC. Ils sont constitués de restes de 
UeSaV, de biRdpcheWV de SUpSaUaWiRQ aliPeQWaiUe RX de UefXV de SURdXcWiRQ, iVVXV j la fRiV d¶pWabliVVePeQWV de UeVWaXUaWiRQ, 
d¶iQYeQdXV de cRPPeUce de bRXche RX de cRPPeUceV aliPeQWaiUeV, d¶iQdXVWUieV agURaliPeQWaiUeV RX lRgiVWicieQV.  
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Après réception et préparation sur le site des déchets alimentaires collectés, ceux-ci seront 
hygiénisés puis introduits dans des cuves hermétiques où ils seront dégradés par des bactéries en 
lǯabsence dǯoxygèneǤ Cette dégradation produit du biogaz (mélange de méthane et de dioxyde de 
carbone) et du digestat (mélange de matière organique dégradée).  

Utilisation du biogaz produit 

Une partie du biogaz sera utilisée pour répondre aux besoins thermiques et électriques de lǯusine et 
lǯautre partie est épurée sous forme de biométhane qui sera injectée dans le réseau public de 
distribution de gaz naturel, propriété des communes et géré par GRDF. La production annuelle de 
biogaz sec à saturation est estimée à 36 402 MWh PCS.  

Valorisation du digestat produit 

Le digestat, résidu de la méthanisation riche en matière organique, sera stocké temporairement 
avant d'être transporté par barges sur la Seine jusqu'au port de Limay, puis transféré dans des 
camions citernes qui lǯachemineront vers les deux sites de stockage déportés10 en territoires 
agricoles en Eure-et-Loir (28) et dans l'Eure (27) pour être ensuite épandu sur des parcelles cultivées. 

Un plan d’épandage a été établi pour la valorisation du digestat. Son périmètre porte sur 6 082,02 
ha dont 5 627,11 ha sont épandables. Il a fait lǯobjet dǯun avis dǯun hydrogéologue agréé ȋPJ04, tome 
8b, livre 15). 

 

Les composantes du projet dans son ensemble 
Le dossier identifie ainsi les composantes du projet global résultant de la distance entre lǯunité de 
méthanisation, les sites de stockage déportés et les zones concernées par le plan dǯépandage :  

 

 
10 Localisés respectivement à 90 km et 70 km. 
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1. Les sites amont de transfert de 
déchets  

2. L’unité ́ de méthanisation de 
Gennevilliers  

3. L’injection de biométhane à 
Gennevilliers dans le réseau GRDF  

4. Le transport par voie dǯeau du 
digestat entre le port de Gennevilliers 
et le port de Limay  

5. Le pompage du digestat dans les 
camions-citernes sur le port de Limay  

6. Le transport routier du digestat entre 
le port de Limay et les sites déportés 
de stockage de digestat  

7. Les sites déportés de stockage de 
digestat à Serez et Saint-Maixme-
Hauterive  

8. La valorisation agronomique du 
digestat par épandage sur des 
parcelles agricoles situées à 
proximité ́de chaque site déporté.́ 

 

 
Source : figure 1 de la pièce A du dossier. 
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Localisation géographique des composantes du projet global 

 
Source : page 8/51, PJ04 tome 1 étude d¶impact, dossier. 

 

Lǯunité de méthanisation et de valorisation énergétique se situe à la pointe de la darse nλ͞ au port 
autonome de GennevilliersǤ Le point dǯinjection de biométhane dans le réseau GRDF est à proximité 
du site de lǯunité de méthanisationǤ 

 

Le SpULPqWUe dX SURMeW SRXU O·pYaOXaWLRQ eQYLURQQePeQWaOe  
A termeǡ lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers accueillera des déchets 
alimentaires provenant de communes situées dans un rayon de ͙͘ km autour de lǯunitéǤ En attendantǡ 
lǯapport se fera par les centres de transfert car à ce jour la collecte des déchets alimentaires est peu 
mise en àuvreǤ 

Toutefois, à ce jour, les trois projets de centre de transfert du SYCTOM de déchets alimentaires 
identifiés sont à des stades de réflexion différenciés mais encore peu avancés.  

Même si lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers ne voit pas le jourǡ les trois centres 
de transfert du SYCTOM seront tout de même réalisés. Par conséquent, les trois centres de transfert 
du SYCTOM peuvent être exclus du périmètre du projet de lǯunité de méthanisation et de 
valorisation de Gennevilliers. 
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Le projet présenté dans le cadre de la démarche dǯévaluation environnementale contient lǯensemble 
des composantes identifiées listées dans un paragraphe supra à lǯexception des sites amont de 
transfert SYCTOM de déchets alimentaires. Ces derniers sont écartés du présent projet présenté. 

La justification figure dans la PJ͘͜ lǯétude dǯimpactǡ partie ͘-cadrage (livre 4). 

 

Les phases du projet  
Le projet global fait intervenir de nombreuses composantes ayant chacune leur propre gouvernance, 
leur propre chronologie et leur propre phasage. 

Le parti pris par la commission dǯenquête est de se concentrer sur le phasage des composantes 
soumises à lǯenquête publiqueǡ en mentionnant le cas échéant lǯimpact que peuvent avoir sur ce 
dernier phasage les composantes contributrices non soumises à lǯenquête. 

Lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers est la composante principale du projet 
soumis à enquête publique. Les principales contraintes déterminant le phasage du projet sont 
rappelées ici : 

� La durée de construction de lǯusine est de deux ans environ ; 
� Le bon déroulement du processus de méthanisation nécessite de faire fonctionner lǯusine à 

pleine charge (saturation) ; il est donc indispensable de parvenir au plus vite à ce régime de 
fonctionnement ; 

� Il y a lieu de gérer une phase transitoire pour provoquer lǯamorçage des réactions de 
méthanisation. 

Compte tenu de ces contraintesǡ le phasage relatif à lǯunité de méthanisation et de valorisation de 
Gennevilliers est le suivant : 

� Une phase de constructionǡ qui comprend lǯaménagement du site et la construction des 
équipements nécessaires Ǣ cette phase devrait durer deux ȋ͚Ȍ ans environǡ comme lǯindique le 
schéma ci-dessous : 

 
Source : figure 15 : Planning prévisionnel du projet, PJ46, livre 17, page 34 
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� Une phase de montée en puissance, durant laquelle sont initialement amorcées les réactions 
de méthanisation Ǣ cette phase sǯachève lorsque lǯusine arrive à sa pleine capacité de 
production (saturation) ; 

� La phase de fonctionnement nominalǡ durant laquelle lǯusine doit rester à saturation ȋ͘͝ 000 t 
environ de déchets alimentaires intrants) ; 

� Le calendrier de la mise en place de la collecte sélective des déchets alimentaires nǯétant pas 
aligné sur celui de la montée en puissance de lǯusineǡ le concessionnaire sǯest assuré de la 
disponibilité dǯintrants en quantité suffisante pour maintenir lǯusine en régime nominal de 
fonctionnement (saturation) ; il prévoit pour ceci, afin de compléter les déchets alimentaires 
collectés sur le territoire du SYCTOMǡ de sǯapprovisionner auprès des sites de transfert opérés 
par la société PAPREC ; un plan prévisionnel dǯapprovisionnement apparaît dans le dossier : 

 
Source : tableau 1 scénario retenu sur l¶apport des déchets, PJ51, livre 21 

 
� Il est prévu que la montée en puissance de la collecte des déchets alimentaires des ménages 

sur le périmètre du SYCTOM soit achevée dǯici une dizaine dǯannées ; 
� La phase de fonctionnement nominal de lǯusine de Gennevilliers devrait durer une trentaine 

dǯannéesǡ les quinze premières années dans le cadre de la concession de service public 
aujourdǯhui attribuée à METHA VALO ͚͡ ; 

� La phase de déconstruction de lǯusineǤ 

 

2.2 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

La nomenclature ICPE.  
Certaines installations ou activités industrielles ou agricoles sont susceptibles de créer des risques ou 
de provoquer des pollutions ou des nuisances (notamment pour la santé et la sécurité des riverains). 
Elles sont de ce fait encadrées réglementairement. Ces installations et/ou activités sont classées en 
différentes catégories (nomenclatures dont les rubriques sont numérotées), selon la nature et 
lǯimportance des risques quǯelles présententǤ L511-1-A à L511-2 et annexe à R511-9 du code de 
lǯenvironnementǤ 

Avant leur mise en service, elles peuvent nécessiter une déclaration, une autorisation simplifiée 
ȋrégime dǯenregistrement) ou une autorisation préfectorale, en fonction du niveau de risque associé. 

Cette réglementation a pour objectifs de protéger lǯenvironnementǡ prévenir les risques industrielsǡ 
protéger la santé publique et dǯassurer la sécurité des installationsǤ 
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La QRPeQcOaWXUe IOTA (ORL VXU O·eaX) 
De surcroît, des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) sont susceptibles dǯavoir un impact 
sur les eaux et les milieux aquatiques. Ils font lǯobjet dǯune réglementation sur la gestion et la 
protection des ressources en eau et encadrées notamment par les articles R214-1 et suivants du code 
de lǯenvironnement (nomenclature IOTA)Ǥ Il sǯagit de protéger les ressources en eau, prévenir les 
pollutions et les risques et gérer les usages de lǯeau. Comme pour la nomenclature ICPE, la 
nomenclature IOTA soumet les projets à déclaration, enregistrement ou autorisation. 

  

Les activités exploitées dans le cadre de ce projet sont classées au titre dǯactivités relevant de la 
nomenclature ICPE pour certaines et pour dǯautresǡ elles relèvent de la nomenclature IOTA ȋLoi sur 
lǯeauȌǤ 

Le classement IED 
Par ailleurs, en France, la directive européenne visant à réduire les émissions industrielles (IED) 
sǯapplique à certaines ICPE, généralement polluantes et soumises au régime dǯautorisation. Ces 
installations sont soumises à des règles plus strictes :  

� Lǯutilisation des Meilleures Techniques Disponibles ȋMTDȌ, 
� Des valeurs limites dǯémission plus contraignantes, 
� Un réexamen périodique des conditions dǯautorisation.  

La gestion des déchets fait partie des secteurs concernés par la directive.  

L·XQLWp de PpWhaQLVaWLRQ eW de YaORULVaWLRQ de GeQQeYLOOLeUV 

Lǯunité de méthanisation de METHA VALO 92 à Gennevilliers est une Installation Classée pour la 
Protection de lǯEnvironnement ȋICPEȌ et est dimensionnée pour traiter 50 000 tonnes de déchets 
alimentaires par an, soit 137 tonnes par jour. Î Régime dǯautorisation. 

La production de digestat à saturation est 43 470 tonnes par an, soit 119 tonnes par jour. La 
production annuelle de biogaz sec à saturation est estimée à 36 402 MWh PCS. Î Régime 
dǯautorisation  

Cette unité intègre une unité de cogénération et une chaudière mixte alimentées en biogaz sec et 
désulfuré. Le projet est concerné pour lǯactivité de combustion : lǯunité de cogénération comporte 
deux groupes de puissance thermique nominale de 855 kW. La chaudière a une puissance de 500 kW. 
La puissance thermique nominale est de 2,2 MW Î Régime dǯenregistrementǤ 
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Le projet relève des rubriques ICPE suivantes : 

 
Source : tableau 1, classement ICPE des activités du site de Gennevilliers, page 9, PJ46 (livre 17). 

 

La rubrique ICPE 3532 est soumise au classement IED. Ce qui implique, comme écrit supra, 
lǯapplication des meilleures techniques disponibles ȋMTDȌ, une révision périodique des conditions 
dǯautorisationǡ une surveillance renforcée des émissions et un rapport de base sur lǯétat des sols et des 
eaux souterraines. 

Lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers est encadrée également par les 
dispositions des articles L515-28 à L515-31 et R515-58 à R515-͜͠ du code de lǯenvironnementǤ 

 

 

Par ailleurs, lǯunité de Gennevilliers relève également de rubriques suivantes au titre de la loi sur lǯeau 
(IOTA) :  

Rubrique Intitulé Superficie Classement 

2.1.5.0 RejeW d¶eaX[ SlXYialeV SRXU XQe iQVWallaWiRQ aYec XQe 
surface totale comprise entre 1 et 20 hectares 

Surface du site : 
18 360 m² Déclaration 

3.1.4.0 Consolidation ou protection de berges sur une longueur 
comprise entre 20 et 200 m Linéaire > 20m Déclaration 
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En effet, après décantation, les eaux pluviales de voiries sont rejetées dans le milieu naturel. Les eaux 
usées domestiques seront traitées par une micro-STEP. Le rejet sera réalisé dans le réseau dǯeaux 
pluviales, donc rejet dans le milieu naturel La Seine. Rubrique 2.1.5.0 

Lǯunité de méthanisation sera implantée sur un terrain de superficie totale de 18 360 m2. Î Régime 
de déclaration. 

Et une estacade en béton armé de 15 m de longueur sur 5 m de large pour les barges transportant le 
digestat sera réalisée (rubrique 3.1.4.0) Î régime de déclaration. 

 

Le transport fluvial et routier du digestat  

Les activités ci-dessous nǯappellent aucune rubrique ICPE :  
� Lǯactivité de transfert du digestat par barge sur la Seine vers le port de Limay,  
� Lǯactivité de déchargement du digestat des barges vers les camions-citernes (pas de 

réalisation dǯaménagement, ni de création dǯinstallation et dǯactivité au port), 
� Le transfert du digestat par camions du port de Limay vers les sites de stockage déportés. 

 

Les sites de stockage déportés 

Les sites de stockage déportés de Serez et de Saint-Maixme-Hauterive sont soumis au régime 
dǯenregistrementǤ Lǯexploitant est la coopérative NatUpǤ 

Ces sites relèvent de la rubrique suivante : 

 

Rubrique Intitulé Volumes stockage Classement 

2716 Installation de transit avec un volume supérieur à 1 000 m3 Serez :  Enregistrement 

 

Le SOaQ d·pSaQdage deV dLgeVWaWV 

Il nǯy a pas de rubrique ICPE spécifique à lǯépandage de digestats. Dans la mesure où le dossier 
présente une unité de méthanisation avec une valorisation du digestat par plan dǯépandageǡ le plan 
dǯépandage est considéré comme connexe à lǯinstallation classéeǤ Cette connexité conduit le plan 
dǯépandage à suivre la procédure de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers, à 
savoir la procédure dǯautorisation environnementaleǤ 

Le plan est encadré par lǯarrêté ministériel du ͙͘ novembre ͚͘͘͡ modifié fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en application 
du titre 1er du code de lǯenvironnementǡ appelant la section IV de lǯarrêté intégré du ͚ février ͙͡͡͠ 
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modifié ȋarrêté relatif aux prélèvements et à la consommation dǯeau ainsi quǯaux émissions de toute 
nature des ICPE soumises à autorisation). 

 

Les digestats issus du process de méthanisation sont classés en tant que déchets (rubrique 19 06 de 
la nomenclature déchets). 

Le règlement UE 142/2011 précise les agents pathogènes à analyser sur les digestats ainsi que les 
fréquences dǯanalyse et les seuilsǤ 

 

L·pvaluation environnementale 

Lǯévaluation environnementale est systématique pour les ICPE soumises à la directive 2010/75/UE du 
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (IED) au titre du 1°a) de lǯannexe du R122-2 du 
code de lǯenvironnementǤ 

Pour les ICPE, une étude des effets du projet sur la santé et des mesures envisagées pour supprimer, 
réduire, et, si possible, compenser les impacts environnementaux et sanitaires doit être incluse dans 
l'étude d'impact.  

Si le volet sanitaire est requis dans lǯétude dǯimpact depuis 1977 (décret n°2000-258 du 20 mars 2000 
modifiant le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977), le contenu de lǯétude dǯimpact est décrit par 
lǯarticle R͙͚͚-5 du code de lǯenvironnement et complété par lǯarticle D͙͙͠-15-2 pour les ICPE et lǯarticle 
R515-59 pour les ICPE soumise à la directive IED. 

Le volet sanitaire de lǯétude dǯimpact vise à apprécier les effets potentiellement induits par un projet 
ȋen lǯoccurrence par les émissions dǯune ICPEȌ sur la santé des populations voisinesǤ 

 

 

2.3 OBJET DE L·ENQUETE PUBLIQUE  
Le projet de l’unité de méthanisation et de valorisation énergétique de Gennevilliers est une ICPE 
soumise à une autorisation environnementale (articles L181-͙ à ͜ du code de lǯenvironnementȌǤ 

Article L181-1 du code environnement (dernier alinéa) 

« L'autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités figurant dans 
le projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, 
ouvrages et travaux ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou 
inconvénients. » 

Le plan d’épandage est considéré comme connexe à lǯinstallation classéeǤ Cette connexité conduit le 
plan dǯépandage à suivre la procédure de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers 
à savoirǡ la procédure dǯautorisation environnementaleǤ Il est donc inclus dans le périmètre du projet 
soumis à la présente enquête publique. 

 

Lǯenquête publique a été diligentée dans le cadre des procédures relatives à la construction et à 
lǯexploitation de lǯunité de méthanisation et de valorisation énergétique de Gennevilliers portée par 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

31 

METHA VALO 92. Elle ne porte que sur la demande d’autorisation environnementale pour 
l’exploitation de l’unité de méthanisation à Gennevilliers et son plan d’épandage associé du 
digestat produit issu de la production de biogaz, comme il est précisé en page 9 de la note de 
présentation non technique (PJ07, livre 17).  

Précision en page 9 de la note de présentation non technique (pièce PJ07, livre 17)  

« La présente demande dǯautorisation environnementale ne porte que sur le projet dǯunité de 
méthanisation de Gennevilliers et son plan dǯépandage associéǤ Les sites de transfert amont des 
biodéchets et les sites de stockage aval du digestat feront lǯobjet de leurs propres procédures 
ȋprocédures dǯenregistrement). ». 

Le permis de construire a été déposé en ͚͚͛͘Ǥ Sa délivrance est soumise à lǯautorisation 
environnementale, objet de cette enquête publique.  

 

Les sites amont de transfert des biodéchets et les sites de stockage aval du digestat feront lǯobjet de 
leurs propres procédures (procédures de déclaration ou dǯenregistrementȌǤ Ils sont exclus de la 
présente demande dǯautorisation environnementaleǤ 

En revanche, l’étude d’impact initiale doit présenter le projet dans un périmètre plus large (L122-1 
du code de lǯenvironnementȌǤ 

Extrait du III de lǯarticle L͙͚͚-͙ du code de lǯenvironnement 

Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres 
interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y 
compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de 
maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur 
globalité. 

 

2.4 LE PROJET DE L·UNITE DE METHANISATION ET DE VALORISATION DE GENNEVILLIERS 
Lǯunité de Gennevilliers traitera les déchets alimentaires et assimilés (déchets entrants) selon un 
procédé de méthanisation permettra de produire du digestat (valorisation organique) ainsi que du 
biogaz (valorisation énergétique).  

 

Les déchets entrants et leurs origines géographiques 

L'unité est dimensionnée pour une capacité de traitement de 50 000 tonnes par an de déchets 
alimentaires des ménages.  

Les biodéchets proviendront de collectes auprès de ménages locaux et seront envoyés directement 
sur le site. Toutefois au démarrage de lǯunitéǡ ce volume ne permettra pas dǯatteindre la capacité 
maximale de lǯunitéǤ Des collectes de déchets ménagers et assimilés dans d'autres secteurs 
géographiques de la région parisienne viendront compléter les apports. Ces déchets seront regroupés 
sur les sites de transfert du SYCTOM.  

Î Comme indiqué dans le paragraphe présentant les phases du projet, pour que lǯusine fonctionne à 
pleine capacité, les apports de déchets alimentaires du SYCTOM seront complétés par des biodéchets 
tiers de PAPREC (provenant de gros producteurs comme les marchés et Grandes et Moyennes 
Surfaces). Lǯapport de déchets tiers devrait cesser en 2035. 
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Les déchets du SYCTOM qui alimenteront lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers 
proviendront uniquement de la région Île-de-France. 

 

Biogaz  

Le biogaz produit sera valorisé énergétiquement ǣ dǯabord pour répondre aux besoins énergétiques 
de lǯunité de méthanisation, le reste étant épuré pour être injecté dans le réseau GRDF. La production 
annuelle de biogaz est estimée à 36 402 MWh PCS. 

La production énergétique de biogaz autoconsommé (pour la chaufferie et la cogénération) est 
estimée à 10 767 MWh PCS/an.  

La production énergétique annuelle de biométhane injecté est estimée à 24 998 MWh PCS à 
saturation.  

 

Digestat  

Le digestat produit, soit 43 470 tonnes à saturation11, sera valorisé dans le cadre d'un plan 
d'épandage (établi sur la production maximale de 44 274 tonnes attendue en année 4). 

 

L·RUgaQLVaWLRQ dX VLWe j GeQQeYLOOLeUV  

Le site de Gennevilliers occupe une superficie de 18 360 m2 et sera composé : 
� De bâtiments techniques et tertiaires ; 
� Dǯéquipements de process imposants ȋBTA pulpeursǡ BTA GRSǡ digesteursǡ cuves 

dǯhygiénisationǡ cuve de stockage digestatǡ centrifugeusesǡ désulfurisationǡ autres cuves 
tamponǡ ǥȌ ; 

� De zones de parking : 
� De bassins et cuves (récupération eaux pluviales et recyclage eaux de process) ; 
� Dǯespaces vertsǤ 

Extrait de la réponse de METHA VALO 92 à la DIRIF (pièce D, livre 22) 

Les installations du projet qui sont caractérisées par les potentiels de dangers, et en particulier la 
zone de méthanisation, sont implantés en partie Est du site, à lǯopposé du tablier et des piles de 
lǯautoroute A͙͝Ǥ Seul le bâtiment process Ǽ réception et préparation des biodéchets » et « atelier 
magasin » ainsi que les bâtiments administratifs, caractérisés par des potentiels de dangers 
réduits ou par lǯabsence de potentiels de dangers sont implantés à proximité de cet enjeu. 

 
  

 
11 La production de digestat correspond en moyenne à un peu moins de 90% du tonnage entrant. 
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Source : livre 4, PJ04 tome 1 étude d¶impact, page 22/51, 

 

 
  

Estacade 
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La description du procédé de traitement 

 

 
Source : page 13/33, PJ07 note de présentation non technique, dossier. 

 

Réception des déchets alimentaires.  
Les déchets alimentaires pour lǯunité de méthanisation seront transportés par des véhicules de 
collecte et de transport de déchets. Des déchets liquides et des pulpes préparées seront acheminés 
par camions citernes. Lǯunité est dimensionnée pour traiter 50 000 tonnes de déchets alimentaires par 
an en phase dǯexploitationǤ 

Les véhicules seront pesés à l’entrée et à la sortie du site par deux ponts bascules (zone 1 de pesée 
sur les figures ci-dessus, organisation du site). 

Les camions entreront ensuite dans le bâtiment de réception et de déchargement (bâtiment 4) pour 
accéder aux postes de déversement (3 postes de déchargement pour les BOM dont 1 poste pouvant 
accueillir les gros porteurs, et 1 poste pour les déchets liquide livrés par camions-citernes). Les 
véhicules vident directement leur contenu (déchets solides) dans ůa fŽƐƐe d͛aůiŵeŶƚaƚiŽŶ dont la 
capacitĠ totale est d’environ ϰϯϱ m3. 

 

Les dimensions de la fosse dans laquelle les véhicules déverseront les déchets alimentaires 
solides ȋétape de réceptionȌ sǯappuient sur les hypothèses suivantes :  
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50 000 tonnes de déchets par an 

313 jours ouvrables (nombre de jour de production) 

Densité moyenne de 0,6 pour des déchets alimentaires 

Ce qui conduit à 160 tonnes de déchets à réceptionner par jour (=50 000/313) et un volume 
journalier de 267 m3 (= 160/0,6) 

Une fosse parallélépipédique de 435 m3 sera largement suffisante pour réceptionner 
journalièrement les déchets ménagers. De surcroît, la fosse sera vidée chaque jour car le temps de 
séjour des déchets sera moins de une journée.  

 

 

Les biodéchets liquides arrivent sur le site par camions-citernes qui sont pompés vers une cuve 
dédiée à proximité de la fosse. Les déchets liquides seront ensuite redirigés vers les pulpeurs.  

 

 
Source : figure 24 page 44, PJ46 livre 17 

Après la fosse, les équipements sont doublés ǣ ͚  trémies à visǡ ͚  pulpeursǡ ǥ ainsi deux lignes peuvent 
être exploitées indépendamment lǯune de lǯautreǡ chacune ayant la capacité de traiter 25 000 tonnes 
de déchets par an.  
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Source : figure 27 vue fosse et trémies de chargement, PJ46 (livre 17) 

 

Lavage, désinfection des camions 
Tous les camions doivent passer par une aire de lavage et un laveur de roues avant de sortir du site. 

Le lavage des camions-citernes sǯeffectue au niveau de lǯaire de dépotageǡ placée sur rétention. Le 
dispositif de lavage comprend notamment 

� Un système à buses pour le lavage intérieur des citernes, avec accès latéral pour les camions 
sans échelle et passerelle ; 

� Un tampon d'eau chaude de 4 m³ avec échangeur thermique pour utiliser la boucle de 
méthanisation ; 

� Un système de pompes pour l'alimentation en eau, le dosage de produits ; 
� Une armoire électrique de commande. 

Pour les camions BOM, bennes, FMA, le projet comprend 2 pistes de lavage couvertes et fermées 
pour les camions, avec ventilation pour les buées : un nettoyeur haute pression manuel pour l'intérieur 
de la benne, un lavage des roues avec une rampe de lavage fixe supérieure. 

 

La préparation des déchets alimentaires et séparation des impuretés  
Lǯextraction des indésirables sǯeffectuera en deux temps dans le bâtiment ͜ de préparation des 
déchets. La préparation des déchets est de type hydromécanique (pulpeurs BTA®). 

Les déchets passeront dans un pulpeur via une trémie à vis depuis le pont roulant équipé dǯun grapin 
de type godet : le godet plonge dans la fosse pour prendre son volume de biodéchets et les déposer 
dans les trémies à vis. 

Chaque pulpeur est alimenté pendant 15 minutes par heure, de manière décalée. Les trémies sont 
en hauteur, avec une paroi continue pour renvoyer les fuites à la fosse et maintenir la propreté. 
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Les pulpeurs permettront lǯextraction de la fraction des indésirables ȋverreǡ pierresǡ métauxǡ 
céramiques) par sédimentation et la dissolution de la matière organique sans fractionnement des 
indésirables fins. 

Le mélange de matière organique et de matières légères indésirables (textiles, plastiques, etc.), issu 
des pulpeurs, subira un nouveau cycle de pulpage pour isoler les fractions légères indésirables qui 
seront ensuite isolées, pressées puis déshydratées. 

La pulpe de matières organiques subira elle aussi un second traitement par hydrocyclone pour retirer 
des restes dǯindésirables finsǤ Les particules sont de taille maximale de ͙͚ mm ȋles pulpeurs étant 
équipés de tamis de maille 10 mm). La soupe produite par ce procédé BTA® est exempte dǯimpureté 
et homogèneǡ ce qui facilite les étapes suivantes dǯhygiénisation puis de digestionǤ 

Cette étape garantira un taux d’indésirables dans le digestat inférieur à 0,͝ά.  

Les indésirables (refus du process) seront évacués par bennes vers les installations de valorisation 
énergétique dǯincinération du SYCTOMǤ 

Le procédé (technologie BTA®) assure la conformité du digestat au règlement fertilisant européen 
(UE n°2019/1009), avec moins de 5 g/kg de matière sèche en indésirables (plastiques, verres, 
métaux > 2 mm) sans affinage supplémentaire.  

En effet, la préparation hydromécanique permet dǯextraire les refus avec une perte minimale de 
matières organiques digestibles (89% de la matière organique rejoint la méthanisation). 

Les refus lourds (verre, pierres, os, piles, métaux) sont éliminés en partie du pulpeur. Ils sont rincés 
avec lǯeau du procédé pour récupérer les matières organiques, convoyés à vis sans fin, déshydratés 
puis déversés dans une benne. 

Les refus légers (plastiques, textiles, composites, ficelles) sont extraits pour un second traitement 
(LRS®, Lights Removal System) hors lieu du pulpeur. 

Les refus inertes fins (<2 mm) sont éliminés dans l'hydrocyclone du GRS BTA® (Grit Removal 
System). 

L'élimination des impuretés sans broyage réduit le risque de contamination croisée de la pulpe avec 
les métaux lourds, le verre et les plastiques. Les piles alcalines ressortent intactes du piège à matières 
lourdes du pulpeur.  

Ce procédé permet ainsi de traiter différents types de déchets dont les déchets commerciaux et 
industriels emballés.  
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La préparation BTA® est décrite dans la PJ46 (livre 17). 

 
Source : figure 32, schéma simplifié de la préparation hydromécanique, PJ46 (livre 17) 

 

La teneur en azote des déchets 

La teneur estimée en azote total de 2,3 % sur base de matière organique sèche est considérée réaliste 
et ne devrait pas inhiber la digestion.  

En cas d'atteinte d'un seuil inhibiteur en azote12, la température de digestion pourrait être réduite 
pour mieux tolérer ces teneurs en ammonium. Le niveau d'azote dans les digesteurs ne devrait pas 
dépasser 4 g/L de N_NH4, malgré la recirculation appliquée. 

 

 

Hygiénisation, digestion et évacuation du digestat dans une cuve tampon 
La pulpe ainsi préparée sera acheminée vers la zone de méthanisation via des canalisations aériennes. 
La zone de préparation et la zone de digestion sont séparées et sont reliées par un portique assurant 
la liaison entre la zone de préparation et la zone de digestion. 

Portique de liaison entre préparation et digestion 

Les bâtiments de préparation et la zone digestion seront séparés par une voirie de circulation. Un 
portique est prévu (enjambant les réseaux TRAPIL) pour faire la liaison entre ces deux zones. 

 
12 La méthanisation est un processus biologique anaérobie au cours duquel des matières organiques sont 
dégradées par différents types de bactéries pour produire du biogaz, principalement composé de méthane et 
de dioxyde de carbone. 
Cependant, dans certaines situations, il peut être souhaitable de ralentir temporairement la production de 
méthane, par exemple lors du démarrage ou du redémarrage d'un digesteur, pendant les phases 
d'alimentation en substrat ou pour favoriser d'autres étapes du processus. 
Le processus est réversible. 
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Source : page 91, PJ46 (livre 17) 

 

En amont de la digestion, les cuves de stockage tampon de la pulpe et les trois cuves dǯhygiénisation 

Dǯabord stockée dans une cuve tamponǡ la pulpe sera envoyée dans lǯune des trois cuves 
dǯhygiénisation de 20 m3.  

En amont de la digestion, la cuve tampon (508 m³ de volume net) permet de lisser l'injection de la 
pulpe dans les digesteurs 1 et 2 et assure : 

� Une alimentation continue des digesteurs, même le weekend ; 
� Le nivellement des pics de production ; 
� Un stockage tampon breveté à faible émission et sans perte de biogaz. 

 

La pulpe est pompée de la cuve tampon vers l'une des trois cuves d'hygiénisation de volume unitaire 
de 20 m3, où elle est chauffée à 70°C ou plus pendant une heure. La taille des particules, inférieure à 
12 mm, est déjà garantie par le tamis du pulpeur de déchets BTA®. Les déchets alimentaires 
contenant des sous-produits animaux sont soumis aux réglementations environnementales et 
sanitaires, notamment les règlements européens n°1069/2009 et UE n°142/2011. 

 

Lǯhygi±nisation consiste à maintenir la pulpe à une température de plus de 70°C au moins une 
heure ȋbâtiment ͟ dǯhygiénisationȌǤ Les trois cuves dǯhygiénisation sont isolées thermiquement et 
équipées dǯun agitateur mécanique afin de garantir une répartition homogène de la chaleur.  

De surcroît, la pulpe est chauffée avant introduction dans la cuve dǯhygiénisation : récupération 
de la chaleur depuis la cuve en cours de vidange puis à nouveau chauffage par échangeur alimenté 
en eau chaude depuis la chaufferie. 
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Source : les cuves d¶hygiénisation et localisation des trois cuves, page 91 PJ46 (livre 17) 

 

Les vannes de sortie des cuves dǯhygiénisation sont verrouillées tant que le processus dǯhygiénisation 
nǯest pas accompliǤ  

Le processus d'hygiénisation est effectué dans trois cuves fonctionnant en alternance : une cuve 
en remplissage, une en vidange, et une en hygiénisation. L'hygiénisation est terminée après un séjour 
d'au moins 60 minutes à une température supérieure à 70°C. 

Tout élément ou paramètre arrêtant le processus d'hygiénisation déclenche une alarme visible par 
l'opérateur. Les températures de chaque cuve sont enregistrées en continu et archivées dans le 
système de contrôle, permettant de visualiser l'historique de chaque étape d'hygiénisation sur des 
courbes. 

Agrément de mise sur le marché (AMM) et agrément sanitaire 

METHA VALO ͚͡ a entamé une demande dǯagrément de mise sur le marché du digestat produitǤ 
L'agrément de mise sur le marché est directement lié à l'agrément sanitaire car il assure que les 
produits dérivés des sous-produits animaux répondent aux normes de sécurité et de qualité avant 
d'être commercialisés. 

Règlement (CE) n°1069/2009 et règlement (UE) n°142/2011  
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La pulpe hygiénisée sera ensuite convoyée jusquǯà lǯun des deux digesteurs (zone 5) où le processus 
de digestion en milieu anaérobie par des bactéries ȋprocessus de méthanisationȌ se mettra en àuvreǤ  

 

Les digesteurs  

Les digesteurs 1 et 2, chacun d'un volume net de 3 210 m³ fonctionnent en parallèle. Ils sont en acier 
émaillé, boulonnés, isolés, et installés dans une aire de rétention étanche en béton dimensionnée pour 
contenir le plus grand volume de produit stocké. La hauteur des murs de rétention est de 4,40 m. 

Les capacités de stockage de digestat (digesteurs, cuve tampon, et cuve d'expédition par barge) sont 
équipées de soupapes de sécurité. Ces soupapes sont dimensionnées pour une surpression d'environ 
28 mbar et une sous-pression d'environ -3,5 mbar.  

Les vannes de vidange sont manuelles et automatiques. 

Les cuves sont isolées thermiquement pour limiter les déperditions. 

Les deux digesteurs sont mélangés par des agitateurs mécaniques immergés, qui présentent 
plusieurs avantages par rapport à l'injection de biogaz en termes de coûts (réduction de la 
consommation électrique, suppression du local compresseurs). 

Le temps moyen de séjour pour les deux digesteurs est de 22,4 jours13 les années dǯexploitation avec 
uniquement des biodéchets non pulpés issus de la collecte du SYCTOM.  

Pour maintenir une température de 36°C dans les digesteurs pour la digestion anaérobie mésophile, 
la pulpe provenant de l'unité d'hygiénisation arrive à une température supérieure à 36°C. 
L'alimentation continue compense les pertes de chaleur. Un échangeur de chaleur tubulaire refroidit 
la pulpe sortant à 70°C, en transférant une partie de la chaleur à la pulpe sortant de la cuve tampon. 
Cela permet d'obtenir une température d'environ 40°C en entrée des digesteurs et de préchauffer la 
pulpe pour l'hygiénisation. 

 

Centrifugeuses  

Une partie du digestat produit par les digesteurs sera injectée dans des centrifugeuses via une pompe 
à vis à rotor excentré où elle sera partiellement déshydratée puis stockée dans une cuve en vue de son 
expédition par voie fluviale.  

La partie liquide en sortie de la centrifugeuse (le « centrât ») sera recyclée pour diluer les déchets dans 
les pulpeurs BTA®. Le but est de soutirer uniquement la quantité nécessaire à la production dǯeau de 
process. Il sǯagit dǯun épaississement du digestat avec en sortie dǯun côté de lǯeau de process et de 
lǯautre le digestat épaissi à évacuer.  

 
13 Ce temps moyen est de ϰ0,1 jours l’annĠe 1 de mise en service et de Ϯ1,ϴ jours les annĠes suivantes jusqu’à 
« saturation » 
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42  
Source : système de déshydratation, figure 67, page 95 PJ46 (livre 17) 

 

Entre les centrifugeuses et la cuve de stockage, une pompe mélangeuse récupère les digestats solides 
dĠshydratĠs pour les mĠlanger avec du digestat liquide brut non dĠshydratĠ afin d’obtenir un mĠlange 
Ġpaissi qui sera acheminĠ vers la cuve de stockage pour l’expĠdition du digestat de volume utile de 
291 m3.  

 

La cuve tampon de stockage du digestat 

Le digestat est stocké dans une cuve tampon cylindrique de 310 m3 de volume net en vue de 
lǯopération dǯexpédition vers les sites déportés de stockage du digestat à Serez ȋ͚͟Ȍ et Saint-Maixme-
Hauterive ȋ͚͠Ȍǡ par voie fluviale dans des barges jusquǯau port de Limay oî il sera déchargé dans des 
camions-citernes pour être transporté vers les deux sites de stockage déportés gérés par la 
coopérative NatUp. 

Pour éviter toute sédimentation de la matière stockée, il est prévu une recirculation.  

La cuve est en acier, répondant aux critères de résistance mécanique et chimique adaptés aux 
volumes et à la qualité du digestat. 

 

Comme pour les pré-digesteurs et les digesteurs, la cuve tampon est positionnée sur la zone de 
méthanisation sur rétention dimensionnée conformément à la réglementation applicable : 100% du 
volume du digesteur. 

 

Épuration et valorisation du biogaz produit par la méthanisation 
Le biogaz produit est principalement converti en biométhane, qui est ensuite injecté dans le réseau 
de GRDF. Ce biométhane doit respecter les spécifications de GRDF pour être conforme aux normes 
en vigueur. Ainsi le biogaz issu du processus de méthanisation (zone 5) subira des traitements visant 
à lǯépurer de ses composés sans valeur énergétique ȋvapeur dǯeauǡ CO2) et des polluants (H2S, NH3). 

 

L'arrêté du 13 décembre 2021 définit les modalités d'achat du biométhane injecté dans le réseau de 
gaz naturel. Actuellement, la capacité maximale d'injection annuelle de biométhane est fixée à 25 
GWh PCS par an.  
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Lǯarrêté du ͙͛ décembre ͚͚͙͘ fixe les tarifs dǯachat du biométhane injecté dans le réseau de 
distribution GRDF (inférieur ou égale à 25 GWh PCS par an, article 1) pour une période déterminée 
fixée de 15 ans à compter de la date de mise en service (article 6). 

Il précise les critères que doivent remplir les installations de production de biométhane pour en 
bénéficier. 

Il définit également les procédures administratives à suivre pour obtenir lǯagrémentǤ 

 

 

Autoconsommation du biogaz produit 

Le projet envisagé dépasse ce seuil14, ce qui nécessite que certaines quantités de biogaz produites 
soient autoconsommées sur le site de l'unité de méthanisation. Cette autoconsommation alimente 
les deux moteurs de cogénération et la chaudière, servant les besoins du processus de 
méthanisation ainsi que les installations du bâtiment administratif. 

Les deux moteurs de cogénération ont chacun une puissance thermique nominale d'environ 855 kW, 
tandis que la chaudière a une puissance de 500 kW, tous alimentés par du biogaz désulfuré. La 
préparation du biogaz nécessite plusieurs étapes : la désulfurisation biologique, qui utilise du charbon 
actif pour éliminer la majeure partie de l'hydrogène sulfuré (H2S), ainsi que la compression et le 
séchage pour retirer la majorité de la vapeur d'eau présente. 

Durant les phases initiales de mise en fonction de l'usine, le gaz naturel sera utilisé dans la chaudière 
pour générer l'eau chaude nécessaire à l'hygiénisation, jusqu'à ce que la production de biogaz soit 
suffisante. En cas d'arrêt temporaire de la cogénération, cette même chaudière fournira un support 
thermique de secours. 

 

Le gazomètre  

Il assure, à saturation, le stockage temporaire du biogaz dont la capacité de stockage est de 3 h 30 pour 
être conforme aux prescriptions de l’arrêtĠ du 10/11/2009 modifié. Le volume de stockage temporaire 
est d’environ Ϯ 400 m3.  

Pour rĠpondre aux règles techniques de l’arrêtĠ du 10/11/Ϯ00ϵ modifiĠ et aux contraintes liées au 
viaduc de l’A1ϱ, le gazomètre sera à simple membrane souple dans une enceinte métallique 
cylindrique. Ses caractéristiques sont décrites en page 104 de la PJ46 (livre 17). Il est étanche pour 
éviter tout rejet. 

 

La torchère  

Elle constitue un organe de sécurité qui permet de rejeter du biogaz brut en le brûlant. Son 
fonctionnement est exclusivement lié à des situations accidentelles complexes nécessitant un arrêt 
de lǯinjection du biogaz de plus de 3 heures consécutives15. 

Conçu pour un montage en extérieur, le système est adapté à la combustion du gaz de digestion. La 
plage de réglage dépend de la pression du gaz à l'entrée de la torchère. 

La torchère sera connectée au système de pompage de gaz de digestion et au gazomètre. Le biogaz 
y est brûlé de manière homogène à une température entre 900°C et 950°C. La torchère démarre sur 

 
14 A saturation, la production annuelle de biogaz est estimée à 36 402 MWh PCS. 
15 Autonomie du gazomètre. 
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signal via la supervisionǤ Lǯallumage électrique du gaz est déclenché et la flamme est surveillée en 
continu. Les brûleurs, des injecteurs, garantissent des émissions réduites de CO, NOx, etc. L'armoire 
de commande précâblée, fixée à la structure portante, contrôle les brûleurs avec toutes les fonctions 
automatiques. 

 

Épuration du biogaz 

Désulfurisation biologique du biogaz (pré-filtrage H2S). Un épurateur biologique, convertissant le H2S 
en solution de sulfate qui sera ensuite mélangée au digestat du site, est utilisé avant lǯunité de 
valorisation. Ce procédé élimine aussi 40 à 80 % des siloxanes organiques, réduisant la consommation 
de charbon actif et améliorant la qualité du biométhane. Le gaz traité sera ensuite filtré par des filtres 
à charbon actif. 

Épuration membranaire. Une unité dǯépuration membranaire permettra la production de biométhane. 
Le biogaz (désulfurisé et séché) entre dans une unité où 3 étages de membranes séparent le CO2 du 
CH4 (avec un rendement épuratoire de 99,5%).  

Le biométhane non conforme pourra être réinjecté dans le gazomètre, envoyé vers la chaudière ou 
vers la torchère. 

Une fois épuré et compressé, le biométhane est dirigé dans une canalisation enterrée jusqu’au poste 
d’injection de GRDF pour être ensuite injecté dans le réseau après odorisation et contrôle continu de 
sa qualité. Un système de clapet anti-retour est mis en place. La canalisation est en PEHD. La partie 
enterrée (jusqu’en limite de clôtures) sera protégée des agressions externes.  

 

 

Évacuation du digestat vers les sites déportés 
L’acheminement du mĠlange Ġpaissi de digestats de la cuve de stockage vers une barge fluviale dĠdiĠe 
s’effectue par pompage dans une canalisation (pipeline) allant de la cuve vers l’estacade. Le 
débitmètre se situe au niveau de la cuve tampon. 

Le pipeline équipé d'une vanne, d'un clapet anti-retour, et d'un raccordement avec une tape pleine 
pour contenir les égouttures.  

La barge sera reliée par un flexible enterré. Un débitmètre commercial sera utilisé pour le chargement. 
Avant chaque transfert, l'état du flexible sera vérifié.  

En cas de rupture sur la barge, la rétention permettra de récupérer le produit.  

Si la rupture se produit sur l'estacade, des kits antipollution empêcheront l'écoulement du digestat. 
Un arrêt d'urgence sur l'estacade permettra de stopper les pompes en cas de fuite.  

Le branchement et débranchement du flexible seront effectués par l'opérateur et le responsable à 
bord du bateau. 
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L·LQVeUWLRQ Sa\VagqUe de O·XQLWp de méthanisation 

Le site est scindé en deux parties ǣ la partie à lǯOuest du viaduc de lǯautoroute et la partie à lǯEst du 
viaduc en relation avec lǯentrée du siteǤ 

 

 

La pointe Ouest est préservée en espace naturel :  

 
Source : page 204, PJ04 étude d¶impact partie 1 (livre 5) 

 

Toutes les berges seront conservées et des arbres seront plantés en bordure de site côté Seine. En 
dehors de lǯestacadeǡ il nǯest pas prévu de projet sur les berges qui sont en dehors du périmètre de 
concession. 

Depuis les berges de la Seine à Épinay et Argenteuil, la vue sur les bâtiments et installations sera 
limitée grâce à la végétation préservée et renforcée. Le bâtiment administratif pourra être aperçu. 

L'impact du projet concerne la strate arborescente de la ripisylve : les deux alignements d'arbres ne 
peuvent être conservés.  
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Source : page 6 de la pièce E 

Pour conserver lǯeffet dǯécran de la ripisylve existante sur la berge nordǡ un écran végétal arbustif sera 
installé. Les espèces plantées en bordure de cette partie nord seront identiques à celles présentes et 
répertoriées dans le cahier de prescriptions, conformément au Schéma d'Orientation et de 
Développement Durable (SODD) du port de Gennevilliers. 

 

La consommation énergétique de O·XQLWp  

En phase dǯexploitation, une partie du biogaz produit sera redirigée vers les moteurs de cogénération 
et la chaudière pour produire la totalité de lǯénergie thermique et électrique nécessaire au 
fonctionnement du site. Le solde du biogaz restant sera épuré pour produire le biométhane qui sera 
injecté dans le réseau GRDF. Globalement, le site produira plus d’énergie qu’il n’en consommera. 

 
Source : livre 5, PJ04 étude d¶impact, tome 2, tableau 47, bilan énergétique annuel 

 

En phase travaux, les engins consommeront du carburant et le chantier nécessitera de se raccorder 
au réseau électrique pour ses besoins. 

Les mesures de réduction sont précisées en page ͙͞͞ de lǯétude dǯimpact de lǯunité de méthaniseur 
ȋlivre ͝ǡ PJ͘͜ étude dǯimpact tome ͚ȌǤ 
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La mise en place de compteurs (relevé de compteur mensuel eau et électricité) permettra de suivre 
les consommations liées au chantier et celles liées au cantonnement. 

 

La gestion des odeurs 

A lǯéchelle du projetǡ les sources odorantes potentielles et les mesures associées à leur gestion sont : 
� Le transport des intrants ǣ étanchéité des bennes pour éviter les risques dǯémissions diffusesǡ 

utilisation de bennes dédiées hermétiques, bâchage des camions. 
� Le transport par barges et stockage aval ǣ lǯair vicié au rejet des évents sera collecté et traité 

par filtre à charbon actif, dimensionné en ce sens et rechargé à fréquence adaptée. 
� Lǯexploitation sur site : les mesures sont décrites ci-après. 

 

A lǯéchelle du site, les sources odorantes potentielles et les mesures associées à leur gestion sont les 
suivantes : 

� Le bâtiment de réception et bâtiment de lavage des camions : dépotage des camions de 
déchets portes ferméesǡ confinement et traitement de lǯair de lǯensemble des bâtiments de 
processǡ captage de lǯair vicié au plus proche des équipements avec des captations locales sur 
les équipements et sur les bâtiments de réceptionǡ débit dǯaspiration dǯair vicié et de 
renouvellement dǯair ambiant adaptés en fonction des zonesǤ 

� Cuves et digesteurs : vérification de la bonne étanchéité des conduites et chasse aux fuites de 
méthane régulière. 

� Système de traitement des odeurs : filière de traitement à 3 étages16 (lavage acide, 
biofiltration et charbon actif), entretien et renouvellement régulier de substrat traitant, 
contrôle à la réception et en exploitation, configuration du rejet répondant aux bonnes 
pratiques de dispersion vérifié par modélisationǡ débit dǯodeur pondéré 

 

Le projet de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers a pris en compte la maîtrise 
des odeurs dès le début de la conceptionǤ Le parti qui a été pris est de privilégier la tenue dǯune très 
faible teneur de molécules olfactives tout en limitant au maximum, si possible en éliminant, les 
bouffées dǯodeurs qui peuvent se produire (par ouverture de porte, fuite, etc.). 

Pour atteindre cette très faible teneur en molécules olfactives, le projet intègre et perfectionne les 
préconisations des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) pour le traitement des déchets, 
redéfinies par la Décision dǯExécution ͚͙͘͠Ȁ͙͙͜͟ de la Commission Européenneǡ publiée au JO de lǯUE 
le 10/08/18, qui fixent également des valeurs de rejet pour divers polluants et odeurs. 

 

Ventilation des espaces : utilisation de la ventilation double flux Push-Pull 

Le projet utilise des solutions localisées d'aspiration près des sources et des dispositifs de 
déstratification des ciels gazeux pour éviter la stagnation des buées ou des masses d'air odorantes. 
Cela empêche l'augmentation des concentrations en molécules olfactives sous les faîtages ou dans 
les lanterneaux. Lorsque l'air fortement chargé s'échappe (par ouverture de porte, fuite, etc.), les 

 
16 Décrite ci-dessous. 
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riverains seront sensibles aux molécules. Par contre, le fait de maintenir une faible teneur en 
molécules olfactives réduit ces impacts. La ventilation Push-Pull dirige les déplacements dǯair. 

  
Source : localisation des points de captage à la source dans le hall préparation (gauche) et sur les cuves extérieures (droite), 

PJ46 description des activités, livre 17 

 

L’installation de traitement de l’air vicié à trois étages avant rejet atmosphérique 

Le projet est concerné par les MTD25, MTD34, MTD29 & MTD45. Le projet inclut des techniques 
dǯépuration par voie humide et biologiqueǤ 

La concentration dǯodeur des rejets atmosphériques doit être inférieure à 1 000 UoE/Nm3 ou la 
teneur en NH3 inférieure ou égale à 20 mg/Nm3. Concernant les poussières, elle doit être inférieure 
ou égale à 5 mg/Nm3 et en COVT inférieure ou égale à 40 mg/Nm3. 

 

Le procédé mis en place combine plusieurs technologies éprouvées et compatibles, enchaînées de 
manière optimale.  

� La première étape est un lavage acide pour gérer l'ammoniac.  
� La deuxième étape utilise un biofiltre pour éliminer les polluants olfactifs.  
� Enfin, une filtration par charbon actif limite les émissions d'odeurs à la cheminée. 

Le traitement de l'air est redondant, avec deux lignes indépendantes, soutenues par un groupe 
électrogène en cas de panne d'alimentation électrique, afin de garantir l'élimination des odeurs des 
produits stockés. 

 

 

La gestion de O·eaX 

La conception des installations a été faite en privilégiant les recyclages internes plutôt que de 
consommer de lǯeau provenant de réseaux publicsǤ 

En phase dǯexploitation (année saturation), le besoin total en eau du site est de 99 186 m3 /an : 
� Apport eau potable : 4 764 m3 soit 4,8% 
� Récupération eaux pluviales toitures : 2 510 m3 soit 2,5% 
� Recyclages internes (eau process) 91 912 m3 soit 92,7%. 
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En phase travaux (année 1), le besoin total en eau du site est de 54 263 m3 /an : 
� Apport eau potable : 3 589 m3 soit 6,6% 
� Récupération eaux pluviales toitures : 2 014 m3 soit 3,7 % 
� Recyclages internes (eau process) 48 660 m3 soit 89,7%. 

 

 

Gestion des eaux pluviales et des eaux usées 
Les différents effluents liquides du site sont :  

� Les eaux usées sanitaires, 
� Les eaux pluviales de toiture, 
� Les eaux pluviales de voiries, 
� Les eaux de process. 

Les seuls rejets liquides hors du site concerneront : 
� les eaux pluviales de voiries  
� et une partie des eaux pluviales de toitures (biofiltre, bâtiment déshydratation et autres 

locaux à lǯest de la canalisation TRAPILȌ  
� et les eaux usées épurées. 

 

En phase dǯexploitationǡ le volume dǯeaux pluviales est estimé à ͠ 465 m3/an.  

Un réseau de collecte des eaux pluviales de toiture du bâtiment de réception et préparation, de 
traitement de lǯair et hygiénisationǡ et des eaux pluviales de la rétention de la zone digestat sera mis 
en place. 

La collecte des eaux pluviales de toiture et de la rétention permet de récupérer 2 626 m3 sur la base 
de 3 284 m2 de surfaces et de pluviométrie annuelle de 623 mm (station de Colombes). Donc en 
moyenne, 2 510 m3 seront recyclés (soit 95,6% des eaux pluviales collectées). 

Le volume des eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel (La Seine) est estimé à 5 955 m3/an. 

Les prescriptions d’Haropa port constituent les modalités d’autosurveillance des rejets d’eaux 
pluviales. 
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Source : principe de fonctionnement de la gestion des eaux pluviales, annexe 3, note de dimensionnement du bassin de 

rétention des eaux pluviales du site, PJ07, livre 17 

 

Les eaux pluviales de voiries passeront dans des débourbeurs déshuileurs garantissant, à débit régulé 
dans le milieu naturel (Seine), le respect des seuils de concentrations réglementaires (arrêté ICPE, 
prescriptions du DCE). 

Mesures de suivi :  

Î MSe 12 : assurer un suivi qualitatif et quantitatif du rejet des eaux pluviales de voiries traitées 
conformément aux prescriptions de lǯautorisation de déversement dans les réseaux du port 
autonome de Paris. 

 

Tous les autres flux dǯeaux chargées sont : 
� Recyclés au sein du process pour satisfaire les besoins de la préparation des biodéchets 
� Valorisés en mélange dans le digestat liquide pour les flux hygiénisés. 

 

 

 
Source : tableau 49 bilan hydrique par les biodéchets du SYCTOM page 177, PJ04 étude d¶impact tome 2, livre 5,  
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Lǯannexe ͙  ȋen PJ͘͜ étude dǯimpact tome ͛ ǡ livre ͞ Ȍ détaille le calcul des bilans en eau lǯannée ͙ ǡ lǯannée 
4 et année de saturation (3 tableaux) 

 

Les eaux pluviales des toitures 

Le projet mettra en place un réseau de collecte des eaux pluviales de toiture du bâtiment réception et 
préparationǡ du bâtiment de traitement de lǯair et hygiénisationǡ et des eaux pluviales de la rétention 
de la zone digestat. 

Sur la base des données dǯintensités de pluie et des besoins à satisfaire en eau propre, le projet estime 
quǯen moyenne ͡͝ǡ͞ά des eaux pluviales pourront être recyclées dans le process, soit 2 510 m3 
recyclées sur 2 626 m3 collectées.  

4,4% des eaux pluviales considérées comme non polluées, sera rejeté par le trop plein. Ce rejet sans 
traitement est conforme à lǯarticle ͜Ǥ͛ du document Ǽ Autorisation de déversement dans les réseaux 
du Port Autonome de Paris ». 

 

Les eaux pluviales de voiries (parkings et voie pompier) 

Les voiries utiliseront une structure drainante composée d'enrobés drainants dans les zones de 
circulation et de manàuvreǡ et de dalles drainantes dans les zones de stationnementǤ Sous ces 
structures, des aquatextiles17 dépolluants seront installés pour fixer et biodégrader les hydrocarbures 
et HAP.  

Ce système permet une fixation irréversible des hydrocarbures et dǯobtenir une eau infiltrée 
présentant une teneur résiduelle maximale inférieure à 2 mg/l en hydrocarbures. Le dispositif est 
durable (> 50 ans) et sans entretien. 

 

Les eaux pluviales de voiries autres  

Ces eaux sont collectéesǡ avant dǯêtre décantées dans un bassin de rétention de 328 m3 et rendues 
au milieu naturel avec un débit de fuite à 10l/s/ha après traitement dans un séparateur hydrocarbure. 

 

Dimensionnement du bassin de rétention des eaux pluviales 

Le volume retenu pour le bassin est de 328 m3 :  
� Le volume utile de stockage souhaité pour les eaux pluviales du site est de 273 m3, 
� Le volume mort de stockage à ajouter est de 75 m3 

Le calcul du dimensionnement figure en annexe 3 (document de NGE GC) de la PJ46, en livre 17. Il se 
base sur une pluie de période de retour de 10 ans. 

 
17 Les fiches techniques des aquatextiles sont prĠsentĠes en annexe de l’Ġtude de NGE GC sur le 
dimensionnement des bassins de rĠtention des eaux pluviales du site de l’unitĠ de mĠthanisation et de 
valorisation de Gennevilliers. 
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Lǯexercice consistant à modifier lǯhypothèse de pluie de retour au-delà de 10 ans donne les 
dimensionnements suivants :  

 
Source : page 14 de l¶annexe 3, PJ46 livre 17 

Pour une pluie de période de retour au-delà de 10 ans le bassin sera donc saturé. 

Les volumes supplémentaires pourront être temporairement retenus sur site notamment dans les 
canalisations / regards EP et les points les plus bas des voiries le temps que le bassin puisse traiter et 
évacuer son stockage.  

� Les voiries du projet permettent de stocker dans les points les plus bas un volume dǯeau 
dǯenviron ͙͟͞ m3. 

� Les canalisations et regards dǯeaux pluviales permettent de stocker un volume dǯenviron ͙͜ 
m3 en cas de saturation du bassin. 

� Dǯautres ouvrages permettraient dǯavoir un volume de stockage supplémentaire (environ 40 
m3 pour la noue premières pluies, les fosses des ponts à bascule). 

Conclusion, un bassin de 328 m3 est suffisant pour la gestion des eaux pluviales. 

 

 

Les eaux usées  

Les eaux usées domestiques des bâtiments administratifs et du local de pesée seront traitées par une 
micro-STEP. Un réseau eaux usées (EU), passant au-dessus de la conduite TRAPIL, connectera ces 
rejets à la micro-STEP. Seuls les effluents domestiques (lavabos, toilettes, douches) seront traités, 
aucun effluent industriel ne sera admis. 

 
Source : localisation de la micro STEP, figure 82, page 125 de la PJ46 livre 17 

 

La microstation est composée de 3 compartiments :  
� Un décanteur primaire 
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� Une aération 
� Une clarification 

Elle est dimensionnée comme suivant sur la base hydraulique de 150 l/EH/j18 

 
Source : capacité de la future micro-STEP, page 184, PJ04a étude d¶impact partie 1, livre 5 

 

 
Source : schéma descriptif du process de la future micro-STEP, page 184, PJ04a étude d¶impact partie 1, livre 5 

 

 

Î MSe 11 : Assurer un suivi qualitatif du rejet des eaux usées sanitaires traitées conformément aux 
prescriptions de lǯAutorisation de d±versement dans les r±seaux du Port Autonome de ParisǤ 

Le suivi des rejets sera réalisé à fréquence biannuelle sur des échantillons moyens de 24 heurs 
proportionnels au débit. 

 

Besoin en eau potable  
En phase travaux, la consommation en eau potable est dǯenviron ͟͝ m3 par mois pour répondre aux 
besoins des ouvriersǡ au lavage des engins à lǯarrosage des voies de circulation en cas dǯenvois de 
poussières. Le lavage des toupies béton se fera hors site. 

En phase dǯexploitationǡ la consommation en eau potable a été limitée aux seuls besoins ne pouvant 
être couvert par dǯautres sourcesǤ Il est estimé à 4 764 m3/an. Ce volume est minime au regard du 
volume dǯeau mis en distribution par le syndicat des eaux de la Presquǯîle de Gennevilliers de 
38 593 732 m3 pour lǯannée ͚͙͘͠Ǥ 

 

 
18 l/EH/j : litres / équivalent habitant /jour 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

54 

La gestion du bruit 

Les contraintes réglementaires 
Lǯinstallation industrielle doit répondre aux exigences réglementaires des ICPE fixées par lǯarrêté du 
23 janvier 1997 en termes de niveaux sonores maximaux en limite de propriété et dǯémergence19 en 
zones à émergence réglementée20 (ZER). 

Selon lǯarticle ͛ de lǯarrêté susmentionnéǡ les émissions sonores de lǯinstallation ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les 
zones où celle-ci est réglementée : 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
incluant le bruit de l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 heures à 22 
heures sauf dimanches et jours 
fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 heures à 7 
heures ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les 
niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne 
peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 db(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

L·pWaW LQLWLaO dX bUXLW VXU Oa ]RQe d·LPSOaQWaWLRQ SURMeWpe 
Des mesures de lǯétat acoustique existant ont été réalisées du ͚͠ au ͚͡ mars ͚͚͛͘ par le bureau 
dǯétude DELHOM ACOUSTIQUE, conformément aux préconisations de la norme NFS 31-010 relative 
à la caractérisation et au mesurage des bruits de lǯenvironnementǤ La méthode de mesure retenue est 
la méthode dite ″dǯExpertise″ définie par ladite norme, choisie compte tenu de la situation acoustique 
rencontrée ȋbruit ambiant important du principalement à la circulation sur le viaduc de lǯA͙͝ 
surplombant le site). 

Quatre points de mesure ont été choisis en limite du site, un cinquième point étant choisi dans la zone 
à émergence réglementée jugée comme étant la plus sensible à l'activité du site. 

 
19 L’Ġmergence est la diffĠrence exprimĠe en dB(A) entre le niveau de bruit mesurĠ lorsque l’exploitation est en 
fonctionnement et lorsqu’elle est à l’arrêt. 
20 Les ZER sont les zones constructibles dĠfinies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiĠs 
à la date d’autorisation, l’intĠrieur des immeubles habitĠs et leurs parties extĠrieures les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) existant à la date de l’autorisation de l’installation ou après cette date, si les immeubles ont 
été construits dans les zones constructibles ci-avant dĠfinies à l’exclusion de celles destinĠes à des activitĠs 
artisanales ou industrielles. 
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Source : Rapport de mesures acoustiques environnementale, page 7, PJ04a étude d¶impact partie 1, Annexe 5a 
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Les niveaux de bruit à respecter par le projet 
En synthèse, les mesures réalisées permettent de définir les niveaux de bruit induits à respecter par le 
projet en limite de propriété et en zone dǯémergence réglementée : 

x En limite de propriété : 

 
Source : Rapport de mesures acoustiques environnementale, page 7, PJ04a étude d¶impact partie 1, Annexe 5a 

x En zone dǯémergence réglementée : 

 
Source : Rapport de mesures acoustiques environnementale, page 7, PJ04a étude d¶impact partie 1, Annexe 5a 

L·aSWLWXde dX SURMeW à respecter les niveaux de bruit réglementaires 
Une simulation a été réalisée pour évaluer lǯimpact sonore produit par le fonctionnement des 
installations projetées. Il apparaît que les sources de bruit les plus importantes sont le local de 
cogénération : cheminées dǯéchappement et les grilles de ventilation, et les agitateurs extérieurs. 

Ces sources sonores peuvent être traitées au moyen de la manière suivante : 

x Cheminées dǯéchappement de la cogénération : mise en place de silencieux ; 

x Grilles du local cogénération chaufferie : mise en place de grilles acoustiques ou silencieux ; 

x Compresseur épuration et lǯagitateur Cuve Tampon mise en place de capot acoustiques 
adaptés. 

Les simulations réalisées montrent que les objectifs réglementaires en ZER et en limite de propriété 
peuvent être atteints. Le point P1 Nord reste cependant à la limite admissible durant la nuit, la source 
principale de bruit étant constituée par les camions empruntant le viaduc de lǯautoroute A͙͝Ǥ 
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Lǯétude précise également que ces simulations devront être vérifiées en fonction des spectres sonores 
des installations qui seront retenues. 

LeV WUaYaX[ d·aPpQagePeQW 

La construction de lǯunité impliquera des travaux de terrassementǤ Les chiffres clés des travaux de 
terrassement indiquent un excédent de 9 910 m³ de terre entre les déblais et les remblais réutilisés 
sur site. Un apport extérieur de terre est nécessaire pour les aménagements paysagers.  

Par ailleurs, 2 450 m³ de matériaux de démolition seront évacués. Des sondages ont été réalisés 
pour obtenir une vue globale des zones à traiter et déterminer les volumes et types dǯinstallations 
dǯévacuationǤ Plusieurs solutions pour évacuer les terres excavées sont envisagéesǡ incluant la 
réutilisation sur site, la valorisationǡ le dépôt en ISDI ou lǯélimination après caractérisation des terres. 

 
Source : chiffres-clés des travaux de terrassement (tableau 48) page 170 de la PJ04a étude d¶impact partie 1, livre 5 

 

Qualité des sols 
Les diagnostics de qualité des sols réalisés avant 2020 ont révélé des contaminations en 
hydrocarbures C10-C40, HAP, BTEX et COHV. Des travaux de dépollution ont été effectués en 2014 
sur une zone polluée au sud du site, mais des traces de HCT, HAP, BTEX et COHV persistent. Les terres 
excavées durant les travaux seront traitées selon leur caractérisation.  

 

Remaniement des sols 
En phase de travaux, le remaniement des sols (déblais/remblais) et la circulation des engins de 
chantier peuvent entraîner une instabilité des sols. La nature argileuse des sols peut aggraver cette 
instabilité, surtout lors d'alternances de périodes sèches et pluvieuses, provoquant le retrait et le 
gonflement des argiles. Une étude géotechnique préalable (G2) a été réalisée et une étude 
d'exécution (G3) sera effectuée avant les travaux. Une mesure de réduction consiste en la gestion des 
eaux pluviales via un réseau temporaire, mis en place au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 

En phase d'exploitation, le poids des bâtiments et installations (cuves lourdes qui nécessitent la 
construction dǯun radier support) ainsi que la circulation des camions et engins peuvent affecter la 
stabilité des sols.  

Les fondations du projet sont dimensionnées d'après une étude géotechnique pour minimiser cet 
impact, utilisant micro-pieux, pieux, inclusions rigides et longrines, conformément aux Eurocode et 
normes françaises (NF EN 1997-1 et ses annexes nationales, NF P 94-261).  
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Les voiries sont conçues pour supporter la circulation des camions et engins. De plus, la gestion des 
eaux pluviales est assurée par des réseaux et ouvrages de stockage pour limiter les risques d'instabilité 
des sols, notamment en raison de la présence d'argile. 

 

L·aPpQagePeQW SRUWXaLUe fOXYLaO (eVWacade eW dXcV d·AObe) 
Les travaux consisteront également en la création dǯune estacade et en la mise en àuvre de ducs 
dǯAlbe dǯamarrage ȋgros pieuxȌ en entrée de la darse nλ͞ du port de GennevilliersǤ  

Vigilance particulière et mesures de prévention adaptées du fait de la présence en tête de la 
berge du réseaux TRAPIL. Le stationnement et la circulation dǯengins à tonnage lourd au droit 
du réseaux seront proscrits. 

 

Vigilance pour les manàuvres des ateliers nautiques également du fait de la proximité de 
lǯestacade et de la pile du viaduc de lǯA͙͝. 

 

Les travaux à réaliser sont :  
� Dragage ; 
� Risberme en palplanches ; 
� Pieux métalliques de fondations de lǯestacade Ǣ  
� Génie civil de lǯestacade Ǣ 
� Ducs dǯAlbe dǯamarrage Ǣ 
� Protection du pied de berge en enrochements ;  
� Équipements de lǯestacadeǤ 

 

 

 

Évaluation des impacts environnementaux et sanitaires 

Impact sur les eaux superficielles  
Les rejets des eaux pluviales et usées épurées et la réalisation de lǯestacade ont un impact sur les eaux 
superficielles durant la phase travauxǤ Il y a peu dǯimpact en phase dǯexploitationǤ La conception VRD 
du projet assure lǯabattement des pluies inférieures à 10 mm sans recourir à un rejet. 

Les eaux pluviales et usées du site 

Les eaux pluviales de voiries sont traitées conformément aux prescriptions HAROPA PORT avant 
dǯêtre rejetées dans le milieu naturel. Leurs rejets doivent être conformes en termes de qualité au 
tableau ci-dessous. De surcroît, le réseau de gestion des eaux pluviales de voiries a été dimensionné 
selon les règles du guide technique francilien de gestion des eaux pluviales et selon une pluie de 
période de retour décennale. 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

59 

 
Source : valeurs limites de rejet des eaux usées domestiques du port Gennevilliers, prescriptions HAROPA PORT 

 

Les eaux usées de process sont réutilisées ǣ il nǯy a donc aucun rejet dǯeaux usées de process dans le 
milieu naturel. 

Quant au digestatǡ en fonctionnement normalǡ aucun rejet de digestat de process nǯest prévu dans le 
milieu naturel. 

En phase travaux, certaines mesures peuvent être prises, à savoir la mise en place de débourbeurs 
avec curage régulier pour le prétraitement des eaux utilisées (MRt 41), le fait de décanter les eaux de 
lavage des engins avant rejet dans la Seine (MRt 42).  

 

La réalisation de l’estacade  

La réalisation de l'estacade pourrait impacter les eaux superficielles pendant les travaux, notamment 
lors des opérations suivantes : 

� Mise en place dǯenrochementǡ dǯun géotextile et dǯune palplanche pour protéger le pied de 
berge 

� Mise en place des pieux de fondation et des ducs dǯAlbe 
� Bétonnage de la dalle 

Ces travaux peuvent provoquer des mouvements d'eau et remettre en suspension des sédiments dans 
la Seine. Toutefois, la mise en place des pieux est ponctuelle et le battage ne concerne pas toute la 
longueur de l'ouvrage. Ces opérations dureront environ 3 semaines, rendant l'impact très ponctuel. 
Des écrans anti-MES21 seront installés pour limiter la dispersion des sédiments. 

Lors du bétonnage de la dalle, il existe un risque de fuite de laitance. Un écran anti-MES sera 
également mis en place pour cette étape. 

Î MRt 43 ǣ Mise en place dǯ±crans anti-MES lors des opérations de battage/vibrofonçage des pieux, 
terrassement et mise en place des dispositifs de protection de la berge et lors des opérations de 
bétonnage de la dalle. 

 

Le suivi des matières en suspension (MES) et du pH se fera avec des mallettes équipées de sondes 
numériques (turbidité en FAU, MES en g/l, pH). Les sondes seront placées à 50 mètres en amont et en 
aval de la zone de travaux. Les mesures de turbidité seront prises deux fois par jour. 

Des barrières anti-MES seront installées pour les travaux générant des MES (terrassement sous eau, 
injection, remblais). Les sondes seront étalonnées une semaine avant les travaux. Des seuils d'alerte 

 
21 MES : matière en suspension 
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seront définis. En cas de dépassement, les travaux seront arrêtés jusqu'au retour à la normale du pH 
(6 à 8.5), et des méthodes pour réduire le risque seront analysées. 

Î MSt 10 : suivi de la qualité des eaux de la darse et des taux de matières en suspension pendant 
la phase travaux afin de vérifier que les travaux réalisés dans le cadre du chantier ne polluent et 
nǯimpactent pas la faune et la flore aquatique alentourǡ par la remise en suspension de sédiment. 

 
Source : valeurs seuils, page 184, PJ04a étude d¶impact partie 1, livre 5 

Un état initial (état 0) sera réalisé une semaine avant le démarrage des travaux. 
 

 

Le transfert du digestat vers la barge 

Le digestat est acheminé de la cuve tampon du site vers la barge grâce à un système de pompage 
installé sur siteǡ via un pipeline ȋcanalisation enterréeȌ qui rejoint lǯestacadeǡ avec présence dǯune 
vanneǡ dǯun clapet anti-retourǡ et dǯun raccordementǡ monté avec une tape pleine pour contenir les 
égoutturesǤ La barge sera raccordée au pipeline à lǯaide dǯun flexibleǤ 

En fonctionnement normalǡ aucun rejet de digestat de process nǯest donc prévu et lǯimpact qualitatif 
ou quantitatif du digestat sur les rejets est considéré comme nul. 

 

Impact sur la TXaOLWp de O·aLU et nuisances olfactives 
Qualité de l’air 

Lǯimpact du projet sur la qualité de lǯair est étudié dans lǯévaluation des risques sanitaires ȋERSȌ, dans 
lǯannexe ͙͘ associée à la partie ͙ de lǯétude dǯimpact (livre 7). Lǯétude ERS conclut que le risque 
sanitaire est non préoccupant pour le projet. 

Pour rappel, les principales sources dǯémissions atmosphériques dans lǯenvironnement sont :  
� Le trafic routier avec environ 49 000 véhicules par jour ouvrée dont 30% de poids-lourds. 
� Le trafic fluvial  
� Le trafic ferroviaire (réseau non électrifié) 
� Lǯactivité industrielle sur le port 
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La synthèse de lǯERS : 

 
Source : tableau 30, annexe 10 ERS, livre 7 

 

En phase travaux, les opérations de terrassement et de chargement/déchargement des terres 
entrainent des envols de poussières. 

La circulation des engins de chantier et des véhicules génèrent des gaz dǯéchappement ȋNoxǡ CO2, 
poussières) et des envols de poussières sur les voies non imperméabilisées. 

La durée prévisionnelle des travaux est de 415 jours. Cette phase est donc limitée dans le temps. 
L’impact du projet en phase travaux sur la qualité de l’air est considéré comme faible. 

Néanmoins, des mesures de réduction seront prises : arrosage des pistes en cas de période sèche, 
organisation des travaux mobilisant les engins sur des journées consécutives (ils restent la nuit) afin 
de limiter les trajetsǡ arrêt des moteurs en cas dǯimmobilisation prolongée du véhiculeǤ 

En phase dǯexploitation, sur le site de Gennevilliers, les navettes domicile-travail des 10 salariés (20 
véhicules/jour), les visites du parcours pédagogique (1 autobus/mois), lǯévacuation des refus vers 
lǯunité de valorisation énergétique de Saint-Ouen (93) ou celle dǯIsséane à Issy-les-Moulineaux (2 
véhicules/jour)ǡ tout comme lǯapprovisionnement des consommables (2 véhicules/jour) sont 
négligeables par rapport au trafic lié à la livraison des intrants (102 véhicules/jour). 

 

Lǯanalyse des effets du projet sur la circulation pour accéder au site de Gennevilliers a été menée à 
partir des données de trafic fournies dans le dossier de concertation publique du projet Green Dock 
qui se situera le long de la Seine à lǯest de lǯunité de méthanisationǤ Les données figurent en page 42 
et 44 de la PJ04, livre 16.  

La part de lǯimpact de lǯactivité de lǯunité de méthanisation sur les axes routiers de Gennevilliers est 
considérée comme négligeable.  
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Nuisances olfactives 

 
Source : les premiers riverains et la zone d¶implantation du projet, figure 130, PJ04 étude d¶impact partie 1, livre 5 

Les premiers riverains se situent à environ 300 m sur la rive droite de la Seine au Nord des limites du 
projet. 

Lǯétude dǯimpact a été révisée le ͙͝Ȁ͙͚Ȁ͚͚͘͜ et intègre une mise à jour des états initiaux odeurs du site 
de Gennevilliers sur la base dǯinterventions réalisées au cours de lǯannée ͚͚͛͘Ǥ Elle conclut que 
l’impact du projet sur les odeurs, en phase d’exploitation, respecte largement les critères fixés 
par la réglementation. En effet, lǯunique source retenue dans lǯétude des dispersions est la cheminée 
de rejet du système de désodorisation car les installations et les équipements « pulpeur » « cuves de 
stockage » ne sont pas retenus comme source car les effluents gazeux générés sont aspirés et dirigés 
vers le système de traitement des odeurs. Et les installations de « réception » « lavage des camions » 
« hygiénisation » sont réalisées dans le bâtiment dont la conception est de nature à limiter les odeurs. 

 

Les modalités de surveillance des odeurs : MSe14 (sensibilisation), MSe15 (implantation de capteurs 
de mesure continu de gaz), MSe16 (modélisation des panaches de dispersion en quasi-temps réel), 
MSe17 (observatoire des odeurs ou jury de nez) 

Impact sur la qualité des sols  
Les sondages réalisés en 2014 et en 2017 sur le site du projet ont révélé la présence de remblais 
(sableux, limono-argileux et parfois marneux) jusqu'à une profondeur de 4 mètres, sans présence 
d'eau, malgré les travaux de dépollution effectués en 2014. Les analyses ont aussi identifié des 
remblais noirs, des odeurs d'hydrocarbures et des débris de briques dans les échantillons de sol, 
indiquant une potentielle mauvaise qualité des remblais sur le site. Des traces de HCT, HAP, BTEX et 
COHV persistent. Le rapport de base (pièce PJ57b dans le livre 21).  

Pendant la construction, les poids-lourds et engins de chantier, transportant du carburant et des 
huiles, représentent des sources potentielles de pollution par infiltration de fioul et d'huiles dans les 
sols. 

Les mesures dǯévitement  

Î MEt 1 : Toute opération de ravitaillement des engins sera interdite sur le site en dehors de zone 
aménagée spécifiquement ;  

Î MEt 2 : Tout entretien, réparation ou vidange d'engin de chantier sera interdit sur le site en 
dehors de zone aménagée spécifiquement.  

Les mesures de réduction : MRt 23 à MRt 28. 
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En phase dǯexploitationǡ la pollution des milieux (sols, sous-sol, eaux superficielles et eaux 
souterraines) peut avoir pour origine un déversement de substances polluantes suite à accident, un 
rejet chronique de lǯinstallation dǯeffluents liquidesǤ  

Les seuls produits dangereux présents sur le site (en petite quantité) sont lǯacide sulfurique (utilisé 
dans le traitement des odeursȌ et lǯacide formique (nécessaire pour le nettoyage des tamis).  

Le stockage des produits se fera sur rétention adaptée aux caractéristiques des produits. 

Les mesures dǯévitement et de réduction de pollution accidentelle sont décrites en page 174 du tome 
1 de la PJ͘͜ étude dǯimpact (livre 5).  

Les mesures ERC pour la pollution chronique (effluents liquides) correspondent à la gestion des 
effluents dans les réseaux dédiés. Le tableau ci-dessous rappelle leur mode de gestion :  

 
Source : gestion des rejets liquides (tableau 49), page 175 de la PJ04 étude d¶impact tome 1 (livre 5) 

 

 

 

Évaluation des risques  

Les risques résultant de lǯexploitation de lǯunité de méthanisation de Gennevilliers sont caractérisés 
et évaluées dans lǯétude de dangers figurant en PJ ͜ ͡ de la demande dǯautorisation environnementale 
(Pièce C). 

ObMecWLfV de O·pWXde de daQgeUV 
Cette étude des dangers22 vise à répondre aux objectifs suivants : 

� Identifier et analyser les risquesǡ que leurs causes soient dǯorigine interne ou externe à 
lǯinstallation concernée ; 

� Évaluer lǯétendue et la gravité des conséquences des accidents majeurs ; 
� Justifier les paramètres techniques et les équipements installés ou à mettre en place pour la 

sécurité des installations permettant de réduire le niveau des risques pour les populations et 
pour lǯenvironnement ; 

 
22 On rappelle ici la différence entre risque et danger : le danger est la qualitĠ intrinsèque d’un objet ou d'une 
situation à pouvoir causer un dommage ; le risque reprĠsente l’accomplissement, la concrĠtisation du danger. 
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� Exposer les éventuelles perspectives dǯamélioration en matière de prévention des accidents 
majeurs ; 

� Contribuer à lǯinformation du public et du personnel ; 
� Permettre une concertation entre acteurs locaux en vue de la définition des zones dans 

lesquelles la maîtrise de lǯurbanisation autour du site est nécessaireǤ 

SWUXcWXUe de O·pWXde de daQgeUV ² Méthodologie appliquée 
Cette étude est structurée de la manière suivante : 

� Description et caractérisation de lǯenvironnement en distinguant lǯenvironnement comme 
source potentielle dǯagression et comme cible. 

� Identification des potentiels de dangers qui vise à désigner les potentiels de dangers liés aux 
produits, aux équipements et installations, et à analyser les accidents survenus sur le site et 
sur dǯautres sites proposant des installations, des produits et des procédés comparables. 

� Analyse des potentiels de dangers et des dispositions de réduction des potentiels de dangers. 
Cette partie vise à présenter les dispositions prises pour dǯune part, supprimer ou substituer aux 
procédés dangereux, à lǯorigine des dangers potentiels, des procédés ou produits présentant des 
risques moindres et/ou dǯautre part, réduire autant que possible les quantités de matières en 
cause. 

� Évaluation préliminaire des dangers.  
Cette étape permet de sélectionner les potentiels de dangers et de les caractériser en termes 
dǯintensité des effets induits par la libération du potentiel de dangers. Sont ainsi définis les 
Phénomènes Dangereux Maximums du site. A ce stade, lǯévaluation est totalement découplée 
du niveau de maîtrise des risques par lǯexploitant et des barrières de sécurité actives existantes. 

� Méthodes et moyens de calcul utilisés pour la modélisation des phénomènes dangereux. 
� Évaluation des effets dominos. 
� Identification des mesures de prévention et de protection instaurées sur le site.  

Cette partie souligne les dispositions organisationnelles, techniques et matérielles qui ont pour 
objet de réduire la probabilité dǯoccurrence dǯun événement indésirable et/ou de limiter les effets 
de la libération dǯun potentiel de dangers. 

� Étude Détaillée des Risques.  
Cette étape permet dǯaffiner lǯanalyse des risques en identifiant les scénarii dǯaccidents majeurs 
et en caractérisant le risque au travers de la probabilité dǯoccurrence de lǯaccident et sa gravité. 
Lǯétude intègre la présence des barrières de sécurité et la vulnérabilité des cibles. 

� Hiérarchisation des scénarii dǯaccidents majeurs en vue dǯapprécier lǯacceptabilité des risques. 
� Synthèse des mesures compensatoires nécessaires en cas de risque non acceptable ou 

critique. 

Conclusion de O·pWXde de daQgeUV 
La caractérisation des phénomènes dangereux sélectionnés rend compte des conclusions suivantes : 

� Sur les 43 configurations / phénomènes dangereux modélisés, 24 sont caractérisés par des 
effets qui ne sortent pas des limites de propriétés (ou atteints en altitude) 

� Sur les 43 configurations / phénomènes dangereux modélisés, 3 sont caractérisés par des 
effets qui sortent des limites de propriétés mais en altitude 

� Sur les 16 configurations / phénomènes dangereux modélisés dont des distances dǯeffets aux 
seuils de maitrise de lǯurbanisation sortent des limites de site : 

o 7 le sont exclusivement pour le seuil des bris de vitres 
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o 6 le sont pour le SEI23, pour des effets de surpression (50 mbar) 
o 3 le sont pour le SELS24, pour des effets thermiques suite à un feu torche 

Lǯexamen des cartographies des distances dǯeffets des phénomènes dangereux dimensionnants et 
majorants rend compte de 12 scenarii dǯaccidents majeurs dont 3 caractérisant des phénomènes 
dangereux dont les effets sortent du site mais en altitude (et non pour une cible à hauteur dǯhomme) : 

� PhD_1A : Explosion du pré-digesteur vide 
� PhD_2A : Explosion dǯun digesteur vide 
� PhD_2B : Explosion du ciel gazeux dǯun digesteur rempli 
� PhD_2D : Flash-fire suite rupture pneumatique digesteur rempli 
� PhD_2E : UVCE suite rupture pneumatique dǯun digesteur : relargage biogaz et inflammation 
� PhD_4A : Explosion du gazomètre 
� PhD_4C : Flash-fire suite rupture pneumatique gazomètre 
� PhD_4D : UVCE suite rupture pneumatique du gazomètre : relargage de biogaz et 

inflammation 
� PhD_5B : Feu torche suite rupture guillotine dǯune canalisation aérienne de distribution de 

biogaz brut en partie haute en sortie des stockages de digestat : relargage de 
biogaz brut avec inflammation immédiate 

� PhD_6B : Feu torche suite rupture guillotine dǯune canalisation aérienne de distribution de 
biogaz brut en partie basse : relargage de biogaz brut avec inflammation 
immédiate 

� PhD_7B : Feu torche suite rupture guillotine dǯune canalisation aérienne distribution de 
biogaz désulfuré en partie basse : relargage de biogaz désulfuré avec inflammation 
immédiate 

� PhD_10B : Feu torche suite rupture guillotine du tronçon aérien en sortie du compresseur : 
relargage de biogaz désulfuré avec inflammation immédiate 

Les cotations en probabilité et gravité des scenarii dǯaccidents majeurs conduisent au positionnement 
suivant des risques dans la grille de criticité : 

 

 
23 SEI : seuil des effets irréversibles 
24 SELS : seuil des effets létaux significatifs 
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Source : figure 56, Grille d¶appréciation des risques du projet, page 209, PJ49b (livre 18) 

Il en résulte que : 
� Les scenarii dǯaccidents majeurs PhD_6B, PhD_7B et PhD_10B sont placés en zone de risque 

JAUNE, zone de risque intermédiaire « risque à surveiller » : zone « MMR25 » au sens de la 
circulaire du 10 mai 2010. 

� Lǯensemble des autres scénarii dǯaccidents majeurs (9 scénarii) sont positionnés en zone de 
risque VERTE, « zone de vigilance » : zone où les risques sont acceptables si les barrières mises 
en place ne sont pas retirées. 

Un ensemble de barrières de sécurité est mis en àuvre dans le but dǯassurer la maîtrise de lǯensemble 
des risques afférents à lǯexploitation des installations du site (détaillé dans le chapitre ͠ de lǯétude de 
dangers). 

Dans le cas de lǯexploitation des canalisations de distribution / transfert de gaz inflammables, les 
fonctions de sécurité suivantes ont été désignées : limiter lǯoccurrence dǯune brèche sur canalisation, 
limiter la durée de la fuite et interdire/limiter lǯoccurrence dǯune inflammation du nuage. 

Les barrières « sondes de pression sur canalisations de gaz » et « débitmètres en entrée et sortie des 
équipements », associés à la fermeture des vannes dǯisolement sur canalisations de gaz sont 
valorisées en tant que Mesures de Maitrise des Risques. 

 

 

 

 

2.5 LE TRANSPORT DU DIGESTAT 

Acheminement fluvial 

Afin dǯêtre utilisé comme fertilisantǡ le digestat liquide épaissi partira de lǯunité de méthanisation dans 
des barges jusquǯau port de Limayǡ oî il sera transbordé dans des camions citernes et transporté vers 
les sites de stockage déportés gérés par la coopérative agricole dénommée NatUp. 

Chaque semaine, deux barges transporteront 864 tonnes de digestat. Elles travailleront en rotation 
entre le port de Gennevilliers et le port de Limay. Quand la première est au chargement à 
Gennevilliers, la deuxième sera positionnée à quai à, Limay pour le transfert du digestat dans les 
camions citernes. 

 
25 Mesures de Maîtrise des risques 
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Source : figure 9, page 27/51, PJ04 tome 1 étude d¶impact, dossier 

 

Le temps de trajet est estimé à 6 heures entre les deux ports. 

Le port de Limay est ĠquipĠ d’une unique darse de ϴ ha. La plateforme logistique tri modale (chemin 
de fer, route, fleuve) occupe une superficie de 125 ha. 

La barge en provenance de Gennevilliers accoste sur lǯemplacement désigné par HAROPA PortǤ 
Trois emplacements publics sont envisagés. La mise à disposition de lǯemplacement choisi 
nǯinterviendra pas avant mi-͚͚͘͝Ǥ Cette mise à disposition fera lǯobjet dǯune convention 
dǯoccupationǤ Le scénario de partage dǯun quai public avec une autre activité compatible ou 
lǯoccupation dǯun quai privé peu sollicité nǯest pas actuellement écartéǤ 

Les barges seront équipées de citernes conçues pour le transport sécurisé du digestat. Le trafic fluvial 
est ainsi estimé à 52 barges par an, ce qui représente une hausse de 0,86% du trafic fluvial actuel sur 
le port de Gennevilliers. 

Le trafic de 52 barges/an permet une diminution dǯenviron ͙  450 camions26/an, soit 2 900 véhicules/an. 

 

Chaque chargement dans les barges est conçu avec environ 10% de vide pour tenir compte d'une 
possible méthanisation résiduelle dans les citernes. En cas de besoin, des évents sont prêts à libérer 
tout excès de pression. De plus, chaque barge est équipée de filtres à charbon actif qui réduisent la 
diffusion des odeurs quand bien même le digestat issu de la méthanisation de biodéchets n'est 
généralement pas fortement odorant. Des mélangeurs seront utilisés pour éviter la décantation du 
digestat durant le transport. 

La maintenance courante de la barge se fait à quaiǤ Aucune maintenance des camions nǯest réalisée 
sur le port. 

Conformément à la loi Olympique du 27 mars 2018 (obligation des bateaux amarrés de se raccorder 
au tout-à-l’Ġgout), les pĠniches doivent Ġvacuer les eaux usées domestiques dans le système d'égouts. 

En cas de déversement accidentel de digestat dans l'eau, la réglementation exige l'installation de 
barrages flottants et la mobilisation des services compétents, tels que les pompiers. Les bateaux sont 
déjà équipés de ces barrages flottants, et le capitaine ainsi que l'équipage reçoivent une formation 

 
26 Camions de 30 tonne. 
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spécifique sur la manière de les déployer, une pratique déjà en vigueur pour les rejets accidentels de 
carburant ou d'huiles dans les cours d'eau. 

En cas de navigation impossible de la Seine, le digestat sera acheminé par route dans des camions 
citernes.  

 

Transbordement du digestat au port de Limay  

Au port de Limay, le digestat est transbordé des barges aux camions citernes. Les camions citernes 
de 30 m3 sont équipés de pompes permettant le pompage direct du digestat dans les cuves des 
barges. Le chauffeur, aidé par les opérateurs à bord, connecte le camion à la cuve de la péniche via un 
flexible anti-arrachement, et la pompe du camion gère le transfert du digestat.  

Pour minimiser les émissions atmosphériques, des flexibles relient les espaces gazeux du camion et 
de la barge, permettant le transfert de l'air de la citerne du camion vers les citernes de la barge 
pendant le remplissage, évitant ainsi toute libération directe dans l'atmosphère. 

Il nǯest pas prévu dǯopération le week-end. 

Le déchargement complet dǯune péniche sǯeffectue sur ͜ ǡ͝ joursǤ La barge reste sur lǯemplacement de 
déchargement du port de Limay pendant les 4,5 jours.  

 

Chaque camion est pesé soit sur un pont-bascule soit par volucompteur, facilitant l'émission d'un 
bon de pesée pour la coopérative NatUp et permettant un suivi précis des flux vers les sites de 
stockage déportés. 

 

Afin de limiter lǯempreinte environnementaleǡ les véhicules et bateaux de la chaîne logistique de 
transport utiliseront un biocarburant27 fourni par la société DIELIX basée sur le port de Limay. 

A noter, dans le cadre du projet, aucun stockage de digestat sur le port de LIMAY nǯest réalisé qui 
justifierait une ICPE 2716.  

 

Acheminement routier vers les sites déportés 

La quantité annuelle de digestat est de 43 470 tonnes. Le transfert du digestat sǯopère sur ͚͘͞ jours 
par an. 

Chaque voyage par bateau correspond à lǯéquivalent de ͚͡28 camions citernes dǯun volume de ͛͘ m3. 
Une pesée est également prévue au niveau des barges. Sur lǯannéeǡ il est donc prévu un trafic dǯun peu 
plus de 1 50029 camions citernes de 30 m3 pour acheminer le digestat du port de Limay aux sites 
déportés de stockage à Serez (27) et à Saint-Maixme-Hauterive (28). 

 
27 Biocarburant produit à partir d’huiles alimentaires usagers. 
28 864 / 30 = 28,8 camions 
29 52 x 29 = 1 508 camions citernes 
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Au départ du port de Limay, la logistique routière se base sur 3 camions citernes de 30 tonnes assurant 
2 à 3 rotations par jour. Les livraisons sont prévues pour 4 à 5 jours. 

Sur le site déporté de Serez, il est prévu de livrer 3/5ème du digestat, soit environ 26 100 tonnes/an 
représentant 87030 camions effectuant lǯaller-retour par an, soit 3 à 431 rotations par jour. 

Sur le site de Saint-Maixme-Hauterive, il est prévu de livrer 2/5ème du digestat, soit environ 17 400 
tonnes par an représentant 580 camions effectuant lǯaller-retour par an, soit 2 à 3 rotations par jour. 

En fonction du planning de réception des sites défini par NatUp, il est possible de ne pouvoir livrer 
quǯun seul site dans la journée. On peut ainsi estimer un trafic maximal de 9 camions/jour. 

 

2.6 LE PROJET DE PLAN D·EPANDAGE ASSOCIE  
La livraison finale du digestat liquide épaissi vers les sites de stockage déportés est conditionnée par 
le volume journalier produit par lǯunité de méthanisationǤ La production maximale de digestat de 
lǯunité de méthanisation est de 44 300 m3/an de digestat à 8,9% de matière sèche (soit 88%) à partir 
de la 8ème année. Le plan d’épandage est dimensionné sur cette production annuelle maximale. 

Ce volume annuel sera dépassé ponctuellement la quatrième année avec lǯapport de déchets tiers 
issus de gros producteurs (restauration, invendus du commerce, industries alimentaires ou 
logisticiens) et provenant des sites Paprec avec un pic de 44 273 m3 avec une teneur de 8,9% de 
matière sèche. 

 

Les sites déportés de stockage du digestat 

Les digestats seront stockés en attente dǯépandage dans deux sitesǡ lǯun dans lǯEure ȋsite de Serez) et 
lǯautre dans lǯEure-et-Loir (site de Saint-Maixme-Hauterive) qui permettront de stocker au total 7 
mois de production de digestats ce qui est supérieur à la réglementation (4 mois et demi 
dǯinterdiction stricte des épandagesȌ et intègre également un stockage prolongé lié à des contraintes 
météo empêchant les épandages.  
Ces stockages relèvent de la rubrique ICPE 2716 et sont soumis à Enregistrement. 

 

Site de Serez  
Le site envisagé est situé le long de la route départementale RD122 (parcelle ZE 0061) sur une 
installation de stockage de céréales de la coopérative NatǯUpǤ 

 
30 26 100 t/ 30 t = 870 livraisons de digestat 
31 870 camions par an / 260 jours = 3,35 camions par jour (3 à 4 rotations par jour) 
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Source : Pièce jointe n�2 PJ04 Annexe 2 Étude d¶impact sites déportés (Livre 8), dossier   

Il est prévuǡ sur le site actuelǡ lǯimplantation de trois cuves béton étanches et couvertes dǯune 
capacité individuelle de 5 086 m3 soit un total de 15 258 m3 dans une rétention imperméable en 
décaissé dǯune profondeur de ͝ m permettant le stockage de ͘͝ά de la capacité des trois cuvesǤ La 
hauteur de ces cuves par rapport au terrain naturel sera de 10,10 m à 11,80 m. Elles comporteront une 
agitation modérée pour éviter la sédimentation et garantir lǯhomogénéité du produitǤ 

Seront également construits sur le site un local dǯexploitationǡ un local techniqueǡ une aire de 
dépotage imperméabilisée, un pont bascule et une voie de circulation. 

Remarque de la commission  

Un permis de construire pour ce site a été déposé par la coopérative Paprec mais a été refusé pour 
cause notamment de suspicion de marnièreǤ De ce fait, le plan dǯimplantation des cuves pourrait 
être modifié.   

 

Saint-Maixme-Hauterive  
Le site envisagé, situé le long de la route départementale RD322 est actuellement exploité en 
agriculture ce qui nécessitera la consommation de ͚ hectares dǯespaces agricolesǤ Le choix définitif 
du site n’est pas encore totalement finalisé et des sites alternatifs sont à l’étude.  

  
Source : Pièce jointe n�2 PJ04 Annexe 2 Étude d¶impact sites déportés (Livre 8), dossier  

Il est prévu lǯimplantation de deux cuves béton étanches et couvertes dǯune capacité individuelle de 
5 086 m3 soit un total de 10 172 m3 dans une rétention imperméable en décaissé d’une profondeur 
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de 5 m permettant le stockage de ͙ ͘͘ά de la capacité dǯune cuveǤ La hauteur de ces cuves par rapport 
au terrain naturel sera de 11 m à 11,80 m.  
Seront également construits sur le site un local d’exploitation, un local technique, une aire de 
dépotage imperméabilisée, un pont bascule et une voie de circulation. 
Les cuves béton comporteront une agitation modérée pour éviter la sédimentation et garantir 
lǯhomogénéité du produit. 

 
Remarque de la commission  

En cours dǯenquête, la commission a été informée par le pétitionnaire que ce site nǯétait plus 
retenu compte tenu de la faible largeur de la RD322 rendant difficile le croisement des véhicules. 
Un nouveau site est à lǯétude, toujours sur la commune de Saint-Maixme-Hauterive le long de la 
RD 939.    

 

Le SOaQ d·pSaQdage  

METHA VALO ͚͡ justifie lǯintérêt de valoriser les digestats par épandage compte tenu de leur intérêt 
agronomique. 

L·LQWpUrW agURQRPLTXe dX dLgeVWaW  
Une estimation de la caractérisation des digestats a été réalisée en se basant sur la caractérisation de 
digestat issu dǯune unité de méthanisation similaire à lǯinstallation projetée et en tenant compte des 
caractéristiques des différents intrants. La composition en éléments fertilisants sera la suivante :  

 
Source :  Tableau 1 Caractéristiques des digestats page 9 PJ04 Partie 3 Livre 10, dossier 

 

Lǯintérêt du recyclage de ce sous-produit de la méthanisation en agriculture par épandage provient : 

 
x De leur valeur agronomique du fait de leur teneur en matière organiqueǡ dǯun rapport CȀN 

permettant une minéralisation rapide des digestats, de leur teneur élevée en azote (4,4 kg/t) 
majoritairement sous forme ammoniacale, en potassium (1,89 kg/t), en phosphore (1,16 
kg/t).   
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x De la possibilité de remplacer une partie des engrais chimiques nécessaires au 
développement des cultures. Tout apport dǯéléments fertilisants par les digestats évite à 
lǯagriculteur dǯapporter ces compléments par des engrais de synthèse qui peuvent être soumis 
à dǯimportantes fluctuations de prixǤ  

x De lǯamélioration de la structure des sols par apport de matière organique. 
x De l’innocuité de leur épandage : la réglementation impose des teneurs limites en ETM 

(Éléments Traces Métalliques), en Composés Traces Organiques (CTO) et en 
microorganismes pathogènes (E. Coli, Entérocoques, Salmonelles, Entérovirus et àufs 
dǯhelminthes viablesȌ présents dans les digestats qui feront lǯobjet dǯanalyses périodiquesǤ Les 
quantités dǯinertes ȋplastiquesǡ verres et métauxȌ seront analysées pour valider la conformité 
des seuils réglementaires. 

 

Du fait de son intérêt agronomique, Paprec souhaite valoriser le digestat comme engrais en le 
commercialisant par la coopérative NatǯUp comme les autres engrais et en effectuant une demande 
d’autorisation de mise en marché (AMM).  

 

Bilan des apports annuels 
Au total, sur une année de production, les digestats qui seront épandus représentent des apports de : 

x 1 992 tonnes de Matière Organique (MO) 
x ͙͟͡ tonnes dǯazote 
x 51 tonnes de phosphore 
x 84 t de potassium. 

 

 

eOabRUaWLRQ dX SOaQ d·pSaQdage  
Le plan dǯépandage a été élaboré en prenant en compte ǣ  

x La présence de secteurs agricoles de grande culture et avec très peu dǯélevageǤ 

x Les facteurs de l’environnement naturel ǣ topographieǡ hydrologieǡ climatologieǥ 

x La motivation des exploitants (besoin en éléments fertilisants, en MO, volonté de 
fertilisation alternativeǥȌǤ 

x Les caractéristiques des exploitations ǣ rotationǡ assolementǥEn particulierǡ aucune de ces 
exploitation ne pratique lǯélevage et les parcelles pressenties ne font partie dǯaucun autre plan 
dǯépandageǤ 

La dose d’apport moyenne sera de 20 m3/ha/an (+20%) et sera ajustée en fonction des besoins 
dǯapport en éléments fertilisants des culturesǤ Les épandages pourront venir en substitution 
d’engrais chimique en particulier azoté et potassique ; ils contribueront à un apport important en 
azote ammoniacal, rapidement assimilables par les plantes et couvriront la totalité des exportations 
en potasse des rotations culturales ȋla dose dǯapport a été dimensionnée sur le facteur limitant quǯest 
la potasse).  

Le temps de retour sur une même parcelle sera en moyenne de deux ans mais il peut être annuel sur 
certaines parcelles en fonction des rotations culturales et des besoins agronomiques des assolements. 
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Le flux cumulé sur 10 ans sera limité à 9 tonnes de matière sèche par hectare (pour une limite 
réglementaire de 30t).  

Lǯélaboration de ce plan dǯépandage a été réalisée selon les dispositions de lǯarrêté du ͙͘ novembre 
2009 et comprend notamment : 

x La caractérisation du digestat à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique). 

x La description des caractéristiques des sols (notamment matière organique, pH, azote 
global, azote ammoniacal, phosphore, potassium, calcium, magnésium) 

x La description des modalités techniques de réalisation de l’épandage. 

Les épandages doivent également respecter les préconisations de lǯarrêté du ͚ février ͙͡͡͠ et les 
prescriptions du code des bonnes pratique agricoles du ͞ ème programme dǯactions pour la protection 
des eaux dans les zones vulnérables de lǯEure et des préconisations de la MIRSPAA32. 

Le dimensionnement du plan dǯépandage a pris en compte :  
x La quantité de digestat disponible (44 2745 m3/an). 
x Les doses agronomiques adaptées aux cultures. Un apport de 20 m3 /ha couvre les besoins 

en potasse, une partie des besoins en phosphates et environ 20% des besoins en azote de la 
culture. 

x Un coefficient de sécurité de 20 % prenant en compte les contraintes agronomiques 
dǯexploitationǤ 

x Les rotations culturales et temps de retour sur une même parcelle. 

De ce fait, la surface nécessaire est de 5 313 ha 

PpULPqWUe d·pSaQdage  
Les digestats seront valorisés en tant que fertilisants par des épandages agricoles qui seront réalisés 
sur des parcelles situées dans vingt-huit communes de lǯEure et vingt-neuf communes de lǯEure-et-
Loir. 

Le plan dǯépandage de départ concernait une superficie de ͞ 403,252 ha. À la suite de l’étude 
hydrogéologique réalisée par ANTEA Group pour le compte de METHA VALO 92, prenant en 
compte les exclusions réglementaires, les contraintes environnementales incluant la vulnérabilité du 
milieu et lǯaptitude à lǯépandage des parcelles du périmètreǡ ͜͠͠ǡ͛͞ hectares ont été exclus ramenant 
la surface du plan à 5 914,89 ha.   

Dans son avis, l’hydrogéologue agréé désigné par lǯARS de Normandie et lǯARS de lǯEure-et-Loir a 
préconisé d’exclure des parcelles complémentaires :  

ඵ En interdisant l’épandage au droit des nappes phréatiques stratégiques de lǯItonǤ Ces 
parcelles sont situées dans le secteur du SAGE de lǯIton qui est défini comme une nappe 
stratégique car elle est dans une zone fortement karstifiée et vulnérable aux pollutions de 
surface. Toutes les parcelles localisées dans la commune de Chambois ont été retirées. 

ඵ En interdisant l’épandage sur les parcelles situées à l’intérieur du périmètre de protection 
éloigné du captage localisé dans la commune de Serez ȋEureȌ du fait de la présence dǯindices 
karstiques (bétoires). 

 
32 MIRSPAA : mission interdépartementale pour le recyclage des sous-produits de l’assainissement en 
agriculture en Normandie. La MIRSPAA est une association loi 1901. 
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ඵ En interdisant les épandages sur les parcelles situées au nord de l’Aire d’Alimentation de 
Captage de l’Habit. 

Il rappelle également dans son avis que si des zones suspectes apparaissent (bétoires ou marnières), 
il conviendra dǯexclure les épandages sur les parcelles situées dans un rayon de ͘͝ m autour de ces 
apparitions.   

En définitive, la surface épandable dans l’Eure sera de 1͟͞͝,͜0 ha et dans l’Eure-et-Loir de 3 951,71 
ha représentant un total de 5 627,11 ha sur trente-six exploitations agricoles.  

Toutes ces parcelles sont situées dans un rayon de 15 km autour des deux sites de stockage déportés.  

Rappel des distances réglementaires à respecter :  

 
Source : page 62 Dossier de demande d¶autorisation environnementale Pièce C Livre 3, dossier  
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Parcellaire concerné par le périmètre dǯépandage :  

 
Source : figure 1, carte générale du périmètre d¶épandage du digestat de METHA VALO 92, PJ04 tome 6 (livre 9) 

 

PpULRdeV d·pSaQdage  
Les digestats seront principalement épandus au cours de lǯété ou au début de lǯautomne avant 
lǯimplantation du colzaǡ ou à la sortie de lǯhiver ou au début du printemps sur culture de blé ou avant 
culture de betteraves, maïs, orge. 
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Les parcelles du plan dǯépandage sont toutes situées en zone vulnérable de pollution des eaux par 
les nitrates ce qui conduit à des périodes dǯinterdiction des épandages : 

 
Source : Tableau 17 Périodes d¶interdiction d¶épandages page 47 PJ04 Partie 3 Livre 10 , dossier 

 

 

La quantité maximale dǯazote susceptible dǯêtre apportée est présentée dans le tableau ci-dessous :  

 
Source : Tableau 18 Limites d¶apport en azote page 47 PJ04 Partie 3 Livre 10, dossier 

 

Dans son avisǡ lǯhydrogéologue agréé préconise de privilégier les épandages lors des périodes de 
déficit hydrique (dǯavril à septembreȌ pour limiter les risques de ruissellement et dǯenvisager des 
apports à moindre dose en septembre et mars après sǯêtre assuré que les sols sont bien ressuyésǤ  

Il rappelle que les épandages sont interdits sur sols gelés et en période de forte pluviosité.  
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LeV LPSacWV dX SURMeW d·pSaQdage 

Au niveau des sites de stockage  
 

 
Serez Saint-Maixme-Hauterive 

Ressources en eau 
- Eaux 

superficielles 

Les sites ne se situent pas sur des périmètres de protection de captage et 
aucun cours dǯeau nǯest présent à proximité du siteǤ 

Les sites seront raccordés au réseau dǯeau potable et les eaux usées seront 
traitées par un système dǯassainissement autonomeǤ  

 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de lǯaire de dépotage feront lǯobjet d’un prétraitement 
dans un séparateur hydrocarbure et les eaux pluviales des surfaces 
imperméabilisées seront envoyées vers des noues dǯinfiltrationǤ Lors des 
opérations de chargementȀdéchargement une vanne permet dǯisoler le réseau 
pour quǯen cas de fuiteǡ les effluents soient dirigés vers une cuve enterrée puis 
repompés vers cuve de stockage.  

Le lavage des camions sera effectué sur les sites déportés une fois par semaine 
et les eaux de rinçage seront renvoyées dans les cuves de digestat. 

 

Milieu naturel 

Le site se situe à 3.9 km du site Natura 
͚͘͘͘ Vallée de lǯEureǤ Le premier site 
de protection est une ZNIEFF « Bois 
de Garennes, Forêt de Merey, Val 
David » situé à 2 200 mètres.  

Le premier site de protection du 
patrimoine naturel est le site Natura 
2000 « Forêts et Étangs du Perche » 
située à 1 900 mètres.  

Trafic 

Le trafic moyen prévu est de six 
camions par jour soit douze trajets 
quotidiens pour acheminer le digestat 
depuis le port de Limay avec un 
maximum de 9 camions par jour.   

Le trafic moyen prévu est de quatre 
camions par jour soit huit trajets 
quotidiens pour acheminer le 
digestat depuis le port de Limay avec 
un maximum de 9 camions par jour.   

L‘incidence du projet sur le trafic poids-lourds est faible par rapport au trafic 
total sur les routes concernées (entre 0,02% et 1,74% du trafic actuel PL entre 
Limay et Saint-Maixme-Hauterive et entre 0,18% et 9,16 % entre Limay et 
Serez). 

Odeurs Ȃ Rejets 
dans lǯair 

Les cuves sont couvertes pour limiter la diffusion des odeurs et le transfert 
des camions aux cuves se fait dans des canalisations étanches et fermées. 

Habitations 
Site éloigné des habitations :  520 m 
du hameau Buisson-Messire-Robert 
et 900 m du bourg de Serez.   

Site éloigné des habitations : 1km de 
Saint-Maixme-Hauterive et du 
hameau de Saint-Léonard.  

Paysages 
Des espaces végétalisés seront aménagés à lǯentrée du site et autour des 
rétentions ȋpelouse et plantation dǯarbres et arbustesȌǤ  
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AX QLYeaX deV SaUceOOeV d·pSaQdage  
 

 
Impacts et actions prévues 

Eaux souterraines 

 Le périmètre croise ͟ aires d’alimentation de captage (AAC) 
prioritaires représentant une surface de 2 248,59 ha pour 167 
parcelles. NatUp sǯengage à respecter les prescriptions des plans 
dǯaction des ͟ AACǤ 

26 parcelles situées dans des périmètres de protection rapprochés de 
captage dǯeau potable ont été classées inaptes à lǯépandageǤ   

Les parcelles du périmètre de protection éloigné du captage dǯeau 
potable de la commune de Serez ont également été exclues car 
présentant une vulnérabilité aux pollutions diffuses. Une distance 
d’isolement de ͛͝ m minimum est retenue entre les parcelles du plan 
dǯépandage et les cibles environnementales ȋcours dǯeauǡ zones 
humidesǡ puitsǡ sourcesǡ foragesǥȌǤ   

Le secteur d’épandage est classé en totalité en zone vulnérable de 
pollution des eaux par les nitrates. Lǯapport de ͚͘m3/an de digestat 
représente un apport de ͠͡ kgȀha dǯazote total ȋNTKȌ respectant le 
seuil de ͚͘͘ kg préconisé par lǯarrêté du ͚ février ͙͡͡͠Ǥ  

 

Eaux superficielles 

Une distance dǯisolement est retenue entre les parcelles du plan 
dǯépandage et les cibles environnementales ȋcours dǯeauǡ zones 
humides) :  

94 parcelles ont été déclarées inaptes à l’épandage car situées à 
proximité de cours d’eau ȋle projet de plan dǯépandage est situé à 
moins de ͝ km dǯune dizaine de cours dǯeauȌǤ  

Aucune parcelle du périmètre d’épandage ne se trouve en zone 
inondable. Toute parcelle située à moins de ͛͝ m dǯun cours dǯeau et 
toute parcelle de pente supérieure à 7% localisée à moins de 100 m des 
cours dǯeau a été exclue du plan dǯépandageǤ 

Respect des programmes d’action en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates dǯorigine agricole : respect des 
périodes dǯépandageǡ bande enherbée distance dǯisolementǥ 
 

Biodiversité et milieu 
naturel 

Natura 2000 : 5 sites (3 SIC et 2 ZPS) sont situés à moins de 10 km des 
parcelles du plan dǯépandage mais aucune parcelle n’est localisée sur 
un site Natura 2000Ǥ Il nǯy a pas dǯépandage non plus dans des ZNIEFF 
ou sur des zones humides, sur des parcs naturels régionaux.  

Continuités écologiques : une surface de 1476,80 ha de surface 
épandable est concernée par des corridors écologiques mais sans que 
lǯépandage constitue une entrave à cette continuitéǤ  
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Impacts et actions prévues 

SAGE/ SDAGE 
Les prescriptions des Schémas dǯAménagement et de Gestion de lǯEau 
seront prises en compte dans le périmètre dǯépandageǤ  

Trafic 

En moyenne le trafic sera de 15 tracteurs par jour vers les parcelles à 
épandre depuis le site de Serez et 10 par jour depuis le site de Saint-
Maixme-Hauterive.  

Ces transports se substituent à lǯépandage dǯun engrais minéralǤ  

Rejets dans lǯair 

Lǯépandage de digestats se substitue à des fertilisations existantes et 
nǯengendreǡ de ce faitǡ pas dǯémissions atmosphériques 
complémentaires. 

Odeurs vis-à-vis des 
riverains / Pollution 

atmosphérique par les 
effluents épandus 

Le digestat nǯest pas une matière odorante mais des odeurs 
d’ammoniac sont susceptibles d’être perçues au moment des 
épandages, notamment dans le cas de fortes chaleurs. 

Une distance minimum de 50 m est prévue vis-à-vis des habitations, 
stades terrains de camping.  

Les enfouissements seront réalisés dans les 48h maxi après 
épandage (sauf en cas de culture déjà installée) et le matériel 
dǯépandage utilisé sera de type rampe à pendillards pour épandre au 
plus près du sol et minimiser ainsi la volatilisation de lǯeffluent dans lǯair 
ou enfouissement direct lors dǯépandage avant semisǤ Lǯépandage par 
pendillard permet de réduire de ͛͘ à ͘͝ά les émissions dǯammoniacǤ  

L’épandage sera évité sur sol chaud (ou décalés tôt le matin ou en 
soirée) ou par grand vent. 

Salubrité publique 

Les digestats du fait de lǯorigine des produits méthanisés et de leur 
hygiénisation avant méthanisation comportent de faibles teneurs en 
ETM, CTO et organismes pathogènes mais la méthanisation 
concentre les ETM dans les digestats.  

Sur les composés traces organiques, la digestion permet un 
abattement significatif de certains dǯentre euxǤ  

Des analyses périodiques sont prévues sur les digestats pour suivre 
ces paramètres.  
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Suivi du SOaQ d·pSaQdage  

Le suivi des épandages est défini par l’arrêté du 10 novembre 2010 et l’arrêté du 2 février 1998 qui 
définissent un suivi des teneurs et des flux sur 10 ans en ETM et CTO (7 ETM, 3 principaux HAP, 7 
principaux PCBȌ dans les digestats et les parcelles agricoles destinées à lǯépandageǤ 

Un dépassement de seuil interdit lǯépandage du digestat ou exclut la parcelle concernéeǤ  

Ce suivi est basé sur :  

Des analyses sur le digestat produit afin de sǯassurer de la conformité du produit à épandre et valider 
les doses à épandre (cf. tableau ci-dessous) :  

 
Source : Tableau 19 Fréquence d¶analyse des digestats Page 56 PJ04 Partie 3 Livre 10, dossier 

 
x Des analyses de sol. 71 analyses ont été réalisées pour faire un point « zéro » des sols ce qui 

représente une analyse pour 77 ha en moyenne. Ces analyses portent sur les ETM, les 
paramètres agronomiques, les oligo-éléments et la granulométrie. Les parcelles sur lesquelles 
ont porté ces analyses serviront de points de référence pour des analyses de suivi tous les 
10 ans. Quatre points de référence complémentaires seront analysés avant les premiers 
épandages pour répondre aux prescriptions de la MIRSPAA. 

x Des analyses sur les teneurs actuelles en ETM ont été réalisées sur ces points de référence et 
montrent que les sols sont naturellement riches en chrome et nickel mais les valeurs sont 
nettement inférieures au seuil réglementaire (37% du seuil pour le chrome, 26% pour le nickel 
et moins de 20% pour les autres ETM).  
Ces soixante-quinze points de référence permettront dǯassurer le suivi de la teneur des sols 
en éléments traces métalliques (ETM).  

x Lǯétablissement dǯun plan prévisionnel des épandages tenu à la disposition de lǯinspection 
des installations classées indiquant les parcelles prévues à lǯépandageǡ la culture implantée 
avant et après, les caractéristiques du produit, les analyses de sol des parcelles concernées, 
les préconisations dates et dosesǡ lǯidentification des personnes réalisant les épandagesǤ  
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x La tenue d’un cahier d’épandage mis à la disposition pendant ͙͘ ans de lǯinspection des 
installations classées comportant, pour chaque parcelle réceptrice, les quantités réelles 
épanduesǡ les volumes et nature des digestatsǡ les quantités globales dǯazote épanduesǡ 
lǯidentification des personnes chargées de lǯépandageǡ les résultats des analyses de solǤ Un 
bilan annuel de ce registre est adressé à la fin de chaque année au préfet et aux 
agriculteurs utilisateurs. 

 

En cas de détection de non-conformité sur les digestatsǡ de manque dǯagriculteurs utilisateursǡ ou de 
conditions climatiques nǯayant pas permis les épandages dans les périodes autoriséesǡ deux filières 
alternatives sont possibles : 

x Lǯenvoi en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) qui nécessite de 
déshydrater au préalable les digestats pour atteindre une siccité de 30% minimum. 

Paprec possède et exploite un ISDND à Fresnoy-Folny (Seine-Maritime) 

x Le compostage ǣ les digestats doivent être conformes aux seuils de lǯarrêté du ͚Ȁ͚Ȁ͡͠Ǥ Le site 
Paprec de Fresnoy-Folny est autorisé à recevoir ce type de matière. 

 

2.7 LA CONCERTATION PREALABLE AVEC LE PUBLIC  
La concertation préalable au projet sǯest déroulée entre le lancement du projet en ͚ ͙͘͠ et le printemps 
͚͚͛͘ǡ date du dépôt des demandes dǯautorisationǤ Ce bilan a été rendu public et joint au dossier 
dǯenquête publique (pièce B, livre 2) 

Chronologie de la concertation : 
Les premières étapes du dialogue : 2018-2019 

Plusieurs événements ont été organisés en amont du projet : 
� Un comité de partenaires rassemblant les collectivités locales et acteurs économiques sǯest 

réuni le 28/03/2018 et le 04/07/2019. Le Sigeif et le Syctom ont présenté les enjeux et objectifs 
du projetǡ lǯétat dǯavancement des premières études et le calendrier envisagéǤ 

� Présentation aux instances communautaires et au conseil municipal de Gennevilliers : le 
Syctom et le Sigeif ont présenté à ces instances le projet le ͙͜ juin ͚͙͘͠ ȋà lǯÉtablissement 
Public Territorial Boucle Nord de SeineȌǡ le ͛͘ juin ͚͙͘͠ ȋà lǯÉtablissement Public Territorial 
Plaine Commune) et le 26 juin 2019 (conseil municipal Gennevilliers).  

� Participation au forum des association de Gennevilliers (7 septembre 2019) et Conseils de 
Quartier de Gennevilliers (3 décembre 2019). 

� Visite du site de méthanisation Bionerval d’Étampes avec des représentants des communes 
riveraines.  

� Mise en ligne du site internet en 2019 présentant les porteurs du projet et le calendrier 
prévisionnel. 

 

Étude du contexte en 2019  

De nombreux avis ont été recueillis auprès de différents acteurs du périmètre : le directeur du port de 
Gennevilliersǡ des maires et adjoints ȋGennevilliersǡ LǯIle-Saint-Denis, Bois-Colombes), la directrice du 
service valorisation et prévention des déchets de lǯÉtablissement Public TerritorialǤ  À lǯissue de cette 
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étude, il a été décidé de statuer en faveur d’une déclaration d’intention suivie d’une concertation 
libre.  

La déclaration dǯintention en 2020  

Le projet de création dǯune unité de méthanisation a fait lǯobjet dǯune déclaration de projet à l’été 
2020 en application de lǯarticle LǤ͙͚͙-͙͠ du code de lǯenvironnementǡ publiée sur les sites internet des 
préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val dǯOise afin dǯinformer le public sur 
ce projet.  

La concertation libre en 2022  

A suite de l’attribution de la concession au groupement emmené par Metha valo ͡2, le projet a fait 
lǯobjet dǯune concertation libre permettant de répondre aux questions des parties prenantes et du 
public au travers de réunions publiques, webinaires, contributions en ligne sur le site internetǥȌǤ Le 
périmètre de la concertation a concerné Gennevilliers, Epinay-sur-Seine ainsi que les quartiers 
dǯArgenteuil voisins du port de GennevilliersǤ 

 

Les outils de la concertation  
Le site internet  

Le site internet du projet a été mis en place en 2019 permettant de sǯinformer sur le projetǡ sur les 
modalités de la concertationǡ dǯémettre un avis et se poser des questionsǤ Des plaquettes 
dǯinformation distribuées lors de la phase de concertation mentionnaient lǯadresse du siteǤ Depuis la 
mise en place du site, treize contributions ont été comptabilisées. 

Le relais dans la presse :  

Un communiqué de presse a été publié en juin 2022 pour annoncer le lancement de la phase de 
concertation et un dossier presse présentant le projet a été distribué.  

Le dossier dǯinformation  

Un dossier d’information sur la concertation a été distribué dans les ͜͟ 000 foyers du périmètre de 
la concertation présentant le projet, le calendrier du projet et les modalités de concertation mises en 
place.  

Les rencontres publiques  

Une réunion publique s’est tenue à Gennevilliers le ͞ juillet 2022 en mairie de Gennevilliers, 
réunissant ͜͜ participantsǤ Cette réunion a permis de présenter le projetǡ et dǯéchanger sur 
lǯapprovisionnement en déchetsǡ lǯimpact pour les riverains et les caractéristiques du projetǤ  

Une seconde réunion publique s’est tenue le 10 janvier 202͛ à Epinay-sur-Seine réunissant 25 
participants. 

Un webinaire a été organisé le 11 juillet 2022 et a rassemblé 25 participants avec pour objectif de 
communiquer avec les associations de protection de lǯenvironnement et dǯapprofondir les sujets 
abordés lors de la réunion publique.  

Un second webinaire a été organisé le 11 janvier 2023, destiné aux associations agréées pour la 
protection de lǯenvironnementǤ 
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Les remontées de la concertation  
A lǯoccasion des différents échanges ȋsite internetǡ réunions publiquesǡ webinairesȌǡ les échanges ont 
porté sur :  

 
� L’opportunité du projet : des soutiens ont été apportés au projet dans le contexte climatique 

et politique actuel mais en le jugeant parfois sous-dimensionné au regard des volumes à venir. 
� Les nuisances olfactives ǣ des inquiétudes ont été exprimées sur dǯéventuelles nuisances pour 

les riverains. 
� L’impact sur le cadre de vie des riverains ǣ dǯautres types de nuisances potentielles ont été 

évoquées : bruit, trafic routier. 
� Les risques industriels ǣ il a été évoqué lǯimplantation dans une zone à forte densité de 

population ainsi que le risque de déchets entrants non-conformes.  
� La mise en place de la collecte des déchets alimentaires : il a été exprimé la crainte que la 

mise en place de la collecte des déchets alimentaires auprès des ménages prenne du temps.  
� Le modèle économique du projet : les questions ont porté sur les coûts de traitement, sur 

lǯobjectif de traiter seulement ͚͘ά des déchets alimentaires en ͚͘͘͝ǡ sur le faible nombre de 
foyers alimentés en biométhaneǥ 

� L’impact environnemental du projet : des inquiétudes sont exprimées sur la proximité de la 
Seineǡ dǯune zone Natura ͚͘͘͘ et dǯune réserve ornithologique à proximité ainsi que sur le 
risque de fuite de méthane et lǯaccroissement du trafic routierǤ  

� Des questions sur les détails techniques du projet.  
 

Des réponses ont été apportées par la maîtrise dǯouvrage sur chacun de ces pointsǤ  

Le bilan de la concertation  
Cette concertation a surtout mobilisé les élus des communes concernées mais peu les habitants. 
L’accueil a été positif de la part des parties prenantes associatives avec des points de vigilance 
attendus sur les risques et les nuisances. Certains questionnements ont été intégrés dans le cahier des 
charges des candidats à la concession.  

Pour répondre à des interrogations exprimées, des études sur l’enjeu des nuisances olfactives et du 
bruit ont été intégrées en annexe de l’étude d’impact afin que le public puisse en avoir connaissance 
et un état initial bruit et odeurs a été réalisé.  

 

2.8 LA CONSULTATION EN PHASE D·EXAMEN DES SERVICES DE L·ETAT 
La phase dǯinstruction de la demande dǯautorisation environnementale a débuté le 23/04/2023 date 
du premier dépôt du dossier DAEǤ La phase dǯinstruction, à cette date, comprend : une phase 
dǯexamenǡ une phase de consultation du public et une phase de décision (article L181-9 du code de 
lǯenvironnementȌǤ Les délais laissés aux autorités, organismes et personnes consultés dans la phase 
dǯexamen sont suspendus si le dossier nǯest pas complet ou régulierǤ Le préfet invite le demandeur à 
compléter ou régulariser le dossier. 
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La phase d’examen a ainsi débuté à la date du premier dépôt du dossier, à savoir le 23/04/202433, 
sǯest poursuivie après le 15/12/2024 date où des compléments ont été apportés au dossier du 
pétitionnaire et s’est terminée le 04/03/2024 date à laquelle la DRIEAT a jugé le dossier complet et 
régulier, notamment au regard des articles R181-12 à D181-15-͙͚ du code de lǯenvironnementǤ  

 

Les avis des services de la DRIEAT 

Les avis des services de la DRIEAT Île-de-France suivants correspondent à cette phase dǯexamen oî 
des compléments ont été demandés au pétitionnaire. 

� La police de lǯeau, en date du 15/06/2023  
� Le service planification et aménagement du territoire (SPAT) en date du 19/06/2023 
� Le service prévention des risques en date du 30/05/2023  
 

La document Avis du département des risques naturels de la DRIEAT en date du 01/03/2024 
concerne lǯinstruction du permis de construire de lǯunité de méthanisation et de valorisation de 
Gennevilliers (PC 92 036 23 E0017). 

 

 

Avis de la DIRIF en date du 26/10/2023 

Lǯavis en date du ͚͞Ȁ͙͘Ȁ͚͚͛͘ est relatif à la demande de permis de construire du PC 92036 23 
E͙͘͘͟ pour la construction de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers avec 
démolition de lǯancien local transformateur, sis ͚͜-46 route du bassin n° à Gennevilliers. 

 

L’avis en date du 22/06/2023 porte sur la demande dǯautorisation environnementale (DAE) pour le 
projet unité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers lors de la phase dǯexamen. Ce 
premier avis précise les remarques et points dǯattention relatifs à lǯinfrastructure de lǯA͙͝ et du viaduc 
qui la supporte. Cet avis ne figure pas dans le dossier dǯenquête publiqueǤ 

L’avis en date du 2͞/10/202͛ reprend en compte la grande majorité des remarques de lǯavis du 
22/06/2023. 

La DIRIF rappelle quǯil avait été demandé à ce que lǯespace sous le tablier soit laissé libre de 
construction en dur pour éviter des complications sur le viaduc en cas dǯincendieǤ 

La DIRIF rappelle quǯune partie des bâtiments Ǽ réception et préparation des biodéchets » et « atelier-
magasin » se trouve sous le viaduc34, et que de ce fait elle se décharge de toute responsabilité en cas 
d’incendie de ces bâtiments. Elle ajoute que ce point devra être indiqué dans l’autorisation 
d’occupation du domaine délivré par Haropa. 

 
33 Voir Chronologie et dates du projet, en préambule du tome A 
34 N°Ϯ, ϯ et ϰ sur le schĠma d’organisation du site, dans le chapitre 2.4 du présent tome A 
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De surcroît, une coupe verticale du projet permettant de voir le positionnement des bâtiments vis-à-
vis du viaduc est nécessaire. Cette coupe permettrait de valider le volume de sécurité autour de 
lǯouvrageǡ notamment dans le cas dǯutilisation des nacelles négatives depuis le viaducǤ 

Sous réserve de la transmission de cette coupe, la DIRIF émet un avis favorable au dossier 

 

Réponse de METHA VALO 92 en date du 18/12/2023 j O·aYLV de Oa DIRIF en date du 
26/10/2023 

Les contraintes du terrain limitent fortement les options d'implantation des ouvrages et des voiries 
en raison de la présence de l'A15, des conduites TRAPIL, de l'espace vert à protéger à l'ouest du site 
et du PPRT Total. Les tabliers et piles du viaduc de l'A15 étant sensibles aux incendies et explosions, il 
est essentiel de démontrer l'absence de risque. 

Pour minimiser les dangers, les installations du projet avec des potentiels de danger significatifs, en 
particulier la zone de méthanisation, sont placées à l'est du site, loin du viaduc de l'A15. Seuls les 
bâtiments à proximité de l'A15, tels que le bâtiment de réception et préparation des biodéchets, 
l'atelier-magasin et les bâtiments administratifs, ont des potentiels de danger réduits ou inexistants. 

Le danger d'incendie n'est pas considéré pour le bâtiment principal (réception et préparation des 
biodéchets et atelier-magasin) pour les raisons suivantes : 

� Les biodéchets issus des collectes sélectives seront massifiés avant leur arrivée sur site, 
éliminant ainsi le stockage de palettes qui pourrait présenter un risque d'incendie. 

� Les biodéchets ont une teneur en eau élevée (75-80%), ce qui les rend non combustibles. 

Malgré le faible potentiel de danger combustible des intrants, METHA VALO 92 prévoit l'installation 
d'un Système de Sécurité Incendie (SSI) de catégorie A avec un équipement d'alarme de type 1, conçu 
selon le référentiel APSAD R7 de juin 2021 pour l'ensemble du site. 

La coupe verticale demandée est fournie en annexe. La distance libre entre le bâtiment et le viaduc 
fournit le volume de sécurité de ͝ m nécessaire aux agents pour lǯutilisation de nacelles négativesǤ 

 

Avis de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) en date du 23/06/2023 et 
du 27/03/2024 

La BSPP a rendu deux avis ǣ lǯun en date du ͘͟Ȁ͘͞Ȁ͚͚͛͘ et un second avis en date du ͚͟Ȁ͛͘Ȁ͚͚͘͜Ǥ Ces 
deux avis portent sur lǯunité de méthanisation et de valorisation énergétique de biodéchets ȋUMVȌ sur 
le site dǯHaropa à GennevilliersǤ 

 

Avis du 07/06/2023 
La BSPP émet un premier avis en date du 07/06/2023 défavorable sur la base du dossier du 
pétitionnaire déposé en avril 2023. 

La BSPPǡ après étude du dossierǡ note que lǯétude des dangers démontre un impact sur un tiers pour 
͜ scénarios dǯaccidents majeurs sur les ͙͚ retenus dans ce dossierǤ 
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Concernant les aménagements considérés comme une protection passive et les mesures de 
renforcement prévues pour les vitrages de la salle pédagogique, ceux-ci ne peuvent être recevables. 
En effetǡ Paprec sǯappuie uniquement sur des aménagements propres au site de la société Mazeau. 
La pérennité de ces aménagements relève uniquement de lǯexploitant tiersǤ Il revient donc à 
lǯexploitant Paprec de lǯUMV de réaliser les mesures nécessaires à la protection du tiers en cas 
dǯaccident majeurǤ 

La BSPP rappelle en outre que toute dispense aux règles de prĠvention d’incendie et d’Ġvacuation des 
lieux de travail ne peut être accordée que par la direction régionale et interdépartementale de 
l’Ġconomie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS). 
 

Avis du 27/03/2024 
Les principaux phénomènes dangereux identifiés sont lǯexplosion ȋeffets de surpressionȌ et 
lǯinflammation de biogaz ȋeffets thermiquesȌǤ Lǯétude des dangers rapporteǡ dǯune partǡ quǯaucun 
effet domino interne au site nǯest à redouterǡ et dǯautre partǡ que les effets générés par les accidents 
majeurs retenus sont acceptables selon la grille dǯévaluation des risques qui tient compte des 
probabilités de survenue de tels accidents. 

La BSPP formule ainsi les observations suivantes : 

� Les modélisations réalisées pour lǯétude de danger démontrent que les effets thermiques et 
de surpression sortent du site et atteignent la parcelle exploitée par la société Mazeau. 
Cependant, la BSPP juge que la situation peut être acceptable pour ce qui concerne les 
conditions dǯintervention des sapeurs-pompiersǡ au vu du type dǯactivité exercée sur cette 
parcelle ȋtri de déchets inertesȌ et de sa densité dǯoccupation qui est moindreǤ 

� Toutefoisǡ cet avis est subordonné au maintien en lǯétat des aménagements et de lǯactivité 
exercée par la société Mazeau. 

La BSPP dans cet avis émet un avis favorable au projet unité de méthanisation et de valorisation 
de Gennevilliers quant aux conditions d’alerte, d’accessibilité au site et aux installations, ainsi 
qu’aux conditions de sécurité et d’intervention des sapeurs-pompiers. 

 

Avis de la DRIAAF Île-de-France en date du 19/06/2023 

Cet avis a porté sur les modalités dǯhygiénisation (PJ51 origine des déchets).  

Les modalités de contrôle des températures et de vérification du bon fonctionnement de 
lǯhygiénisation ȋ1 heure à 70°C) devront être décrites. 

Dǯun point de vue sanitaire, la vérification de la qualité de la collecte séparée, sélective par le SYCTOM 
et PAPREC a toute son importance : importance de rappeler aux porteurs de projet de déposer auprès 
de la DDPP͚͡ une demande dǯagrément sanitaire accompagnée dǯun dossier35 afin que soit vérifiée sa 
conformité avant exécution des travaux. Ce dossier doit comporter une étude HACCP selon lǯarticle 
29 du règlement 1069/2009. 

La DRIAAF Île-de-France rappelle quǯà la suite de l'instruction positive du dossier, deux visites seront 
effectuées sur le terrain. La première visite aura pour objectif de vérifier la cohérence entre les 

 
35 Annexes 1 et Ϯ de l’ArrêtĠ du ϴ dĠcembre Ϯ011 Ġtablissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n°1069/2009 et du règlement (UE) n°142/2011. 
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informations décrites dans le dossier et les observations faites sur place concernant les installations, 
les équipements et le fonctionnement. La seconde visite permettra de vérifier le respect de l'ensemble 
des exigences réglementaires, notamment la mise en àuvre du plan de maîtrise sanitaire et 
l'évaluation de son efficacité. 

 

2.9 LA CONSULTATION DES ARS EN PHASE D·EXAMEN  
Le projet est soumis à évaluation environnementaleǤ Conformément à lǯarticle R͙͙͠-18 du code de 
lǯenvironnementǡ le préfet des Hauts-de-Seine consulte lǯagence régionale de santé (ARS) de la ou les 
régions sur le territoire desquelles ce projet est susceptible, compte-tenu de son impact sur 
lǯenvironnementǡ dǯavoir des incidences notables sur la santé publique. Les ARS des régions Île-de-
France, Normandie et Centre-Val-de-Loire ont ainsi été consultées. 

 

AYLV de O·ARS ÍOe-de-France en date du 23/06/2023  

Son avis en date du 23/06/2023 se base sur le dossier DAE déposé le 27/04/2023 constituant version 
transmise via le Guichet Unique pour instruction. Des compléments ont été apportés par Paprec dans 
un document en date du 06/11/2023. 

Dans son cadrageǡ lǯARS Île-de-France rappelle que : 

� Les sites amonts de transfert des déchets tiers de Paprec (site de Stains et site de 
Villeneuve-le-Roi) et les sites de stockage aval du digestat feront chacun l’objet d’une 
procédure spécifique (à savoir une procédure d’enregistrement). 

� La capacité du projet dépasse la production annuelle maximale dǯinjection de ͚͝ GWh PCSȀan 
du biométhane (le biogaz produit épuré du CO2, des polluants H2S et NH3 et de la vapeur 
dǯeauȌ dans le réseau GRDFǤ Cǯest pourquoi une partie du biogaz produit est dirigée vers les 
moteurs de cogénération et une chaudière biogaz pour produire de lǯénergie autoconsommée 
sur le site de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers. 

 
LǯARS Île-de-France formule les remarques suivantes portant sur lǯunité de méthanisation et de 
valorisation de Gennevilliers : 

� Le site de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers ne se situe pas dans un 
périmètre de captage dǯeau destiné à la consommation humaineǤ  

� Lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers est susceptible de faire lǯobjet de 
contestations par la population avoisinante en raison des odeurs qui pourront se dégager 
durant le process industriel et traitement et des risques de pollution industrielle accidentelle. 

� Les besoins en eau de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers en phase 
dǯexploitation sont mentionnés en page ͙͟͠ à ͙͘͠ de lǯEI ȋPJ͘͜ȌǤ LǯARS informe que cǯest 
désormais le service public SENEO qui assure lǯorganisation et la distribution de lǯeau potable 
à Gennevilliers et notamment sur le port de Gennevilliers : les informations sur le service 
public dans le dossier doivent être actualisées. 

� Le port de Gennevilliers est alimenté principalement par lǯusine de production dǯeau destinée 
à la consommation humaine de Villeneuve-la-Garenne et par lǯarrivée dǯeau du SEDIF 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

88 

ȋMeryȀOiseȌǤ Lors de la période de maintenance estivaleǡ lorsque lǯusine de Villeneuve-la-
Garenne est à lǯarrêtǡ cǯest lǯusine de production dǯeau destinée à la consommation humaine 
du Mont Valérien qui alimente le secteur de la commune de Gennevilliers avec lǯeau du SEDIFǤ 
Lǯaffirmation dans lǯÉtude dǯImpact que « la consommation en eau potable de lǯunité de 
méthanisation issue du réseau sera faible ǽ serait à revoirǤ Cǯest pourquoi lǯARS demande au 
pétitionnaire en phase dǯexploitation de se rapprocher de SENEO. 

� Le site dǯétude ne se trouve pas en zone habitée mais est entouré de deux communes 
(Gennevilliers et Argenteuil) fortement urbanisées. Les habitations les plus proches se 
trouvent sur la rive opposée de la Seine à environ 300 mètres sur Argenteuil. 

 

Très forts enjeux environnementaux et sanitaires 
Pour lǯARS Île-de-France, les enjeux environnementaux et sanitaires sur la population sont très 
forts ȋet non pas faibles comme mentionnés dans lǯEIȌ pour ce qui concerne la pollution 
atmosphérique ainsi que les nuisances olfactives.  

Pour l’ARS Île-de-France, la méthanisation peut susciter de nombreuses oppositions locales de la part 
des associations environnementales et des riverains qui pourraient se plaindre de nuisances olfactives 
et d’une aggravation de la pollution atmosphĠrique. Une information de sensibilisation auprès des 
communes d’Argenteuil, de l’île-Saint-Denis et d’Epinay-sur-Seine serait appropriée car cette réunion 
en amont permettrait de prévenir la population riveraine et de répondre à certaines inquiétudes. 

 

x Les établissements sensibles ȋ͛ écoles et un collègeȌ sont situés à moins dǯun km de lǯunité de 
méthanisation. 

x Il faut également noter la présence de plus de 8 000 emplois directs sur le Port de 
Gennevilliers. 

x La fermentation des biodéchets durant la phase de réception et de stockage est source de 
dégagement dǯammoniac ȋNH3Ȍ et dǯhydrogène sulfuré ȋH2S). 

x LǯARS attire lǯattention sur le fait que : 
o Lǯammoniac est un gaz incolore à odeur piquanteǡ plus léger que lǯair et stable à 

température ambiante. Le seuil olfactif de NH3 est fixé de 5 à 50 ppm en fonction de 
la sensibilité des personnes.  

o Quant à lǯhydrogène sulfuré ȋH2SȌǡ le seuil de perception de lǯodeur Ǽ dǯàuf pourri » 
caractéristique de ce gaz est soumis à de fortes variations de sensibilité individuelle. 
Cette odeur est néanmoins un indicateur sensible de la présence du H2S à de faibles 
concentrations. Pour des teneurs élevéesǡ lǯinhalation de H2S se traduit par une 
paralysie des centres nerveux olfactifs et une anesthésie de l’odorat.  

o LǯHydrogène sulfuré est également un gaz irritant. La perception olfactive corrélée 
aux sensations dǯirritations permet dǯévaluer les concentrations dǯexpositionǤ 

o Le H2S est également un gaz asphyxiant dont les effets sont identiques à ceux 
observés pour le cyanure. Il agit au niveau de la respiration cellulaire en bloquant 
lǯutilisation tissulaire de lǯoxygèneǤ 

o Enfin le H2S a une action paralysante des centres nerveux respiratoires induisant une 
apnée qui peut être réversible, sinon mortelle. 

x LǯARS Île-de-France note que les effets sanitaires du NH3 et H2S ne sont pas bien pris en 
compte dans la phase d’exploitation dans l’étude d’impactǤ Lǯagence demande donc la 
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prise en compte des prescriptions nécessaires à la prévention de ces odeurs dans l’arrêté 
d’autorisation et d’exploitation. 

x La réglementation relative aux odeurs ne prévoyant pas de concertation avant lǯinstallation ni 
en phase dǯexploitation du projetǡ lǯARS Île-de-France demande de ce fait la réalisation d’un 
état des lieux sur les nuisances olfactives, un an après l’ouverture de l’unité de 
méthanisation et sa communication au Préfet. 

Contrôle qualité du digestat  
x LǯARS Île-de-France demande également que le digestat épandu sur des terres agricoles dans 

dǯautres départements fasse lǯobjet de contrôles sur sa qualitéǤ 

La gestion des eaux pluviales 
x Lǯagence demande également que le réseau de gestion dǯeaux pluviales soit conçu de manière 

à permettre une évacuation complète et rapide des eaux pluviales. 

L͛ARS Îůe-de-FƌaŶce dŽŶŶe ƵŶ aǀiƐ faǀŽƌabůe à ůa deŵaŶde d͛aƵƚŽƌiƐaƚiŽŶ eŶǀiƌŽŶŶeŵeŶƚaůe ƉŽƵƌ 
ů͛ƵŶiƚé de ŵéƚhaŶiƐaƚiŽŶ eƚ de ǀaůŽƌiƐaƚiŽŶ éŶeƌgéƚiƋƵe de biŽdécheƚƐ à GeŶŶeǀiůůieƌƐ͘ Ceƚ aǀiƐ eƐƚ 
iŶdéƉeŶdaŶƚ dƵ ƉůaŶ d͛éƉaŶdage aƐƐŽcié dŽŶƚ ů͛aǀiƐ ƌeůèǀe d͛ƵŶ autre service. 

 

 

Réponse de METHA VALO 92 en date du 06/11/2023 j O·aYLV de O·ARS ÍOe-de-France 
en date du 23/06/2024 

Dans sa réponse à lǯavis de lǯARS Île-de-France en date du 06/11/2023, METHA VALO 92 apporte les 
compléments dǯinformations suivants : 

 

Sur les nuisances olfactives :  
La localisation du site a été un paramètre pris en compte dès la conception du projet. Le projet prévoit 
de stocker les biodéchets en fosse dans un temps le plus court possibleǡ à lǯintérieur de locaux fermésǡ 
ventilés et mis en dépression :  

� Les biodéchets déversés dans les fosses sont traités et envoyés en digestion en moins de 24h 
pour limiter toute fermentation non contrôlée dans la fosse.  

� Au cours du processǡ les liquides ȋpulpesǡ digestatsǥȌ seront contenus dans des cuves 
étanches fermées raccordées au réseau de collecte du biogaz ou au réseau de captation dǯair 
vicié. Les équipements les plus sensibles sur le plan olfactif (cuves de préparation de la pulpe, 
fosses dǯeffluents liquidesǡ centrifugeusesǥȌ sont directement raccordés au dispositif 
dǯextraction de lǯair viciéǤ  

� La captation de lǯair vicié est basée sur une ventilation dynamique depuis des buses inductives 
vers des bouches dǯaspirationǤ  
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Source : pièce D, livre 22 

 
� La filière de traitement dǯair comprend ͛ étages dǯabattement dǯodeurs : par absorption 

ȋlavage à lǯacide pour piéger lǯammoniacǡ les COV solubles et les poussièresȌǡ par bio-
traitement ȋfiltre biologique pour capter lǯhydrogène sulfuré et les COVȌǡ par adsorption sur 
charbon actif granulaire permettant de compléter lǯabattement avant rejet à lǯatmosphèreǤ  

� Elle est conçue avec deux files en parallèle permettant dǯassurer la maintenance sur un 
équipement tout en assurant les performances sur lǯautreǤ Par sécuritéǡ les ventilateurs 
dǯextraction sont secourus sur un groupe électrogène.  

� Des nez électroniques seront installés aux endroits stratégiques du site pour calculer 
quasiment en temps réel les panaches de dispersion. Un jury de nez, constitué de riverains 
volontaires, sera également mis en place pour suivre le ressenti des habitants proches du site. 
Il se réunira à fréquence définie pour échanger sur les résultats et communiquer aux riverains.  

 

Sur les besoins en eau 
Les besoins ont été communiqués à SENEO qui nǯa pas fait mention de difficultés vis à vis de ces 
besoins. 

 

Sur les enjeux environnementaux et sanitaires :  
La cotation des enjeux environnementaux (nuisances olfactives, pollution atmosphérique) sera 
corrigée dans lǯétude dǯimpact de faible à très fort mais sans incidence sur les conclusions de lǯétude 
dǯimpactǤ 
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Sur la production de gaz toxiques (ammoniac NH3 et hydrogène sulfuré H2S)  
Les principes dǯexploitation de réduction des temps de stockage des biodéchets dans des locaux 
fermés avec une captation dǯair garantissent un niveau de concentration en gaz en deçà des seuils des 
Valeurs Moyennes dǯExposition pour le personnel exploitantǤ 

Des détecteurs de gaz (NH3, CH4, H2S) seront installés dans les locaux à risque et des contrôles 
dǯétanchéité seront réalisés sur les circuitsǤ 

Pour les population riverains, l'Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) en annexe 10 de la partie 1 de 
lǯétude dǯimpact permet de caractériser les émissions du site en phase dǯexploitation : 

� Lǯépuration du biogaz permet dǯassurer un rendement de ͡͡ǡ͝ά soit des concentrations en 
H2S et COV de lǯordre de ͛ ppmǤ 

� Le rejet du traitement dǯair vicié est pris en compte dans lǯERS avec des scenarii majorantsǤ 

� Les autres rejets atmosphériques (torchère, cheminée de la chaudière eau chaude et des 
moteurs de cogénérationǡ cheminée de traitement dǯair viciéȌ sont également pris en compte 
dans lǯERSǤ De ce faitǡ lǯERS conclut que le risque sanitaire est considéré comme non-
préoccupant pour le projet. 

� Lǯépuration du biogaz permet dǯassurer un rendement de ͡͡ǡ͝ά soit des concentrations en 
H2S et COV de lǯordre de ͛ ppmǤ 

 

SXU O·pWaW deV OLeX[ deV QXLVaQceV ROfacWLYeV :  
Metha Valo ͚͡ fera réaliser un état des lieux un an après la mise en service de lǯunité ; le jury de nez 
permettra dǯavoir des retours des riverains dans ce délaiǤ 

 

SXU O·aQaO\Ve dX dLgeVWaW  
Le digestat fera lǯobjet dǯanalyses régulières pour adapter les épandages à la valeur agronomique du 
produit et conforter son innocuité microbiologique, physique et chimique. 

 

Sur la gestion des eaux pluviales : 
La gestion des eaux pluviales est conçue en conformité avec le guide technique francilien pour la 
gestion et le rejet des eaux pluvialesǤ En particulierǡ lǯimperméabilisation des sols sera réduite aux 
surfaces nécessaires, un bassin de stockage contiendra les eaux pluviales qui seront ensuite pompées 
vers une noue infiltrante à proximité du bassin. 
 
 

AYLV de O·ARS NRUPaQdLe eQ daWe dX 02/06/2023 

Lǯavis de lǯARS Normandie a été rendu dans son courrier en date du 02/06/2023 adressé au service 
Risques et Installations Classées de lǯUD͚͡ de la DRIEAT Île-de-France. 
L’agence rappelle que le projet a fait l’objet d’une consultation de cadrage prĠalable au 
cours de l’ĠtĠ Ϯ0ϮϮ. 
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Caractéristiques du site de stockage de SEREZ 
Les installations de stockage du digestat seront aménagées sur le site de la coopérative agricole 
NatUp qui comprend actuellement un silo à céréalesǤ Le terrain nǯest pas localisé dans un périmètre 
de protection de captage dǯeau potable mais est proche des périmètres du captage « le Chemin de la 
plante » de la commune de Serez.  

Les installations projetées comprendront :  
� Un pont bascule puis une aire de dépotage ; 
� Un local technique abritant des pompes ; 
� Trois cuves en béton (5 086 m3 unitaire, soit une capacité totale de 15 258 m3) couvertes pour 

le stockage des digestats. Ces cuves seront placées sur une rétention imperméable en 
décaissé par rapport au terrain naturel ; 

� Une voie de circulation. 

 

Des données variables de camions et de quantité de digestat 
Sur le pompage du digestat des barges vers les camions au port de Limay et le transport du digestat 
par camions sur les sites de stockage déportés, l’ARS Normandie remarque des données variables :  

� Page ͚͛ de lǯEIǡ Ǽ il est prévu 3 camions citernes de capacité de 30 tonnes assurant de 2 à 3 
rotations par jour vers les sites de stockage » ; 

� Page ͜ ͛͘ de lǯEIǡ Ǽ le trafic engendré par le projet est estimé à 6 camions par jour, soit 12trajets 
(6 allers et 6 retours) pour acheminer le digestat sur le site de stockage depuis le port de 
Limay » 

� Puis « au regard du trafic engendré par le projet (3 camions par jour soit 6 trajets aller-
retour) ». 

Il n’est pas précisé à combien de jours par an correspondront ces livraisons routières ou la quantité 
de digestat que cela représente sur une annéeǤ LǯEI indique un chargement hebdomadaire de ͛͜͠ 
tonnes de digestat entre lǯUMV et le port de GennevilliersǤ LǯEI indique également quǯun 
déchargement complet dǯune péniche se fera sur ͜ǡ͝ joursǤ 

 

Le chapitre du plan dǯépandage indique une moyenne de ͙͞͞ camions par mois ȋ͡ camions par jourȌ 
pour le transfert des digestats depuis le port de Limay vers les sites de stockages déportés. 

 
 

Nuisances sonores et olfactives 
LǯARS Normandie note que les sites de stockage de digestat nǯont pas fait lǯobjet de mesures 
sonométriques ou de caractérisation olfactive pour lǯétat initial malgré la note de cadrage du ͚͜ 
novembre 2022. Cette note préconisait de prévoir un état initial des odeurs et des actions à mettre en 
àuvre afin de pouvoir lutter contre les odeurs sur lǯensemble du projetǤ  

Sur le digestat, Paprec devra en particulier prendre en compte le fait que :  
� Le silo existant de NatUp à Serez est situé à 500 m des habitations ; 
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� Lǯépandage ne peut être réalisé que périodiquement alors que lǯunité de méthanisation et de 
valorisation de Gennevilliers fonctionnera en continu toute lǯannée ; 

� Lǯapparition de conditions anaérobies favorise les nuisances olfactivesǤ 

 

Sur les odeurs, le dossier argumente que les activités ne sont pas susceptibles de générer des nuisances 
olfactives du fait : 

� Du caractère non odorant du digestat ; 
� Des caractéristiques des installations (transfert du digestat via des canalisations étanches et 

fermées, cuves couvertes, distances des habitations) 
� Du cycle dǯhygiénisation par le maintien dǯune température minimale de ͟ ͘λC durant au moins 

une heure. 

 

Sur les nuisances sonoresǡ lǯincidence est qualifiée de négligeable au regard du nombre de rotation 
de camions pour la livraison du digestat. A cela il faudrait prendre en compte les véhicules agricoles 
pour les épandages et qui nǯest pas évoqué dans lǯétude dǯimpact ainsi que, dans une moindre mesure, 
le bruit des pompes de dépotage. 

Toutefoisǡ le chapitre relatif au plan dǯépandage mentionne pour les deux sites de stockages déportés 
14 tracteurs équipés de citerne par jour. 

 

POaQ d·pSaQdage  
Le plan dǯépandage est dimensionné sur une production de digestat attendue de ͜͜ 272 m3/an. Les 
parcelles sont situées dans un rayon maximum de 15 km autour des sites de stockage déportés. 

Pour le département de lǯEureǡ le plan dǯépandage représente ͚ 081,8 ha dont 1 963 ha sont aptes à 
lǯépandageǤ  

Les parcelles ou parties situées en périmètre de protection rapprochée sont exclues de lǯépandageǤ 
Dans lǯEureǡ certaines parcelles sont localisées en périmètre de protection éloignée des captages des 
communes de Serez et des Mouettes : la réalisation des épandages est compatible avec les 
prescriptions des arrêtés préfectoraux. 

 

L’ARS Normandie note concernant les cartographies parcellaires dans l’Eure que :  
� La première carte présentée nǯest pas celle de la commune de Bois-le-Roi mais de la commune 

dǯArdelles ȋdep ͚͠ȌǤ 
� Le périmètre de protection éloignée du forage « la Noé », matérialisé sur une carte de la 

commune de Pacy-sur-Eureǡ nǯavait pas été défini dans lǯavis de lǯhydrogéologue agréé en 
͚͙͘͠Ǥ LǯARS informe que la procédure de protection de cet ouvrage est en coursǤ  

� Un périmètre étendu de protection éloignée est matérialisé sur des cartes mais nǯest pas 
présent dans les données de lǯARS NormandieǤ Il est possible que cela corresponde à des aires 
dǯalimentation de captageǤ 

 

Concernant l’Ġtude hydrogĠologique et l’Ġvaluation des risques sur la ressource en eau datĠe du 
0ϳ/0ϰ/Ϯ0Ϯϯ, le bureau d’Ġtudes ANTEA souligne l’importance de la ressource en eau qui requiert « des 
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mesures de protection plus détaillées allant au-delà des prescriptions et interdictions 
réglementaires ». ANTEA propose d’Ġviter l’Ġpandage :  

� Au droit des nappes stratégiques ȋSAGE de lǯAvreȌ représentant environ ͙͡ ha de surface 
épandable ; 

� Dans les parcelles des périmètres de protection éloignée ou des aires dǯalimentation de 
captage ȋenviron ͙͛͘ ha de surface épandableȌǤ Le périmètre dǯépandage des digestats 
intercepte deux captages dans lǯEure ǣ Chenappeville et lǯHabitǤ  

La note de cadrage du 2͜/11/2022 préconisait l’avis d’un hydrogéologue agréé sur le plan 
d’épandage au regard des caractéristiques karstiques dans l’Eure et l’Eure-et-Loir. 

Lǯavis dǯun hydrogéologue agréé demandé par les ARS des régions Normandie et Centre-Val-de-
Loire sur le plan dǯépandage figure dans le présent dossier (pièce Tome 8B ainsi que dans les avis 
des autorités publiques composant la pièce D, livre 22) et date de novembre 2023. 

 

Sur la qualité du digestat, le dossier évoque un prétraitement des déchets avant méthanisation qui 
permettra lǯextraction des indésirables lourds ȋverresǡ pierresǡ métauxǡ céramiquesȌǤ Dans le cadre du 
suivi et de lǯautosurveillance des épandagesǡ il est envisagé dans le dossier des analyses mensuelles 
sur la présence d’inertes ȋplastiquesǡ verres et métauxȌ mais il nǯest pas mentionné de valeurs limites 
en impuretés ou inertes dans le digestat.  

A titre de comparaisonǡ pour le site de méthanisation dǯEtrevilleǡ dans lǯEureǡ lǯarrêté préfectoral 
08/01/2018 fixe les valeurs limites suivantes :  

 
Source : avis ARS Normandie du 02/06/2023. 

 
Pour le site de Serezǡ lǯARS Normandie émet un avis favorable au projet d’épandage sous réserve : 

� De caractériser lǯétat initial olfactif pour le site de stockage de manière à disposer dǯéléments 
pour faciliter la gestion de réclamations éventuelles.  

� De la mise en àuvre de toutes actions de vigilance et dǯentretienȀmaintenance pour prévenir 
le risque de nuisances olfactives. 

� De la consultation dǯun hydrogéologue agréé pour avis sur le plan dǯépandage dans lǯEureǤ 

 

AYLV de O·ARS CeQWUe-Val-de-Loire en date du 27/06/2023 

Lǯavis de lǯARS Centre-Val-de-Loire a été rendu le 02/06/2023 par Email.  

Site de stockage de Saint-Maixme-Hauterive  
Les observations de lǯARS Centre-Val-de-Loire concernant le site déporté de stockage sur la 
commune de Saint-Maixme-Hauterive : 

� La zone retenue pour lǯimplantation du site de stockage se situe en dehors de tout périmètre 
de protection de captage dǯalimentation en eau potableǤ  

� Lǯenvironnement est en milieu agricole et à plus de ͘͘͟ m de toute habitationǤ 
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� Le trafic routier en provenance de la région parisienne est de lǯordre de ͜ camions par jour 
(soit 8 trajets en aller/retour). En revanche, le dossier ne mentionne pas le trafic routier des 
engins agricoles dǯépandage sur ce secteurǤ 

� Le dossier mentionne que le site sera raccordé au réseau dǯadduction publique du syndicat 
dǯeauǤ Le porteur de projet doit sǯassurer que le syndicat dǯeau dispose dǯune quantité dǯeau 
suffisante pour lǯalimentation en eau du site de stockageǡ dǯune partǡ et dǯautre partǡ de 
lǯinstallation et vérification périodique dǯun disconnecteur sur le site de Saint-Maixme-
Hauterive. 

� En phase dǯexploitationǡ il conviendra de sǯassurer que toutes les dispositions sont prises pour 
prévenir toute nuisances olfactivesǡ notamment lǯapparition de conditions anaérobiesǤ  

 

Le SOaQ d·pSaQdage  
Les observations de lǯARS Centre-Val-de-Loire concernant le plan dǯépandage dans le département 
dǯEure-et-Loir :  

� La surface épandable est de 3 952 ha sur 29 communes. 
� Certaines parcelles retenues se situent à proximité de périmètre de protection rapprochée sur 

des communes. Vigilance.  

Suite à lǯavis de lǯhydrogéologue en novembre ͚͚͛͘, la liste des parcelles a été modifiée pour tenir 
compte de ces périmètres.  

 

Sous réserve de la bonne prise en compte des observations, l’ARS Centre-Val-de-Loire émet un 
avis favorable au projet. 

 

 

2.10 CONSULTATION DE L·AUTORITE ENVIRONNEMENTALE  
Le code de lǯenvironnement prévoit la possibilité de solliciter des cadrages préalablesǤ Il ne sǯagit en 
aucun cas dǯune co-construction du projet ni dǯune substitution pour la réalisation de lǯévaluation 
environnementale. 

 

Article L122-͙ du code de lǯenvironnement 

Lorsquǯun projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier comprenant lǯétude 
dǯimpact et la demande dǯautorisation déposée est transmis pour avis à lǯAutorité 
Environnementale ainsi quǯaux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le 
projet. 

 

Article R122-͜ du code de lǯenvironnement 

Sans préjudice de la responsabilité du maître d'ouvrage quant à la qualité et au contenu de l'étude 
d'impact, celui-ci peut demander à l'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, 
d'approbation ou d'exécution du projet de rendre un avis sur le champ et le degré de précision des 
informations à fournir dans l'étude d'impact, conformément à l'article L. 122-1-2. 
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Dans sa demande, le maître d'ouvrage fournit au minimum les éléments dont il dispose sur les 
caractéristiques spécifiques du projet et, dans la zone qui est susceptible d'être affectée : 

Ȃ les principaux enjeux environnementaux ; 

Ȃ ses principaux impacts. 

L'autorité compétente consulte sans délai les autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 et, 
pour ce qui concerne les aspects liés à la santé humaine, le ministre chargé de la santé pour les 
projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement et la santé humaine au-
delà du territoire d'une seule région et le directeur général de l'agence régionale de santé pour les 
autres projetsǤ ȋǥȌǤ Outre la ou les communes d̹implantation du projet, l̹autorité compétente 
peut également consulter les collectivités territoriales et leurs groupements qu'elle estime 
intéressés au regard des incidences environnementales notables du projet sur leur territoire. 

Dans son avis, l'autorité compétente précise les éléments permettant au maître d'ouvrage 
d'ajuster le contenu de l'étude d'impact à la sensibilité des milieux et aux impacts potentiels du 
projet sur l'environnement ou la santé humaine, notamment le degré de précision des différentes 
thématiques abordées dans l'étude d'impact. Cet avis comporte tout autre renseignement ou 
élément qu'elle juge utile de porter à la connaissance du maître d'ouvrage, notamment sur les 
zonages applicables au projet, et peut également préciser le périmètre approprié pour l'étude de 
chacun des impacts du projet. 

 

 

Ainsi lǯautorité compétence ȋla Préfecture des Hauts-de-SeineȌ doit saisir officiellement lǯAe pour 
contribution au cadrage. Cet avis est publié sur le site de lǯAeǤ Aucun délai nǯest fixé pour rendre ce 
cadrage. 

Suite à l’avis de l’Ae rendu sur la demande de cadrage n°2022-67 en date du 20/10/2022, le dossier 
de demande dǯautorisation environnementale a été déposé dans sa première version le ͚͟Ȁ͘͜Ȁ͚͚͛͘ à 
la préfecture des Hauts-de-Seine.  

Des compléments au dossier DAE demandés par le service instructeur de la DRIEAT Île-de-France en 
13/07/2023, une visite sur le site du méthaniseur avec les rapporteurs de lǯAe organisée le ͚͝Ȁ͘͟Ȁ͚͚͛͘ 
et des échanges ont conduit à une version définitive du dossier DAE le 15/12/2023.  

Délais dǯavis rendu 

Conformément à lǯarticle R͙͚͚-͟ du code de lǯenvironnement, lǯavis de lǯAe a vocation à être fourni 
dans un délai de deux mois, hors délai de suspension de lǯinstructionǤ 

Des compléments ont été demandés par le préfet au porteur de projet le 13 juillet 2023, les délais 
dǯexamen du dossier ont alors été suspendusǤ  

Des compléments ont été apportés par le pétitionnaire le 15/12/2023. 

 

L’Ae a rendu son avis nλ202͛-41 en date du 21/12/2023. Cet avis a été rendu suite à la saisine par le 
préfet des Hauts-de-Seine en date du 02/05/2023, conformément à lǯarticle R͙͚͚-6 du code de 
lǯenvironnementǤ 
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La note de cadrage préalable n°Ae 2022-67 en date du 20/10/2022  

LǯAutorité environnementale ȋAeȌ sǯest réunie le ͚͘Ȁ͙͘Ȁ͚͚͚͘Ǥ Lǯordre du jour comportait notamment 
lǯavis pour le cadrage préalable du projet de cette unité de méthanisation et de valorisation de 
Gennevilliers.  

Cet avis vise à permettre dǯaméliorer la conception du projetǡ ainsi que lǯinformation du public et sa 
participation à lǯélaboration des décisions qui sǯy rapporteǤ Pour rappelǡ lǯavis ne lui est ni favorableǡ ni 
favorable et ne porte pas sur son opportunité. 

 

Les points suivants avaient été notifiés en 2022 :  

En préliminaire, lǯAe rappelle que dans le cadre de lǯinstructionǡ la justification du projet dǯétude 
dǯimpact devra sǯappuyer de façon pleinement cohérenteǡ sur le PRPGDǡ PCAET de la Métropole du 
Grand Paris et tenir compte du projet de schéma biomasses de la région Île-de-France notamment en 
ce qui concerne les gisements de biodéchets dǯici ͚͙͛͘ǡ la complémentarité des objectifs de 
compostage et de méthanisation et en conséquence le dimensionnement de lǯinstallationǤ 

Les modalités d'injection de biométhane dans le réseau de distribution de gaz et les adaptations 
éventuelles des réseaux sont également discutées, tout comme la question des sites de 
massification des biodéchets en amont de l'unité. 

Le choix a étéƴ dǯinclure les plans dǯépandage dans la demande dǯautorisation environnementale de 
lǯunitéƴ de méthanisation et que chaque site déportéƴ fera lǯobjet dǯune demande dǯenregistrement au 
titre de la législation relative aux ICPE par la coopérative agricole NatUp. Toutefois, les trois sites 
envisagés36 de massification des biodéchets en amont de l’unité ne seraient pas intégrés au projet. 
Cette question mérite une analyse fine car un raisonnement prenant en compte le lien entre le 
fonctionnement de lǯunité et le rythme de développement de la collecte des biodéchets pourrait 
conduire à lǯintégration de tous les sites de massification dans le projetǤ 

Pour pouvoir vérifier quǯaucune composante nǯa été oubliéeǡ l’Ae invite la maîtrise d’ouvrage à 
questionner les flux amont et aval du process, en particulier les opérations susceptibles de 
concerner les biodéchets, le biogaz et le digestat.  

 

Il découle des articles R122-5, R414-͚͛ du code de lǯenvironnement que lǯévaluation environnementale 
doit être conduite en prenant en compte lǯensemble du périmètre du projetǡ y compris les sites 
déportés et le plan dǯépandageǤ Les analyses des impacts doivent ainsi abordées les impacts des sites 
déportés et du plan dǯépandage car ces derniers présentent des enjeux importants (qualité des eaux 
souterraines et superficielles, biodiversité, odeurs, incidences liées aux transports). 

Les thématiques suivantes étaient manquantes ou demandaient à être approfondies au vu des 
éléments qui avaient été présentés : 

� Émissions de gaz à effet de serre et consommations énergétiques : thème central pour la 
justification du projetǤ Importance dǯétablir un bilan complet  

o en distinguant les émissions générées, y compris les fuites de méthane, et les 
émissions évitées, en comparaison avec un scénario de référence, 

 
36 Les trois sites de massification : Issy-les-Moulineaux, Romainville et Ivry-sur-Seine  
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o en mettant en lumière les effets positifs attendus de la substitution du gaz naturel par 
du biométhane et des engrais chimiques par des digestats, soulignant leur impact 
indirect, et insiste sur la nécessité de quantifier ces effets pour justifier le projet par 
rapport à d'autres alternatives telles que le compostage ou l'incinération. 

o En précisant les incertitudes associées à ces estimations. 
o Ne pas oublier la prise en compte des émissions liées à la construction et au 

fonctionnement de lǯunité ȋconsommation électriqueǡ transports des produits à 
lǯamont et à lǯaval du processusȌǤ 

� L’incertitude de la progression de la collecte des biodéchets suggère dǯenvisager une 
mesure de suivi des émissions GES afin de vérifier la conformité de ces émissions par rapport 
aux prévisionsǤ Mise en place dǯun système de surveillanceǤ 

� Les piles de l’A1͝ constituent un enjeu majeurǤ La note présente la logique dǯimplantation des 
équipements : la zone méthanisation est la plus éloignée du viaduc. Néanmoinsǡ elle nǯaborde 
pas la question des risques dans lǯautre sens ǣ les risques de lǯA͙͝ pour lǯunitéǤ Effets dominosǤ  

� Il en est de même pour le trafic fluvial de matières dangereuses. 
� Canalisations TRAPIL. Lǯétude des dangers devra apporter la démonstration de la 

compatibilité du projet avec les servitudes et intégrer ce potentiel de danger dans les 
scénarios. 

� Monument historique et paysageǤ La note présentée est silencieuse sur lǯimpact paysager 
pour les quartiers dǯArgenteuil en surplomb du site du fait de la topographieǤ 

� Mesures ERC pour éviter la destruction des habitats favorables aux espèces protégées.  
� Mesures pour prévenir la dissémination des espèces exotiques envahissantes. 
� Fonctionnalité piscicole des darses de Gennevilliers. 
� Modalités de prétraitement des rejets et les objectifs de qualité à respecter à préciser. 
� Incidences liées à un fonctionnement dégradé de lǯunité de méthanisationǤ 
� Lǯétape intermédiaire entre le site de Gennevilliers et les sites déportés devra être décrite et 

ses incidences analysées. 
� La note nǯévoque pas les enjeux environnementaux liés au plan dǯépandageǤ  
� Sites de massification. La question des incidences des flux de transport est un volet 

important.  
� Certaines études manquent : émissions GES, paysage, caractéristiques des parcelles 

dǯépandageǡ ǥ ou sont à compléter ȋniveau de bruit à ArgenteuilȌ. 

 

 

 

L·aYLV Q�2023-41 en date du 21/12/2023 et le mémoire en réponse de METHA VALO 
92 en date du 09/02/2024 

Cet avis a été rendu suite à la saisine par le préfet des Hauts-de-Seine en date du 02/05/2023, 
conformément à lǯarticle R͙͚͚-͞ du code de lǯenvironnement, après un premier dépôt du dossier DAE 
le 27/04/2023. 

La demande de compléments formulée par le préfet au porteur de projet le 13 juillet 2023 suspend les 
délais dǯexamen du dossierǤ Des compléments ont été apportés par le pétitionnaire le ͙͝Ȁ͙͚Ȁ͚͚͛͘Ǥ 
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Dans cet avisǡ lǯAe informe quǯelle a consulté par courriers en date du ͘͞Ȁ͘͞Ȁ͚͚͛͘ :  
� Le ministre des Solidarités et de la Santé qui a transmis une contribution le 17/07/2023, 
� La préfète de région Centre-Val-de-Loire, et les préfets des régions Île-de-France et 

Normandie, 
� La préfète de lǯEure-et-Loir et les préfets de lǯEure et des Hauts-de-Seine, 
� Les directeurs des ARS des trois régions concernées et qui ont transmis une contribution 

respectivement, le 02/06/2023, le 02/06/2023 et le 23/06/2023. 

LǯAe note quǯelle a rencontré la maîtrise dǯouvrage et visité le site le ͚͝Ȁ͘͠Ȁ͚͚͛͘Ǥ 

 

Lǯavis nλ͚͚͛͘-41 est structuré en quatre parties : la méthanisation, les stockagesǡ lǯépandage des 
digestats, et les aspects atténuation du changement climatique du projet dans son ensemble. 

 

L’avis rendu dans le cadrage préalable a en grande partie été suivi. 

Remarque  

Les réponses apportées aux recommandations ȋR͙, R͚, ǥȌ figurent en partie ͙ du mémoire en 
réponse de METHA VALO 92 en date du 09/02/2024 (page 9 et suivantes). 

Les réponses complémentaires (dénommées observations) sont reprises en bref et insérées dans 
la présentation de lǯavis de lǯAeǤ 

 

 

Le périmètre de lǯétude dǯimpact 

Les sites de transfert du Syctom (Issy-les-Moulineaux, Ivry-Paris 13, Romainville-Bobigny) ne 
sont pas intégrés au périmètre du projet. 

 

 

Le projet nǯest envisagé que pour la durée de la délégation de service ȋ͙͝ annéesȌǤ  

R1 Î LǯAe recommande de considérer le projet dans toute sa durée dǯexploitation et dǯy inclure 
son démantèlement.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 9 du mémoire en réponse + la PJ62 remise en état du site 
(livre 21) 

 

R2 Î Elle recommande également de détailler les prescriptions techniques relatives à lǯensemble 
des points dǯalimentation du site.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 10 du mémoire en réponse 
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Lǯanalyse de lǯétude dǯimpact 

Lǯétude dǯimpact ne couvre pas la préparation des biodéchets dans les centres de transfert de Paprec, 
en cours de définition. (Page 8)  

Réponse de METHA VALO 92  

Page 55 du mémoire en réponse (observation 2). METHA VALO 92 a proposé dans la partie 0 de 
la PJ͘͜ étude dǯimpact ȋlivre ͜Ȍ, la définition des composantes du projet, la justification de la 
sélection ou non des composantes possibles du projet dans le périmètre et a proposé une 
clarification des données disponibles et des éléments pouvant être intégrés au dossier à date. 

 

Lǯétude dǯimpact se décline dans un premier temps en trois parties spécifiques ǣ lǯunité de 
méthanisationǡ les sites déportés de stockage de digestat et le plan dǯépandageǤ Une étude chapeauǡ 
lǯétude Ǽ à lǯéchelle du projet ǽ reprend en synthèse lǯensemble des effets étudiés dans les trois 
précédentes études et les complète par des incidences analysées à lǯéchelle de lǯensemble du projet 
(bilan des émissions de GES, vulnérabilité au changement climatique, trafic, incidences sur le réseau 
Natura 2000). Ces distinctions ne sont pas toujours claires. (page 9). 

� Les effets de lǯinjection de méthaneǡ du transport fluvial sont esquissésǤ 
� Le transport du digestat sortants des sites déportés est traité en partie avec les sites de 

stockage déportés et en partie avec lǯépandageǤ 

Réponse de METHA VALO 92  

Page 56 du mémoire en réponse (observation 3). 

Lǯopération dǯinjection de biométhane dans le réseau GRDF a été introduite dans la présentation 
des activités du site projeté de Gennevilliers et plus précisément à lǯétape de valorisation du biogaz 
(partie 4.2.3 Activités du site de Gennevilliers).  

Page 57 du mémoire en réponse 

METHA VALO ͚͡ souhaite préciser que le transport fluvial a fait lǯobjet dǯune caractérisation 
détaillée dans cette partie 0 de la PJ4 comme en attestent les rédactions des chapitres 4.3 
Transport fluvial du digestat entre Gennevilliers et le Port de Limay-Porcheville et 4.4 
Déchargement du digestat sur le Port de Limay-Porcheville qui caractérisent les activités 
transport et déchargement.  

Le trajet par barge de lǯunité de méthanisation vers le port de Limay-Porcheville, est aussi 
apprécié dans lǯétude dǯimpact relative aux installations du site METHA VALO à Gennevilliers et 
dans la partie ͜ dans le cadre de lǯétude de lǯimpact transport et bilan des émissions de GES 
associé à lǯéchelle du projetǤ  

 

 

L·XQLWp de PpWhaQLVaWLRQ eW de YaORULVaWLRQ de GeQQeYLOOLeUV  
R3 Î LǯAe recommande de compléter lǯétude dǯimpact par des résultats obtenus sur dǯautres sites 
de méthanisation du pétitionnaire ainsi que par lǯévaluation et la maîtrise des incidences de 
lǯunit± en mode de fonctionnement d±grad± et durant la phase de transition37. 

Réponse de METHA VALO 92 en page12 du mémoire en réponse + PJ49 étude des dangers  

 

 
37 Phase de transition : démarrage du méthaniseur ou des équipements de traitement, arrêts pour 
maintenance, … 
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Consommation énergétique 

En phase dǯexploitationǡ lǯunité de méthanisation produira la totalité de ses besoins énergétiquesǤ Cet 
excès pourrait conduire à des torchages pour son élimination. 

R4 Î LǯAe recommande de préciser le devenir du biogaz en période dǯexcédent de production, et 
dǯestimer les volumes annuels brûlés à la torche.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 16 du mémoire en réponse 

 

 

Sol, sous-sol, eaux et milieux aquatiques 

17 sondages ont été réalisés sur la parcelle (rapport de base sur les sols au titre de la directive IED). Ils 
ont mis en évidence des pollutions ponctuelles significatives en hydrocarbures et en HAP. Les eaux 
souterraines présentent une concentration élevée en hydrocarbures lourds. 

Les travaux nécessiteront le déblaiement de 9 000 m3 de terres, dont 1 500 m3 seront réutilisés sur 
place. Le reste sera évacué, traité et valorisé. En phase d'exploitation, les produits dangereux seront 
stockés selon des normes de sécurité. Les eaux usées domestiques seront traitées avant rejet dans la 
Seine, tandis que les eaux de process et la plupart des eaux pluviales seront recyclées. Les aires de 
circulation seront imperméabilisées et équipées de dispositifs de gestion des eaux, et les besoins en 
eau supplémentaires seront couverts par le réseau public. 

 

Qualité de lǯair, bruit, odeurs, paysages 

Le trafic de lǯA͙͝ est de ͚ ͘͘ 000 véhicules par jour dont 5% de camions. La qualité de lǯair est moyenne 
et est influencée par lǯautoroute A͙͝Ǥ Les modélisations de AirParif montrent des concentrations 
pouvant dépasser les valeurs limitesǡ particulièrement pour les dioxydes dǯazoteǤ ȋPage ͙͘ȌǤ 

 

Un état des perception olfactives a été réalisé par un jury de nez réalisé en août 2019. (Page 10). 

Réponse de METHA VALO 92  

Page 58 du mémoire en réponse (observation 4). METHA VALO 92 a procédé à une mise à jour de 
lǯétat initial olfactif avec des données en juin ͚͚͛͘Ǥ 

 

Le site sǯinscrit dans le PPA de la région Île-de-France 2018-2025. L’un des défis du PPA demande le 
renforcement de la surveillance des installations de combustion de taille moyenne. Le projet devra 
en tenir compte. (Page 11). 

Réponse de METHA VALO 92 

Page 59 du mémoire en réponse (observation 5). Le projet tient compte de cet objectif.  

METHA VALO 92 réalisera des analyses périodiques des rejets atmosphériques issus des 
installations de combustion. 

 

Les principales sources sonores actuelles sont le trafic routier, les entreprises voisines et le trafic 
aérien. Les seuils réglementaires de nuit en limite du site (60 dB(A)) sont déjà dépassées sur trois 
des quatre extrémités de la parcelle dǯimplantation ȋ͚͞ǡ͝ à 65,5 dB(A)). 

Réponse de METHA VALO 92 
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Page 60 du mémoire en réponse (observation 6). METHA VALO 92 a souhaité disposer de données 
plus récentesǤ La campagne de mise à jour de lǯétat initial bruit sǯest déroulée les ͚͠ et ͚ ͡Ȁ͘͞Ȁ͚͚͛͘Ǥ 

 

Lǯétude des émissions en phase dǯexploitation nǯest quǯesquissée alors même que le site comporte des 
installations de combustion. (Page 13). 

L’étude en annexe se limite à prendre comme concentrations de rejets les valeurs limites 
d’émission, sans expliquer pourquoi et comment elles seront respectées et en indiquant 
simplement qu’il s’agit d’une approche « pénalisante ».  

Réponse de METHA VALO 92 

Page 62 du mémoire en réponse (observation 9). METHA VALO 92 rappelle que le document PJ04 
tome ͙ dǯimpact détaille bien lǯétude des émissions en phase dǯexploitation accompagné de 
lǯévaluation des risques sanitaires ȋERSȌǤ 

 

R5 Î LǯAe recommande dǯindiquer les moyens mis en àuvre pour respecter les valeurs limites 
dǯ±missions atmosph±riques sur les installations de combustion, de préciser leurs 
performances espérées, de quantifier les émissions de la torche, de présenter les mesures de 
réduction de ces émissions et dǯen évaluer les incidencesǤ 

Réponse de METHA VALO 92 en page 17 du mémoire en réponse 

 

 

Le modèle ne tient pas compte d'autres installations comme l'épurateur du biogaz ou le lavage des 
camions en raison de leur conception ou de la nature des rejets.  

Pour renforcer l'argumentaire théorique, des données réelles provenant de sites similaires en 
fonctionnement seraient utiles. (Page 14).  

R6 Î LǯAe recommande de préciser les hypothèses retenues pour le calcul du débit dǯodeur à la 
cheminée de rejet du système de désodorisation.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 18 du mémoire en réponse 

 

Réponse de METHA VALO 92 

Page 62 du mémoire en réponse (observation 10). METHA VALO 92 rappelle que la modélisation 
des odeurs a été précédée de lǯétude des sources dǯodeurs potentiellesǤ Elle est présentée au 
chapitre 4.10.8.3 Ȃ liste des sources dǯodeurs et gestion associée, partie ͙ de la PJ͘͜ de lǯétude 
dǯimpactǤ 

 

Page ͜͞ du mémoire en réponse ȋobservation ͙͙ȌǤ METHA VALO ͚͡ indique quǯil sǯest appuyé sur 
lǯexpérience et les compétences des sociétés OLFACTO Ingénierie et SEPOC spécialistes dans le 
domaine. 

 
 

 

Les concentrations dǯodeur sur le viaduc de lǯA͙͝ apparaissent cependant supérieures à la norme, sans 
que ces résultats ne soient commentés.  
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R7 Î LǯAe recommande de quantifier le niveau dǯodeur sur le viaduc et dǯévaluer son 
acceptabilité par les occupants des 200 000 véhicules utilisant quotidiennement le viaduc.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 20 du mémoire en réponse 

 

Lǯétude dǯimpact sonore nǯanalyse pas les émergences en ZER38, considérant que la distance séparant 
lǯinstallation des premières habitations ȋ͚͘͟ mètresȌ et la présence de lǯautoroute A͙͝ permettent 
dǯécarter tout risque de dépassement des seuilsǤ Cette affirmation devrait être étayéeǤ (Page 16). 

R8 Î LǯAe recommande de justifier lǯaffirmation selon laquelle les émergences en zones à 
émergence réglementée seraient respectées.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 22 du mémoire en réponse 

 

 

Milieux naturels et biodiversité 

R9 Î LǯAe recommande de démontrer que lǯimpact résiduel de la modification de la berge sud, 
habitat de certaines espèces piscicoles à enjeu est non significatif et, le cas échéant de prévoir des 
mesures compensatoires pour la destruction de berges, habitats de certaines espèces piscicoles à 
enjeu.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 24 du mémoire en réponse 

 

 

Impact sanitaire  

Le dossier évalue les risques sanitaires en se concentrant sur l'inhalation directe de gaz et de 
poussières. Il conclut que le risque est faible, mais cette conclusion dépend de la capacité de 
l'installation à respecter les limites d'émissions, ce qui reste incertain. De plus, il ne prend pas en 
compte les émissions de la torche, nécessitant une analyse supplémentaire. (Page 17). 

Réponse de METHA VALO 92 

Page 65 du mémoire en réponse (observation 12). METHA VALO 92 a pu apporter des éléments 
de réponse sur le sujet dans lǯétude des risques sanitaires en annexe ͙͘ de la partie ͙ de la PJ͘͜ 
étude dǯimpact du projet, notamment le chapitre ͚Ǥ͚Ǥ Les émissions de la torchère sont également 
analysées dans lǯétude dǯimpactǤ 

 

 

Analyse des effets cumulés 

Les effets combinés sont faibles à négligeables pour la plupart des composantes environnementales, 
à l'exception du trafic routier. Celui-ci subit un fort impact sur la route du bassin n°6, principalement 
en raison du projet Green Dock, et un impact modéré sur le chemin des petits marais et la route 
principale du port. Cependant, le dossier ne propose aucune mesure visant à réduire les impacts 

 
38 Les ZER sont les zones constructibles dĠfinies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiĠs 
à la date d’autorisation, l’intĠrieur des immeubles habitĠs et leurs parties extĠrieures les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) existant à la date de l’autorisation de l’installation ou après cette date, si les immeubles ont 
été construits dans les zones constructibles ci-avant dĠfinies à l’exclusion de celles destinĠes à des activitĠs 
artisanales ou industrielles. 
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cumulés de ces projets sur la circulation routière, comme par exemple l'extension du réseau 
ferroviaire. (Page 18). 

Réponse de METHA VALO 92 

Page 65 du mémoire en réponse (observation 12). METHA VALO ͚͡, dans un souci dǯexemplarité, 
a été au-delà des exigences réglementaires et a tenu compte dans lǯévaluation de lǯimpact sur le 
trafic du projet GREEN DOCK qui était en phase de concertation préalable au moment de la 
DDAE. 

 

 

Scénario de référence, choix du scénario et analyse des variantes 

LǯAe note ȋpage ͙͚Ȍ que conformément à lǯavis de lǯAe pour le cadrage préalable du projetǡ le scénario 
de référence, sans projet, est explicité avec la montée en puissance de la collecte des déchets 
alimentaires et de leur traitement, et des flux associés et leur valorisation énergétique par 
incinération. L’évolution de l’environnement en l’absence de projet n’est cependant qu’esquissée.  

Réponse de METHA VALO 92  

Page ͙͞ du mémoire en réponse ȋobservation ͟ȌǤ Il est rappelé quǯen lǯabsence de mise en œuvre 
du projet, le site proposé au Syctom et au Sigeif par HAROPA Ports-de-Paris conserverait son 
inscription actuelle, à savoir, un espace naturel en pointe de darse à conserver, le reste de 
lǯemprise à vocation dǯactivités mixtes ȋlogistique conteneurs ou vracsȌ : des activités répondant 
aux exigences dǯHAROPA Ports-de-Paris, des « activités de faibles nuisances ».  

 

LǯAe sǯinterroge ȋpage ͙͚Ȍ sur les raisons qui ont conduit à classer en modéré l’enjeu de qualité de 
l’air et d’odeurs dans un secteur de Gennevilliers déjà très pollué du fait de la présence de lǯautoroute 
A͙͝ et dǯactivités industrielles et de traitement de déchetsǡ et dans la mesure oî lǯaccidentologie des 
méthaniseurs constate que les rejets dans lǯatmosphère de biogaz sont observés dans de nombreux 
cas dǯaccidentsǤ 

Réponse de METHA VALO 92  

Page 61 de mémoire en réponse (observation 8). Le Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter 
déposé en décembre ͚͚͛͘, intègre l̹avis de l̹ARS sur la version initiale de lǯétude dǯimpact 
recommandant de modifier la qualification des enjeux air et odeurs de "modéré" à "fort" du fait de 
la présence dǯétablissements sensibles dans le périmètre dǯun kilomètre de lǯunité et de ͘͘͘͠ 
emplois directs sur le Port considérés dans la partie ͙ de lǯétude dǯimpactǤ  

 

Le dossier compare le projet à quatre solutions alternatives et analyse les aspects réglementaires, 
fonciers et environnementaux. Une option est écartée pour des raisons foncières. La méthanisation 
est préférée pour des raisons environnementales et d'économie d'espace. Les trois autres options 
sont considérées comme complémentaires, le projet ne pouvant suffire à couvrir tous les besoins. 

 

 

Les sites déportés de stockage des digestats 
Le site de stockage de Serez se situera au sein dǯune installation de stockage de céréales alors que 
celui de Saint-Maixme-Hauterive sera installé sur une parcelle agricole de 2 hectares. 
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Il nǯy aura aucune consommation dǯeau ȋhormis celle pour le personnelȌǡ les terrains non utilisés en 
dehors des installations et de la voirie seront végétalisés et les émissions atmosphériques et nuisances 
sonores seront limitées au trafic routier lié à lǯactivité. Les cuves de digestats seront couvertes ; il ne 
devrait pas y avoir de nuisances olfactives. 

 

Les impacts d’un accident de transport ne sont pas évalués. (Page 19). 

Les impacts sont considérés comme faibles à négligeables mais sans justifier le choix des sites 
retenus et les impacts dǯun incident de transport ne sont pas évalués. 
Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 67 du mémoire en réponse (observation 14). Les accidents de transport ne sont pas évalués 
dans lǯétude dǯimpact car ils constituent des risques accidentels et non des risques chroniquesǤ Le 
risque accidentel transport a été traité, pour lǯunité de méthanisation, dans lǯétude de dangersǤ 
Les sites seront équipés dǯaires de dépotage permettant de diriger les eaux et digestats en cas de 
fuite lors du dépotage vers une cuve enterréeǤ En cas dǯaccident de la circulation durant le 
transport depuis Limay, le digestat pourrait se déverser sur la chaussée ou dans un fossé mais il 
nǯest pas considéré comme un produit dangereuxǤ 

Page 68 (observation 15). Sur la justification du choix des sites, il est rappelé que le choix des sites 
relève de la coopérative NatǯUp qui a en charge le stockage et les épandagesǤ Lǯemplacement a 
été choisi au plus près des zones dǯépandage en respectant une distance dǯisolement de 200 m 
vis-à-vis des tiers. Une étude préalable agricole est en cours pour le site de Saint-Maixme-
Hauterive. 

 
 

 

Le SOaQ d·pSaQdage deV dLgeVWaWV  
LǯAutorité environnementale souligne la démarche peu compréhensible de lǯétude dǯincidence des 
épandages. 

R10 Î LǯAe recommande de revoir la présentation de lǯévaluation des incidences du plan 
dǯépandage selon un plan plus habituel tout en sǯappuyant sur lǯétude préliminaire pour écarter 
les compartiments environnementaux sur lesquels les incidences peuvent être considérées comme 
négligeables. 

 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page ͚͞ du mémoire en réponse ȋremarque ͙͘ȌǤ Lǯétude dǯimpact du plan dǯépandage intègre en 
annexe ͙ lǯétude préalable et non préliminaire appelée par la réglementationǤ Onze items sont à 
étudier dans cette étude préalable et cette étude répond à chacun de ces items. Le plan du 
document dǯévaluation des incidences répond aux dispositions de lǯarticle R͙͚͚-5 du code de 
lǯenvironnementǤ Lǯactivité des épandages a une incidence sur la population, les espaces 
agricoles, le sol, lǯair, lǯeau, les biens matériels et le climatǤ Seuls les éléments susceptibles dǯêtre 
impactés par le projet ont été étudiés au chapitre 4.4.  

 

R11 Î LǯAe recommande dǯapprofondir lǯévaluation des incidences et de prévoir des mesures 
dǯévitement, de réduction, voire de compensation, chaque fois quǯelle sǯappuie sur lǯaffirmation 
que la substitution de la fertilisation minérale par lǯépandage de digestats ne génèrera pas de 
nouveaux impacts. 
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Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 28 du mémoire en réponse (remarque 11). Concernant la substitution de fertilisation 
minérale, lǯétude dǯimpact nǯa en aucun cas considéré que les effets liés à lǯépandage étaient 
identiques à ceux dǯune fertilisation minérale des parcellesǤ Des effets ont été identifiés et 
caractérisés malgré leur atténuation liée à la substitution (bruit, poussières, structure du sol, 
dégagement de gaz à effets de serreȌǤ Des mesures dǯévitement, réduction, compensation ont été 
définies ȋdistance dǯisolement des habitations, contrôle du matériel dǯépandage, enfouissement 
direct, circulation sur des grands axes routiers). 

 

 

État initial  

Sol, sous-sol, milieux aquatiques  

Les secteurs dǯépandage sont classés en zone vulnérable Ǽ nitrates ǽǤ Lǯétat initial ne dresse pas la 
cartographie des pollutions de nappes et cours dǯeau ni nǯindique si des parcelles sont concernées par 
des zones dǯactions renforcées au titre des programme dǯaction nitratesǤ 

R12 Î LǯAe recommande de dresser la cartographie des pollutions des eaux par les fertilisants 
sur les nappes et bassins versants concernés par les périmètres dǯépandage, celle de lǯensemble 
des aires dǯalimentation de captage dǯeau potable et celle des surfaces dont le caractère inondable 
les rend incompatibles avec lǯépandage de digestatsǤ 

 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 32 du mémoire en réponse (remarque 12). Métha Valo 92 rappelle que le projet de plan 
dǯépandage a fait lǯobjet dǯun examen par un hydrogéologue agréé et que toutes ses 
recommandations ont été suivies notamment la présence de zones karstiques et de zones 
inondablesǤ Lǯenjeu associé à la présence de zones karstiques et de zones inondables non 
couvertes par un PPRI vis-à-vis de la vulnérabilité de la ressource en eau à conduit à retirer des 
parcelles du périmètre initial.  

Pour compléter les analyses présentées dans lǯétude dǯimpact, des cartes sur la concentration 
annuelle en nitrate des masses dǯeau souterraine et des bassins versants et la concentration 
moyenne en nitrate des cours dǯeau permettent sont ajoutées dans le mémoire en réponse pour 
visualiser ces éléments.  

Le plan dǯépandage intègre lǯensemble des prescriptions relatives à la gestion des nitrates 
ȋDirective nitrate et ses différents programmes dǯaction, Programme dǯActions National dans les 
zones vulnérables).  

 

 

Qualité de lǯair, bruit 

LǯAe relève que le dossier nǯévoque pas les nuisances olfactives qui pourraient résulter de certaines 
activités agricoles (épandages) ou industrielles (imprimerie). (Page 21). 

 

Réponse de METHA VALO 92 :  

Page 69 du mémoire en réponse (observation 16). Lǯétude dǯimpact examine lǯexistence de 
possibles autres plans dǯépandage à proximité des parcelles du projetǤ Il est souligné que les 
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parcelles nǯappartiennent pas à dǯautres plans dǯépandage réglementaires et que la pratique de 
lǯélevage est peu développée dans le secteurǤ Il nǯy a donc pas dǯeffet cumuléǤ 

Metha Valo ͚͡ et NatǯUp intègreront un état initial odeur au dossier dǯenregistrement des sites 
déportés. 

 

 
Scénario de référence 
Lǯétude dǯimpact considère comme scénario de référence lǯétat initial sans évolution alors que les 
pratiques agricoles devront évoluer avec des apports en azote plus encadrés. (Page 22). 

 
Réponse de METHA VALO 92 :  

Page 70 mémoire en réponse (observation 17). Le scénario de référence reprend les éléments 
prévisibles à date car les évolutions réglementaires ne sont pas encore connues. Le bénéfice de 
lǯépandage resterait avéré même avec un scénario de référence meilleur que la situation actuelleǤ  

 
 

 

Lǯévaluation des incidencesǡ et des mesures ERCǡ impact et suivi 

Sol, sous-sol, milieux aquatiques 

Lǯépandage respectera les normes réglementaires vis-à-vis de la protection de la ressource en eau : 
aucun épandage ne se fera sur les périmètres de protection des captages mais ceux-ci sont surtout 
prévus pour prévenir des pollutions accidentelles et non chroniques. 

R13 Î LǯAe recommande dǯapprofondir les bilans et conditions dǯapport de fertilisants à lǯéchelle 
des parcelles et des aires dǯalimentation, voire des nappes et des bassins versants, pour proposer 
de nouvelles mesures dǯévitement et de réduction des pollutions des eaux par les fertilisants et 
dǯen démontrer la maîtriseǤ 

 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page ͛͝ du mémoire en réponse ȋremarque ͙͛ȌǤ Le périmètre dǯépandage est situé en zone 
vulnérable aux pollutions par les nitratesǤ Les digestats contribuent à un apport dǯazote mais une 
partie de celui-ci est absorbée par la plante et il pourrait exister un risque de pollution diffuse des 
nappes souterraines par lixiviation des nitrates ou par ruissellement des eaux pluviales. Cet 
impact est corrigé par des mesures ERC ǣ périodes dǯapplication, plan prévisionnel de fumure, 
interdiction selon lǯétat des sols ȋneige, inondationȌ, de la pluviométrie, du ventǥ, distance 
dǯisolement des cours dǯeau, calcul de la dose dǯapport. 

Lǯépandage sera réalisé par des entreprises de travaux agricoles disposant de matériel adapté, de 
savoir-faire reconnu et selon un cahier des charges définiǤ Un plan prévisionnel dǯépandage et un 
registre de suivi est tenu à la disposition de lǯinspection des installations classées et les 
agriculteurs doivent disposer de plans de fumure et de cahiers d'enregistrement contrôlés au titre 
de la PAC et de la police de lǯeauǤ  

 
 
Nuisances ȋtrafic, qualité de lǯair, nuisances olfactives, bruit) 
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Î lǯAe souligne que la substitution dǯépandages de fertilisants minéraux par lǯépandage de digestats 
n’induit pas nécessairement un trafic équivalent. 

Lǯépandage de digestats peut être à lǯorigine dǯémission dǯammoniac (générateur de particules fines) 
et lǯutilisation de matériel adapté ou la prise en compte des conditions météo lors des épandages ne 
permettent que de limiter ces émissions lors de lǯépandage et non lorsque le digestat est enfouiǤ (Page 
23). 

Réponse de METHA VALO 92 :  

Page 70 du mémoire en réponse (observation 17). Il nǯest pas possible de quantifier les émissions 
dǯammoniac Ǣ la volatilisation de lǯammoniac peut atteindre plus de ͘͝ά de lǯazote ammoniacal 
épandu selon les conditions météo et la nature des sols. 

Lǯenfouissement des digestats permet de réduire cette volatilisation ȋbaisse de ͘͡ά de la 
volatilisation si enfouissement immédiat, de 30% si enfouissement au-delà de 24h). 

Par ailleurs, seul lǯazote ammoniacal est susceptible de se volatiliser et il représente moins de ͟ά 
de lǯazote présent dans le digestatǤ 

 

Les principales sources de bruit liées à lǯépandage sont les engins agricoles mais lǯaffirmation que le 
projet nǯamènera pas de bruit supplémentaire reste à vérifierǤ 

Réponse de METHA VALO 92 :  

Page 72 du mémoire en réponse (observation 19). La nuisance bruit afférente au plan dǯépandage 
a fait lǯobjet dǯune analyse de son impactǤ Cette analyse a considéré que les épandages viennent 
en substitution dǯune fertilisation minérale qui aurait impliqué le passage des mêmes véhicules ; 
le projet nǯapporte donc pas de sources de bruit nouvelles. 

La nuisance est atténuée également par lǯutilisation de matériels adaptés et par les distances 
dǯéloignement des habitationsǤ 

 

 

Santé  

Lǯévaluation des risques sanitaires traite des éléments traces toxiques mais les autres risques 
sanitaires liés à lǯépandage ȋpollution par les fertilisantsǡ émissions atmosphériquesǥȌ ne sont pas 
envisagés. 

R14 Î LǯAe recommande de produire une évaluation des risques sanitaires complète de 
lǯépandage des digestatsǤ 

 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 36 du mémoire en réponse (remarque 14). Le digestat est issu de biodéchets alimentaires et 
de ce fait la teneur en éléments traces métalliques et composés traces organiques sera 
négligeable.  

Le risque sanitaire lié aux émissions dǯammoniac gazeux a été évoqué dans la partie hygiène et 
sécurité car cǯest le seul gaz à avoir été étudié par lǯADEMEǤ Les risques liés aux autres émissions 
atmosphériques ȋméthane et protoxyde dǯazoteȌ sont réduits par lǯutilisation de rampes à 
pendillards ou dǯenfouisseursǤ En annexe du mémoire en réponse, est présentée la formalisation 
de lǯétude des risques sanitaires de lǯépandage des digestatsǤ Ses conclusions montrent que 
lǯinnocuité du digestat par rapport aux agents pathogènes, ETM et CTO ainsi que les moyens de 
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maîtrise de lǯépandage et le respect des distances dǯéloignement des cibles potentielles limitent 
significativement le risque pour la santé des populations.  

 

 

Effets cumulés 

Lǯanalyse des effets cumulés sǯest limitée à la superposition des plans dǯépandage et le cumul possible 
avec dǯautres projets sur le traficǡ le bruitǡ la pollution des eaux et de lǯair nǯest pas étudiée. (Page 24). 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 72 du mémoire en réponse (observation 20). Lǯétude dǯimpact étudie lǯincidence avec 
dǯautres projets connus ou approuvésǤ Le choix de ne retenir que des parcelles nǯappartenant pas 
à dǯautres plans dǯépandage permet dǯéviter des effets cumulésǤ 

Lǯétude souligne également la présence de sites de productions dǯeffluents urbains et industriels 
sources de nuisance ȋstations dǯépuration, boues industrielles, sites de compostage, installations 
de méthanisation). Tous les projets situés à plus de 3 km autour des parcelles dǯépandage nǯont 
pas été retenus pour une analyse des effets cumulés. Après consultation des avis de la MRAe 
Centre-Val-de-Loire et Normandie, un seul projet se trouve à moins de 3 km (centrale 
photovoltaïqueȌǤ Cette activité nǯamène a priori pas de nuisances notables en termes de trafic, 
bruit, pollution des eaux ou de lǯairǤ 

 

Choix du scénario et analyse des variantes 

Deux filières alternatives ont été étudiées : la mise en décharge (si la qualité des digestats ne permet 
pas leur épandageȌ ou le compostage ȋen cas dǯabsence temporaire de recyclage agricoleȌǤ 
LǯAe considère que l’analyse multicritères est à compléter sur les critères environnementaux et de 
santé humaine. 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 75 du mémoire en réponse (observation 21). Lǯanalyse multicritères nǯa pas été développée 
sur les critères environnementaux ou sanitaires car ces analyses sont tributaires des installations 
concernées et de leur fonctionnement propre. 

Néanmoins : 

- les modes de traitement sont hiérarchisés (en priorité prévention et réduction des déchets à la 
source et en dernier lieu mise en décharge),  

- la mise en décharge de déchets non dangereux valorisables sera progressivement interdite et 
générerait des nuisances supplémentaires pour les riverains, 

- lǯalternative du compostage entraînerait la création dǯune plateforme et lǯartificialisation des 
sols, 

- la méthanisation alliant une valorisation énergétique et organique des déchets sǯinscrit dans 
lǯobjectif du code de lǯenvironnement dǯaugmenter la quantité de déchets faisant lǯobjet dǯune 
valorisation. 

Échelle du projet 
Cette partie devrait se compléter dǯune analyse du risque dǯintroduction de déchets pollués à lǯamont 
du procédé. (Page 25). 

Réponse de METHA VALO 92 : 
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Page 75 du mémoire en réponse (observation 22). METHA VALO 92 rappelle que le risque 
dǯintroduction de déchets pollués est géré à plusieurs niveaux : 

- Contrôle de la collecte sélective par le SYCTOM et les EPT ; 

- Contrôle de la collecte des déchets tiers dans les centres de massification de PAPREC ; 

- Au niveau du site à Gennevilliers. Les moyens de contrôle sont décrits au chapitre 3.1 de la PJ46 
Ȃ descriptions des activités. 

 
 

R15 Î LǯAe recommande de compléter la partie de lǯévaluation environnementale traitant le 
dossier à « lǯéchelle du projet » par une analyse sur la thématique déchets, sur la cohérence du 
projet avec les plans, programmes et politiques nationales et la justification du choix du projet au 
regard des solutions de substitution raisonnables. 

Réponse de METHA VALO 92 en page 38 du mémoire en réponse 

 

 

Atténuation du changement climatique  

Le bilan suit la méthodologie BEGES du ministèreǤ Ce bilan est associé à un calcul dǯincertitudeǤ 

Au-delà des émissions habituelles (construction, transport, combustion du biométhane et du 
biogaz...), il convient de noter la prise en compte :  

� Des fuites de méthane pour lǯensemble de lǯunité de méthanisation et de valorisation de 
Gennevilliers, 

� Du fonctionnement du groupe électrogène de secours, 
� Des émissions de protoxyde dǯazote dont lǯincertitude sur le facteur dǯémission est de ͘͘͜άǡ 

Les émissions de la torche ne sont pas prises en compte. (Page 26). 

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 77 du mémoire en réponse (observation 23). Les émissions annuelles de la torchère de 
sécurité sont estimées à ͘͘͟ kg, soit ͘,͙͘ά des émissions totales de GES en phase dǯexploitationǤ 

 

 

R16 Î LǯAe recommande de calculer le bilan des émissions de gaz à effet de serre sur la durée de 
vie du projet et non sur la durée de délégation de service public.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 44 du mémoire en réponse 

 

 

Le total des émissions sǯélève à ͙͟͠ kt CO2eqǤ Aucune proposition nǯest présentée pour éviter ou 
réduire ces émissions. 

Ces émissions ne prennent pas en compte les émissions de GES évitées par lǯunité de méthanisation 
par la production de biométhane (76 kt CO2eq) et la substitution des engrais minéraux par les 
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digestats (30 kt CO2eqȀanȌǤ Leur prise en compteǡ qui nǯapparaît que dans la comparaison entre les 
scénarios avec et sans projetǡ donnerait donc un bilan net des émissions de GES de lǯordre de ͜͠ kt 
pour les 15 années de fonctionnement.  

R17 Î LǯAe recommande de faire apparaître le bilan net des émissions de gaz à effet de serre en 
prenant en compte les émissions évitées par le processus de méthanisation et de proposer des 
mesures pour réduire le taux de refus ainsi que les émissions diffuses de méthane et de protoxyde 
dǯazote qui sont à lǯorigine de la plus grande part ȋ͜͠ άȌ des émissions annuelles.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 45 du mémoire en réponse 

 

R18 Î LǯAe recommande de prendre en compte la valorisation énergétique des biodéchets par le 
scénario incinération et de préciser le fondement de certains calculs.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 47 du mémoire en réponse 

 

 

Vulnérabilité au changement climatique 

La conception des ouvrages ne prévoit pas l’augmentation du risque d’inondation ou de tempête. 
Pour autantǡ des procédures dǯadaptation aux situations nées de ces intempéries sont prévues pour 
maintenir le service et sécuriser les sites au regard de leur impact sur lǯenvironnementǤ  

 

 

L·pWXde de daQgeU VXU O·XQLWp de PpWhaQLVaWLRQ eW de YaORULVaWLRQ de GeQQeYLOOLeUV  
L’étude de dangers ne porte que sur le site de Gennevilliers qui accueille les activités soumises à 
autorisation et représentant un danger. Les risques de pollution liés à un déversement accidentel lors 
du transport ȋfluvial ou routierȌ des digestats ou de rupture dǯun site de stockage déporté ne sont pas 
analysés.  

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page 78 du mémoire en réponse (observation 24ȌǤ METHA VALO ͚͡ confirme que lǯétude de 
dangers présenté en PJ͜͡ du dossier de demande dǯautorisation environnementale ne porte que 
sur lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers, comme attendu par la 
réglementation des ICPE. La notion de projet global intervient uniquement dans le cadre de 
lǯévaluation environnementale du projetǤ 

Les transports vers et depuis le site ICPE ne sont pas intégrés dans une étude de dangers. Le 
transport est soumis à dǯautres réglementations ȋcode des transports, code de la route, ǥȌǤ 

 
 

Compte-tenu de la configuration du site (surplomb du site par le viaduc routier à fort trafic) et de la 
nature des dangers (nuages de gaz toxique, inflammable ou explosif), il est nécessaire de considérer 
les zones de dangers dans un espace à trois dimensions. 

R19 Î LǯAe recommande de déterminer les zones de danger dans un espace à trois dimensions 
centré sur lǯunité de méthanisation et dǯévaluer la cinétique des phénomènes dangereux 
considérés.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 50 du mémoire en réponse 
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Maîtrise des risques 

Le dossier semble écarter sans le justifier les incidences des phénomènes de souffle, notamment en 
cas dǯexplosion dǯun digesteur videǡ sur le viaduc de lǯA͙͝ et la circulation quǯil supporteǤ Une analyse 
tridimensionnelle des phénomènes serait à réaliser.  

Réponse de METHA VALO 92 : 

Page ͟͡ du mémoire en réponse ȋobservation ͚͝ȌǤ Lǯétude de dangers PJ͜͡ propose lǯanalyse des 
potentiels de dangers de lǯensemble des installations du site de Gennevilliers, justifie leur 
sélection, caractérise les effets des phénomènes dangereux, propose la cartographie des effets, 
désigne les scénarii dǯaccidents majeurs et en propose lǯétude détaillée des risquesǤ 

 
 

R20 Î LǯAe recommande de détailler les incidences des phénomènes accidentels sur la 
circulation sur le viaduc de lǯA͙͝ et, si nécessaire, de compléter les mesures organisationnelles 
ou de conception prévues pour les réduire.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 51 du mémoire en réponse 

 

R21 Î LǯAe recommande dǯapporter une garantie au maintien des dispositifs de protection du 
site de Mazeau Recyclage SAS39 ou dǯenvisager une autre solution adaptée à la protection de ce 
site vis-à- vis des dangers générés par le projet.  

Réponse de METHA VALO 92 en page 52 du mémoire en réponse 

 

 

 

2.11 LA CONSULTATION DES COMMUNES ET GROUPEMENT DE COMMUNES CONCERNES  
 

Article R181-͛͠ du code de lǯenvironnement  

Dès le début de la phase de consultation du public, le préfet demande l'avis du conseil municipal 
des communes mentionnées au III de l'article R. 123-11 ou au I de l'article R. 123-46-1 et des autres 
collectivités territoriales, ainsi que de leurs groupements, qu'il estime intéressés par le projet, 
notamment au regard des incidences environnementales notables de celui-ci sur leur territoire. 
Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours 
suivant la clôture de l'enquête publique ou de la consultation du public réalisée conformément aux 
dispositions de l'article L. 123-19. 

 

La préfecture des Hauts-de-Seine a ainsi envoyé un courrier préfectoral en date 06/05/2024 à 
lǯensemble des maires des communes concernées ainsi quǯau présidents des groupements de 

 
39 L’entreprise Mazeau recyclage occupe la parcelle adjacente. La limite de sĠparation est formalisĠe par un 
mur en bĠton de plus de ϯ m et d’un merlon de terre en pĠriphĠrie du site. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000034500882&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
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communes concernés dans lequel il leur était demandé de saisir leur conseil municipal « pour avis sur 
la demande dǯautorisation environnementale faisant lǯobjet de cette enquête publique », conformément 
aux dispositions de lǯarticle R͙͙͠-͛͠ du code de lǯenvironnementǤ Le dossier dǯenquête publique a été 
remis sous clé USB. 

Le courrier rappelle ensuite que seuls les avis émis jusquǯà ͙͝ jours suivant la clôture de lǯenquête 
publique pourront être pris en compte. 

Lǯenvoi de ce courrier a été fait en un courrier simple. 

 

Auparavant, le dossier présentant le projet comprenant lǯétude dǯimpact et la demande dǯautorisation 
déposée est transmis pour avis à lǯautorité environnementale ainsi quǯaux collectivités territoriales et 
à leurs groupements intéressés par le projet (V du L122-͙ du code de lǯenvironnement). 
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2.12 LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS SUPERIEURS 

PRXU O·XQLWp de PpWhaQLVaWLRQ à Gennevilliers  

Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

La commune de Gennevilliers fait partie du SDAGE du bassin Seine-Normandie 2022-2027, 
approuvé le 23/03/2022.  

La compatibilité du projet de lǯunité de méthanisation est étudiée en détail dans le chapitre 
͜Ǥ͝Ǥ͛Ǥ͛ de lǯétude dǯimpact de lǯunité de méthanisation40, () 

La commune nǯentre pas dans le périmètre dǯun SAGEǤ 

Le PLU de Gennevilliers 

La construction du site de méthanisation est prévue en zone UEPe (Le Port) du PLU de la ville 
de GennevilliersǤ Lǯaménagement prévu préserve lǯespace vert existant à protéger ȋArticle LǤ 
151-͚͛ du Code de lǯUrbanismeȌ mentionné sur le PLUǤ 

 
Source : Extrait du Plan de zonage du secteur portuaire du PLU de Gennevilliers 

Les servitudes présentes aux alentours du site sont distantes de plus dǯ͙ km. 

Pour rappel, le site est par contre traversé par deux conduites de transport dǯhydrocarbures liquides 
appartenant au réseau de pipeline LHP (Le Havre/Paris) construits et exploités par la société TRAPIL. 

 

Le SCoT de la Métropole du Grand Paris 
Les orientations du SCoT sont listées en page 144 de la PJ04 Ȃ étude dǯimpact tome ͚ ȋlivre ͝ȌǤ 

Ce schéma de Cohérence territoriale, approuvé le 23/06/2017, comprend douze (12) orientations 
prioritaires qui se déclinent en 136 prescriptions. 

 
40 Livre 5, document PJ04 tome 1, page 190 et suivantes. 
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La construction de lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers sǯinscrit dans les huit (8) 
prescriptions et cinq (5) orientations prioritaires suivantes : 

1 – Confirmer la place de la Métropole comme première créatrice de richesse en France en 
confortant les fonctions productives et la diversité économique 

Développer les activités économiques servicielles et productives 

P6 Engager etȀou poursuivre le renouvellement des zones dǯactivités par : 
x ǥ 
x lǯaugmentation ou lǯoptimisation de leur capacité dǯaccueil dǯactivités diverses ȋactivités 

économiques traditionnelles, logistiques, économie circulaire*, Fab-Labs, etc.) en tenant 
compte des modalités de leur insertion urbaine ; 

x ǥ 
ǥ 

2 – S’appuyer sur les nouvelles technologies et les filières d’avenir et d’excellence pour accélérer 
le développement économique, la création d’emplois et la transition écologique 

Consolider les activités logistiques 

P15 Préserver et développer les ports urbains sur la Seine, la Marne et les canaux, en assurant la 
mixité des usages et leur insertion urbaine et environnementale, tout en garantissant 
lǯexploitation logistique et multimodale des sitesǤ 

P16 Préserver et développer dans le respect de leur vocation logistique et industrielle, les capacités 
dǯaccueil des plateformes multimodales de Gennevilliers et de Bonneuil-sur-Marne. 

P17 Préserver et développer des espaces en bords � voie dǯeauȗ, pérennes ou temporaires, 
notamment pour la logistique urbaine et les activités portuaires (gestion des matériaux de 
construction et des déblais de chantiers, etc.). Veiller à ce que ces espaces soient partagés avec 
les activités de loisirs, de promenade, et de retour à la nature. 

8 – Renforcer la présence de la nature et développer la biodiversité 
Préserver, valoriser et créer des espaces en eau 

P100 Protéger les cours dǯeau, les canaux, leurs berges et leurs abordsǤ Améliorer leur qualité 
écologique et sanitaire, notamment par leur renaturation*, et en évitant toute nouvelle 
minéralisation de lǯinterface eau-berge.  
ǥ 

P101 Seules sont admises sur les berges et les quais des cours dǯeau et des canaux : 
x les activités économiques utilisatrices des voies dǯeau ou contribuant au fonctionnement 

portuaire ; 
ǥ 

10 – Engager le territoire métropolitain dans une stratégie ambitieuse de transition 
énergétique, d’économie circulaire et de réduction des déchets 

Préserver les espaces nécessaires à lǯutilisation des ressourcesǡ la réduction des déchets et 
lǯéconomie circulaire 

P119 Créer des espaces pour le développement de lǯéconomie circulaire*, pour la réparation, le 
réemploi, la collecte, le transport (centres de transfert), y compris pour les activités agricoles, 
mais aussi le recyclage et la valorisation matière et énergétique des déchets (méthaniseurs, 
plateformes de compostage, plateformes dédiées aux matériaux du BTP, etc.). 
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11 – Organiser la transition énergétique 

P127 Réserver les emplacements nécessaires* au développement des énergies renouvelables et 
de récupération*. 
À titre dǯexemples, sont concernés les forages géothermiques ȋprofonds ou de surfaceȌ, les 
centrales solaires (photovoltaïques ou thermiques), les unités de méthanisation* de 
biodéchets etȀou de boues de station dǯépuration, les centrales biomasse ou Combustibles 
Solides de Récupération (CSR). 

8 prescriptions de 5 orientations prioritaires. 

Le PRPGD d·ÍOe-de-France 2025-2031  
La compatibilité avec le PRPGD Île-de-France 2025-2031, approuvé en novembre 2019 est abordée 
dans le document PJ52, livre 21, en page 23. 

Lǯunité de méthanisation et de valorisation de Gennevilliers figure parmi les ͙͛ projets identifiés dans 
le PRPGD :  

 
Source : PRPGD Île-de-France, les projets d¶installations en Île-de-France, tableau 10, PJ52, livre 21 

 

La présentation et les objectifs du PRPDG dǯÎle-de-France est consultable sur le site 
https://www.iledefrance.fr/decouvrir-le-fonctionnement-de-la-region/la-region-en-action/plan-
regional-de-prevention-et-de-gestion-des-dechets-prpgd-dile-de-france Le projet est 
particulièrement concerné par le chapitre IV qui décline le plan dǯaction en faveur de lǯéconomie 
circulaire ainsi que le chapitre III concernant lǯanalyse et la prospective du parc des installations. 

https://www.iledefrance.fr/decouvrir-le-fonctionnement-de-la-region/la-region-en-action/plan-regional-de-prevention-et-de-gestion-des-dechets-prpgd-dile-de-france
https://www.iledefrance.fr/decouvrir-le-fonctionnement-de-la-region/la-region-en-action/plan-regional-de-prevention-et-de-gestion-des-dechets-prpgd-dile-de-france
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Le SDRIF 2030 
La présentation du SDRIF Île-de-France 2013-2030 et la compatibilité du projet au SDRIF est abordé 
dans le document PJ52, livre 21, page 32 et suivantes. 

 

Le schéma régional biomasse Île-de-France  
Ce document dǯorientation est présenté dans la PJ52, livre 21, page 37 et suivantes. La compatibilité 
du projet avec ce document y figure également (page ͙͜ȌǤ Le projet sǯinsère dans lǯorientation ͙ 
« Développer, mobiliser, valoriser le gisement de biomasse et assurer son suivi. ». 

Deux fiches actions concernent le projet :  
� Trier et mobiliser les biodéchets (déchets alimentaires) 
� Soutenir lǯinvestissement pour généraliser la méthanisation. 

 

Compatibilité des épandages de digestats avec les plans et programmes 

Compatibilité avec le SDAGE du bassin Seine-Normandie 
Le SDAGE Seine-Normandie a été adopté le 23 mars 2022 et nécessite la prise en compte de certaines 
orientations et dispositions :  

� Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques et les zones dǯexpansion des crues : les 
épandages sont interdits à proximité des cours dǯeau ainsi que dans les zones humidesǤ 

� Préserver la qualité de lǯeau des captages dǯeau potable ǣ lǯactivité dǯépandage respecte les 
dispositions liées au programme dǯaction nitrate ainsi quǯaux dispositions liées aux 
programmes dǯaction des aires dǯalimentation de captages prioritairesǤ Lǯépandage est 
interdit dans les périmètres de protection immédiats et rapprochés de captage et des 
dispositions sont prises pour éviter les ruissellements vers lǯextérieur de la parcelleǤ 

� Adopter une politique ambitieuse de réduction des pollutions diffuses sur le territoire : la dose 
dǯépandage est adaptée aux besoins des cultures et les préconisations de la directive nitrate 
sont respectées (couverture des sols).  

� Réduire les apports en nutriments pour limiter lǯeutrophisation : les préconisations de la directive 
nitrate sont respectées et les besoins des cultures calculés pour définir la dose dǯépandageǤ  

 

CRPSaWLbLOLWp aYec Oe SAGE de O·AYUe 
Le SAGE de lǯAvre a été approuvé le ͚͟Ȁ͙͚Ȁ͚͙͛͘Ǥ Quatre dispositions sont prises en compte dans le 
cadre des épandages : 

� Identifier et réduire les problèmes de turbidité des captages : aucun épandage ne se pratique 
dans les périmètres immédiats et rapprochés des captages dǯeau potableǤ 

� Limiter les infiltrations vers la nappe ǣ il nǯy a pas de risque de lessivage du fait des faibles doses 
dǯapplicationǤ 

� Suivre les teneurs en nitrate des eaux de bassin : les préconisations de la directive Nitrates et 
ses différents programmes dǯaction en vigueur sont respectéesǤ 

� Protéger les zones humides dǯintérêt environnemental particulier : aucune parcelle du plan 
dǯépandage ne se trouve dans une de ces zonesǤ 
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Avec le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) des régions Normandie et Centre-
Val-de-Loire 
Le PRPGD de la région Centre-Val-de-Loire a pour objectif dǯaugmenter la quantité de déchets faisant 
lǯobjet dǯune valorisation sous forme de matièreǡ notamment organiqueǤ À ce titreǡ la valorisation des 
digestats par épandage est en adéquation avec ces préconisations. 

Le PRPGD de la région Normandie ne présente quant à lui aucune préconisation particulière vis-à-vis 
de la valorisation des digestats. 
 

Avec le PPRI du bassin Seine-Normandie 
Le PGRI du bassin Seine-Normandie a été approuvé le ͘͟Ȁ͙͚Ȁ͚͙͘͝Ǥ Ses objectifs sont dǯinterdire les 
implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, de les limiter dans les zones inondables 
et de préserver les capacités dǯécoulement et dǯexpansion des crues. 
Aucune parcelle du plan dǯépandage nǯest située dans un zonage réglementaire dǯun PPRI Ǣ il nǯy a 
donc aucune incompatibilité entre lǯactivité dǯépandage et le PGRI et PPRI du territoire concernéǤ 
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3 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

3.1 PREPARATION DE L·ENQUETE PUBLIQUE 

DpVLgQaWLRQ de Oa cRPPLVVLRQ d·eQTXrWe SXbOLTXe  

Par décision N°E24000022/95 en date du 19/04/2024, le Président du Tribunal Administratif de Cergy- 
Pontoise a désignéƴ les commissaires enquêteurs désignés ci-après pour conduire la présente enquête 
publique inter-préfectorale ayant pour objet une Demande d'autorisation environnementale pour le 
"projet d'unité de méthanisation et de valorisation énergétique de biodéchets", constituant une 
installation classée pour la protection de l'environnement, à Gennevilliers, et son plan d'épandage 
multi-sites concernant les départements de l'Eure (27) et de l'Eure-et-Loir (28). 

Composition de la commission dǯenquête publique  

Nom et prénom Qualité 
Fonction au sein 
de la commission 

Sokorn MARIGOT Experte en nomenclatures économiques Présidente 
Christian BAÏSSE Responsable sûreté industrielle Membre titulaire 
Alain DUNAUD Président dǯune SAS unipersonnelle Membre titulaire 

Bernard AIMÉ 
Directeur de lǯaménagement urbain et de lǯhabitat 
en retraite 

Suppléant 

Françoise PATRIGEON Administratrice territoriale hors classe en retraite Suppléante 
Emmanuelle GRANGE Urbaniste Suppléante 

Cette enquête, ouverte le lundi 13/06/2024 pour 31 jours consécutifsǡ sǯest clôturée le 13/07/2024. 

 

Préparation, réunion de présentation, visite des lieux 

AUUrWp d·RXYeUWXUe de O·eQTXrWe SXbOLTXe, affLchageV de O·aYLV d·eQTXrWe SXbOLTXe  
Dès la désignation des membres de la commission, la présidente a contacté la Préfecture des Hauts-
de-Seine le vendredi 19/04/2024.  

Sur la base des informations communiquées et relatives aux lieux et horaires des mairies, la 
commission sǯest réuni la première fois en zoom le lundi ͚͚Ȁ͘͜Ȁ͚͚͘͜ pour proposer des dates de 
permanences. Une réunion Teams sǯest également tenue ce jour entre la commission et METHA 
VALO 92 et le prestataire pour le choix des lieux dǯaffichage de lǯavis dǯenquête publiqueǤ  

Le mercredi 24/04/2024 à 14h-15h30, une visio conférence réunissait la commission et les préfectures 
92, 93, 95, 27 et 28 sur des points de lǯarrêté dǯouverture de lǯenquête publique à finaliserǤ Une visio 
Teams sǯest également tenue entre METHA VALO ͚͡ǡ la préfecture ͚͡ et la commission sur la 
publicité de lǯenquête publiqueǤ 

Lǯarrêté interpréfectoral dǯouverture de lǯenquête publique est signé le ͛͘Ȁ͘͜Ȁ͚͚͘͜Ǥ 
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Les lieux dǯaffichage de lǯavis dǯenquête publique définis.  

 

Présentation du projet et visites des lieux 
Site de Gennevilliers et visite dǯun méthaniseur 

La présentation du projet et la visite du site de Gennevilliers ainsi que celle du méthaniseur de Sénart 
à Réau (77) se sont déroulées le vendredi 24/04/2024. La journée a été organisée et prise en charge par 
METHA VALO 92 à partir du lieu de rendez-vous (le site à Gennevilliers). 

Les exemplaires papier du dossier dǯenquête publique ont été délivrés aux membres titulaires de la 
commission à cette occasion. 

 

Visite des sites déportés de stockage à Serez et à Saint-Maixme-Hauterive  

Lundi ͛͘Ȁ͘͞Ȁ͚͚͘͜ǡ sǯest tenue à 14h une réunion avec la commission, METHA VALO 92 et la 
coopérative NatUp à la demande de la commune de Tremblay-les-Villages (28). 

La commission a couplé ce déplacement avec un repérage le matin des sites de stockage à Serez et à 
Saint-Maixme-Hauterive. 

 

Présentation du registre dématérialisé 

Jeudi 06/06/2024 de 14h30 à 15h30 : présentation Teams des fonctionnalités du registre dématérialisé 
par le prestataire. 

 

Les rencontres, les réunions eQ cRXUV d·eQTXrWe  

La commission a souhaité rencontrer lǯAe afin de mieux comprendre le contenu de son avis délibéré. 
La rencontre a eu lieu le mercredi 12/06/2024 de 9h à 10h30. 

 

La commission a également souhaité un avis de la MIRSPAA dans lǯEureǤ Une réunion zoom sǯest 
tenue le mercredi 03/07/2024 dans la matinée. 

 

A la demande du maire de Saint-Maixme-Hauterive formulée en cours dǯenquête publiqueǡ une 
réunion dǯinformation avec les riverains du site de stockage déporté de Saint-Maixme-Hauterive sǯest 
tenue le lundi 08/07/2024 de 18h30 à 20h à la salle polyvalente de la mairie de Saint-Maixme-
Hauterive. 
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3.2 COMPOSITION ET CONTENU DU DOSSIER D·ENQUETE  
 

Le dossier présenté au public est composé de cinq (5) pièces numérotées de A à E, dont la 
décomposition détaillée est précisée ci-après. Une pièce Zéro (0) rassemble le sommaire du dossier. 

Sous sa forme papier, ce dossier se présente en vingt-deux (22) livres. Une table de correspondance 
permet de relier chacun de ces livres au détail du contenu des cinq pièces. 

Lǯensemble représente plus de 4000 pages au format A4. 

Le tableau ci-après récapitule cette architecture documentaire. 

Pièce PJ Tome  Livre 

A 
Objet de l’enquête, informations juridiques et administratives (2͞ pages) 

La pièce A présente le projet et lǯobjet de lǯenquête publiqueǡ et donne les informations 
administratives et juridiques relatives à lǯenquêteǤ 

2 

B 

Bilan des étapes de concertation passées (22 pages) 
La pièce B établit le bilan des étapes de concertation menées par le Syctom et le Sigeif, 
en collaboration avec le concessionnaire METHA VALO 92, une fois celui-ci retenu, sur 
le projet dǯunité de méthanisation à GennevilliersǤ Ce bilan présente les différentes 
étapes de la concertation sǯétant déroulées entre le lancement du projet en ͚͙͘͠ et le 
printemps ͚͚͛͘ǡ date du dépôt des demandes dǯautorisationǤ 

2 

C 

Dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) 
La pièce C contient le dossier de demande dǯautorisation environnementale au titre des 
installations classées (ICPE). 

Le projet dǯunité de méthanisation de Gennevilliers et son plan dǯépandage associé sont 
soumis à une demande dǯautorisation environnementale au titre de deux rubriques 
concernant les installations classées pour la protection de lǯenvironnement ȋICPEȌ 
soumises à autorisation. 

La pièce C est constituée de 18 documents. Chaque document comporte un numéro 
débutant par « PJ », afin de le retrouver plus facilement dans le dossier. 

3 

 PJ   

C 01 

Plan de situation du projet (1 page) 
Le plan de situation du projet présente la localisation et lǯemprise du site de 
lǯunité de méthanisation et de valorisation énergétique de biodéchets à 
Gennevilliers sur un plan IGN. 

3 

C 02 

Éléments graphiques (36 pages) 
Ce document a pour objectif de présenter les différents éléments graphiques du 
projet ȋvuesǡ plansǡ élévations et éléments techniquesȌ dans lǯobjectif dǯen 
faciliter la compréhension. 

3 
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Pièce PJ Tome  Livre 

C 03 

Justification de la maîtrise foncière (15 pages) 
Ce document présente la justification de la maîtrise foncière du projet. Elle inclut 
une présentation du foncier concernéǡ à savoir le site projeté dǯune superficie de 
18 360 m2 qui se situe sur la plateforme Haropa (port de Gennevilliers) de la 
commune de Gennevilliers (92), route du Bassin n°6. Ces parcelles sont la 
propriété du Grand Port Fluvio-Maritime de lǯAxe Seineǡ société nommée dans le 
reste de ce dossier dǯenquête publique par sa filiale HAROPA Port Ȃ Paris. A cette 
pièce est jointe la convention dǯoccupation temporaire du domaine public signée 
entre le Grand-Port Fluvio-Maritime de lǯaxe Seineǡ le Sigeifǡ et le SyctomǤ 

Dans le cadre du contrat de délégation de service public liant le groupement 
dǯautorités concédantes avec METHA VALO ͚͡ǡ le groupement dǯautorités 
transmet pour la durée du contrat le droit dǯoccupation temporaire du domaine 
public et les droits réels sur les ouvrages, constructions et installations 
nécessaires et la gestion du service public à METHA VALO 92. 

3 

C 04a 

Étude dǯimpact Ȃ résumé non-technique (77 pages) 
Le résumé non-technique de lǯétude dǯimpact du DDAE propose une explication 
des caractéristiques générales du dossier, pour les lecteurs souhaitant 
appréhender celui-ci rapidement, et dans son ensemble. 

3 

C 04 

Étude dǯimpact 
Lǯétude dǯimpact est une étude réglementaireǡ fondée sur des analyses 
scientifiques et techniquesǡ qui fait partie du processus global dǯévaluation 
environnementaleǤ Elle constitue la synthèse de lǯensemble des études 
environnementales réalisées à ce jour sur le projet de biométhanisation à 
Gennevilliers porté par METHA VALO 92. Dans le cas présent du projet soumis à 
enquête publiqueǡ il est rappelé que le projet soumis à demande dǯautorisation 
environnementale comprend lǯunité de méthanisation de Gennevilliers et son 
plan dǯépandage associéǤ Pour autantǡ au sens de lǯévaluation environnementaleǡ 
lǯétude dǯimpact tente dǯappréhender les effets séparés et cumulés de lǯensemble 
des composantes du projet : sites de massification amont, unité de 
méthanisation, transfert par barge jusquǯau port de Limay puis aux sites de 
stockage déportés et plan dǯépandageǤ 

La structuration de lǯétude dǯimpact traduit cette approche : la pièce est 
découpée en cinq parties, illustrant les différentes composantes du projet. 
x Partie 0 ǣ cadrage de lǯétude dǯimpact 
x Partie 1 : unité de méthanisation 
x Partie 2 : sites déportés 
x Partie 3 ǣ plan dǯépandage 
x Partie 4 ǣ impact à lǯéchelle du projet global 

La pièce est divisée en neuf tomes dans le dossier dǯenquêteǤ 

4 
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Pièce PJ Tome  Livre 

C 04 1 

Partie 0 et annexes associées : Cadrage (66 pages) 
1. Rappels 
2. Contexte du projet 
3. Le projet global 
4. Description du projet global 
5. Lǯorganisation de lǯétude dǯimpact 
Annexes 

1. Plan de cadastre, site de Stains (parcelle 429) 
2. Plan de cadastre, site de Villeneuve-le-Roi (parcelle 59) 
3. Installation type de transfert 
4. Plan 1/2 500ème, site de SEREZ 
5. Plan 1/2 500ème, site de SAINT-MAIXME-HAUTERIVE 
6. Plan dǯensemble ͙ Ȁ͜ ͘͘èmeǡ site de SAINT-MAIXME-

HAUTERIVE 
7. Plan dǯensemble ͙ Ȁ͛ ͘͘èmeǡ site de SEREZ 

4 

C 04 2 

Partie 1 ǣ lǯUnité de Méthanisation ȋ͛͜͟ pagesȌ 
1. Rappels 
2. Présentation synthétique du projet 
3. État initial 
4. Analyse des impacts 
5. Solutions alternatives raisonnables examinées par le maitre 

dǯOuvrage et raisons du choix du projet 
6. Méthodologie détaillée 
7. Auteurs de lǯétude dǯimpact 

5 

C 04 3 

Annexes associées à la partie 1 ǣ lǯUnité de Méthanisation ȋ͙͛͜ 
pages) 
Annexes 
1. Détail du calcul des bilans en eau 
2. Phasage prévisionnel des travaux 
3. Étude hydraulique 
4. Étude faune flore -Diagnostic écologique de Alyse Environnement 

2022 
5. Étude impact acoustique 

1. État initial Venathec 2023 
2. Modélisations 

6. Étude odeur 
1. État olfactif du projet version C - Aout 2023 
2. Étude de dispersion complète 
3. État initial ODOURNET Octobre 2019 

7. Note de faisabilité de raccordement au réseau GRDF 

6 

C 04 4 

Annexes associées à la partie 1 ǣ lǯUnité de Méthanisation ȋ͚͛͝ 
pages) 
Annexes 
8. Étude Faune Flore ALISEA 2020 
9. Étude bruit VENATECH 2019 
10. Étude des Risques Sanitaires 
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Partie 2 et annexes associées : Les Sites déportés (87 pages) 
1. Rappels 
2. Méthodologie 
3. Présentation des projets 
4. Sensibilité environnementale 
5. Effets notables potentiels 
6. Usage futur 
Annexes 
1. Plans 1/25000ème des sites 
2. Plans 1/2500ème des sites 
3. Plans masse des sites déportés 
4. Analyse de la conformité des stockages de digestats à lǯarrêté 

ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation 
soumises à autorisation 

8 

C 04 6 

Partie 3 : Étude dǯimpact du plan dǯépandage ȋ͙͚͚ pagesȌ 
1. Présentation et description du projet de plan dǯépandage : 

informations relatives à sa localisation et à ses caractéristiques 
2. Description des aspects pertinents de l'état actuel de 

lǯenvironnementǡ présentation du scénario de référence et évolution 
probable de lǯenvironnement en lǯabsence du plan d̹épandage des 
digestats de METHA VALO 92 

3. Description des facteurs susceptibles d'être affectés de manière 
notable par le projet 

4. Analyse des incidences notables que le projet est susceptible dǯavoir 
sur lǯenvironnement 

5. Description des incidences négatives notables du projet sur 
lǯenvironnement liées à des risques dǯaccidents ou de catastrophes 
majeures 

6. Description des principales solutions de substitution 
7. Mesures envisagées et modalités de suivi de ces mesures, pour 

éviter, réduire et compenser les inconvénients de l'activité 
d̹épandage sur lǯenvironnement et la santé humaine 

8. Méthodes utilisées pour évaluer les incidences notables du projet sur 
lǯenvironnement 

9. Conclusion 

9 

C 04 7A 

Annexes associées à la partie 3 : Étude dǯimpact du plan 
dǯépandage 
Annexe 1 

Étude préalable du plan dǯépandage ȋ͜͞ pagesȌ 

10 

 04 7B Annexe ͙ de lǯannexe ͙ 
Dossier cartographique par communes de l’Eure (1Ϯϱ pages) 
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 04 7C Dossier cartographique par communes de lǯEure-et-Loir (150 pages) 12 
 04 7D Dossier cartographique par exploitation (251 pages) 13 
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C 04 8A 

Annexes associées à la partie 3 : Étude dǯimpact du plan 
dǯépandage ȋsuiteȌ 
Annexes ͚ à ͟ de lǯannexe ͙ Ǽ Étude préalable du plan 
dǯépandage » (91 pages) 

Annexe 2 Ȃ Lettre dǯintention modèle 
Annexe 3 Ȃ Analyses de sol 
Annexe 4 Ȃ Cause de lǯinaptitude des parcelles à lǯépandage 
Annexe 5 Ȃ Besoin et exportation des cultures par exploitation 
agricole 
Annexe 6 Ȃ Carte des sites et des zones naturelles 
Annexe 7 Ȃ Interrelation entre les éléments présentés dans 
lǯanalyse de lǯétat initial 

14 

C 04 8B 

Annexes associées à la partie 3 : Étude dǯimpact du plan 
dǯépandage 
Annexe 2 

Avis de lǯhydrogéologue agréé missionné par les ARS 
Normandie et Centre-Val-de-Loire : (45 pages) 

15 

C 04 9 

Partie 4 et annexes associées ǣ Impacts à lǯéchelle du projet 
(104 pages) 
1. Objectif de la présente partie 
2. Analyse des impacts à lǯéchelle du projet 
3. Climat 
4. Voies de circulation et trafic 
5. Evaluation simplifiée des incidences du projet global sur le réseau 

NATURA 2000 
Annexes 
1. Bilan GES du projet 
2. Bilan GES annuel du projet - scénario retenu 
3. Bilan annuel sans projet Ȃ scénario de référence 
4. Guide méthodologique BeGes Ȃ Gestion de lǯincertitude 

16 

C 07 

Note de présentation non-technique du projet (33 pages) 
La note de présentation non-technique vise à présenter le projet soumis à 
autorisation environnementale, sous une forme synthétique facilitant la prise de 
connaissance par le publicǤ Ce document nǯa pas pour objectif dǯêtre exhaustifǡ 
mais aborde les points essentiels qui permettent de comprendre la motivation de 
la demande, son cadre réglementaire, la nature du projet et son impact sur son 
environnement. Le lecteur est invité à se reporter aux différentes pièces du 
dossier dǯautorisation environnementale afin dǯobtenir toutes les précisions 
nécessaires. 

17 

C 46 

Description des activités (188 pages) 
Ce document présente dǯune part les nomenclatures ICPE et IOTAǡ dont certaines 
rubriques soumettent le projet à autorisation. Il présente également les 
différentes phases (travaux et exploitation), les méthodes et les procédés 
employés par lǯunité de méthanisation. Il donne donc une vision précise de ces 
différents ouvrages et de leur fonctionnement. 

17 

C 47 

Capacités techniques et financières (75 pages) 
Ce document présente les capacités techniques et financières du demandeur, en 
détaillant les moyens humains et matériels employés, ainsi que les capacités 
techniques de lǯexploitantǡ pour PAPREC et METHA VALO ͚͡Ǥ 

17 
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Plan dǯensemble ȋ͚ pagesȌ 
Le plan dǯensemble présente de manière détaillée la future unité de 
méthanisation de Gennevilliers, et montre les réseaux fournis par les 
concessionnaires, ainsi que les réseaux détectés par TT géomètres experts et leur 
classe de précision. 

17 

C 49a 

Résumé non technique de lǯétude de dangers ȋ͚͠ pagesȌ 
Le résumé de lǯétude de dangersǡ destiné à lǯinformation et à la consultation du 
publicǡ présente de manière synthétique les résultats de lǯétude de dangers 
présentée dans le document PJ49b. 

18 

C 49b 

PJ49b : Etude de dangers 
L’Ġtude de dangers vise à caractĠriser les risques accidentels induits par 
l’exploitation des installations du site de mĠthanisation de Gennevilliers. 
Le pĠrimètre de l’Ġtude de dangers a trait à l’examen des risques accidentels et 
non des risques chroniques (impact sur l’air, impact du bruit, ...) qui traduisent les 
impacts des installations sur l’environnement en fonctionnement normal et non 
dégradé. L’ensemble des risques chroniques est ĠtudiĠ dans le cadre de l’Ġtude 
d’impact en PJ0ϰ. 
Cette Ġtude de dangers prĠsente de façon dĠtaillĠe l’environnement du projet, 
les cibles et intérêts à protéger, les potentiels de danger, les conséquences de la 
matĠrialisation de ces potentiels, les effets dominos. L’Ġtude aborde aussi les 
mesures de prévention, détection, protection et intervention face à ces dangers. 
Elle propose également une analyse détaillée des risques. Enfin, elle aborde la 
caractĠrisation d’un porter à connaissance ф risques technologiques » et les 
mesures de maîtrise de l’urbanisation future autour du projet. 
L’Ġtude de dangers a aussi pour but d’informer le public, et de permettre une 
concertation entre les acteurs locaux en vue de la définition des zones dans 
lesquelles la maîtrise de l’urbanisation autour du site est nĠcessaire. 

La pièce est divisĠe en trois tomes dans le dossier d’enquête. 

18 

  Tome   

C 49b 1 

Etude de dangers (209 pages)  
Sommaire : 
1. Périmètre de lǯétude de dangers 
2. Démarche et organisation de lǯétude de dangers 
3. Description et caractérisation de lǯenvironnement 
4. Définition des cibles et intérêts à protéger 
5. Identification des potentiels de dangers 
6. Estimation des conséquences de la matérialisation des potentiels de 

dangers 
7. Analyse des effets dominos 
8. Description des moyens de prévention, de détection, de protection, 

et dǯintervention 
9. Etude détaillée des risques 
10. Caractérisation dǯun porter-à-connaissance « risques 

technologiques » ǣ mesures de maîtrise de lǯurbanisation future 
autour du projet 

11. Conclusion 
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C 49b 2 

Annexes associées à lǯétude de dangers (394 pages) 
Annexes 
1. Note technique de conformité au PPRI 
2. Etude hydraulique 
3. Analyse du risque foudre 
4. Fiches de données Sécurité : huiles hydrauliques et moteur, liquide 

de refroidissement, réactifs 

19 

C 49b 3 

Annexes associées à lǯétude de dangers (396 pages) 
Annexes 
5. Inventaires du BARPI 
6. Tableau dǯanalyse des potentiels de dangers 
7. Tracé du réseau gaz 
8. Méthodes de modélisations des phénomènes dangereux 
9. Modélisation des phénomènes dangereux 
10. Modélisation des phénomènes dangereux, panache des 

émissions de gaz inflammables 
11. Etude du classement ATEX des installations 
12. Etude du recollement à lǯarrêté du ͙  ͘novembre 2009 modifié, 

article en relation avec lǯétude des dangers 
13. Moyens de lutte contre lǯincendie 
14. Cartographies des phénomènes dangereux 

20 

C 51 

Origine géographique des déchets (8 pages) 
Lǯunité de méthanisation de Gennevilliers pourra accueillir des déchets 
alimentaires, ainsi que des déchets liquides ou pulpes préparées. Cette pièce 
présente la natureǡ et lǯorigine géographique des déchets admissiblesǤ 

21 

C 52 

Compatibilité aux plans déchets (41 pages) 
Ce document présente la compatibilité du projet avec les documents suivants : 
Plan National de Prévention des Déchets (PNPD) ; Plan National de Gestion des 
Déchets (PNGD) ; Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Ile-de-
France (PRPGD) ; Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF). 

21 

C 
57a 
58 
59 

PJ57a/58/59 : Analyse des MTD, justification de la rubrique principale 
et conclusion (43 pages) 

Ce document justifie la compatibilité du projet avec les exigences techniques 
définies par la réglementation européenne pour les installations classées pour la 
protection de lǯenvironnementǤ 

21 

C 57b 

Rapport de base (77 pages) 
Le rapport de baseǡ élaboré par Antea Groupǡ a pour objectif de définir lǯétat de 
contamination des sols et des eaux souterraines au droit des installations 
soumises à la réglementation IED (directive IED « Industrial Emissions 
Directive ») à un instant t. Ce rapport servira de référence lors de la cessation 
dǯactivité de lǯinstallation et permettraǡ en cas de contamination significative et 
sans préjuger des dispositions déjà prévues dans le code de lǯenvironnementǡ de 
définir les conditions de remise en état du site, notamment vis à vis de la qualité 
environnementale des sols et des eaux souterraines. 
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C 62 

Remise en état du site : Avis du propriétaire (6 pages) 
Lǯavis du propriétaire sur lǯétat dans lequel devra être remis le site lors de lǯarrêt 
définitif de lǯinstallationǡ et sur le type dǯusage futur du siteǡ est nécessaire dans 
le cadre de lǯinstruction du dossier de demande dǯautorisation environnementaleǤ 

21 
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Avis du maire (10 pages) 
Lǯavis du maire sur lǯétat dans lequel devra être remis le site lors de lǯarrêt définitif 
de lǯinstallationǡ et sur le type dǯusage futur du siteǡ est nécessaire dans le cadre 
de lǯinstruction du dossier de demande dǯautorisation environnementaleǤ 

21 

C 79 

Note de recollement à lǯArrêté ministériel du ͛͘Ȁ͘͠Ȁ͚͙͘͡ relatif aux 
installations de combustion soumise à enregistrement (86 pages) 

Ce document justifie la compatibilité du projet avec les prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique ͚͙͘͡ de lǯarrêté ministériel du ͛͘Ȁ͘͠Ȁ͚͚͘͠ pour les installations 
composées d'appareils d'une puissance thermique < 1MW ; ces dispositions ne 
s'appliquent pas aux appareils de combustion d'une puissance thermique 
nominale inférieure à 1 MW. 
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D 

Pièce D : Avis des autorités publiques 
La pièce D regroupe les avis émis durant lǯinstruction du dossier par les autorités 
publiques, dans leur champ de compétence respectif. Elle comprend : 
x Lǯavis de lǯAutorité environnementale ȋAeȌ et le mémoire en réponse du maître 

dǯouvrage à cet avis 
x La liste des services publics consultés et des avis formels 
x Lǯavis de lǯARS Normandie du ͚͟ juin 2023 
x Lǯavis de lǯARS Centre-Val-de-Loire du 2 juin 2023 
x Lǯavis de lǯhydrogéologue agréé de novembre ͚͚͛͘ mandaté par les ARS Normandie 

et Centre-Val-de-Loire 
x Lǯavis de la Direction Départementale des Hauts-de-Seine de lǯAutorité Régionale de 

Santé ȋARSȌ dǯIle de France et la réponse du maître dǯouvrage à cet avisǤ 
x Les avis de la BSPP du 23 juin 2023 et du 27 mars 2024 
x Lǯavis de la DRIAAF Direction Départementale de la Protection des Personnes du ͙͡ 

juin 2023. 
x Lǯavis du Service Planification Ƭ Aménagement du Territoire de la DRIEAT du ͙͡ juin 

2023 
x Lǯavis du Service politique et police de l̹eau de la DRIEAT du ͙͝ juin ͚͚͛͘ 
x Les avis du Département Risques Naturels du Service Prévention des Risques de la 

DRIEAT du 30 mai 2023 et du 1er mars 2024. 
x Lǯavis de la Direction des Routes dǯÎle-de-France (DiRIF) et la réponse du maître 

dǯouvrage à cet avis 
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E 

Pièce E : Documents autres 
La pièce E regroupe les documents que le porteur de projet souhaite porter à la 
connaissance du public en complément dǯinformation mais qui nǯest pas attendu dǯun 
point de vue réglementaire. 

Elle comprend la notice dǯinsertion paysagère de lǯunité de méthanisationǤ 
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3.3 INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC  

Les mesures de publicité réglementaires 

Lǯouverture de lǯenquête publique a été portée à la connaissance du public par différents moyens 
réglementairesǡ conformément à lǯarticle 6 de lǯarrêté inter-préfectoral portant ouverture de 
lǯenquêteǤ 

Les avis ont été publiés par voie de presseǡ par voie dǯaffiche et sur le site Internet de la Préfecture des 
Hauts-de-Seine. 

Un avis dǯouverture dǯenquête a été inséré quinze jours au moins avant le début de lǯenquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans chacun des 
départements des Hauts-de-Seineǡ de lǯEureǡ dǯEure-et-Loir, de la Seine-Saint-Denis, du Val dǯOise. 

Les publications ont été réalisées aux dates suivantes : 

Publication Date 1ère parution Date 2ème parution 

Les Echos Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

Le Parisien 92 Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

Le Parisien 93 Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

Le Parisien 95 Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

PARIS NORMANDIE Eure Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

Horizons Centre Ile-de-France  Vendredi 17 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

La Dépêche Evreux Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

LǯEcho républicain  Vendredi 24 mai 2024 Vendredi 14 juin 2024 

Les seize (16) insertion presse ont été communiqués aux membres de la commission dǯenquêteǤ 

 

Les preuves dǯaffichage légal dans chacune des soixante-neuf (69) mairies, ainsi que sur les lieux de 
lǯopération ȋvingt-deux (22) points sur 7 communes dans 5 départements Ȃ 92, 93, 95, 27, 28 - et 3 
régions Ile-de-France, Normandie et Centre Val-de-Loire ont été communiquées aux membres de la 
commission dǯenquêteǤ 

Par ailleursǡ les membres de la commission dǯenquête ont pu vérifier par eux même la réalité de 
lǯaffichage lors de leurs déplacements dans les mairies et sur les lieux de lǯopérationǤ 

 

Les mesures de publicité complémentaires 

A la demande de la commission dǯenquêteǡ un affichage complémentaire a été réalisé à lǯentrée du 
port de Limay, où auront lieu les opérations de chargement des camions chargés dǯacheminer le 
digestat sur les sites de Serez et Saint-Maixme-Hauterive. 
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Lǯexistence de lǯenquête publique a également été portée à la connaissance du public : 

� Sur les sites Panneau Pocket de Saint-Maixme-Hauterive et Saint-André-de-lǯEure ; 

  

� Sur le site internet de la mairie dǯArgenteuil https://www.argenteuil.fr/fr/actualites/enquete-
publique-0 (publié le 20 juin 2024). 

  

https://www.argenteuil.fr/fr/actualites/enquete-publique-0
https://www.argenteuil.fr/fr/actualites/enquete-publique-0
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3.4 EXECUTION DE L·ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le siège de lǯenquête est lǯHôtel de Ville de Gennevilliersǡ ͙͟͟ǡ avenue Gabriel Périǡ Gennevilliersǡ 
service communal dǯhygiène et de sécurité de la mairieǤ 

 

MLVe j dLVSRVLWLRQ dX dRVVLeU d·eQTXrWe aX SXbOLc 

Pendant toute la durée de lǯenquête publiqueǡ conformément à lǯarticle 4 de lǯarrêté dǯouverture de 
lǯenquête publiqueǡ le public pouvait consulter lǯensemble des pièces constituant le dossier dǯenquête : 

 

Au format papier :  
Au siège de lǯenquêteǡ Hôtel de ville de Gennevilliers (Hauts-de-Seine) (177, avenue Gabriel Péri) ; 

A la mairie de Maillebois (Eure-et-Loir) (2, place Jean-Baptiste Desmarest) ; 

A la mairie de Tremblay-les-Villages (Eure-et-Loir) (7, rue de Châteauneuf) ; 

A lǯHôtel de ville de Pacy-sur-Eure (Eure) (Place René Tomasini) ; 

A lǯHôtel de ville de Saint-André de lǯEure ȋEureȌ (Place Gambetta) ; 

A lǯHôtel de ville dǯArgenteuil ȋVal dǯOiseȌ (12-14, boulevard Léon Feix) ; 

A Epinay-sur-Seine (Seine-Saint-Denis)ǡ à lǯAtelier Vert Seine (56 rue de Paris), vers lequel lǯaccueil de 
lǯHôtel de ville ȋ͙-3 rue Quetigny) redirigeait le public concerné. 

 

Au format numérique : 
Dans le registre dématérialisé à lǯadresse suivante : https://www.enquete-publique-methavalo92.fr/  

Sur le site Internet de la préfecture des Hauts-de-Seine à lǯadresse suivante : http://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-
desrisques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-
Consultations-du-public/Enquetes-publiques-2024  

En accès libre et gratuit sur un poste informatique à lǯHôtel de Ville de GennevilliersǤ 

A noter que le registre dématérialisé est également accessible via un QR-code imprimé sur lǯavis 
dǯenquête publiqueǤ 

 

 

https://www.enquete-publique-methavalo92.fr/
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-desrisques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-Consultations-du-public/Enquetes-publiques-2024
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-desrisques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-Consultations-du-public/Enquetes-publiques-2024
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-desrisques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-Consultations-du-public/Enquetes-publiques-2024
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-desrisques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-Consultations-du-public/Enquetes-publiques-2024
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Recueil des observations, propositions et contre-propositions du public 

Conformément aux dispositions de lǯarticle 5 de lǯarrêté inter-préfectoral dǯouverture de lǯenquête 
publique, le public pouvait formuler ses observations soit :  

� A lǯoccasion des quinze (15) permanences de la commission ; 
� En inscrivant ses observations sur les registres papier à feuillets non mobiles ouverts à cette 

occasion aux lieux indiqués dans lǯarticle 4 de lǯarrêté dǯouverture de lǯenquête publique ; 
� En écrivant à Mme la Présidente de la commission dǯenquête publique par voie postale à 

lǯadresse du siège de lǯenquête ; 
� En écrivant un mel à lǯadresse suivante : enquete-publique-methavalo92@registre-

dematerialise.fr 
� En déposant une contribution sur le registre dématérialisé : https://www.enquete-publique-

methavalo92.fr/  
 
 

Permanences en présentiel  
Conformément à lǯarticle ͝ de lǯarrêté dǯouvertureǡ un ou plusieurs membres de la commission 
dǯenquête se sont tenus à la disposition du public dans les lieux suivants : 

� Le jeudi ͙͛ juin ͚͚͘͜ de ͡h͘͘ à ͙͚h͘͘ à lǯHôtel de Ville de Gennevilliers Ǣ 
� Le vendredi ͙͜ juin ͚͚͘͜ de ͙͜h͛͘ à ͙͟h͛͘ à lǯHôtel de Ville de Saint-André-de-lǯEure Ǣ 
� Le samedi 15 juin 2024 de 8h30 à 11h30 à la mairie de Tremblay-les-Villages ; 
� Le lundi 17 juin 2024 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Maillebois ; 
� Le mercredi ͙͡ juin ͚͚͘͜ de ͡h͛͘ à ͙͛h͘͘ à lǯHôtel de Ville dǯArgenteuil Ǣ 
� Le jeudi ͚͘ juin ͚͚͘͜ de ͙͝h͘͘ à ͙͠h͘͘ à lǯHôtel de Ville de Pacy-sur-Eure ; 
� Le samedi 22 juin 2024 de 9h00 à 12h00 à lǯAtelier Vert Seine ȋ͝͞ rue de ParisȌǡ vers lequel 

lǯaccueil de lǯHôtel de ville dǯEpinay-sur-Seine redirigeait le public concerné ; 
� Le mardi ͚͝ juin ͚͚͘͜ de ͙͜h͛͘ à ͙͟h͛͘ à lǯHôtel de Ville de Saint-André-de-lǯEure Ǣ 
� Le mercredi ͚͞ juin ͚͚͘͜ de ͡h͘͘ à ͙͚h͘͘ à lǯHôtel de Ville de Gennevilliers Ǣ 
� Le vendredi 28 juin 2024 de 14h30 à 17h30 à la mairie de Maillebois ; 
� Le mardi 2 juillet 2024 de 8h30 à 11h30 à la mairie de Tremblay-les-Villages ; 
� Le jeudi ͜ juillet ͚͚͘͜ de ͙͜h͛͘ à ͙͟h͛͘ à lǯHôtel de Ville de Pacy-sur-Eure ; 
� Le samedi ͞ juillet ͚͚͘͜ de ͡h͛͘ à ͙͚h͘͘ à lǯHôtel de Ville dǯArgenteuil Ǣ 
� Le mercredi ͙͘ juillet ͚͚͘͜ de ͡h͘͘ à ͙͚h͘͘ à lǯAtelier Vert Seine ȋ͝͞ rue de ParisȌǡ vers lequel 

lǯaccueil de lǯHôtel de ville dǯEpinay-sur-Seine redirigeait le public concerné ; 
� Le samedi ͙͛ juillet ͚͚͘͜ de ͡h͘͘ à ͙͚h͘͘ à lǯHôtel de Ville de Gennevilliers Ǣ 

 
 

DpURXOp eW cOLPaW de O·eQTXrWe  

Lǯenquête publique sǯest déroulée dans une période de campagne électorale non planifiée. Il est 
cependant impossible dǯindiquer comment le déroulement de la campagne a influé sur le 
comportement du public. 

mailto:enquete-publique-methavalo92@registre-dematerialise.fr
mailto:enquete-publique-methavalo92@registre-dematerialise.fr
https://www.enquete-publique-methavalo92.fr/
https://www.enquete-publique-methavalo92.fr/
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Le public a déposéƴ ses observations essentiellement sur le registre dématérialiséƴ. Le public a 
cependant peu fréquenté les permanences. 

Des observations figurent sur les registres papier et deux lettres ont été envoyées en recommandé 
avec accusé de réception au siège de lǯenquête publiqueǤ  

La réunion dǯinformation du lundi 03/07/2024 à Saint-Maixme-Hauterive sǯest déroulée dans un climat 
calme et constructif. 

La seconde permanence tenue à Argenteuil (le 6 juillet 2024), qui a réuni quinze participants, a donné 
lieu à des échanges passionnés et courtois.  

Les mairies où se tenaient les permanences ont accueilli les commissaires enquêteurs dans une salle 
ou un bureau dédié. 

Il nǯy a pas eu de problème dans les échanges avec lǯautoritéƴ organisatrice.  

Le climat est resté calme et respectueux tout au long de lǯenquête publiqueǤ 

3.5 CLOTURE DE L·ENQUETE PUBLIQUE  
A lǯexpiration du délai dǯenquêteǡ le 13/07/2024 à 12h, le public ne pouvait plus déposer dǯobservationsǤ 
Lǯensemble des documents ȋle dossier dǯenquête et les registres papier) ont été fermés au public.  

A la demande de la commission dǯenquête, un scan de lǯensemble des pages de chacun des registres 
papier lui a été transmis par voie électronique. 

La clôture des registres  

Les sept ȋ͟Ȍ registres dǯenquête ont été collectés lundi ͙ ͝Ȁ͘͟Ȁ͚͚͘͜ par le prestataire puis déposés mardi 
16/07/2024 à la Préfecture des Hauts-de-Seine.  

La présidente de la commission les a clôturés le mercredi 17/07/2024 matin à la Préfecture des Hauts-
de-Seine. 

Le décompte des dépositions et des observations 

 

Dénombrement des dépositions et observations par sources (hors PPA) 

 

 Nombre de 
contributions 

Nombre 
d¶RbVeUYaWiRQV 

« Oral et papier » (permanence, registre, lettres) 19 323 

« Numérique » (mel, registre dématérialisé) 97 785 

Total  116 1108 

Source : dénombrement à partir du procès-verbal de synthèse des observations du public  
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Pour sa part, à la lumière de sa lecture du dossier et des observations des contributeurs, la commission 
dǯenquête a émis vers le pétitionnaire sept (7) vagues de questions, comprenant au total 40 questions. 

 

3.6 REUNION DU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
Cette première réunion sǯest tenue le lundi 22/07/2024 en visioconférence à 16h et avait pour objectifs, 
dǯune partǡ la communication par les membres de la commission dǯenquête publique de la synthèse 
des observations recueillies lors de lǯenquête publique qui sǯest clôturée le samedi 13/07/2024 à 12h, 
etǡ dǯautre partǡ de préciser les points attendus dans le mémoire en réponse de METHA VALO 92. Le 
procès-verbal de synthèse des observations a été transmis le mardi 23/07/2024 par voie 
dématérialisée. 

 

3.7 RECEPTION DU MEMOIRE EN REPONSE  
Suite à la transmission du procès-verbal de synthèse des observations, METHA VALO 92 a transmis 
son mémoire en réponse le mardi 6/08/2024 (tome D). 

La commission salue qualité de ce mémoire à la fois riche en informations et très pédagogique. 

 La commission souligne également lǯengagement des acteurs du projet qui se sont impliqués 
jusquǯà la rédaction même de ce mémoire en réponseǤ 

 

 

3.8 REMISE DU RAPPORT DE LA COMMISSION D·ENQUETE  
La commission a remis son rapport par voie dématérialisée par France Transfert à la Préfecture des 
Hauts-de-Seine et au Tribunal administratif de Cergy-Pontoise le 12/08/2024. 
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4 ANALYSE DES OBSERVATIONS PAR THEMES  

Le recensement des observations par thèmes 

Tableau de recensement des observations regroupées par thèmes 
 

N° Thèmes, sous-thèmes Observations 

1 Information et participation 
du public  

 

 Concertation préalable, publicité 
sur le projet 

DO001, DO003, EL013, EL014, EL017, EL018, EL020, 
EL024, EL027, EL029, EL038, EL043, EL076, EL084, 
EL085, EL086, EL089, EL094, RA002, RA003, RM003 

 Participation DO001, DO003, DO013, DO016, EL024, EL025, EL030, 
EL076, EL086, EL089, EL094, LG001, RA003 

 Le dossier présenté : accessibilité, 
qualité, lisibilité et contenu 

DO001, DO003, DO013, EL009, EL038, EL043, EL061, 
EL072, LG001, RA001, RA002, RA003 

2 Objectifs du projet   
 Gestion et valorisation des déchets DO003, DO013, DO015, DO016, EL007, EL009, EL010, 

EL013, EL014, EL015, EL017, EL019, EL027, EL028, 
EL029, EL031, EL032, EL034, EL035, EL036, EL037, 
EL039, EL040, EL041, EL042, EL043, EL045, EL046, 
EL049, EL051, EL052, EL053, EL056, EL057, EL059, 
EL060, EL061, EL063, EL066, EL070, EL071, EL076, 
EL077, EL079, EL080, EL084, EL085, EL086, EL087, 
EL090, EL092, EL093, EL094, LG001, RA001, RA003 

 Les problématiques actuelles et le 
choix dǯimplantation du 
méthaniseur 

DO001, DO007, DO013, DO015, EL007, EL017, EL021, 
EL022, EL023, EL027, EL033, EL043, EL045, EL047, 
EL051, EL057, EL059, EL061, EL070, EL072, EL073, 
EL074, EL075, EL076, EL079, EL080, EL084, EL085, 
EL086, EL087, EL089, EL092, EL093, EL094, LG001, 
RA001, RA002, RA003, RA004 

3 Technologie, process de 
production à Gennevilliers 

 

 Le processus de production et les 
risques à maîtriser 

DO013, DO016, EL005, EL006, EL008, EL012, EL013, 
EL016, EL017, EL018, EL020, EL021, EL025, EL027, 
EL038, EL039, EL043, EL044, EL047, EL049, EL052, 
EL057, EL062, EL070, EL072, EL073, EL074, EL075, 
EL076, EL079, EL080, EL081, EL082, EL084, EL085, 
EL086, EL087, EL089, EL092, EL093, EL094, EL097, 
LG001, RA001, RA002, RA003, RA004 

 La production de biogaz et sa 
valorisation 

EL007, EL019, EL020, EL027, EL042, EL043, EL070, 
EL072, EL076, EL079, EL087, LG001 

 La production du digestat et sa 
valorisation 

CE004, CE005, DO016, EL009, EL015, EL043, EL045, 
EL069, EL070, EL079, LG001 

 Gouvernance et ordonnancement 
du processus 

CE005, EL043, EL054, EL057, EL062, EL070, EL073, 
EL086, RA003 
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N° Thèmes, sous-thèmes Observations 
4 Le transport, la logistique  

 Acheminement des intrants CE005, DO013, EL007, EL008, EL011, EL017, EL025, 
EL027, EL028, EL039, EL042, EL043, EL057, EL070, 
EL072, EL074, EL075, EL076, EL087, EL089, EL094, 
RA002, RA003, RA004 

 Acheminement du digestat de 
Gennevilliers au port de Limay 

DO013, EL001, EL007, EL008, EL032, EL034, EL057, 
EL072, EL079, EL080, EL089, EL093, EL094, LG001, 
RA001, RA002, RA003 

 Itinéraire du port de Limay vers 
sites déportés de stockage du 
digestat 

CE001, CE002, CE005, DO003, DO004, DO008, DO016, 
EL004, EL005, EL006, EL009, EL038, EL048, EL053, 
EL054, EL058, EL060, EL069, EL070, EL087, EL092, 
LG001, RA001, RM001, RM003 

 Des sites déportés aux parcelles CE001, CE006, DO003, DO016, EL009, EL058, EL087, 
RM001, RM003 

5 Sites déportés de stockage du 
digestat 

 

 Localisation des sites déportés CE001, CE002, DO003, DO016, EL009, EL026, EL038, 
EL048, EL053, EL054, EL077, EL078, EL079, EL082, 
EL094, LG001, RM001, RM003 

 Les flux de véhicules (trafics) EL038, EL060 
6 Le plan d’épandage  

 Les apports de digestats DO004, DO008, EL001, EL002, EL006, EL007, EL020, 
EL021, EL038, EL040, EL043, EL046, EL053, EL055, 
EL063, EL069, EL070, EL071, EL077, EL078, EL080, 
EL087, EL092, EL094, LG001, RM002 

 Les contraintes à prendre en 
compte dans lǯélaboration plan 
dǯépandageǡ sa réalisation et son 
suivi 

CE001, CE003, CE004, CE005, CE006, DO003, DO004, 
DO006, DO008, DO016, EL009, EL020, EL021, EL038, 
EL040, EL043, EL048, EL070, EL072, EL079, EL087, 
EL092, EL094, LG001, RM001, RM002 

 La localisation géographique des 
épandages 

CE005, DO003, DO006, EL003, EL004, EL038, EL043, 
EL048, EL050, EL053, EL060, EL064, EL070, EL071, 
EL072, EL077, EL078, EL079, EL084, EL094, LG001, 
RM001, RM002, RM003 

7 Coûts, taxes, économie CE003, DO003, DO015, DO016, EL001, EL002, EL005, 
EL006, EL007, EL008, EL009, EL011, EL013, EL017, 
EL027, EL028, EL029, EL033, EL035, EL036, EL038, 
EL042, EL043, EL046, EL052, EL053, EL054, EL055, 
EL056, EL070, EL072, EL075, EL076, EL077, EL078, 
EL084, EL087, EL090, EL093, EL094, LG001, RA001, 
RA003, RA004, RM001, RM003 

 

 

Sont repris dans cette analyse, la synthèse des observations par thème et la réponse du pétitionnaire 
à cette synthèse. Lǯexhaustivité des observations du public ainsi que les réponses spécifiques du 
pétitionnaire à des observations figurent dans le tome D qui regroupe le procès-verbal de synthèse 
des observations du public transmis au pétitionnaire le 23/08/2024 et le mémoire en réponse du 
pétitionnaire en date du ͘͞Ȁ͘͠Ȁ͚͚͘͜ǡ conformément à lǯarticle R͙͚͛-18 du code de lǯenvironnementǤ 
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4.1 L·INFORMATION ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Concertation préalable, publicité sur le projet 

Le projet de méthanisation actuellement envisagé soulève des inquiétudes et critiques au sein de la 
population locale des sites concernés mais également des avis favorables le considérant comme 
innovant (EL007, EL013, EL043, EL061, EL079, EL080).  

Les reproches exprimés portent sur le manque de communication et de concertation avec les 
habitants notamment dǯArgenteuil et de SerezǤ Les habitants de Saint-Maixme-Hauterive ont 
demandé une réunion dǯinformation en cours dǯenquête ȋDO͙͘͞ȌǤ 

Des personnes hors Île-de-France déplorent avoir découvert le projet tardivement, souvent par le biais 
de la presse locale (EL038), sans information préalable de leurs municipalités.  

Des habitants dǯArgenteuil font le même reproche malgré le fait quǯune concertation libre ait eu lieu 
en 2022 (EL013, EL029, EL043), relayée dans la presse et à travers une brochure distribuée dans plus 
de 47 000 foyers à Gennevilliers, Epinay-sur-Seine et Argenteuil autour du site et malgré le fait que le 
dossier comporte un bilan de la concertation de 2022. Pour ces personnes, cette situation engendre 
un sentiment de méfiance et d'exclusion du processus décisionnel (EL017, EL020, EL027, EL076), 
accusant le maire de « mentir » de ne pas « alerter » sa population (EL017, EL020, EL027, EL076, 
EL097). 

 

Sur la publicité de lǯenquête proprement diteǡ un habitant de Gennevilliers a exprimé son 
mécontentement face à l'absence de l'avis d'enquête publique sur tous les panneaux d'affichage de la 
commune. Bien que d'autres avis d'enquête soient visibles à divers endroits, celui de la présente 
enquête n'était affiché qu'à la mairie de Gennevilliers (DO001). 

Dans l'Eure-et-Loir, une personne pense que l'affichage était limité aux communes recevant les 
commissaires enquêteurs (Maillebois et Tremblay-les-villages). (RM003). 

À Argenteuil, dans le quartier d'Orgemont, l'affichage est décrit comme minimal (RA002, EL076). Des 
habitants de cette commune déplorent ne pas avoir été prévenus par la mairie (EL017, EL018). Aucune 
réunion dǯinformation nǯa été organiséeǡ et les habitants nǯont pas été informés des risques associés à 
ce projet. Cette absence de communication est jugée regrettable.  

Ailleursǡ dǯautres personnes constatent que les autorités locales nǯont pas communiqué sur le projet 
et apprennent lǯexistence du projet par le biais du journal local le ͙͛ juin ͚͚͘͜Ǥ Ils suggèrent la tenue 
dǯune réunion dǯinformation leur permettant de comprendre et sǯapproprier le projetǡ notamment 
concernant les sites de stockage avant de sǯexprimer ȋRM͛͘͘ȌǤ 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
DeSXiV VRQ laQcePeQW eQ 2018, le SURjeW d¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV a faiW l¶RbjeW de QRPbUeXVeV 
acWiRQV d¶iQfRUPaWiRQ eW de SaUWiciSaWiRQ dX SXblic.  
  
La première séquence, menée par le Syctom et le Sigeif, a consisté à mesurer et faire émerger un consensus 
iQVWiWXWiRQQel aXWRXU dX SURjeW, aYec la UpXQiRQ d¶XQ CRPiWp deV SaUWeQaiUeV UaVVePblaQW iQVWiWXWiRQV eW cRllecWiYiWpV 
locales, la présentation du projet aux instances des Etablissements Publics Territoriaux Boucle Nord de Seine 
(rassemblant Argenteuil, Asnières-sur-Seine, Bois-Colombes, Colombes, Clichy-la-Garenne, Gennevilliers et 
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Villeneuve-la-Garenne) et Plaine Commune (rassemblant notamment Epinay-sur-SeiQe, L¶Ìle-Saint-Denis et Saint-
DeQiV), la SUpVeQWaWiRQ dX SURjeW aX cRQVeil PXQiciSal de GeQQeYillieUV eW l¶RUgaQiVaWiRQ d¶XQe YiViWe d¶XQe XQiWp de 
méthanisation de déchets organiques à Etampes avec les représentants des collectivités locales concernées (des 
UeSUpVeQWaQWV deV cRPPXQeV de GeQQeYillieUV, d¶AUgeQWeXil, CRlRPbeV, Clich\-la-GaUeQQe eW d¶ESiQa\-sur-Seine 
étaient présents). 
  
Parallèlement, une étude de contexte a été menée auprès des édiles de collectivités concernées. Cette étude de 
contexte a conduit la co-PavWUiVe d¶RXYUage S\cWRP eW Sigeif j VWaWXeU eQ faYeXU d¶XQe dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ VXiYie 
d¶XQe cRQceUWaWiRQ libUe SlXW{W TX¶XQe cRQceUWaWiRQ SUpalable YRlRQWaiUe, leV acWeXUV UeQcRQWUpV a\aQW SUiQciSalePeQW 
faiW SaUW de leXUV aWWeQWeV eQ WeUPeV d¶iQfRUPaWiRQ eW d¶pWXdeV, QRWaPPeQW daQV la SeUVSecWiYe de l¶pYalXaWiRQ 
environnementale. 
  
L¶iQfRUPaWiRQ aXSUqV dX gUaQd SXblic a ceSeQdaQW dpbXWp dqV 2019 gUkce j la cUpaWiRQ eW la PiVe eQ ligQe d¶XQ ViWe 
internet dédié (https://biomethanisation.syctom-sigeif.fr/) et la présentation du projet lors du Forum des associations 
de Gennevilliers en septembre 2019, de la semaine européenne de la réduction des déchets (SERD) à 
Gennevilliers en novembre 2019 et aux Conseils de quartier de République et de Grésillons de Gennevilliers en 
décembre 2019. 
CRQfRUPpPeQW aX[ diVSRViWiRQV dX cRde de l¶eQYiURQQePeQW (L.121-18) la dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ, aQQe[pe j ce 
présent mémoire (Annexe 1), (décrivant les objectifs, caractéristiques principales, communes concernées, 
principaux effets du projet et intentions de la PavWUiVe d¶RXYUage eQ PaWiqUe de dialRgXe eW d¶iQfRUPaWiRQ) a pWp 
publiée sur les sites internet des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-DeQiV eW dX Val d¶OiVe j l¶pWp 
2020. DaQV ceWWe dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ, TXi Q¶a faiW l¶RbjeW d¶aXcXQ e[eUcice dX dURiW d¶iQiWiaWiYe, la PavWUiVe 
d¶RXYUage V¶eQgageaiW j UeYeQiU YeUV le SXblic XQe fRiV le SURjeW dpfiQiWif cRQQX, c¶eVW-à-dire après le lancement puis 
l¶aWWUibXWiRQ dX PaUchp de dplpgaWiRQ de VeUYice SXblic. 
  
OUgaQiVpe eQ 2022 eW aVVRciaQW l¶aWWUibXWaiUe PAPREC ± pétitionnaire au travers de sa filiale METHA VALO 92 de 
la dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ RbjeW de la SUpVeQWe eQTXrWe SXbliTXe ± ceWWe cRQceUWaWiRQ libUe a faiW l¶RbjeW d¶XQe laUge 
publicité par le relais de la presse (communiqué et dossier de presse largement relayés), des sites internet des 
cRPPXQeV eW de la PavWUiVe d¶RXYUage. 
SXUWRXW, XQe SlaTXeWWe d¶iQfRUPaWiRQ, SUpVeQWpe eQ aQQe[e (AQQe[e 2), a faiW l¶RbjeW d¶XQe diffXViRQ daQV WRXWeV leV 
boîtes aux lettres du périmètre le plus directement concerné, rappelé dans la carte ci-dessous : 

 

https://biomethanisation.syctom-sigeif.fr/
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Figure 1 Périmètre de diffusion de la plaquette d'information au public lors de la concertation libre 
 
AiQVi, ceWWe SlaTXeWWe a faiW l¶RbjeW d¶XQe diffXViRQ aXSUqV de 47 312 PpQageV UpSaUWiV cRPPe VXiW : 
Épinay-sur-Seine : 20 388 ménages 
Gennevilliers : 18 993 ménages 
Argenteuil : 7 931 ménages (6 IRIS INSEE retenus sur la commune) 
Elle a SaU ailleXUV faiW l¶RbjeW de dpS{WV aXSUqV deV eQWUeSUiVeV deV SpUiPqWUeV cRQceUQpV. 
Étalée dX 23 aX 28 jXiQ 2022, la diffXViRQ de ceWWe SlaTXeWWe aQQRQoaiW la WeQXe de la UpXQiRQ SXbliTXe TXi V¶eVW 
tenue le 6 juillet en mairie de Gennevilliers, ainsi que les modalités de connexion au webinaire du 11 juillet, ces 
deux modalités étant ouvertes à tout public. Ces deux modalités ont permis de recueillir de nombreux avis et de 
répondre à de nombreuses questions, tout en suscitant des connexions et des questions additionnelles sur le site 
internet du projet. 
ASUqV l¶RUgaQiVaWiRQ d¶XQe YiViWe d¶XQe iQVWallaWiRQ ViPilaiUe eQ AXWUiche aYec leV UeSUpVeQWaQWV deV cRllecWiYiWpV eW 
deV aVVRciaWiRQV j l¶aXWRPQe 2022, XQe deUQiqUe VpTXeQce de SaUWiciSaWiRQ dX SXblic a eQfiQ eX lieX dpbXW 2023, 
en amont de la finalisatiRQ deV dRVVieUV de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ, aYec la WeQXe d¶XQe UpXQiRQ SXbliTXe j ESiQa\-
sur-SeiQe, j la dePaQde de la PaiUie, eW l¶RUgaQiVaWiRQ d¶XQ VecRQd ZebiQaiUe, dpdip aX[ aVVRciaWiRQV de SURWecWiRQ 
de l¶eQYiURQQePeQW. 
L¶eQVePble deV pWaSeV d¶iQfRUPaWiRQ, de dialRgXe eW de cRQceUWaWiRQ aPRQW j la ShaVe d¶eQTXrWe SXbliTXe fRQW 
l¶RbjeW d¶XQe Siqce dpdipe daQV le dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe j laTXelle le SXblic eW la CRPPiVViRQ SeXYeQW Ve 
référer (pièce B du dossier de demande d¶aXWRUiVaWiRQ). 
  
CRQceUQaQW leV RbVeUYaWiRQV UelaWiYeV j l¶iQfRUPaWiRQ eW la cRQceUWaWiRQ YiV-à-YiV deV habiWaQWV d¶AUgeQWeXil (EL013, 
EL017, EL020, EL027, EL029, EL043, EL076 eW EL097), il VeUa dRQc UaSSelp TXe la PaiUie d¶AUgeQWeXil a pWp 
aVVRcipe j l¶eQVePble deV pWaSeV de dialogue autour du projet, comme mentionné ci-avant.  
OQ UaSSelleUa pgalePeQW TXe la dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ a YRlRQWaiUePeQW pWp SXblipe VXU leV ViWeV iQWeUQeW deV WURiV 
PUpfecWXUeV, dRQW celle dX Val d¶OiVe, afiQ de SeUPeWWUe l¶ideQWificaWiRQ dX SURjeW aX SlXV W{W SaU VeV habiWaQWV eW VeV 
parties prenantes.  
Le grand public des quartiers les plus proches du projet a par ailleurs été directement ciblé par la communication 
PeQpe eQ jXiQ 2022, cRPPe le PRQWUeQW leV plpPeQWV de diffXViRQ de la SlaTXeWWe d¶iQfRUPaWiRQ iQdiTXpV ci-avant. 
Un compte-rendu de diffusion de la SlaTXeWWe d¶iQfRUPaWiRQ, SUpciVaQW leV adUeVVeV de diffXViRQ SRXU laTXelle XQ 
VecRQd SaVVage a pWp QpceVVaiUe eW la liVWe deV cRPPeUceV d¶AUgeQWeXil a\aQW aSSRVp XQ cacheW cRQfiUPaQW le 
dépôt de documents dans leur établissement est joint en annexe du présent mémoire en réponse (Annexe 3). La 
SaUWiciSaWiRQ d¶habiWaQWV d¶AUgeQWeXil j la UpXQiRQ SXbliTXe dX 6 jXilleW (Cf. CR de la UpXQiRQ SXbliTXe dX 6 jXilleW eQ 
annexe du Bilan des étapes de concertation passées ± Siqce B dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe) prouve que 
l¶aQQRQce de la UpXQiRQ SXbliTXe aX WUaYeUV de ceWWe SlaTXeWWe a bieQ aWWeiQW l¶RbjecWif de PRbiliVaWiRQ UecheUchp, \ 
compris vis-à-YiV deV habiWaQWV d¶AUgeQWeXil. 
  
Concernant les observations relatives aux sites de Serez et Saint-Maixme-Hauterive (EL038 et DO016), il sera 
rappelé que ces installations projetées ne sont pas soumises à la présente enquête publique car ne relevant pas 
de la SURcpdXUe d¶aXWRUiVaWiRQ eQYiURQQePeQWale. ElleV Q¶pWaieQW SaV QRQ SlXV VRXPiVeV aX[ PrPeV diVSRViWiRQV 
dX cRde de l¶eQYiURQQePeQW UelaWiYeV j la SaUWiciSaWiRQ aPRQW dX SXblic (l¶RbligaWiRQ de dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ eW/RX 
de cRQceUWaWiRQ SUpalable Qe V¶aSSliTXeQW SaV eQ l¶eVSqce). Il sera également rappelé que le Groupement 
d¶AXWRUiWpV CRQcpdaQWeV S\cWRP eW Sigeif Qe SRXYaiW SaV cRQdXiUe de cRQceUWaWiRQ eQ aPRQW de l¶aWWUibXWiRQ dX 
PaUchp de dplpgaWiRQ de VeUYice SXblic SXiVTXe leV ViWeV dpSRUWpV eW leV SlaQV d¶pSaQdage Q¶RQW pWp cRQfiUPpV TX¶j 
l¶aWWUibXWiRQ dX PaUchp aX gURXSe PAPREC.  
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PRXU aXWaQW, le SpWiWiRQQaiUe, j l¶iQiWiaWiYe RX eQ cRllabRUaWiRQ aYec VRQ SaUWeQaiUe NaWUS, a RUgaQiVp, deSXiV Va 
notification, plusieurs présentations du projet : 
Échanges avec les autorités administratives en Sous-Préfecture : 

x 8 novembre 2022 (Lieu : Sous-Préfecture à Dreux) 
x 12 décembre 2022 (Lieu : Distanciel ± Visioconférence) 
x 12 juin 2023 (Lieu : Sous-Préfecture à Dreux) 
x 2 février 2024 (Lieu : Sous-Préfecture à Dreux) 

Échanges avec le conseil départemental : 
x 6 janvier 2023 (CD28 à Châteauneuf en Thymerais)  
x 25 avril 2023 (CD27 à Saint André de l'Eure) 

Échanges avec les mairies :  
x Mairie de Saint-Maixme-Hauterive  

o 12 juillet 2022 (Présence de Monsieur le Maire et de sa 1ere adjointe) 
o 25 mars 2024 conseil municipal 

x Mairie de Serez 
o 5 août 2022 conseil municipal 
o 28 septembre 2023 conseil municipal avec la présence du Maire de Foucrainville et du CD27 

 
Commentaire de la commission 

Le projet dǯunité de méthanisation de Gennevilliers a fait lǯobjet de nombreuses actions 
dǯinformation et de participation du public depuis 2018 en région parisienne par le SYCTOM et le 
SIGEIF. La mairie dǯArgenteuil a été associée à chaque étapeǤ Cf chapitre 2.7 Chronologie de la 
concertation du présent rapport  

Dans lǯEure et lǯEure-et-Loir, les échanges avec les autorités locales ont débuté en 2022 avec des 
présentations du projet à lǯinitiative ou en collaboration avec NatUpǤ 

Les installations des sites de stockage à Serez et à Saint-Maixme-Hauterive ne relèvent pas dǯune 
procédure dǯautorisation environnementaleǤ Elles ne sont pas non plus soumises aux mêmes 
dispositions de participation du public en amont.  

Pour rappel, le Groupement dǯAutorités Concédantes Syctom et Sigeif ne pouvait pas conduire de 
concertation en amont de lǯattribution du marché de délégation de service public puisque les sites 
déportés et les plans dǯépandage nǯont été confirmés quǯà lǯattribution du marché au groupe 
PAPREC. 

 

 

Participation du public 

Lǯavis dǯenquête publique détaille les différents moyens mis à disposition du public pour déposer des 
observations, notamment par registre numérique, registre papier, ou courrier postal adressé au siège 
de lǯenquête publiqueǤ Malgré cette diversité, des résidents estiment que ces options sont 
insuffisantes et réclament plus de clarté et davantage de possibilités dǯinteraction ȋD͛͘͘ȌǤ Il est à noter 
que parmi les contributions reçues, certaines se limitent à exprimer un avis favorable ou défavorable 
sans fournir dǯobservations détaillées ȋEL͛͘͠ǡ EL͙͘͡ǡ RT͙͘͘ǡ EL͘͞͝ȌǤ 

Une personne (EL030) exprime son désir de poser des questions pour mieux comprendre le projet et 
se forger une opinion éclairée. Elle souligne que de nombreuses questions posées sur le registre 
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dématérialisé restent sans réponse, ce qui entrave leur capacité à participer de manière constructive 
à lǯenquête publiqueǤ 

Une autre regrette lǯabsence de réunions publiques à Gennevilliersǡ Argenteuil et Epinay-sur-Seine. 
Elle sǯinterroge pourquoi les communes dǯArgenteuil et dǯÉpinay-sur-Seine nǯont pas encore donné 
leur avis sur le projet (D001). 

La commission rappelle les communes sont consultes et avaient jusquǯau 28/07/2024 (quinze jours 
après la clôture de lǯenquête publiqueȌ pour transmettre lǯavis du conseil municipal (article R181-
͛͠ du code de lǯenvironnementȌǤ 

 

Le choix de mener l'enquête publique en juillet est contesté (EL086), beaucoup estimant que cette 
période estivale n'est pas propice à une participation citoyenne optimale (EL094). Bien que des 
demandes de prolongation aient été formulées (EL089), certains doutent de l'efficacité réelle d'une 
extension de quelques semaines (D013). 

Un participant exprime son scepticisme quant à lǯutilité de lǯenquête publiqueǡ quǯil considère comme 
un simple alibiǤ Selon luiǡ les décisions sont déjà prises et seront appliquées quoi quǯil arriveǡ rendant 
la consultation publique inutile et cynique. Il se demande ainsi si cela vaut la peine de faire une 
contribution écriteǤ Une autre sǯinterroge sur la validité de cette consultation (EL094). 

Des voix s'élèvent pour dénoncer son caractère "inadmissible" (EL025) ou "ridicule" (EL024), craignant 
notamment une dégradation de la qualité de vie dans des quartiers jusqu'ici appréciés, comme celui 
d'Orgemont. 

 

Les craintes exprimées concernent principalement les impacts potentiels sur la qualité de vie, 
l'environnement et la sécurité des résidents. Le conseil municipal de Serez (RP001) a d'ailleurs émis 
un avis défavorable sur le projet en l'état, citant notamment des désaccords sur le tracé routier prévu 
sans pour autant mentionner le tracé auquel il fait référence. Il constate un manque flagrant de 
communication de la part de NatǯUp et des responsables du dossierǡ qui nǯont pas apporté de réponses 
aux questions posées par la municipalité. La commission nǯa pas connaissance des questions qui ont 
été posées ni à quelle(s) date(s) elles vous ont été transmises. La municipalité de La Boissière émet un 
avis défavorable demandant un moratoire en lǯabsence de garanties claires (EL092).  

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
L¶iQfRUPaWiRQ SUpalable (SXbliciWp de l¶eQTXrWe), la dpfiQiWiRQ deV PRdaliWpV eW l¶RUgaQiVaWiRQ de l¶eQTXrWe SXbliTXe 
UeleYaQW deV VeUYiceV SUpfecWRUaX[ eW de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe, le SpWiWiRQQaiUe leXU laiVVeUa le VRiQ d¶aSSRUWeU 
les éléments de réponse sur ce sujet.  

 
Commentaire de la commission 

La commission sǯexprime sur ce point dans le tome B 
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Le dossier présenté : accessibilité, qualité, lisibilité et contenu 

Le dossier d'enquête publique suscite également des réactions contrastées. Si certains comme 
lǯassociation Environnement ͚͡ ȋEL͛͘͜Ȍ saluent la qualité et la précision des informations fourniesǡ 
notamment la description détaillée des processus de traitement et de tri (EL061), d'autres critiquent 
lǯétude de risques qui leur semble extrêmement légère et inaudible quant à la qualité de vie des 
habitants vivant autour des sites de stockage et des parcelles du plan dǯépandage ȋEL͛͘͠ȌǤ 

Le volume important du dossier est un obstacle majeur à sa compréhension par le grand public 
(LG001, RA002). Cette complexité alimente chez certains le sentiment que l'information est 
volontairement rendue opaque pour dissimuler les risques du projet (RA001). Des participants 
regrettent que le résumé non technique ne soit pas mis plus en évidence ȋDO͙͛͘Ȍ quand dǯautres 
reprochent lǯabsence de ce résumé non techniqueǤ 

Beaucoup dǯobservations montrent une lecture du dossier erronée ȋEL͚͘͟, EL087), avec parfois des 
contresens voire des hors sujet par rapport au dossier présenté. À la lecture de certaines contributions, 
on peut se demander s'il n'y a pas confusion entre le projet de méthaniseur et celui de GreenDock 
(EL087) : « En même temps, la hauteur démesurée de l'unité : 35 mètres, voue à l'ombre, durant la 
majeure partie de l'année, la zone toute proche Natura 2000. La végétalisation partielle de la toiture ne 
suffira bien évidemment pas à compenser l'impact de ce projet industriel. » 

Peu ont fait lǯeffort de rentrer dans un dossier très technique ȋLG͙͘͘Ȍǡ très exhaustif mais lisible et 
pédagogue malgré tout (EL009).  

Certaines contributions indiquent manifestement que des avis ont été émis sans que leurs auteurs 
aient consulté le dossier. Lǯavis du conseil municipal de Serez ȋRP001) repose sur la conviction que les 
camions-citernes traversent le centre de Serez. Or ils ne passent aucunement par Serez, ni par La 
Boissière ȋEL͘͞͡ǡ EL͚͘͡ȌǤ Il nǯest pas non plus question dǯintrants autres quǯalimentaires ȋLG͙͘͘ǡ 
EL002) et les déchets ne viennent ni de Normandie ni du Centre Val-de-Loire (EL024, EL027). 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
La PavWUiVe d¶RXYUage Ve UpjRXiW deV cRPPeQWaiUeV SRViWifV aSSRUWpV SaU ceUWaiQeV aVVRciaWiRQV agUppeV SRXU la 
SURWecWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW, dRQW RQ cRQQavW l¶e[igeQce, cRQceUQaQW le cRQWeQX eW l¶RUgaQiVaWiRQ dX dRVVieU 
d¶eQTXrWe SXbliTXe. 
TRXW eQ UecRQQaiVVaQW le YRlXPe eW la deQViWp dX cRQWeQX, METHA VALO 92 UaSSelle TXe le cRQWeQX d¶XQ dRVVieU 
de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ eQYiURQQePeQWale eVW e[SliciWePeQW dpWaillp daQV leV aUWicleV R.122-5 et R.181-13 à 
D.181-15-12 dX cRde de l¶eQYiURQQePeQW eW TXe le dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe lXi-même doit en outre comporter 
leV SiqceV PeQWiRQQpeV j l¶aUWicle R.123-8 dX cRde de l¶eQYiURQQePeQW. 
METHA VALO 92 UaSSelle pgalePeQW TX¶aX YX de la cRPSle[iWp dX SURjeW eW de l¶aSSUpheQViRQ de la QRWiRQ de 
projet global, le pétitionnaire a volontairement transmis une demande de cadrage préalable aux services 
iQVWUXcWeXUV j l¶AXWRUiWp eQYiURQQePeQWale de l¶IGEDD (IQVSecWiRQ gpQpUale de l'eQYiURQQePeQW eW dX 
développement durable). Les réponses et les recommandations de ces organismes ont conduit à améliorer la 
liVibiliWp eW l¶RUgaQiVaWiRQ dX dRVVieU fiQal, PaiV RQW aXVVi SaUfRiV cRQdXiW j eQ aXgPeQWeU la Sagination. 
Il VeUa WRXW de PrPe UaSSelp TXe le dRVVieU d¶eQTXrWe a YRlRQWaiUePeQW pWp cRPSlpWp SaU XQ gXide de lecWXUe (Piqce 
0 : CRQVWiWXWiRQ dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe), SeUPeWWaQW d¶iQdiTXeU aX lecWeXU cRPPeQW UeWURXYeU leV iQfRUPaWiRQV 
aX VeiQ dX dRVVieU d¶eQTuête publique et le contenu général de chaque pièce. 
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Concernant enfin les observations spécifiquement formulées au sujet du résumé non technique (DO013), METHA 
VALO 92 rappelle que le dossier comprenait, conformément aux obligations réglementaires du code de 
l¶eQYiURQQePeQW : 

x UQ UpVXPp QRQ WechQiTXe de l¶pWXde d¶iPSacW, cRQfRUPpPeQW aX[ diVSRViWiRQV deV aUWicleV R.122-5 et 
R.123-8 (PJ04_a aX VeiQ de la Siqce C DRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ eQYiURQQePeQWale dX dRVVieU 
d¶eQTXrWe - dans la suite du présent mémoire les différenWeV SiqceV dX dRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ 
eQYiURQQePeQWale Siqce C dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe SeXYeQW rWUe ciWpeV VaQV SUpciVeU TX¶elleV VRQW 
inclues dans la pièce C), 

x UQ UpVXPp QRQ WechQiTXe de l¶pWXde de daQgeUV, cRQfRUPpPeQW aX[ diVSRViWiRQV de l¶aUWicle D.181-15-2 
(PJ49_a aX VeiQ de la Siqce C dX dRVVieU d¶eQTXrWe), 

x Une note de présentation non technique ± pièce la plus vulgarisée et la plus grand public ± conformément 
aX[ diVSRViWiRQV de l¶aUWicle R.123-8 (PJ07 aX VeiQ de la Siqce C dX dRVVieU d¶eQTXrWe) 

CRQceUQaQW eQfiQ l¶abVeQce d¶pWXde de UiVTXeV SRXU leV ViWeV de VWRckage dpSRUWpV PeQWiRQQpe d¶XQe RbVeUYaWiRQ 
(EL038), METHA VALO 92 UaSSelle TXe, cRQfRUPpPeQW aX[ diVSRViWiRQV UpglePeQWaiUeV, l¶pWXde de daQgeUV 
SUpVeQWpe daQV le dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe Qe cRQceUQaiW TXe l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV, 
iQVWallaWiRQ claVVpe SRXU la SURWecWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW UeleYaQW dX UpgiPe de l¶aXWRUiVaWiRQ. 
EQ UeYaQche, VXiYaQW leV UecRPPaQdaWiRQV de l¶AXWRUiWp eQYiURQQePeQWale, l¶pWXde d¶iPSacW (PJ04 de la Siqce C 
dX dRVVieU d¶eQTXrWe) SUpVeQWaiW bieQ l¶iQcideQce VXU l¶eQYiURQQePeQW eW la VaQWp hXPaiQe de chacXQe deV 
composantes du projet et, à une échelle plXV laUge, dX SURjeW glRbal iQclXaQW leV ViWeV aPRQW de PAPREC, l¶XQiWp de 
PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV, leV ViWeV dpSRUWpV eW le SlaQ d¶pSaQdage. UQe SUePiqUe aSSUpciaWiRQ de l¶iQcideQce 
deV ViWeV dpSRUWpV VXU l¶eQYiURQQePeQW eW la VaQWp hXPaiQe pWaiW donc bien présente dans le dossier soumis à 
eQTXrWe SXbliTXe (PJ04 EWXde d¶iPSacW TRPe 5 ± Partie 2). Cette partie sera actualisée dans les dossiers de 
dePaQde d¶eQUegiVWUePeQW TXi VeURQW dpSRVpV SURchaiQePeQW aXSUqV deV VeUYiceV iQVWUXcWeXUV. 
 

Commentaire de la commission 

Le contenu d'un dossier de demande d'autorisation environnementale est défini par le code de 
l'environnement. Les différentes obligations réglementaires ont conduit à produire 3 résumés non 
technique : celui de lǯétude dǯimpact (PJ04), celui de lǯétude des dangers (PJ49) et la note de 
présentation non technique exigée par lǯarticle R͙͚͛-8 (PJ07). 

Une demande de cadrage préalable a été faite auprès des services instructeurs et de l'Autorité 
environnementale, conduisant à améliorer la lisibilité du dossier mais aussi à en augmenter le 
volume, dǯautant plus que lǯétude dǯimpact doit présenter lǯincidence sur lǯenvironnement et la 
santé humaine de chacune des composantes du projet pris dans sa globalité. 

METHA VALO 92 rappelle que la pièce 0 du dossier a été ajoutée comme guide de lecture. 
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4.2 LES OBJECTIFS DU PROJET 

Gestion et valorisation des déchets  

Le projet de méthanisation est perçu positivement par des habitants, des associations de personnes 
ou dǯentreprisesǡ de collectivités (EL010, EL039, EL043, EL061). Il est jugé comme étant une excellente 
solution locale innovante (EL010, EL039, EL043, EL061) hygiénique (EL049) participant à la réduction 
des déchets incinérés (EL029) et mobilisant le transport fluvial (EL034). 

Actuellement, les déchets organiques des ménages sont incinérés, ce qui ne répond pas aux exigences 
réglementaires de collecte séparative des déchets alimentaires. Il est rappelé que les communes de 
l'agglomération parisienne n'ont pas encore mis en place la collecte séparative des déchets 
alimentaires (DO003, EL043, EL028), et que la méthanisation ne doit pas ralentir les démarches de 
prévention des déchets organiques, mais plutôt compléter les efforts de réduction des déchets 
(EL043). 

 

Ce méthaniseur produira du biogazǡ de la chaleurǡ de lǯélectricité et du biométhaneǡ contribuant ainsi 
à notre autosuffisance énergétique (EL010) et réduisant notre dépendance aux combustibles fossiles. 
En transformant les déchets organiques en énergie verte, on réduit ainsi les émissions de gaz à effet 
de serre et les tonnages de déchets incinérés (EL032). Environnement 92 (EL043) et la Communauté 
portuaire Seine Aval (EL007) voient dans ce projet comme une avancée significative vers la transition 
énergétique et la réduction de l'empreinte carbone. Alors que dǯautres observent que le projet nǯest 
vertueux écologiquement que « sur le papier » (DO016, EL017, EL060, EL076, LG001). 

 

Les contributions montrent un soutien général à l'utilisation du digestat en agriculture, perçue comme 
biofertilisant donc bénéfique pour l'environnement et l'agriculture : retour à la terre d'une fraction 
importante des déchets alimentaires (EL037), un atout pour réduire l'empreinte carbone (EL046), 
potentiel de réduction des intrants chimiques (EL040, EL043, EL045). Cependant, des questions 
subsistent sur les détails pratiques de sa mise en àuvreǡ notamment concernant l̹épandage ȋDO͛͘͘ȌǤ 
Cf rubrique 2.6. 

Des questions sont soulevées sur les modalités d'épandage si le digestat obtient une autorisation de 
mise sur le marché comme produit. Ces détails ne semblent pas figurer dans le dossier (DO003). 

Pour la FNE 95, le procédé le plus vertueux est le compostage des biodéchets de jardin et de cuisine à 
la parcelle ou en pied dǯimmeuble ȋEL͘͜͠ȌǤ Elle déplore quǯil nǯy ait aucune étude justifiant le rejet du 
procédé de traitement par compostage. Ce dernier offre le double avantage de fournir un 
amendement de qualité pour les sols et a un coðt moindre que lǯincinération ȋEL͘͜͠ȌǤ Dǯailleursǡ une 
autre FNE rappelle que lǯélimination des déchets par incinération est un gaspillage énergétique 
(EL070). 

NatUp se montre (EL077) convaincu de bénéfice global du projet tant pour ses adhérents que pour le 
territoire. 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Il UeVVRUW deV cRQWUibXWiRQV dX SXblic TXe le SURjeW d¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ eVW gpQpUalePeQW bieQ SeUoX SaU leV 
habiWaQWV eW leV aVVRciaWiRQV de SeUVRQQeV eW d¶eQWUeSUiVeV. 
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SRQW PiV eQ aYaQW l¶pYiWePeQW dX UecRXUV j l¶iQciQpUaWiRQ, la SURdXcWiRQ de biRPpWhaQe TXi cRQWUibXe j 
l¶iQdpSeQdaQce pQeUgpWiTXe eW la UpdXcWiRQ deV pPiVViRQV de Ga] j effeW de VeUUe. 
L¶aVVRciaWiRQ EQYiURQQePeQW 92 iQViVWe VXU la QpceVViWp de SRXUVXiYUe leV effRUWV eQ PaWiqUe de UpdXcWiRQ deV 
dpcheWV (EL043). CeW RbjecWif eQWUe daQV la VWUaWpgie dX S\cWRP aiQVi TXe l¶a UaSSelp VRQ PUpVideQW aX cRXUV de la 
réunion publique de GennevillieUV (Piqce B dX dRVVieU d¶eQTXrWe - Annexe 1 compte rendu réunion Gennevilliers 
du 6 juillet 2022). 
Le Syctom déploie en effet un important dispositif de lutte contre le gaspillage alimentaire passant par un appui 
humain technique et financier pour : 

x Des études de diagnostic du gaspillage (marché et restauration collective), 
x DeV pWXdeV SUpalableV de PiVe eQ °XYUe d¶acWiRQV de lXWWe cRQWUe le gaVSillage, 
x DeV pWXdeV de faiVabiliWp SRXU le dpYelRSSePeQW dX dRQ d¶iQYeQdXV aliPeQWaiUeV, 
x L¶acTXiViWiRQ d¶pTXiSePeQWV de lXWWe cRQWUe le gaVSillage aliPeQWaiUe, eW QRWaPPeQW de WableV de WUi, 
x Des actions de sensibilisation, notamment en milieu scolaire. 

Ces actions de prévention et de soutien, spécifiques aux déchets alimentaires pour en limiter la production, 
YieQQeQW V¶iQWpgUeU daQV leV SlaQV glRbaX[ de SUpYeQWiRQ VXcceVVifV YiVaQW la UpdXcWiRQ de l¶eQVePble deV flX[ de 
déchets ménagers et pour lesquels le Syctom mobilise des fonds de soutien conséquents. 
L¶aVVRciaWiRQ FNE 93 V¶iQWeUURge VXU le chRi[ de la PpWhaQiVaWiRQ alRUV TXe le cRPSRVWage VeUaiW SlXV YeUWXeX[, 
faiVaQW pchR j la UecRPPaQdaWiRQ Q�15 de l¶Ae (AXWRUiWp EQYiURQQePeQWale - dans le cadre du projet IGEDD 
Inspection générale de l'environnement eW dX dpYelRSSePeQW dXUable) daQV VRQ aYiV de ³jXVWifieU le chRi[ dX SURjeW 
aX UegaUd deV VRlXWiRQV de VXbVWiWXWiRQV UaiVRQQableV´ (aYiV de l¶Ae eVW cRQVXlWable daQV la Siqce D dX dRVVieU 
d¶eQTXrWe- Avis délibéré 2023-41).  
Ce SRiQW eVW e[aPiQp aX �5 SRlXWiRQV alWeUQaWiYeV UaiVRQQableV e[aPiQpeV SaU le PavWUe d¶RXYUage eW UaiVRQV dX 
chRi[ dX SURjeW de la SaUWie 1 de la PJ04 EWXde d¶iPSacW. Le WableaX de cRPSaUaiVRQ figXUe daQV ce �5 de la SaUWie 
1 de l¶EWXde d¶iPSacW ; il eVW iQWpgUalePeQW UeSUiV daQV le PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶aYiV de l¶Ae (Siqce D dX dRVVieU 
d¶eQTXrWe Sage 38 j 43).  
Parmi les solutions étudiées on trouve le compostage de proximité, le recours à des installations de compostage 
e[iVWaQWeV, RX la cUpaWiRQ d¶XQe XQiWp de cRPSRVWage eQ SeWiWe cRXURQQe.  
Ces solutions bien que toutes individuellement envisageables, n'ont pas été retenues car : 

x la TXeVWiRQ de la diVSRQibiliWp fRQciqUe Ve SRVe daQV le caV d¶XQe XQiWp de cRPSRVWage eQ SeWiWe cRXURQQe,  
x les capacités des installations actuelles mobilisées sous forme de marchés publics par le Syctom ne 

permettent pas de traiter les tonnages attendus, 
x leV caSaciWpV dX cRPSRVWage de SUR[iPiWp PiV eQ °XYUe VXU ceUWaiQV WeUUiWRiUeV dX S\cWRP Qe VRQW SaV j 

la hauteur des tonnages à traiter attendus, en particulier dans les zones fortement urbanisées, 
x Les plateformes de compostage étant basées sur une fermentation nécessitant une grande aération, sont 

VXVceSWibleV de gpQpUeU deV pPiVViRQV d¶RdeXUV QpceVVaiUePeQW SURcheV deV SUePieUV UiYeUaiQV eQ SeWiWe 
couronne. 

Il VeUa UaSSelp TXe le S\cWRP Q¶eQWeQd SaV RSSRVeU leV VRlXWiRQV de WUaiWePeQW eW de YalRUiVaWiRQ deV biRdpcheWV. 
Ainsi, plus de 60 000 composteurs ont été financés et distribués par le biais des collectivités en charge de la collecte 
aX[ habiWaQWV de l¶agglRPpUaWiRQ SaUiVieQQe afiQ de faYRUiVeU le cRPSRVWage che] l¶habiWaQW. De PrPe, la PiVe eQ 
oeuvre de la collecte en restauration collective et sur les marchés, et les premières expérimentations de collecte 
che] l¶habiWaQW RQW SX cRQdXiUe j deV fRUPeV de Yalorisation sur des plateformes de compostage ou par micro-
méthanisation. 
Pour autant, afin de sensibiliser plus efficacement le grand public à la collecte séparative des déchets alimentaires 
aXjRXUd¶hXi WURS VRXYeQW PrlpV aX[ OMU (OUdXUeV MpQagqUeV RpVidXelleV), le S\cWRP VRXhaiWe SUiYilpgieU deV 
solutions ne conduisant pas à une confusion entre déchets alimentaires et déchets verts. En ce sens, la solution 
de la méthanisation est sans doute la plus explicite pour la sensibilisation du public mais aussi des collectivités en 
charge de la mise en place de ces collectes dédiées. 
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CRQceUQaQW la TXeVWiRQ de la cRQWUibXWiRQ (DO003) VXU leV PRdaliWpV d¶pSaQdage Vi le digeVWaW RbWieQW XQe AMM 
(Autorisation de Mise sur le marché - sortie du statut de déchet), aucun changement notable ne sera opéré. Ce 
sujet a été intégré dans la partie 2.6 VXU leV pSaQdageV : eQ UpVXPp, l¶RUgaQiVaWiRQ UeVWeUa ideQWiTXe, aYec le UecRXUV 
aux mêmes prestataires pour fertiliser les parcelles selon les mêmes modalités. 
 
 

Commentaire de la commission 

La décision du SYCTOM avec ce projet concrétise les objectifs des politiques publiques dǯévitement 
du recours à lǯincinération, de production de combustible non fossile et de réduction des émissions 
de GES. 

Concomitamment, le SYCTOM poursuit les efforts en matière de réduction des déchets. 

Lǯargumentaire du choix de la méthanisation vs le compostage est indéniable par rapport au 
foncier, à sa situation en zone urbaine dense et au tonnage de déchets à traiter. 

Le SYCTOM nǯentend pas opposer les solutions de traitement et de valorisation des déchets mais 
souhaite privilégier des solutions ne conduisant pas à une confusion entre déchets alimentaires et 
déchets verts. 

 

 

 

Les problématiques acWXeOOeV eW Oe chRL[ d·LPSOaQWaWLRQ dX PpWhaQLVeXU 

Contexte réglementaire, tri des biodéchets en amont 
La collecte et le tri des biodéchets soulèvent des critiques notamment de la part dǯassociations 
environnementales. 

Pour la FNE du Val-dǯOise ȋEL͘͜͠Ȍǡ la Ǽ collecte séparative des biodéchets de cuisine en Île-de-France est 
en panne » et cette panne serait durable. Elle pointe du doigt le manque d'actions concrètes pour 
mettre en place une collecte séparée efficace des déchets organiques, tant de jardin que de cuisine. 
La FNE 95 rappelle que les syndicats intercommunaux étaient informés de l'obligation de collecter 
séparément les biodéchets des ménages à partir du 1er janvier 2024, mais déplore le peu de 
préparation face à cette échéance. 

Quant à lǯassociation Environnement ͛͡ en Seine-Saint-Denisǡ elle rappelle que lǯobligation de tri et 
de valorisation des biodéchets existe depuis 2012 mais ne concernaient initialement que les gros 
producteurs ou détenteurs. (EL070). La loi AGEC étend cette obligation à tous les producteurs depuis 
janvier 2024 (EL043). Mais en juillet 2023, peu de collectivités avaient mis en place des opérations 
dǯenvergureǤ  

Plusieurs contributeurs (EL039, EL070) s'inquiètent de la qualité du tri des déchets, cruciale pour la 
qualité du digestat produit. Ils questionnent notamment la capacité à séparer efficacement les 
déchets alimentaires de leurs emballagesǤ Lǯassociation Environnement ͛͡ souligne que les 
biodéchets issus des tiers apporteront une part dǯemballage très supérieure à celle des ménages 
(EL070).  

L'association Environnement 92 (EL043), quant à elle, détaille la répartition des déchets entre ceux 
apportés par le SYCTOM et ceux provenant de pourvoyeurs tiers (PAPREC), ainsi que le processus de 
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tri. Elle conclut que cette étape est traitée sérieusement, mais demande une évaluation des dosages 
d'éléments toxiques ou nuisibles en entrée et la définition de niveaux acceptables. 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Politique incitative du Syctom en faveur du tri à la source des biodéchets 
Il V'agiW ici d¶pYRTXeU la PiVe eQ aSSlicaWiRQ de la lRi AGEC TXaQW j la cRllecWe VpSaUaWiYe deV dpcheWV aliPeQWaiUeV 
dRQW leV aVVRciaWiRQV eQYiURQQePeQWaleV dpSlRUeQW la leQWeXU eW TXi SRiQWeQW l¶iPSUpSaUaWiRQ deV EWabliVVePeQWV 
Publics Territoriaux qui en ont la charge.  
Pour répondre à la spécificité de son territoire, le Syctom a lancé une expérimentation auprès de ses collectivités 
adhérentes depuis 2017, se substituant à elles pour la collecte et le traitement des déchets alimentaires chez 
l¶habiWaQW, aYaQW TX¶elleV la PeWWeQW eQ °XYUe j gUaQde pchelle. Le S\cWRP  a dRQc SUiV eQ chaUge le dpYelRSSePeQW 
de la collecte des déchets alimentaires sur les marchés ou auprès des cantines scolaires. Cela lui a permis  de 
quantifier et caractériser les flux de déchets alimentaires.  
Le S\cWRP a adRSWp XQ SlaQ BiRdpcheWV (SlaQ d¶accRPSagQePeQW 2021-2026) pour aider ses collectivités 
adhpUeQWeV j PeWWUe eQ Slace XQe cRllecWe VpSaUpe eW XQe VRlXWiRQ de YalRUiVaWiRQ RUgaQiTXe VXU l¶eQVePble de VRQ 
territoire (82 communes reparties sur 11 établissements publics territoriaux). 
 Ce plan regroupe un panel de solutions aussi bien pour le déploiement du compostage de proximité (appui 
technique et financier : mise à disposition du matériel, création de pavillons de compostage, intervention de maîtres-
composteurs, sessions de formation, campagnes de sensibilisation et supports pédagogiques) que pour la collecte 
des déchets alimentaires en porte-à-SRUWe RX l¶iQVWallaWiRQ de SRiQWV d¶aSSRUW YRlRQWaiUe. Le SlaQ de VRXWieQ PiV eQ 
°XYUe SaU le S\cWRP SUpYRiW l¶acTXiViWiRQ d¶pTXiSePeQWV de Sré-cRllecWe, l¶iQWeUYeQWiRQ d¶XQe pTXiSe d¶pcR-
aQiPaWiRQ eW la PiVe j diVSRViWiRQ d¶RXWilV de cRPPXQicaWiRQ. 
AfiQ de faYRUiVeU l¶pPeUgeQce de VRlXWiRQV lRcaleV de cRllecWe eW WUaiWePeQW deV dpcheWV aliPeQWaiUeV, le S\cWRP a 
lancé un appel à projets en 2018 sur la gestion micro-locale de ces déchets qui avait plusieurs objectifs : 

x DpYelRSSeU deV SURdXiWV, deV VeUYiceV, deV iQVWallaWiRQV RX deV PRdeV d¶RUgaQiVaWiRQ iQQRYaQWV ; 
x Développer des solutions de traitement et/ou de valorisation de proximité et de logistique optimisées ; 
x Valoriser localement les sous-produits issus du traitement de ces déchets (compost, digestat et/ou énergie 

VelRQ le W\Se d¶iQVWallaWiRQ). 
Grâce à ces dispositifs complémentaires, 10 300 tonnes de déchets alimentaires ont été traitées et valorisées en 
2023 sur le territoire du Syctom. 
Tri amont des biodéchets  
CeWWe SUpRccXSaWiRQ e[SUiPpe SaU le SXblic UejRiQW l¶RbVeUYaWiRQ de l¶Ae (AXWRUiWp Environnementale) sur "l¶aQal\Ve 
dX UiVTXe d¶iQWURdXcWiRQ deV dpcheWV SRllXpeV j l¶aPRQW dX SURcpdp´ (Piqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe - mémoire en 
UpSRQVe j l¶AYiV de l¶Ae- UpSRQVe j l¶RbVeUYaWiRQ 22). 

o Nature et origine des déchets  
La QaWXUe eW l¶RUigiQe deV dpcheWV adPiVVibleV daQV l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ VRQW SUpciVpeV daQV la PJ51 OUigiQe 
deV dpcheWV dX dRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ : Siqce C.  
L'unité est construite et conçue pour traiter les biodéchets alimentaires du Syctom : collecte des ménages et 
SURdXcWeXUV aVViPilpV, deV PaUchpV aliPeQWaiUeV, de caQWiQeV VcRlaiUeV eW d¶pWabliVVePeQWV de UeVWaXUaWiRQ 
collective. 
Temporairement, PAPREC a prévu un apport de déchets alimentaires extérieurs durant la montée en charge de la 
collecte séparée des déchets alimentaires du Syctom, et exclusivement en complément des apports du Syctom 
qui restent prioritaires. 
Les biodéchets tiers proviendront de clients privés collectés par Paprec en région Ile-de-France et seront constitués 
de restes de repas, de déchets de préparation alimentaires ou de refus de production, issus à la fois 
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d¶pWabliVVePeQWV de UeVWaXUaWiRQ, d¶iQYeQdXV de cRPPeUce de bRXche RX de cRPPeUceV aliPeQWaiUeV, eW 
d¶iQdXVWUielV agURaliPeQWaiUeV RX lRgiVWicieQV. 

o Tri des biodéchets tiers apportés par Paprec  
La gestion des déchets alimentaires tiers résumée ci-après, est détaillée au chapitre 2 de la PJ51 Origine 
géographique des déchets.  
LeV dpcheWV WieUV cRllecWpV eQ beQQeV RX eQ bacV VeURQW liYUpV diUecWePeQW VXU l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ.  
Les biodéchets conditionnés en caisses palettes, qui représentent une partie des biodéchets tiers collectés, seront 
regroupés sur deux sites Paprec en Ile-de-France, puis déconditionnés et livrés en vrac sur le site de méthanisation 
de Gennevilliers. Cette RSpUaWiRQ SeUPeWWUa de VXSSUiPeU leV VXUSlXV d¶ePballageV deV dpcheWV WieUV (EL070). 
Les sites PAPREC sont implantés à Stains et à Villeneuve-le-Roi. Ce dernier site est déjà opérationnel. 
Important : Les déchets alimentaires traités proviennent de la région Ile-de-France  

o Tri en amont des déchets alimentaires du Syctom 
Le UiVTXe d¶iQWURdXcWiRQ de dpcheWV SRllXpV RX d¶eUUeXUV de WUi eVW gpUp j SlXVieXUV QiYeaX[ : 
Contrôle de la collecte sélective des déchets alimentaires par le Syctom et les EPT (Etablissement Public 
Territorial) : 

x Le collecteur contrôle visuellement chaque déversement de benne de déchets alimentaires dans un 
camion de collecte pour le compte des EPT,  

x Les exploitants des sites pour le compte du Syctom contrôlent la collecte des déchets alimentaires lors 
de la réception des déchets au sein des centre de traitement et de transfert,  

x  Le Syctom confie à un prestataire indépendant des exploitants la réalisation de caractérisations sur les 
flux entrants de ces centres de transfert. Ces caractérisations sont réalisées sans information préalable 
du collecteur et du gestionnaire du site. 

Contrôle de la collecte des déchets tiers dans les centres de massification de PAPREC  
x Chaque déversement de benne de déchets dans un camion de collecte est contrôlé visuellement, 
x LeV cRQVWaWV deV aQRPalieV de WUi VRQW eQVXiWe eQYR\pV aX SURdXcWeXU de dpcheW SRXU PiVe eQ Slace d¶XQe 

communication corrective ciblée. 
Au niveau du site, les moyens de contrôle sont décrits au chapitre 3.1 « Pesée/réception/ stockage amont » de la 
PJ46 DeVcUiSWiRQ deV AcWiYiWpV de la dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ Siqce C dX dRVVieU d¶eQTXrWe : 

x Un contrôle visuel qualité sera systématiquement réalisé au dépotage des camions en fosse. En cas de 
gros indésirables, ceux-ci VeURQW e[WUaiWV Yia le gRdeW de l¶eQgiQ d¶e[SlRiWaWiRQ eW dpSRVpV daQV XQe beQQe 
située à proximité. Lors des heures de réceptioQ, le SRQWieU eW/RX le chef d¶pTXiSe cRQWU{leUa leV aSSRUWV 
VXU la Slage hRUaiUe d¶RXYeUWXUe dX ViWe.  

x LeV RSpUaWeXUV aX QiYeaX dX hall de dpchaUgePeQW (ageQW d¶eQWUeWieQ) VRQW pTXiSpV de VPaUWShRQeV 
pouvant envoyer un formulaire dématérialisé via une application dédiée pour enregistrer ces erreurs de 
WUiV. L¶eQUegiVWUePeQW d¶XQ pYqQePeQW VXU le VPaUWShRQe peut être accompagné de photos horodatées.  

x LeV dRQQpeV VeURQW eQUegiVWUpeV SaU l¶RSpUaWeXU VXU XQ fRUPXlaiUe digiWal cRPSUeQaQW :  
o La daWe eW l¶heXUe dX dpYeUVePeQW ;  
o L¶iPPaWUicXlaWiRQ dX YphicXle ;  
o Les motifs de signalement et de déclassement ;  
o La SUiVe d¶XQe ShRWRgUaShie. 

METHA VALO 92 PeWWUa pgalePeQW eQ Slace XQ cRQWU{le baVp VXU l¶iQWelligeQce aUWificielle, j WUaYeUV le 
dpYelRSSePeQW d¶XQ algRUiWhPe caSable d¶ideQWifieU deV RbjeWV iQdpViUableV gUkce j XQ V\VWqPe © deeS leaUQiQg ª 
j SaUWiU d¶XQe baQTXe d¶iPageV TXalifipeV. Ce V\VWqPe cRPSUeQd XQe caPpUa aiQVi TX¶XQ lRgiciel iQWeUQe PaSUec 
appelé BOURBAKI qui transmet la fiche de non-conformité numérique en temps réel. 
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En complément il est indiqué au chapitre 4.3.2 Matériels technique et outillage que le site est équipé : 
x D¶XQ SRUWiTXe de UadiRacWiYiWp SRViWiRQQp j l¶eQWUpe dX SRQW baVcXle, TXi cRQWU{le de l¶abVeQce d¶plpPeQWV 

radioactifs.  
x D¶XQe SURcpdXUe VSpcifiTXe TXi dpcUiW leV cRQVigQeV aSSlicableV eQ caV de dpWecWiRQ.  

La description de la technologie de préparation de la pulpe, qui est primordiale pour obtenir la qualité de digestat 
requise et garantir la suppression des indésirables, est décrite ci-dessous, dans la partie 4.3 du présent document 
sur le process de production.  
En résumé, et comme décrit dans la pièce PJ46 ± Description des activités - pages 84 à 89, cette technologie de 
préparation repose sur un double principe permettant de garantir la qualité de la pulpe qui entre en méthanisation, 
et donc du digestat.  
EQ SUePieU lieX, l¶abVeQce de bUR\age RX d¶pclaWePeQW SaU deV SiqceV PpcaQiTXeV deV iQWUaQWV : leV iQWUaQWV VRQW 
mis en suspension et la séparation des emballages est hydromécanique, évite la création de petits éclats et 
morceaux de plastiques, verre et auWUeV fUagPeQWV d¶ePballage.  
EQ VecRQd lieX la cRPbiQaiVRQ de SlXVieXUV SURcpdpV adaSWpV SeUPeW de VpSaUeU chaTXe W\SRlRgie d¶iQdpViUableV 
potentiellement présents :  

a. Séparation des éléments légers par flottation,  
b. SpSaUaWiRQ deV plpPeQWV lRXUdV SaU XQ ³Siqge j caillRX[´  
c. Séparation des petits éléments inertes par un hydrocyclone.  

Ce procédé est particulièrement efficace, il a été éprouvé dans plusieurs installations européennes et permet de 
gaUaQWiU XQe TXaliWp de digeVWaW cRQfRUPe aX[ e[igeQceV leV SlXV VWUicWeV, j VaYRiU XQ WaX[ UpVidXel d¶iQdpViUableV 
inférieur à 0,5% (conforme aux seuils des fertilisants européens et au futur texte du Socle Commun en cours de 
SUpSaUaWiRQ aX QiYeaX de la UpglePeQWaWiRQ fUaQoaiVe, ceci eVW QRWaPPeQW SUpciVp daQV l¶pWXde d¶iPSacW dX SlaQ 
d¶pSaQdage PJ4 ± Partie 3 ± page 9).  
Les responsabilités des différents acteurs chargés de la collecte et du traitement : Etablissements Publics 
Territoriaux, communes, Syctom, METHA VALO 92 ; sont explicités en réponse à la question de la commission 
d¶eQTXrWe CE 007 ±001 au chapitre 2.3 du présent mémoire. 
 

 

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

Les contrôles des déchets intrants 

CE005-2 : Les contrôles sur les déchets intrants à Gennevilliers sont visuels.  

- Comment pouvez-vous garantir la quasi-absence de médicaments qui in fine 
contamineraient les sols et les nappes ?  

- Est-ce que le process permet de les éliminer ?  

- Quant à lǯIAǡ sur quelles bases se fait son apprentissage pour compléter les contrôles visuels ? 

 

Sur les contrôles des déchets intrants  
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE005-02 : 
Il existe 2 sources possibles de contamination des sols et des eaux par des médicaments : celle provenant des 
UpVidXV SUpVeQWV daQV l¶XUiQe eW leV fqceV deV SeUVRQQeV eW aQiPaX[ a\aQW iQgpUp leV PpdicaPeQWV eW celle 
provenant de la gestion des médicaments non-consommés. 
La SURblpPaWiTXe SUiQciSale de cRQWaPiQaWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW eVW lipe j la SUePiqUe VRXUce de cRQWaPiQaWiRQ, 
à savoir la présence de résidus dans les effluents animaux et humains. Ainsi, les enjeux de non-contamination des 
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VRlV SaU leV UpVidXV PpdicaPeQWeX[ Ve fRcaliVeQW j jXVWe WiWUe VXU la TXeVWiRQ deV efflXeQWV d¶pleYage aiQVi TXe la 
TXeVWiRQ deV bRXeV de VWaWiRQ d¶pSXUaWiRQ. 
Les matières fertilisantes issues des biodéchets alimentaires sont quant à elles peu touchées par ces 
problématiques puisque la seule contamination possible de ces matières proviendrait de la seconde source de 
contamination potentielle, à savoir une mauvaise gestion des médicaments non-consommés. Or, sur ce sujet, les 
consignes de tri sont de ramener ces médicaments périmés ou non-consommés en pharmacie, où ils sont pris en 
charge par Cyclamed (qui indique que cette consigne est respectée par plus de 80% de la population), ou collectés 
avec les DDS (Déchets Diffus Spécifiques). Lorsque le citoyen méconnait cette règle ou décide volontairement de 
ne pas la respecter, les médicaments sont jetés dans les ordures ménagères ou parfois aux égouts, pouvant 
engendreU XQe SRllXWiRQ deV eaX[ XVpeV, ce TXi UaPqQe j la TXeVWiRQ de l¶aQal\Ve deV UpVidXV PpdicaPeQWeX[ 
dans les boues de STEP. 
Dans toutes les villes qui ont mis en place le tri et la collecte séparée des biodéchets, en France et en Europe, des 
caractérisations des biodéchets sont régulièrement réalisées, pour identifier les erreurs de tri principales et affiner 
les consignes données aux usagers. Les médicaments ne font pas partie des erreurs de tri observées. Le Syctom 
a pgalePeQW, de VRQ c{Wp, SURcpdp j deV caUacWpUiVaWiRQV deV biRdpcheWV dpjj cRllecWpV VXU VRQ WeUUiWRiUe : il Q¶a 
pas été identifié de médicaments parmi les erreurs de tri. 
Le digeVWaW iVVX de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de biRdpcheWV de Gennevilliers est produit à partir exclusivement de 
biodéchets des ménages ou de biodéchets assimilés (cantines, restaurants, commerces alimentaires...), qui ne 
sont pas susceptibles de contenir des résidus médicamenteux. 
EQfiQ, il eVW j QRWeU TXe le SURceVVXV d¶h\gipQiVaWiRQ eW le SURceVVXV de dpgUadaWiRQ aQapURbie (= digeVWiRQ SaU deV 
bactéries) permettent la dégradation des molécules organiques. Si certains biodéchets contenant des composés 
organiques, tels que des compléments alimentaires ou des aliments vitaminés, devaient être jetés avec les 
biRdpcheWV, leV PRlpcXleV RUgaQiTXeV TX¶ilV cRQWieQQeQW VeUaieQW dpgUadpeV SaU le SURcpdp de digeVWiRQ. 
Le cRQWU{le deV iQWUaQWV dX PpWhaQiVeXU eVW baVp VXU XQ cRQWU{le YiVXel eW XQ cRQWU{le baVp VXU de l¶iQWelligeQce 
aUWificielle. L¶RXWil eVW baVp VXU XQ algRUiWhPe caSable d¶ideQWifieU deV RbjeWV iQdpViUableV gUkce j XQ V\VWqPe de 
³deeS leaUQiQg´. PRXU ce faire, pendant plusieurs semaines au démarrage du système, puis chaque fois que cela 
V¶aYqUe QpceVVaiUe (SaU e[ePSle eQ caV de chaQgePeQW deV iQWUaQWV), XQ XWiliVaWeXU YpUifie l¶aQal\Ve d¶iPage faiWe 
SaU l¶IA eW lXi iQdiTXe VeV eUUeXUV (SRViWiYeV RX QpgaWiYeV), ce TXi SeUPeW d¶eQUichiU l¶aQal\Ve dX lRgiciel eW la baQTXe 
d¶iPageV. 

Commentaire de la commission 

Lǯexpérimentation lancée en ͚͙͘͟ de collecte sélective par le SYCTOM avant généralisation a 
permis de quantifier et caractériser les flux de déchets alimentaires. 

Le SYCTOM a adopté un plan Biodéchets et un accompagnement dǯaccompagnement ͚ ͚͙͘-2026 
pour aider les collectivités adhérentes à mettre en place une collecte séparée et une solution de 
valorisation organique sur son territoireǤ Afin de favoriser lǯémergence de solutions locales de 
collecte et de traitement des déchets alimentaires, le SYCTOM a lancé un appel à projets en 2018. 

Il est rappelé que lǯunité à Gennevilliers est conçue pour traiter les biodéchets alimentaires du 
SYCTOM mais que temporairement un apport de déchets alimentaires extérieurs viendra 
compléter durant la montée en charge de la collecte séparée du SYCTOM. 

Quant aux risques de pollution ou erreurs de tri, des contrôles mis en œuvre sont bien expliqués, 
au niveau de la collecte et à la livraison à lǯusineǤ 

La description de la technologie de préparation de la pulpe est rappelée car cǯest une phase 
importante pour obtenir une qualité du digestat conforme aux exigences les plus strictes en 
matière de fertilisants européens et garantir la suppression des indésirables. 

Sur la contamination des sols et des eaux par les médicaments, le pétitionnaire a répondu avec 
clarté. 
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CaSacLWp, chRL[ d·LPSOaQWaWLRQ 
Le choix de mettre en place la filière de traitement par méthanisation correspond à une opportunité 
foncière sur le port de Gennevilliers, sur une parcelle déjà artificialisée (EL070) permettant un 
acheminement par voie fluviale (EL080) et répondant à la logique de proximité des déchets produits 
à collecterǤ Lǯimplantation dǯune unité de méthanisation a toute sa place dans une zone dǯactivités 
dans un contexte de zéro artificialisation nette (EL080), près du lieu de production (EL070).  

Ce choix résulte également de la capacité à collecter des tonnages importants dans un faible rayon 
(EL079, EL042Ȍǡ ce qui facilite les opérations en amont de lǯunité de méthanisation et de valorisation 
de Gennevilliers. En effet, la montée en puissance des volumes collectés et traités de déchets 
alimentaires des ménages a démarré en 2023 et se déploie dans plusieurs territoires de la Métropole 
du Grand Paris (EL043). Concomitamment les projets de transformation des centres de transfert du 
SYCTOM avancent, comme les projets de sites de transfert de biodéchets tiers PAPREC se 
concrétisent.  

Lǯimplantation du méthaniseur sur le port de Gennevilliers suscite inquiétudes et critiques chez des 
riverains : 

� Proximité avec des zones densément peuplées (DO013, EL012, EL017, EL022, EL027, 
EL047, RA002) 

� Proximité d'une école élémentaire (EL047) 
� Construction dans le lit majeur de la Seine (DO013, EL012, EL017, EL027) 
� Impact sur l'accès aux berges du fleuve (DO013) 
� Cumul avec les nuisances existantes (port, usines, sites Seveso, A15) (EL008, EL027) 
� Présence de zones Natura 2000 et de patrimoine néolithique à proximité (EL027) 
� Préoccupations environnementales et de sécurité (EL017) 

Pour dǯautresǡ ce choix dǯimplantation est justifié par la ǣ 
� Nécessité d'installer les méthaniseurs près des villes (EL033) 
� Compatibilité avec les activités d'un port industriel (EL045) 
� Proximité des zones de collecte des biodéchets (EL043) 

Plusieurs observations soulèvent des inquiétudes quant aux risques potentiels liés au site (risques de 
pollution du fleuveǡ risques pollution atmosphériqueǡ risques dǯaccidents industrielsȌǤ Un intervenant 
(RA003) regrette que les déchets de la petite couronne de Paris créent des pollutions à Argenteuil. Cf 
rubrique 2.3. 

Des statistiques du ministère du développement durable sont citées concernant les incidents liés aux 
méthaniseurs : 73% impliquent des rejets de matières dangereuses ou polluantes dans les sols et les 
eaux, 17% sont des incendies et près de 5% sont des explosions (EL017). Face à ces chiffres, certains 
contributeurs (EL018, EL021Ȍ demandent dǯajourner ou reconsidérer le projet afin de protéger la 
qualité de vie et la sécurité des habitants.  
 
CaSacLWp, chRL[ d·LPSOaQWaWLRQ 
Réponse aux questions du public : 
EQ SUpaPbXle, METHA VALO 92 VRXligQe TXe le SURjeW d¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV eVW SUiV eQ cRPSWe 
dans le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) adopté par la Région Île-de-France fin 
2019 (§4.3.1 de la PJ52- Compatibilité aux plans).  
C¶eVW XQ pTXiSePeQW VWUXcWXUaQW de la filiqUe biRdpcheWV. 
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Le S\cWRP a eQgagp deV SURjeWV d¶adaSWaWiRQ de VeV ceQWUeV d¶IVVpaQe j IVV\ leV MRXliQeaX[ eW de RRPaiQYille, 
pour réserver des capacités de réception et de transfert de déchets alimentaires respectivement de 10 000 tonnes 
par an et de 40 000 tonnes par an, qui seront opérationnels respectivement début 2026 et fin 2028. Des réflexions 
VRQW WRXjRXUV eQ cRXUV cRQceUQaQW le baVViQ YeUVaQW d¶IYU\ PaUiV XIII. 
CeWWe caSaciWp d¶accXeil dRiW alleU de SaiU aYec deV caSaciWpV addiWiRQQelleV de WUaiWePeQW. 
La dernière étude prospective retenue par le Syctom réalisée mi-2021 table sur un gisement de déchets 
aliPeQWaiUeV d¶eQYiURQ 100 000 WRQQeV SaU aQ j l¶hRUi]RQ 2031. 
Le diPeQViRQQePeQW de l¶XQiWp de GeQQeYillieUV j 50 000 tonnes par an, apporte donc une réponse substantielle 
aux besoins de traitement, mais ne peut être considéré comme surdimensionné au regard des gisements 
SUpYiViRQQelV, SRXU leVTXelV leV filiqUeV de WUaiWePeQW Q¶e[iVWeQW SaV j ce jRXU. 
Le ViWe de GeQQeYillieUV, TXi UpSRQd j XQ SUiQciSe de SUR[iPiWp, ideQWifip WUqV eQ aPRQW a faiW l¶RbjeW d¶XQe pWXde de 
faisabilité en 2017-2018 TXi a PRQWUp TXe l¶ePSUiVe diVSRQible QpceVViWaiW de liPiWeU le diPeQViRQQePeQW de l¶XQiWp 
à 50 000 tonnes par an la quantité de déchets alimentaires pouvant être traitée. Les conclusions de cette étude de 
faiVabiliWp VRQW cRQVRlidpeV daQV le cadUe dX DRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ EQYiURQQePeQWale aX WUaYeUV deV 
différentes études présentées dans les différentes SiqceV dX dRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ : pWXde de daQgeUV, 
PlaQ de SUpYeQWiRQ deV UiVTXeV QaWXUelV iQRQdaWiRQV (PPRI), cRPSaWibiliWp de l¶XQiWp aYec la cRQdXiWe TRAPIL, 
cRPSaWibiliWp de l¶XQiWp aYec la SUpVeQce dX YiadXc de l¶A15, pWXde faXQe flRUe, modélisation acoustique... 
 
Le site proposé par HAROPA Port sur le port de Gennevilliers répond aux besoins des deux syndicats : 

x Un terrain situé en petite couronne, inclus dans les périmètres géographiques des deux syndicats, 
permettant le respect du principe de proximité dans le traitement des déchets ménagers, 

x La possibilité de valoriser une friche industrielle et portuaire, 
x Une emprise suffisamment grande pour permettre une méthanisation de volumes importants, quand bien 

PrPe elle Qe SRXUUa VXffiUe j WUaiWeU l¶iQWpgUaliWp dX giVePeQW de biRdpcheWV TXi VeURQW cRllecWpV daQV le 
futur par les collectivités du Syctom, 

x UQe ePSUiVe ViWXpe eQ bRUd j YRie d¶eaX, SeUPeWWaQW XQ UecRXUV aX WUaQVSRUW flXYial SRXU XQe YalRUiVaWiRQ 
hors site du digestat produit compte-WeQX de l¶e[igXwWp dX WeUUaiQ, 

x UQ YRiViQage iPPpdiaW cRQVWiWXp d¶acWiYiWpV iQdXVWUielleV, eQ cRhpUeQce aYec le SURjeW, VaQV habiWaWiRQV 
proches, 

x UQe ]RQe SRUWXaiUe SRVVpdaQW XQ UpVeaX de diVWUibXWiRQ de ga] SeUPeWWaQW l¶iQjecWiRQ dX biRPpWhaQe, aiQVi 
TX¶XQe VWaWiRQ de biR-GNV, second débouché potentiel, 

x DeV iQfUaVWUXcWXUeV URXWiqUeV adaSWpeV j l¶aSSRUW SaU beQQeV eW gURV SRUWeXUV (iQfUaVWUXcWXUeV SRUWXaiUeV 
RUieQWpeV YeUV la lRgiVWiTXe, SUpVeQce de l¶A86 eW de l¶A15), VaQV iPSacW VXU la YRiUie lRcale deV cRPPXQeV 
alentour.  

 
HAROPA - Ports de Paris, le Sigeif et le Syctom, ont signé le 9 mars 2021 une convention domaniale pour 
l¶iPSlaQWaWiRQ d¶XQe XViQe de PpWhaQiVaWiRQ VXU le SRUW de GeQQeYillieUV. 
CeWWe iPSlaQWaWiRQ a pWp Yalidpe SaU la dpclaUaWiRQ d¶iQWeQWiRQ, Q¶a\aQW cRQdXiW j l¶e[eUcice d¶aXcXQ dURiW d¶iQiWiaWiYe, 
malgré sa publication sur le site des Préfectures des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-DeQiV eW dX Val d¶OiVe, eW SaU 
les différentes modalités de la concertation libre qui a suivi. 
Le chRi[ d¶iPSlaQWaWiRQ aX VeiQ d¶XQe ]RQe iQdXVWUialR-portuaire et les mesures de maîtrise des risques et des 
QXiVaQceV gaUaQWiVVeQW l¶abVeQce d¶iPSacWV SRXU leV SRSXlaWiRQV. LeV UpSRQVeV aX[ TXeVWiRQQePeQWV dX SXblic 
concernant les risques et impacts de l¶XQiWp (SUR[iPiWp deV habiWaWiRQV, SRViWiRQQePeQW eQ bRUd de SeiQe, cXPXl 
avec les nuisances existantes, présence de zone Natura 2000, risques de pollution du fleuve, de pollution 
aWPRVShpUiTXe RX d¶accideQWV iQdXVWUielV), VRQW dpWaillpeV ci-après, dans la partie 4.3 sur la technologie et le 
process de production à Gennevilliers. 
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Réponse à la question spécifique concernant la proximité de l¶Allée couverte des déserts du Néolithique 
d¶Orgemont (DO0001-5, EL17, EL27 et EL76) 
L¶Allpe cRXYeUWe deV dpVeUWV eVW ViWXpe j 450 P dX ViWe VXU la cRPPXQe d¶AUgeQWeXil. Le PLU UpYiVp le 3 RcWRbUe 
2019 limite la servitude aux constructions se trouvant dans le champ de visibilité du monument. Le projet est donc 
exclu du périmètre de protection du monument (chapitre 3.12.1 Monuments historiques de la partie de la PJ04 
EWXde d¶iPSacWV). RaSSelRQV TXe le SURjeW Q¶eVW SaV YiVible deSXiV le PRQXPeQW hiVWRUiTXe eW TX¶il Q¶e[iVWe aXcXQe 
co-visibilité entre les deux sites. 
Réponse aux questions spécifiques demandant d¶ajourner ou de reconsidérer le projet (EL018, EL021) compte 
tenu des chiffres d¶incidents liés aux méthaniseurs. 
En réunion publique, il a été rappelé que 1400 méthaniseurs sont installées en France et 8000 en Allemagne (Pièce 
B bilan de la concertation libre réalisée en 2022 -réunion publique du 10 janvier 2023 à Epinay-sur-SeiQe). Il V¶agiW 
dRQc d¶XQe WechQRlRgie Pature. 
LeV PeVXUeV de PaiWUiVe deV UiVTXeV d¶iQcideQWV VRQW dpWaillpeV daQV leV chaSiWUeV VXiYaQWV eW WieQQeQW cRPSWe dX 
UeWRXU d¶e[SpUieQce baVp QRWaPPeQW leV iQcideQWV VXUYeQXV VXU ce W\Se d¶iQVWallaWiRQ eW UpSeUWRUipV SaU le BXUeaX 
d¶AQal\Ve deV RiVTXeV eW PRllutions Industriels (BARPI). 
Les questions relatives aux inquiétudes des riverains sur les risques et les nuisances du projet situé à proximité de 
zone densément peuplée, au bord de Seine et à proximité de zone Natura 2000 et leur maitrise sont traitées au 
chapitre 4.3 Technologie, process de production à Gennevilliers du présent document.  
 

 
Commentaire de la commission 

La dernière étude prospective réalisée en 2021 table sur un gisement de déchets alimentaires 
dǯenviron ͙͘͘ ͘͘͘ tonnes par an à lǯhorizon ͚͙͛͘Ǥ 

Il est souligné que la capacité de réception et de transfert doit aller de pair avec les capacités 
additionnelles de traitement des déchets alimentaires.  

Le SYCTOM a engagé des projets dǯadaptation de ses centres à Issy-les-Moulineaux et à 
Romainville pour réserver des capacités de réception et de transfert de déchets alimentaires qui 
seront opérationnels début 2026 et fin 2028, respectivement. 

Le dimensionnement de lǯunité à Gennevilliers à ͘͝ 000 tonnes par an apporte une solution 
substantielle aux besoins de traitement mais ne peut être considéré comme surdimensionné au 
regard des gisements prévisionnels et pour lesquels les filières de traitement nǯexistent pas à ce 
jour. 

Lǯétude de faisabilité en 2017-͚͙͘͠ de lǯusine a montré la nécessité de limiter le dimensionnement 
de lǯunité à ͘͝ 000 tonnes par an la quantité de déchets alimentaires pouvant être traitée. 

Le site proposé par HAROPA à Gennevilliers répond aux besoins du SYCTOM et du SIGEIF : 
principe de proximité, superficie suffisante pour une méthanisation à grande échelle, 
environnement industriel compatibles, sans habitations proches, présence dǯun réseau de 
distribution de gaz et dǯune station bio-GNV, infrastructure routière adaptée. 

Une convention a été signée en mars 2021 entre HAROPA, le Sigeif et le Syctom pour cette 
implantation. Le projet a été validé par une déclaration d'intention et une concertation publique 
sans opposition majeure. 
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4.3 TECHNOLOGIE, PROCESS ET PRODUCTION A GENNEVILLIERS 

Le processus de production et les risques à maîtriser 

Un habitant de Gennevilliers ȋEL͚͘͝Ȍ est favorable à lǯinstallation dans le port : il s'agit déjà d'une zone 
industrielle, traversée par une autoroute (l'A15). On ne peut pas dire que le méthaniseur va dégrader 
l'aspect visuel de cette zone qui est déjà très industrielle. 

Un contributeur ȋEL͙͛͘Ȍ exprime sa confiance dans la maîtrise technique de lǯopérateur pour 
surmonter les difficultés de mise en àuvre de lǯensemble de la chaine de traitementǤ 

La société TRAPIL rappelle (EL062) le statut de ses canalisations qui traversent le site prévu pour la 
constructionǡ et attire lǯattention sur les précautions à prendreǤ TRAPIL demande quǯune convention 
soit mise en place avec lǯopérateur du méthaniseurǤ 

De très nombreuses contributionsǡ sǯappuyant quelquefois sur des études scientifiques 
<https://www.mdpi.com/1660-4601/20/7/5305> ou des retours dǯexpérience ȋEL͚͘͟ǡ EL͘͟͞ǡ EL͘͜͡Ȍ 
mettent cependant en avant : 

a) Le risque de pollution du fleuve : 

o Contamination de la Seine (EL025, RA002) ; 

o Pollution en cas dǯinondation ȋEL͙͚͘Ȍ ; 

o Déversement de matières et du digestat suite à une explosion (EL008) ; 

o Impact potentiel sur les habitats dǯespèces piscicoles et la flore des berges ȋEL͛͘͜ȌǤ 

b) Le risque de pollution de lǯair et de dispersion de mauvaises odeurs ȋEL͘͘͝ǡ EL͘͘͞ǡ EL͘͘͠ǡ 
EL012, EL016, EL017, EL020, EL021, EL025, EL038, EL039, EL043, EL044, EL047, EL057, 
EL070, EL072, EL075, EL076, EL084, EL085, EL086, EL089, EL094, RA001, RA002, RA003, 
RA004) : 

o Dégradation de la qualité de lǯair liée à lǯactivité du site ; 
o Nuisances olfactives ; 

o Aggravation dǯune qualité de lǯair déjà dégradée due à la proximité dǯautres sites 
industriels, notamment le centre de traitement des eaux de Colombes (92), 
lǯincinérateur de Cormeilles-en-Parisis ȋ͡͝Ȍǡ lǯincinérateur de lǯhôpital dǯArgenteuil 
(95) ; 

o Fuite potentielle de méthane, un puissant gaz à effet de serre, pouvant annuler les 
bénéfices de la méthanisation ; 

c) Les risques sanitaires (EL008, EL020, EL021, EL047, RA003) ; 

d) Les risques sonores (EL017, EL027, EL070, EL076, EL085, RA003) ; 

e) Les problèmes techniques et les défaillances (EL020, EL021, EL093), qui peuvent créer des 
rejets de gaz non contrôlésǡ ou interférer avec lǯautoroute A͙͝ sur le viaduc ȋEL͘͜͡ǡ EL͘͠͡Ȍ ; 

f) Les risques industriels (EL008, EL017, EL021, EL027, EL054, EL070, EL075, EL076, EL089, 
RA001, RA002, RA004) comme les explosions ou les incendies ; ceux-ci étant dǯautant plus 
redoutés du fait de la présence de sites classés Seveso à proximité de lǯinstallation (DO013, 
EL͙͚͘ǡ EL͘͜͟ǡ EL͘͟͝ǡ EL͘͜͠ǡ EL͘͠͝ǡ EL͘͠͞ǡ RA͛͘͘Ȍ ou du passage de lǯA͙͝ au-dessus du site 
(EL012, EL017, RA002) ; 

https://www.mdpi.com/1660-4601/20/7/5305
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g) Les risques de pollution visuelle (EL047), en particulier du fait de la hauteur des constructions 
(EL017, EL027) ; 

h) Des risques sur une zone Natura ͚ ͘͘͘ à proximité ȋEL͘͟͝Ȍǡ lǯenvironnement immédiat ȋEL͛͘͜ǡ 
EL072), comme les habiWaWs de cerWaines espqces piscicoles des berges ; 

i) Les risques sans plus de précision ȋEL͙͘͠ǡ EL͚͘͠ǡ EL͘͟͡ȌǤ 

Certaines contributions demandent que des mesures spécifiques soient mises en àuvre pour 
maîtriser ces risques : 

x Lǯassociation Environnement 92 ȋEL͛͘͜Ȍ recommande dǯassurer un suivi continu des effluents 
gazeux émis Ȃ teneur en NH3 et H2S principalement Ȃ pour être en mesure de prendre les 
dispositions adaptées en cas de dysfonctionnement Ǣ dǯautres contributeurs font des 
demandes analogues (EL094) ; 

x Lǯassociation Environnement 92 demande (EL043) que des contrôles fréquents soient 
effectués et que lǯaccent soit mis sur la formation des exploitants et des prestataires ; 

x Lǯassociation Environnement 92 soulève (EL043) des sujets de vigilance : niveau sonore, 
nuisances olfactives, taux de H2, caractère purement organique du digestat ; 

x Lǯassociation Environnement 92 recommande (EL043) la mise en place de mesures 
compensatoires pour la préservation des espèces piscicoles des berges ; 

x Lǯassociation FNE Ile-de-France (EL070) demande : 

o De mettre en place des contrôles sur les odeurs (jurys de nez, contrôles 
technologiques) ; 

o De répondre à la recommandation de lǯAe nécessitant de Ǽ déterminer les zones de 
danger dans un espace à trois dimensions centrés sur lǯunit± de m±thanisation et 
dǯ±valuer la cin±tique des ph±nom°nes dangereux considérés », à laquelle il nǯest pas 
donné de réponse dans le dossier ; 

o Et plus généralement de Mettre en place lǯensemble des moyens évitant les nuisances, 
en particulier olfactives. 

x Un contributeur ȋEL͘͟͠Ȍ demande que lǯon informe le public sur les dangers de lǯacide 
formique utilisé pour lutter contre les odeurs. 

Dǯautres contributions mettent lǯaccent sur le tri des intrants et leur impact sur la qualité du digestat 
ȋEL͘͜͡ǡ LG͙͘͘ȌǤ Une autre ȋEL͚͘͡Ȍ sǯinterroge sur le processus dǯhygiénisation : est-il suffisant pour 
traiter tous les organismes pathogènes ? 

Un contributeur ȋDO͙͘͞Ȍ demande ce que lǯon fait du digestat non conforme ȋnon épandableȌ ? 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Sur le processus de production   
Le processus de préparation des déchets alimentaires (et assimilés pendant la période de montée en charge) 
permet de rassurer quant à la qualité du digestat obtenu malgré une qualité de tri moindre (El39 et El70). Les 
contrôles prévisionnels avant la réception des déchets alimentaires en fosse sont détaillés dans la partie 4.2 
³ObjecWifV dX SURjeW´ dX SUpVeQW document. Et voici les éléments relatifs à la préparation des déchets alimentaires 
pour pallier aux erreurs de tri.  
CRPPe e[SliTXp daQV la PJ46 ³DeVcUiSWiRQ deV SURcpdpV´ SaUWie 3.2, la WechQRlRgie BTA� a faiW VeV SUeXYeV aXVVi 
bieQ aYec deV biRdpcheWV, TXe SRXU de l¶RUdXUe PpQagqUe aYec deV WaX[ de PaWiqUe Vqche eW d¶iQdpViUableV 
extrêmement élevés. 
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La préparation hydromécanique BTA® présente de nombreux avantages pour le traitement des biodéchets  
x Haute sélectivité ; elle sépare : 

o Les refus lourds tels que le verre, les pierres, les os, les piles et les métaux qui sont efficacement 
éliminés dans le piège à matières lourdes du pulpeur ; 

o Les refus légers tels que les plastiques, les textiles, composites et les ficelles qui sont éliminés 
efficacePeQW aYec le V\VWqPe d¶e[WUacWiRQ deV PaWiqUeV lpgqUeV, eW VRQW dpVh\dUaWpV SRXU UpdXiUe 
les coûts de traitement ; 

o LeV UefXV iQeUWeV fiQV de PRiQV de 2 PP TXi VRQW pliPiQpV efficacePeQW daQV l¶h\dURc\clRQe dX 
GRS BTA® (Grit Removal System) ; 
L¶e[WUacWiRQ de ceV refus se fait avec une perte minimale de matières organiques digestibles ; 

x Haute qualité des produits : 
o L¶pliPiQaWiRQ deV iPSXUeWpV, VaQV bUR\age, eQ aPRQW, UpdXiW le UiVTXe de cRQWaPiQaWiRQ cURiVpe 

de la pulpe avec les métaux lourds, le verre et les plastiques, etc. Les piles alcalines ressortent 
par exemple intactes du piège à matières lourdes du pulpeur ; 

o Le préparation BTA® a un effet de lavage sur les déchets et ses fractions, ce qui améliore 
sensiblement la qualité du digestat ; 

o EQ UaiVRQ de l¶pliPiQaWiRQ efficace deV iPSXUeWpV daQV la SUpSaUaWiRQ BTA�, aXcXQ affiQage 
VXSSlpPeQWaiUe Q¶eVW QpceVVaiUe SRXU VaWiVfaiUe aX[ e[igeQceV UelaWiYeV aX[ iPSXUeWpV Sh\ViTXeV 
anthropiques.  
CeWWe WechQRlRgie eVW dRQc e[WUrPePeQW URbXVWe eW VRXSle aX UegaUd de l¶iQWUaQW. Il VeUaiW dRQc 
possible de traiter les flux de déchets avec une plus forte teneur en impuretés ou un taux de 
matière sèche différent. 

Sur les risques à maîtriser  

a) Risques de pollution du fleuve  
De nombreuses dispositions techniques sont prévues pour prévenir tout risque de déversement dans le fleuve et 
de pollution du milieu naturel. 
LeV cXYeV cRQWeQaQW de la SXlSe (cXYe WaPSRQ, digeVWeXUV, cXYeV d¶h\gipQiVaWiRQ), deV eaX[ SURceVV eW dX digeVWaW 
sont implantées dans une rétention en béton armé étanche calculée pour recueillir le plus grand volume stocké, 
VRiW daQV QRWUe caV le YRlXPe d¶XQ digeVWeXU (�5.8 eW �5.10 de la PJ46 DeVcUiSWiRQ deV acWiYiWpV). 
CeWWe UpWeQWiRQ eVW pgalePeQW SUpYXe SRXU UecXeilliU leV eaX[ d¶e[WiQcWiRQ d¶XQ iQceQdie TXi Ve dpclaUeUaiW VXU le ViWe. 
CRQceUQaQW l¶acide VXlfXUiTXe TXi VeUW aX laYage de l¶aiU Yicip, le V\VWqPe de UpWeQWiRQ eVW lpgqUePeQW diffpUeQW : 
l¶acide eVW VWRckp daQV XQe cXYe j dRXble SaURi aYec la SaURi e[WpUieXUe TXi faiW Rffice de UpWeQWiRQ. Ce V\VWqPe eVW 
très adapté à ce type de volumes (petits volumes) et de produits (corrosifs) : il est plus compact, il assure une 
UpWeQWiRQ daQV XQ PaWpUiaX adaSWp aX[ acideV eW il SeUPeW d¶pYiWeU TXe l'acide SXiVVe Ve UeWURXYeU j l¶aiU libUe. LeV 
autres réactifs liquides présents en faible quantité sur le site sont stockés dans des fûts ou en bidons disposés sur 
des bacs de rétention (§7.2 de la PJ46 Description des activités). 
Ainsi, aucun produit issu du site ne pourra se déverser dans la Seine ou en darse. 
Les eaux pluviales de voiries sont également traitées à travers des aquatextiles dépolluants sous les parkings et 
la YRie SRPSieU, eW daQV XQ VpSaUaWeXU d¶h\dURcaUbXUeV VRXV leV aXWUeV YRiUieV aYaQW UejeW daQV le PilieX QaWXUel 
(§6.2.4 de la PJ46 description des activités). 
Nota les risques de pollution liés au transport fluvial sont traités dans la partie 4.4 de ce document.   
CRQceUQaQW le UiVTXe de SRllXWiRQ eQ caV d¶iQRQdaWiRQ, leV pTXiSePeQWV eW leV dpcheWV VWRckpV VXU ViWe VRQW 
implantés au-dessus de la cote casier qui correspond au Niveau des Plus Hautes Eaux Connues (côte PHEC) 
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RbVeUYpV aX cRXUV de la cUXe ceQWeQQale ³diWe cUXe de 1910´. AiQVi, PrPe eQ caV d¶iQRQdaWiRQ ceQWeQQale, ceV 
pTXiSePeQWV Qe SRXUURQW SaV rWUe iPPeUgpV, ce TXi pcaUWe le UiVTXe de SRllXWiRQ eQ caV d¶iQRQdaWiRQ. 
Ces mesures vis à vis du risque de pollution du fleuve contribuent également à écarter le risque de pollution des 
sols.  
Risque de déversement de matières et du digestat suite à une explosion (EL008) 
La PpdiaWhqTXe dX BXUeaX d¶AQal\Ve deV RiVTXeV eW PRllXWiRQV IQdXVWUielV (BARPI) UeceQVe leV accideQWV VXUYeQXV 
sur les installations de méthanisation depuis 1999.  
8 explosions ont eu lieu en France qui compte 1400 méthaniseurs (chiffre issu de la concertation libre en 2022) et 
4 dans les autres pays européens (dont 1 en Allemagne qui compte 8000 méthaniseurs - chiffre issu de la 
concertation libre en 2022). 
UQe VeXle deV 12 e[SlRViRQV a eX SRXU cRQVpTXeQce l¶pjecWiRQ d¶XQe faible TXaQWiWp de liVieU. 
La cRQceSWiRQ deV digeVWeXUV SUeQd eQ cRPSWe le UiVTXe d¶e[SlRViRQ eW iQWqgUe XQe WRiWXUe VRXfflable ; dit autrement 
la pression de rupture du toit est inférieure à la pression de rupture des parois cylindriques ; le toit agit donc comme 
un « fusible ª eQ caV d¶e[SlRViRQ iQWeUQe. L¶pWXde deV daQgeUV a PRQWUp TXe la VXUface de la WRiWXUe pWaiW VXffiVaQWe 
eQ caV dµe[SlRViRQ SRXU pYacXeU le VRXffle VaQV TXe leV SaURiV Qe VXbiVVeQW de dRPPageV. Le YRlXPe de digeVWaW 
présent dans le digesteur sera contenu dans ce même digesteur. 
L¶pWXde de daQgeUV a pgalePeQW PRQWUp TXe l¶e[SlRViRQ d¶XQ digeVWeXU, de la cXYe WaPSRQ de la SXlSe RX de la 
cXYe de digeVWaW Q¶aYaiW SaV d¶effeW VXU le VecRQd digeVWeXU. OQ SaUle d¶abVeQce ³d¶effeW dRPiQRV´. 
Le risque de déversement de matière ou de digestat consécutif à une explosion est donc maitrisé. 

Réponse à question spécifique sur l¶acide formique (EL087) 

Il cRQYieQW de UaSSeleU TXe l¶acide XWiliVp SRXU le WUaiWePeQW d¶aiU eVW de l¶acide VXlfXUiTXe.  
L¶acide fRUPiTXe eVW XWiliVp VRXV fRUPe dilXpe (j 33%) SRXU le QeWWR\age deV pTXiSePeQWV de filWUaWiRQ dX digeVWaW 
recirculé. Il est stocké dans des bidons de 25 litres posés sur rétention. Ses caractéristiques physico-chimiques 
sont proches du vinaigre (acide acpWiTXe). Il Qe SUpVeQWe SaV de daQgeU SRXU l¶eQYiURQQePeQW. PRXU l¶aQecdRWe, il 
tire son nom de la fourmi qui le sécrète naturellement.  

b) Risque de pollution de l¶air et d¶émissions d¶odeurs  

o CRQceSWiRQ de l'XQiWp SRXU liPiWeU l¶iPSacW VXU la TXaliWp de l¶aiU  
La TXaliWp de l'aiU eW leV SeUceSWiRQV d¶RdeXUV VRQW deV eQjeX[ PajeXUV ideQWifipV daQV le cadUe dX SURjeW d¶XQiWp de 
méthanisation sur le Port de Gennevilliers.  
EQ effeW, cRPPe dpVigQp daQV l¶pWXde d¶iPSacW SaUWie 3.8.8, eQ l¶abVeQce de SURjeW, la TXaliWp de l¶aiU eVW cRPSaWible 
aYec la cUpaWiRQ d¶XQ QRXYeaX SURjeW PaiV eVW dpjj VXVceSWible d¶rWUe iQflXeQcpe SaU la ciUcXlaWiRQ URXWiqUe 
QRWaPPeQW eQ lieQ aYec l¶A15 eW leV acWiYiWpV dpjj e[iVWaQWeV. D¶aXWUe SaUW, cRPPe le UaSSelle l¶ARS (AgeQce 
RpgiRQale de SaQWp) daQV VRQ aYiV, la SUpVeQce d¶pWabliVVePeQWV VeQVibleV eW de 8 000 emplois directs sur le Port 
de GeQQeYillieUV RQW eX SRXU cRQVpTXeQce de SRUWeU j ³fRUW´ le QiYeaX d¶eQjeX[ caUacWpUiVp daQV l¶pWaW iQiWial de 
l¶pWXde d¶iPSacW SRXU la TXaliWp de l¶aiU.  
C¶eVW SRXUTXRi dqV la ShaVe de cRQceSWiRQ de l¶XViQe leV chRi[ WechQiTXeV RQW pWp UpaliVpV afiQ de UpdXiUe leV 
impacts potentiels de la nouvelle unité.  
CRPPe UaSSelp eQ UpSRQVe j l¶RbVeUYaWiRQ Q�5 de l¶Ae (Autorité Environnementale), le projet répond aux objectifs 
dX PlaQ de PURWecWiRQ de l¶AWPRVShqUe de l¶Ile-de-France 2018-2025 (Piqce D PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶AYiV dplibpUp 
2023-41 de l¶Ae).  
En effet, les installations de l'unité de méthanisation sont conformes aux Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 
WelleV TX'aQal\VpeV eW caUacWpUiVpeV daQV leV PJ57a/58/59 de la dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ eQYiURQQePeQWale.  
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METHA VALO 92 réalisera des analyses périodiques des rejets atmosphériques issus de ses installations de 
cRPbXVWiRQ eW de WUaiWePeQW d¶aiU.  
L¶iPSacW VXU la TXaliWp de l¶aiU eVW WUaiWp aXx � 4.3.2 eW �4.11 de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04. Il \ eVW faiW 
UpfpUeQce j l¶aQQe[e 10 EYalXaWiRQ deV UiVTXeV VaQiWaiUeV de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW, TXi SeUPeW de YpUifieU 
la compatibilité des impacts du fonctionnement normal des installations sur la santé des populations riveraines. 
Les émissaires caractéristiques des installations de combustion du projet inscrites en rubrique ICPE (Installations 
ClaVVpeV SRXU l¶EQYiURQQePeQW) 2910-B1 (deux groupes de cogénération et une chaudière) sont analysés. Les 
UpVXlWaWV de l¶pWXde SeUPeWWeQW de cRQVidpUeU TXe SRXU le VcpQaUiR eQYiVagp eW la PiVe eQ °XYUe deV pTXiSePeQWV 
décrits, le risque sanitaire est considéré comme non préoccupant.  

o Impact du trafic lié au projet sur la qualité de l¶aiU  
AX QiYeaX dX SRUW de GeQQeYillieUV eW deV cRPPXQeV eQYiURQQaQWeV, leV SUiQciSaleV VRXUceV d¶pPiVViRQV de 
SRllXaQWV ga]eX[ eW de SaUWicXleV VRQW le WUafic URXWieU, flXYial, feUURYiaiUe eW l¶acWiYiWp iQdXVWUielle deV eQWUeSUiVeV eW 
des installations portuaires.  
Le WUafic URXWieU VXU la ]RQe SRUWXaiUe eVW aXjRXUd¶hXi de l¶RUdUe de 49 000 véhicules par jour dont environ 30% 
aVVRcip aX[ SRidV lRXUdV (chaSiWUe 3.8.3.2 de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04). 
Le QRPbUe de SRidV lRXUdV SUpYiViRQQel lip aX SURjeW eVW de 106 SaU jRXU (�2.2.1 de la SaUWie 4 de l¶pWXde d¶iPSacW 
PJ04) ce TXi UeSUpVeQWe 0,7% dX WUafic SRidV lRXUdV de la ]RQe SRUWXaiUe. L¶iPSacW dX WUafic lip aX SURjeW VXU la TXaliWp 
de l¶aiU eVW dRQc très faible. 

o CRQceSWiRQ de l'XQiWp SRXU liPiWeU l¶iPSacW RdeXU  
AfiQ de liPiWeU aX Pa[iPXP l¶iPSacW dX SURjeW, la cRQceSWiRQ de l¶XQiWp SUpYRiW la PiVe eQ °XYUe de diVSRViWiRQV 
SeUPeWWaQW la PaiWUiVe eW la VXUYeillaQce deV pPiVViRQV d¶RdeXUV. La liVWe deV VRXUceV RdRUaQWeV eW la geVWiRQ 
associée sont explicitées dans la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 �4.10.8.3.   
L¶accXeil, le VWRckage eW la SUpSaUaWiRQ deV dpcheWV VRQW UpaliVpV daQV deV bkWiPeQWV feUPpV, (�3.1 de la PJ46 
Description des procédés et §3 de la PJ57 Analyse des Meilleurs Technologies disponibles (MTD)). Ces bâtiments 
sont mis en dépression, ventilés eW l¶aiU Yicip eVW WUaiWp SRXU caSWeU leV pPiVViRQV diffXVeV de cRPSRVpV RdRUaQWV 
(ammoniac, hydrogène sulfuré et composés organiques volatils). 
CRQceSWiRQ de la YeQWilaWiRQ eW dX WUaiWePeQW d¶aiU 
UQe filiqUe de WUaiWePeQW de l¶aiU j 3 pWageV a pWp chRiVie (PJ46 DeVcUiSWiRQ deV SURcpdpV �3.8). La YeQWilaWiRQ deV 
bâtiments repose sur un principe de double flux push-SXll afiQ de liPiWeU leV VWagQaWiRQV de PaVVeV d¶aiU RdRUaQWeV 
TXe l¶RQ SeXW WURXYeU dans le cas de système avec une ventilation générale.  
En complément, les pulpeurs, les cuves de déchets liquides, les hydrocyclones, les centrifugeuses, les cuves 
d¶h\gipQiVaWiRQ, leV cXYeV d¶eaX SURceVV VXVceSWibleV de dpgageU deV ga] RdRUaQWV VRQW cRQQecWpV aX V\VWqPe de 
WUaiWePeQW de l¶aiU eW leXUV efflXeQts gazeux sont traités. 
GpQpUalePeQW, leV iQVWallaWiRQV de PpWhaQiVaWiRQ deV dpcheWV VRQW pTXiSpeV d¶XQiWp de WUaiWePeQW j 2 pWaSeV : 
laYage acide eW filWUaWiRQ SaU biRfilWUe. La cRQceSWiRQ j 3 pWaSeV UeWeQXe a dpjj pWp PiVe eQ °XYUe VXU l¶iQVWallaWiRQ 
deV RUdXUeV PpQagqUeV UpVidXelleV CANOPIA j Ba\RQQe, iPSlaQWpe j SUR[iPiWp d¶XQe ]RQe XUbaQiVpe, eQ VeUYice 
depuis 2014, et elle donne eQWiqUe VaWiVfacWiRQ. Il V¶agiW d¶XQe pWaSe cRPSlpPeQWaiUe de filWUaWiRQ SaU filWUe aYec 
charbon actif.  
La UedRQdaQce deV pTXiSePeQWV de WUaiWePeQW d¶aiU SeUPeW de gaUaQWiU XQe diVSRQibiliWp Pa[iPale eW XQe cRQWiQXiWp 
dX WUaiWePeQW de l¶aiU caSWp (�3.8 de la PJ46). Le V\VWqPe SUpYRiW deX[ ligQeV iQdpSeQdaQWeV eW VecRXUXeV SaU XQ 
groupe électrogène. L'analyse des modes dégradés et transitoires recommandée par l'Ae, proposée dans le 
WableaX 1 dX PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶aYiV de l¶Ae diVSRQible daQV la Siqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe SeUPeW 
d¶aSSUpcieU l¶abVeQce d¶iPSacW VXU la TXaliWp de l¶aiU daQV le caV de fRQcWiRnnements dégradés du fait de la 
redondance.   
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Dispersion des odeurs autour du site 
UQe cUaiQWe e[SUiPpe SaU leV UiYeUaiQV dX ViWe de GeQQeYillieUV eVW la SeUceSWiRQ d¶RdeXUV dpVagUpableV daQV leV 
quartiers voisins d¶AUgeQWeXil RX d'ESiQa\-sur-SeiQe. AfiQ de V¶aVVXUeU dX bRQ diPeQViRQQePeQW dX V\VWqPe de 
traitement des odeurs et de valider le choix de conception, une modélisation de la dispersion des odeurs a été 
réalisée dans un rayon de 3 000 m autour des limites dX ViWe. L¶pWXde eVW aQQe[pe j la SaUWie 1 de l¶EWXde d¶IPSacW 
PJ04 (eQ aQQe[e 6) eW SeUPeW de cRQclXUe VXU le UeVSecW deV cUiWqUeV eQYiURQQePeQWaX[ SRXU le YRleW OdeXU´. 
LeV UpVXlWaWV de la diVSeUViRQ deV RdeXUV VXU l¶eQVePble dX dRPaiQe d¶pWXde VRQW SUpVeQWpV VXU leV figXUeV 
suivantes, données à 1,5 m du sol : 
CeWWe SUePiqUe caUWe UeSRUWe eQ YXe ]RRPpe, leV UpVXlWaWV j l¶pchelle pWeQdXe : dans la zone violette les odeurs 
sont très faiblement perceptibles (inférieure à 5 uoE/m3 ; dans la zone bleue les odeurs sont imperceptibles 
(inférieure à 1 uoE/m3). 

 
Figure 2 Modélisation de la dispersion des odeurs à 1,5m du sol 
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Figure 3 Modélisation de la dispersion des odeurs à 1,5m du sol vue dézoomée 

DeV ViWeV ³cibleV´ RQW pWp ideQWifipV aXWRXU dX SURjeW dX faiW de leXU QaWXUe afiQ de calcXleU VSpcifiTXePeQW la 
cRQceQWUaWiRQ d¶RdeXU aWWeQdXe eQ ceV SRiQWV. OQ SeXW ciWeU la cliQiTXe d¶OUgePRQW ViWXpe aX QRUd de la ciWp JRliRW 
Curie (15), les écoles Jules Ferry (14) et Jean-Jacques Rousseau (16), le quartier de la Vaucelle (19), la cité Jardin 
(13) j SUR[iPiWp de l¶pcRle plpPeQWaiUe d'OUgePRQW RX eQcRUe le ceQWUe SRciR-Culturel Félix MERLIN à Epinay-sur-
SeiQe (18). SXU l¶eQVePble de ceV ViWeV ViWXpV eQ dehors de la zone bleue les odeurs ne sont pas perceptibles. 
LeV UpVXlWaWV RbWeQXV de la PRdpliVaWiRQ de diVSeUViRQ d¶RdeXUV aX QiYeaX deV cibleV VRQW WUqV iQfpUieXUV j la YaleXU 
de référence de 5 uoE/m3 aX QiYeaX deV ]RQeV d¶RccXSaWiRQ hXPaiQe. LeV diVSRViWiRQV SUpYXeV SaU l¶aUUrWp 
ministériel de 2009 modifié relatif aux installations de méthanisation soumises à autorisation sont donc bien 
respectées. 
EQ UpSRQVe j la cRQWUibXWiRQ EL016, leV SXblicaWiRQV d¶AQAMETHA iQdiTXeQW eQ cRQclXViRQ deV iQYeVWigaWiRQV 
UpaliVpeV TXe leV VecWeXUV leV SlXV RdRUaQWV VRQW leV VWRckageV d¶iQWUaQWV VRlideV eQ SaUWicXlieU eQ SUpVeQce de 
matières animales et les trémies en e[WpUieXU. Il Q¶eVW SaV eQYiVagp SRXU l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ ce W\Se d¶iQWUaQWV 
et les équipements pour réceptionner les biodéchets alimentaires seront dans des bâtiments fermés.   

o Contrôle des émissions gazeuses/odorantes  
La VXUYeillaQce deV pPiVViRQV aWPRVShpUiTXeV VeUa UpaliVpe eQ cRQfRUPiWp aYec l¶aUUrWp dX 17 dpcePbUe 2019 
relatif aux meilleures technologies disponibles.  
Un contrôle semestriel de la concentration en hydrogène sulfuré et en ammoniac sera effectué sur la cheminée de 
UejeW dX WUaiWePeQW d¶aiU. 
En complément, une surveillance continue telle que décrite ci-après sera mise en place répondant ainsi à la 
UecRPPaQdaWiRQ de l¶aVVRciaWiRQ EQYiURQQePeQW 92 (EL043) : des détecteurs de gaz ± monoxyde de carbone, 
hydrogène sulfuré, ammoniac et méthane ± VRQW iQVWallpV VXU leV pTXiSePeQWV VeQVibleV de l¶iQVWallaWiRQ R� deV 
fuites sont susceptibles de se produire et raccordés à une centrale de détection installée en salle de commande. 
Un premier seuil haut de détection, déclenchera une alarme permettant une intervention rapide du personnel pour 
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WUaiWeU l¶iQcideQW. UQ VecRQd VeXil WUqV haXW de dpWecWiRQ PeWWUa eQ VpcXUiWp l¶pTXiSePeQW dpfaillaQW SRXU VWRSSeU la 
fuite de gaz. 
Le V\VWqPe de dpWecWiRQ de ga] eVW dpcUiW aX �1.4 de l¶aQQe[e 13 PR\eQV de lXWWe cRQWUe l¶iQceQdie de la PJ49b 
Etude de dangers. 
En réponse aux questions spécifiques sur le jury de nez (El017, El027), dès le stade de la concertation, le Syctom 
a aQQRQcp TX¶il VeUaiW SUpYX XQe dpPaUche de W\Se ObVeUYaWRiUe deV RdeXUV (Siqce B bilaQ de la cRQceUWaWiRQ Sage 
12-13 / 22) qui a prouvé son efficaciWp VXU de QRPbUeX[ ViWeV ICPE (IQVWallaWiRQV ClaVVpeV SRXU l¶EQYiURQQePeQW), 
cRPPe ceX[ dX SIAAP (SeUYice SXblic de l¶aVVaiQiVVePeQW SaUiVieQ) deSXiV le dpbXW deV aQQpeV 1990, SRXYaQW 
générer des craintes des riverains concernant les nuisances odorantes Comme expliqué en réunion de 
concertation, ce système est mis en place sur plusieurs sites industriels (dont sur des ISDND - Installations de 
Stockage de Déchets non Dangereux -  exploitées par Paprec). 
A Isséane (unité de valorisation énergétique du Syctom située à Issy-les-Moulineaux), ce principe a été étendu à 
des sujets globaux, avec un système réseau de Sentinelles constitué de volontaires parmi les riverains (particuliers 
habitant le quartier ou salariés y travaillant), qui a été mis en place pendant la phase de la construction du centre 
pour alerter des nuisances éventuelles dues au chantier et suivre les indicateurs de suivi environnementaux établis 
daQV le cadUe d¶XQe ChaUWe de TXaliWp eQYiURQQePeQWale VigQpe eQWUe le S\cWRP eW la Yille d¶accXeil (IVV\-les-
MRXliQeaX[) SXiV SeQdaQW la ShaVe de fRQcWiRQQePeQW dX ViWe jXVTX¶eQ 2023 (le diVSRViWif a pWp PiV eQ Yeille eQ 
l¶abVeQce de QXiVaQceV). IlV RQW jRXp le U{le de UelaiV d¶iQfRUPaWiRQV aXSUqV de la population (collègues de travail, 
YRiViQV, eWc.) eW dX PavWUe d¶RXYUage (S\cWRP). PeQdaQW la SpUiRde R� elleV RQW pWp acWiYeV, leV SeQWiQelleV RQW SX 
faire part de leurs observations au Syctom, qui a su en retour prendre les mesures correctives pour réduire au 
maximum les nuisances. 
En contact direct avec le Syctom, les Sentinelles pouvaient à tout moment lui communiquer leurs remarques ou 
iQWeUURgaWiRQV VXU IVVpaQe. De VRQ c{Wp, le S\cWRP leV iQfRUPaiW de l¶acWXaliWp dX ceQWUe (aUUrWV, iQcideQWV, 
événements, visites, etc.). La participation des riverains était bénévole et sans engagement contractuel. Elle a 
cRQWUibXp j XQe PeilleXUe iQfRUPaWiRQ eW cRQceUWaWiRQ VXU l¶e[SlRiWaWiRQ dX ceQWUe aiQVi TXe VXU deV VXjeWV d¶iQWpUrW 
général à caractère public en lien avec le traitement des orduUeV PpQagqUeV daQV l¶agglRPpUaWiRQ SaUiVieQQe. 
Depuis quelques années, le Syctom a, de plus, mis en place des systèmes de rondes hebdomadaires des odeurs 
VXU VeV ViWeV de RRPaiQYille, d¶IYU\-sur-SeiQe eW VXU le ViWe de l¶EWRile VeUWe j SaiQW-Ouen-sur-Seine. Elles consistent 
en un passage, une fois par VePaiQe (RX SlXV Vi la ViWXaWiRQ le QpceVViWe), d¶XQ ³Qe]´ (SUeVWaWaiUe iQdpSeQdaQW fRUPp 
j la UecRQQaiVVaQce deV RdeXUV) VXU leV ViWeV eW daQV l¶eQYiURQQePeQW eQ deV SRiQWV SUpdpfiQiV afiQ d¶ideQWifieU leV 
sources odorantes et de caractériser leur éventuel impact. 
On peut également signaler qu'un formulaire est encore en ligne sur le site internet du Syctom pour signaler par 
tous la présence de nuisances de toutes natures : 
https://www.syctom-paris.fr/les-installations/centres-de-valorisation-energetique/signaler-une-nuisance.html. 
Le fRQcWiRQQePeQW de l¶RbVeUYaWRiUe SURSRVp SRXU le SURjeW de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV (dpcUiW aX �4.10.8.4.9 
de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04) eVW UaSSelp ci-dessous : 

a) L¶ObVeUYaWRiUe RX © Jury de nez » ainsi constitué est basé sur le volontariat (riverains, salariés 
d¶eQWUeSUiVeV YRiViQeV, aVVRciaWiRQV j SUR[iPiWp, «), 

b) Ses membres seront au préalable formés par un cabinet spécialisé en reconnaissance, mesurage et 
surveillance des odeurs, 

c) LeV VigQalePeQWV SRXUURQW rWUe VaiViV Yia iQWeUQeW aX VeiQ d¶XQe SlaWe-forme spécifique déployée, ou 
directement sur le site internet du Syctom, 

d) LeV VigQalePeQWV UpSeUWRUipV eW gpRUpfpUeQcpV fRQW l¶RbjeW d¶XQe pWXde d¶aWWUibXWiRQ, aX UegaUd deV 
conditions concomitantes (météorologie, process, etc..). 

DeV UeQcRQWUeV d¶pchaQgeV VeURQW RUgaQiVpeV. CeV deUQiqUeV UaSSRUWeURQW leV bilaQV UpgXlieUV de la ViWXaWiRQ 
odorante autour du site, basée sur le nombre de signalement. 

https://www.syctom-paris.fr/les-installations/centres-de-valorisation-energetique/signaler-une-nuisance.html
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CeW RbVeUYaWRiUe deV RdeXUV, eW la fRUPaWiRQ dX SaQel j la UecRQQaiVVaQce deV W\SeV d¶RdeXUV VePbleQW d¶aXWaQW 
SlXV iPSRUWaQW TXe ³le bUXiW de fRQd, aX UegaUd de l¶pWaW iQiWial RlfacWif eVW QRWable´, eW TX¶j l¶iQYeUVe l¶iPSacW dX SURjeW 
sur la thématique odeXUV eVW faible (�.14 de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04). 

c) Risques sanitaires 
Le SURcpdp UeWeQX SaU METHA VALO 92 SeUPeW de liPiWeU aX Pa[iPXP l¶iQWeUYeQWiRQ hXPaiQe eW dRQc le cRQWacW 
potentiel du personnel avec les déchets et le digestat.  
Le procédé et les équipements sont décrits en détail dans la PJ46 ; on rappelle ici les principales opérations : 

x Les camions déversent les déchets dans une fosse, 
x Un pont roulant opéré depuis une salle de commande charge les déchets alimentaires dans la chaine de 

préparation de la pulpe, 
x A SaUWiU deV SXlSeXUV, le SURcpdp Ve faiW daQV XQ ciUcXiW feUPp pWaQche jXVTX¶aX VWRckage dX digeVWaW, 
x Le chargement du digestat liquide se fait par pompage dans un circuit étanche. 

Les déchets alimentaires qui contiennent des sous-produits animaux, sont soumis à la réglementation sanitaire : 
le UqglePeQW eXURSpeQ CE 1069/2009 eW VRQ UqglePeQW d¶aSSlicaWiRQ UE 142/2011.  
UQe ShaVe d¶h\gipQiVaWiRQ de la SXlSe eVW SUpYXe cRQfRUPpPeQW aX UqglePeQW 142/2011 : elle consiste à maintenir 
le produit préalablement criblé à la maille de 12mm, à une température minimale de 70°C pendant une durée 
PiQiPale d¶XQe heXUe (�3.3.2 de la PJ46 DeVcUiSWiRQ deV acWiYiWpV). CeWWe ShaVe d¶h\gipQiVaWiRQ SeUPeW de dpWUXiUe 
les organismes pathogènes. 
Le procédé retenu répond parfaitement à ces exigences réglementaires en matière de risques sanitaires : 

x Le service instructeur a entre autres, consulté la Direction Départementale de la Protection des Personnes 
(DDPP) et l'Agence Régionale de Santé Ile-de-FUaQce (ARS) VXU le DRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ 
Environnementale, 

x Dans son avis du 19 juin 2023 la DDPP a simplement rappelé les exigences du règlement en la matière 
(Piqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe), 

x L¶AgeQce RpgiRQale de SaQWp Ile-de-France a émis un avis favorable sur le dossier le 23 juin 2024 (Pièce 
D dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe).  

UQe dePaQde d¶agUpPeQW VaQiWaiUe VeUa dpSRVpe j la DiUecWiRQ DpSaUWePeQWale de la PURWecWiRQ deV PeUVRQQeV 
(DDPP) aYaQW la PiVe eQ VeUYice de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ. DaQV VRQ aYiV dX 19 jXiQ 2023, la DDPP a d¶ailleXUV 
émis des recommandations sur la constitution de ce dossier, qui seront suivies par METHA VALO 92. 
Le UiVTXe de cRQWaPiQaWiRQ dX SeUVRQQel d¶e[SlRiWaWiRQ RX de diffXViRQ d¶ageQWV SaWhRgqQeV daQV l¶eQYiURQQePeQW 
ou digestat est donc maitrisé. 

d) Nuisances sonores 
Les nuisances sonores ont été traitées dans la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 :  
L¶pWaW iQiWial acRXVWiTXe UpaliVp eQ QRYePbUe 2019 a pWp acWXaliVp eQ PaUV 2023 (SaUWie 1 de la PJ04 �3.17.2.1 eW 
rapport de la société DELHOM ACOUSTIQUE en annexe 6). Un point de mesure supplémentaire a été défini pour 
aSSUpcieU l¶pPeUgeQce aX QiYeaX deV habiWaWiRQV d¶AUgeQWeXil j SUR[iPiWp de l¶XQiWp ViWXpeV j 330 P eQYiURQ aX 
Nord du site et qui constituent une Zone à Emergence Réglementée (ZER ±P5). 
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Figure 4 Localisation des points de mesure 

L¶aPbiaQce acRXVWiTXe eVW SUiQciSalePeQW iQflXeQcpe SaU : 
x Le WUafic URXWieU de l¶A15 eW leV acWiYiWpV SRUWXaiUeV SRXU leV SRiQWV eQ liPiWe de SURSUipWp ;  
x Le WUafic URXWieU de l¶A15, la YRie feUUpe eW le WUafic URXWieU daQV la UXe deV DpVeUWV SRXU le SRiQW P5 ViWXp 

dans la ZER. 

 
L¶iPSacW VRQRUe dX SURjeW eVW SUpVeQWp aX � 4.10.7 de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04.  
La quantification de cet impact est basée sur une modélisation acoustique disponible aussi en annexe 6 de la partie 
1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 eW WieQW cRPSWe deV cRQWUaiQWeV UpglePeQWaiUeV de l¶aUUrWp dX 23 jaQYieU 1997 UelaWif j la 
limitation des bruits pPiV daQV l¶eQYiURQQePeQW SaU leV ICPE. 
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Figure 5 Cartographies des modélisations de jour (à gauche) et de nuit (à droite) - échelle en dB(A) 

EQ ZER (ZRQe j pPeUgeQce UpglePeQWpe), cRPSWe WeQX dX QiYeaX VRQRUe iQiWial, l¶pPeUgeQce adPiVVible ± qui 
caUacWpUiVe le bUXiW addiWiRQQel caXVp SaU l¶acWiYiWp de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ TXaQWifip daQV la PRdpliVaWiRQ 
acoustique ± est de 5 dB(A) en période diurne (7h-22h) sauf dimanches et jours fériés et 3 dB(A) en période 
nocturne, y compris dimanches et jours fériés. 
GUace aX[ PeVXUeV d¶iVRlaWiRQ acRXVWiTXe SUpYiViRQQelleV deV bkWiPeQWV eW deV PachiQeV, l¶pPeUgeQce UpVidXelle 
est nulle en période diurne et égale à 0,2 dB(A) en période nocturne.  
En conclusion le bruit ambiant en ZER respecte les objectifs réglementaires. Ces éléments sont également 
SUpVeQWpV eQ UpSRQVe j la UecRPPaQdaWiRQ 8 de l¶Ae (Piqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe -PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶AYiV 
dplibpUp de l¶Ae). 
PRXU PpPRiUe, il Q¶\ a SaV d¶acWiYiWp SUpYXe VXU l¶XQiWp eQ SpUiRde de QXiW, ce TXi VigQifie aXcXQ WUafic SRidV lRXUdV. 
EQ PaWiqUe de VXiYi, XQe caPSagQe de PeVXUe VeUa UpaliVpe aX dpPaUUage de lµiQVWallaWiRQ SXiV WRXV leV 3 aQV. 
L'pWXde d¶iPSacW PJ04 cRQclXW TXe l¶iPSacW acRXVWiTXe dX SURjeW VXU l¶aPbiaQce acRXVWiTXe eVW faible. 

e) Risques techniques, défaillances pouvant générer des UejeWV de ga] QRQ cRQWU{lpV RX iQWeUfpUeU aYec l¶A15 
sur le viaduc 

LeV SRWeQWielV de daQgeUV dX biRPpWhaQe VRQW cRQVidpUpV daQV l¶pWXde deV daQgeUV (�5.4.4 de la PJ49b EWXde de 
dangers). 
Les fuites accidentelles de gaz sont prises en compte au stade de la cRQceSWiRQ de l¶XQiWp. 
Le chaSiWUe �5.9.3 de l¶pWXde de daQgeUV (PJ49b) pWXdie la UpdXcWiRQ deV SRWeQWielV de daQgeUV eW leV diVSRViWiRQV 
prises à cet effet et le chapitre §8 décriW leV PR\eQV de SUpYeQWiRQ, dpWecWiRQ SURWecWiRQ eW d¶iQWeUYeQWiRQ : 
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x Volumes contenant du biogaz réduit pour diminuer le potentiel de danger ; 
x Utilisation de tuyauterie gaz soudées, étanches et testées avant la mise en gaz ; 
x IQVWUXPeQWaWiRQ diVSRVpe VXU l¶installation qui permet de prévenir et de traiter des dérives éventuelles : 

des détecteurs de méthane, des mesures de pression ou de débit actionnent automatiquement des 
vannes de sectionnement en cas de fuite et constituent des mesures efficaces de Maitrise des Risques ;  

x CRQVigQeV d¶e[SlRiWaWiRQ ; 
x CRQWU{le SpUiRdiTXe de l¶iQVWallaWiRQ de faoRQ j V¶aVVXUeU de la SpUeQQiWp de l¶pWaQchpiWp deV UpVeaX[ de 

gaz dans le temps (§8.3.6 Vérifications des installations de la PJ49b étude des dangers.) ; 
x IPSlaQWaWiRQ deV digeVWeXUV eW dX ga]RPqWUe TXi WieQW cRPSWe deV diVWaQceV d¶iVRlePeQW eW j l¶RSSRVp dX 

YiadXc de l¶A15. Le SaUagUaShe VXiYaQW VXU leV UiVTXeV iQdXVWUielV SeUPeW d¶aSSUpcieU l¶abVeQce d¶effeWV 
iUUpYeUVibleV VXU le YiadXc de l¶A15.La fRUPaWion du personnel au poste de travail qui comprendra une 
iQfRUPaWiRQ VXU leV UiVTXeV de l¶iQVWallaWiRQ eW leV cRQVigQeV RSpUaWRiUeV eQ fRQcWiRQQePeQW QRUPal eW eQ 
cas de dysfonctionnement. (§ 8.3) ; 

x Les mesures de sécurité vis à vis du risque incendie/explosion (§8.4) qui traitent notamment des zones 
d¶AWPRVShqUeV E[SlRVibleV ³ATEX´ daQV leVTXelleV VRQW XWiliVpV deV pTXiSePeQWV VSpcifiTXeV eW TXi fRQW 
l'objet de consignes strictes. 

f) Risques industriels 
Les risques industriels relevés dans les contributions ± explosions, incendies ± sont traités au chapitre 9 Etude 
dpWaillpeV deV UiVTXeV de l¶pWXde deV daQgeUV (PJ49b). 

o Explosion  
43 scenarii de phénomènes dangereux ont été identifiés. Les phénomènes dangereux sont étudiés en 3 dimensions 
ce TXi SeUPeW aXVVi d¶aSSUpcieU leV effeWV eQ alWiWXde, aX QiYeaX dX YiadXc de l¶A15. (Piqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe :  
UpSRQVe j la UecRPPaQdaWiRQ 19 de l¶aYiV de l¶Ae). LeV PRdpliVaWiRQV VRQW diVSRQibleV eQ aQQe[e 9 de la PJ49b 
Etude de dangers. La cartographie des phénomènes dangereux est disponible en annexe 14 de l'étude de dangers. 
Certaines cartes sont reprises ci-dessous. 
12 VceQaUii d¶accideQWV PajeXUV RQW pWp UeWeQXV, XQe SUePiqUe SaUWie aYec deV effeWV de VXSSUeVViRQ eW XQe VecRQde 
partie avec des effets thermiques.  

1. SceQaUii d¶accideQWV PajeXUV aYec effeWV de VXUSUeVViRQ  
Il V¶agiW dµe[SlRViRQ de ga] j l¶iQWpUieXU deV cXYeV (digeVWeXUV ga]RPqWUe), RX d¶e[SlRViRQ de ga] j l¶e[WpUieXU deV 
cuves consécutives à une fuite : ce W\Se d¶accideQW a SRXU effeWV de cUpeU XQe VXUSUeVViRQ. 
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Figure 6 Cartographie des effets de surpression hors des limites du site tous phénomènes dangereux confondus 

à hauteur d¶homme. (Figure 3 de la PJ49a Résumé de l¶étude de dangers) 

La cRXUbe YeUWe UeSUpVeQWe la liPiWe dX ³VeXil deV effeWV iUUpYeUVibleV´ (SEI) ; la pression de 50 mbar du SEI est 
celle d¶XQe cRlRQQe d¶eaX de 50 cP. L¶pWXde dpPRQWUe TX¶aXcXQ ShpQRPqQe daQgeUeX[ iUUpYeUVible Q¶aWWeiQW leV 
piles du viaduc. 
La cRXUbe bleXe UeSUpVeQWe le ³VeXil deV bUiV de YiWUeV´ ; la pression de 20 mbar du seuil des bris de vitres est celle 
d¶XQe cRlRQQe d¶eaX de 20 cP. L¶pWXde dpPRQWUe TX¶aXcXQ ShpQRPqQe daQgeUeX[ Q¶aWWeiQW la UiYe NRUd de la SeiQe. 
Le VeXl bkWiPeQW accXeillaQW dX SXblic eW TXi cRPSRUWe deV YiWUeV j l¶iQWpUieXU de la ]RQe bleXe eVW le bkWiPeQW 
administratif représenté en vert avec un détourage jaune : cette construction sera réalisée de façon à être adaptée 
à l'effet de surpression. À titre d'exemple, les mesures envisageables sont la limitation de la taille des ouvertures, 
des surfaces vitrées et des verrières ou la mise en place de vitrage feuilleté ou d'un film de protection contre les 
bris de vitre. 
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Figure 7 Cartographie des effets de surpression hors des limites du site tous phénomènes dangereux confondus 

à hauteur du tablier de l'A15 

Le cercle bleu montre que seul le seuil de bris de vitre atteint le tablier du viaduc. 

2. SceQaUii d¶accideQWV PajeXUV aYec effeWV WheUPiTXeV 
Il V¶agiW de feX[ WRUche cRQVpcXWifV j la UXSWXUe d¶XQe cRQdXiWe eQWUaiQaQW XQ UelaUgage SXiV XQe iQflaPPaWiRQ dX 
gaz ; ce W\Se d¶accideQW cRQdXiW j deV effeWV WheUPiTXeV. 
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Figure 8 Cartographie des effets thermiques hors du site tous phénomènes confondus (figure 4 de la PJ49a) 

Aucun effet WheUPiTXe Q¶aWWeiQW la beUge de la SeiQe eW a fRUWiRUi AUgeQWeXil. OQ QRWe TXe deV effeWV VigQificaWifV 
atteignent le tiers Mazeau Recyclage, voisin de la future unité de méthanisation. Les risques sont cependant 
acceSWableV gUkce j la PiVe eQ °XYUe de MeVXUeV de PaiWUiVe deV RiVTXeV (cRQVigQeV d¶e[SlRiWaWiRQ, diVSRViWifV 
de sécurité actifs décrits plus haut, partie e) Risques techniques, défaillances. 

SiWeV iQdXVWUielV ³SEVESO´ 
La SUpVeQce deV ViWeV iQdXVWUielV claVVpV ³SEVESO´ j SUR[iPiWp a pWp PiV eQ avant dans plusieurs contributions et 
peut en effet induire des effets dominos sur le projet (RA03) et réciproquement. 
Le tableau ci-deVVRXV (WableaX 23 de l¶pWXde de daQgeUV PJ49b) UpSeUWRUie ceV ViWeV daQV XQ Ua\RQ de 1 kP aXWRXU 
du projet : 
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TOTAL et SOGEPP sont des sites SEVESO seuil haut tandis que SUEZ et TRAPIL sont des sites SEVESO seuil 
bas.  
LeV effeWV dRPiQRV VRQW pWXdipV aX chaSiWUe 7.4 de l¶EWXde de daQgeUV PJ49b TXi cRQclXW TX¶aXcXQ accideQW Ve 
SURdXiVaQW VXU leV ViWeV SEVESO ideQWifipV Qe SURYRTXe d¶effeW dRPiQR VXU l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ.  
RpciSURTXePeQW aXcXQ effeW dRPiQR Q¶eVW ideQWifip VXU ceV ViWeV SEVESO. 
Réponse à la contribution de TRAPIL (EL062) 

Une convention sera mise en place avec TRAPIL pour valider la conception de détail de l'unité de méthanisation 
(cURiVePeQW deV UpVeaX[ d¶eaX[ SlXYialeV eW de UpVeaX[ plecWUiTXeV aYec leV cRQdXiWeV TRAPIL, plRigQePeQW deV 
futurs ouvrages par rapport aux condXiWeV) eW dpfiQiU leV PRdaliWpV d¶iQWeUYeQWiRQ VXU leV cRQdXiWeV d¶h\dURcaUbXUeV.  
 

o Incendie 
Le UiVTXe iQceQdie eVW pgalePeQW WUaiWp daQV l¶pWXde deV daQgeUV PJ49b, aX �8.4.2.7 eW eQ aQQe[e 13  
Le site est équipé de moyens de détection et de protection incendie qui sont décrits ci-après : 
Un ensemble de détecteurs dans les bâtiments et une caméra thermique implantée au droit de la fosse seront 
raccordés à la centrale incendie. 
La ceQWUale cRPPaQdeUa leV alaUPeV, l'acWiYaWiRQ deV V\VWqPeV de SURWecWiRQ iQceQdie, l¶aUUrW dX SURceVV, l¶'aUUrW 
de la ventilation et la fermeture des clapets coupe-feu. 
La protection incendie comprend : 

x Deux poteaux incendie, 
x UQe UpVeUYe d¶eaX iQceQdie, aYec SRPSeV aVVRcipeV, 
x Des réseaux de sprinklers, 
x Un réseau RIA, 
x Un canon à eau au droit de la fosse avec additif. 

En réponse à une question de la DiRIF (pièce D ± courrier de la DiRIF du 23 octobre 2023), METHA VALO 92 a 
cRQfiUPp l¶abVeQce de UiVTXe iQceQdie VXU le YiadXc eQ UaiVRQ : 

x De l¶plRigQePeQW deV iQVWallaWiRQV (iQVWallaWiRQ de PpWhaQiVaWiRQ eW pSXUaWiRQ dX biRga]), SaU UaSSRUW aX 
viaduc, 

x L¶abVeQce de SRWeQWiel d¶iQceQdie daQV le bkWiPeQW de UpceSWiRQ, l¶aWelieU eW le PagaViQ, caU il Q¶\ a SaV de 
stockage de palette sur site, et les déchets alimentaires ont une forte teneur en eau et ne sont pas 
combustibles (pièce D réponse METHA VALO 92 datée du 26 octobre 2023). 

La BSPP (Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris), après instruction du dossier, a délivré un avis favorable (pièce 
D dX dRVVieU d¶eQTXrWe - avis BSPP du 27 mars 2024). 

g) Impact visuel 
L¶iPSacW YiVXel eVW pYRTXp daQV WURiV cRQWUibXWiRQV EL07, El027 eW El047, eQ UaiVRQ de la haXWeXU deV pTXiSePeQWV. 
L¶iQVeUWiRQ Sa\VagqUe a faiW l¶RbjeW d¶pchaQgeV aYec leV Sa\VagiVWeV cRQVeilV de l¶UD 92 (UQiWp dpSaUWePeQWale 
DRIEAT - Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports) et 
avec la mairie de Gennevilliers, et a été particulièrement soignée. Elle respecte par ailleurs le cahier des charges 
architectural de la zone portuaire défini par HAROPA Port.  
LeV beUgeV de la SeiQe Qe fRQW SaV SaUWie dX SpUiPqWUe de cRQceVViRQ eW VRQW cRQVeUYpeV eQ l¶pWaW. LeXUV aUbUeV 
VRQW PaiQWeQXV eQ Slace. De SlXV, dX faiW de la VXSSUeVViRQ d¶XQe SaUWie de la VWaWe aUbXVWiYe de la UiSiVilYe daQV le 
périmètre de la concessioQ, Ve UeWURXYaQW eQ cRQfliW aYec deV pTXiSePeQW de l¶XQiWp, XQ UideaX YpgpWal deQVe VeUa 
cUpp SRXU cRQVeUYeU l¶iPSacW YiVXel e[iVWaQW YiV-à-vis des riverains de la berge de Seine opposée.  
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La SRiQWe OXeVW eVW SUpVeUYpe eQ eVSace QaWXUel. SRXV le YiadXc, eQWUe l¶eVSace YeUW j SUpVeUYeU eW la QRXe de 
stockage des eaux inondation, une végétation de sous-bois est prévue avec des arbres et arbustes de taille 
PR\eQQe adaSWpV j l¶RPbUe afiQ de cUpeU XQ eVSace WaPSRQ eQWUe l¶XQiWp iQdXVWUielle eW l¶eVSace YeUW. 
La coupe ci-deVVRXV WiUpe de la QRWice Sa\VagqUe (Siqce E dX dRVVieU d¶eQTXrWe SXbliTXe) PRQWUe le WUaiWePeQW 
prévu le long de la berge de Seine.  La partie en couleur est laissée telle quelle. 

 
Figure 9 Coupe - Ripisylve (extrait notice paysagère pièce E du dossier d'enquête) 

h) Risques pour l¶environnement (biodiversité) 

o Site Natura 2000  
L¶pYalXaWiRQ deV iQcideQceV VXU leV ViWeV NaWXUa 2000 eVW diVSRQible daQV la SaUWie 4 de la PJ04 EWXde d¶iPSacW. 
Les conclusions relatives au site de Gennevilliers sont rappelées ci-dessous : 
UQe deV eQWiWpV de la ZRQe de PURWecWiRQ SSpciale (ZPS) Q�FR1112013 de l¶Ile SaiQW-Denis est située à 900 m à 
l¶eVW dX SURjeW (j Qe SaV cRQfRQdUe aYec la ]RQe ZNIEFF de W\Se II PRiQWe aYal de l¶Ile SaiQW-Denis qui se trouve elle 
à environ 600 m). Ce site eVW claVVp aX WiWUe de l¶aQQe[e 1 de la diUecWiYe OiVeaX[ (cRQVeUYaWiRQ deV RiVeaX[ 
sauvages menacés).  
Les habitats impactés par le projet ne sont pas d'intérêt communautaire.  
LeV eVSqceV j l¶RUigiQe dX claVVePeQW de la ZPS © SiWeV de la SeiQe-Saint-Denis » et potentiellement présentes 
VXU le ViWe dX SURjeW Qe VeURQW SaV iPSacWpeV de PaQiqUe VigQificaWiYe SaU le SURjeW, pWaQW dRQQp l¶abVeQce de PilieX[ 
de prédilection au droit des futurs aménagements.  
Le SURjeW Q¶aXUa dRQc SaV d¶iQcideQce VigQificaWiYe VXU l¶pWaW de cRQVeUYaWiRQ deV eVSqceV eW habiWaWV d¶eVSqceV 
d¶iQWpUrW cRPPXQaXWaiUe a\aQW SeUPiV de dpVigQeU XQe deV eQWiWpV dX ViWe NaWXUa 2000 le SlXV SURche : la ZPS 
« Sites de la Seine-Saint-Denis ª ViWXpe j 900 P j l¶EVW. 
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o Berges de Seine 
LeV plpPeQWV de UpSRQVeV aX[ cRQWUibXWiRQV VRQW WiUpV de la Siqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe, dX PpPRiUe eQ UpSRQVe 
j l¶aYiV dplibpUp de l¶Ae : réponse à la recommandation R9. 
TRXWeV leV beUgeV VeURQW SUpVeUYpeV WelleV TX¶e[iVWaQWeV SXiVTXe ceV deUQiqUeV Qe fRQW SaV SaUWie dX SpUiPqWUe 
cRQceUQp SRXU la UpaliVaWiRQ dX SURjeW j l¶e[ceSWiRQ de l¶eVWacade iPSlaQWpe VXU la daUVe Q�6. 
Les berges autour du site sont artificialisées depuis de nombreuses années et ne présentent pas de zone tampon 
avec le milieu aquatique. 
L¶pWXde faXQe flRUe (SUpVeQWpe eQ aQQe[e 4 de la SaUWie 1 de la PJ04 EWXde d¶iPSacW) iQdiTXe la SUpVeQce SRWeQWielle 
d'herbiers sur les berges dans le lit majeur de la Seine et au niveau de la pointe Ouest.  
L'estacade sera implantée en dehors de ces zones de frayères potentielles que constituent les herbiers, à plus de 
100 m à l'est du plus proche herbier identifié (herbier à Potamot nodosus au sud-ouest).  
En phase travaux, des écrans anti-MES (Matière En Suspension) seront mis en place lors des opérations de 
battage, vibrofonçage des pieux WeUUaVVePeQW eW RSpUaWiRQV de bpWRQQage. L¶RbjecWif pWaQW de liPiWeU la PiVe eQ 
VXVSeQViRQ de VpdiPeQWV RX la fXiWe de laiWaQce SRXU TXe le chaQWieU Q¶iPSacWe SaV la faXQe eW la flRUe SUpVeQWeV 
dans la darse. On peut aussi noter, que les opérations seront effecWXpeV daQV XQ dplai de 3 VePaiQeV eW TX¶XQ 
VXiYi de la TXaliWp de l¶eaX de la daUVe VeUa effecWXp.  
L'impact du projet dont la création de l'estacade sur le milieu aquatique a été qualifié dans l'étude d'impact (tableau 
61 de la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04) de faible j PRdpUp.  
EQ cRQVpTXeQce, eW cRQfRUPpPeQW j la UpglePeQWaWiRQ, eQ UpSRQVe j XQe RbVeUYaWiRQ d¶EQYiURQQePeQW 92 
(EL043), il Q¶eVW SaV SUpYX de PeVXUe de cRPSeQVaWiRQ SRXU le PilieX aTXaWiTXe.  

Les mesures spécifiques de maitrise des risques demandées par les associations environnementales - suivi des 
effluents gazeux, formation du personnel, contrôles, nuisances odorantes et sonores, etc. - sont traitées dans les 
sous-paragraphes du paragraphe pUpcpdeQW ³Le SURceVVXV de SURdXcWiRQ eW leV UiVTXeV j PavWUiVeU ".   
En réponse à la question sur le devenir de digestats qui ne seraient pas conformes pour une valorisation 
agronomique (DO016), ceux-ci seraient envoyés en Unité de Valorisation Énergétique ou en Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (cf. Étude SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage - PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A). 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur le processus de production et les risques à maîtriser. 

La mise en perspective des différents documents du dossier dǯenquête présente un réel intérêt 
pédagogique.  

Les mesures de protection passive face aux risques de pollution du fleuve sont bien décrites et 
justifiées. 

Les mesures prises face aux risques de pollution de lǯair et dǯémissions dǯodeurs sont bien décrites 
et justifiées. 

La commission note lǯengagement du pétitionnaire de mettre en place une surveillance continue 
de la présence de monoxyde de carbone, hydrogène sulfuré, ammoniac et méthane sur les 
équipements sensibles de lǯinstallationǤ 

Les mesures prises face aux risques sanitaires sont conformes à la réglementation. 

Lǯincidence de lǯactivité sur lǯambiance sonore est décrite avec pédagogie et montre que lǯimpact 
acoustique du projet sur lǯambiance acoustique est faible. 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

172 

Lǯétude des risques techniques et risques industriels montre la limitation des impacts sur les zones 
contigües au site, et lǯabsence dǯimpact sur les zones de lǯautre côté de la SeineǤ 

La commission note lǯengagement de mettre en place une convention avec TRAPIL pour valider 
la conception de détail de l̹unité de méthanisation ȋcroisement des réseaux dǯeaux pluviales et de 
réseaux électriques avec les conduites TRAPIL, éloignement des futurs ouvrages par rapport aux 
conduitesȌ et définir les modalités dǯintervention sur les conduites dǯhydrocarburesǤ 

La commission valide les réponses du pétitionnaire concernant lǯimpact visuel et les risques pour 
la biodiversité. 

La production de biogaz et sa valorisation 

La communauté portuaire Seine aval souligne (EL007) que le réseau de distribution de gaz naturel est 
immédiatement disponible pour lǯinjection du biométhane produitǤ 

Une association ȋEL͘͟͡Ȍ met en avant lǯintérêt de la production de biogazǡ dǯune part injecté dans le 
réseau GRDF pour produire une énergie renouvelable décarbonée et facilement stockableǡ dǯautre part 
utilisé pour couvrir une part importante des besoins en énergie du site. 

Un intervenant ȋEL͘͟͠Ȍ note que le processus produit plus dǯénergie quǯil nǯen consommeǤ 

Dǯautres sǯintéressent à lǯusage du méthane produitǡ et demandent qui pourra en bénéficier ȋEL͚͘͜ȌǤ 
Lǯun dǯentre eux demande sǯil y aura une station à gaz pour les camions au port ȋEL͙͘͡ȌǤ 

Plusieurs intervenants ȋEL͚͘͘ǡ EL͚͘͟ǡ EL͘͟͞Ȍ mettent en avant le risque dǯexplosion de méthaneǡ 
voire dǯhydrogène gazeux ȋH͚Ȍǡ qui pourrait avoir des effets catastrophiques pour les habitants ou 
pour le viaduc de lǯautoroute A͙͝Ǥ 

Une association (EL043) mentionne la nécessité de mesurer régulièrement les effluents gazeux et de 
mettre en place des mesures de prévention adaptées, tant en termes de maitrise des odeurs que de 
suivi des effets sur la santé de la population environnante. Il sǯagirait en particulier dǯassurer un suivi 
continu des effluents gazeux émis Ȃ teneur en NH3 et H2S principalement Ȃ pour être en mesure de 
prendre les dispositions adaptées en cas de dysfonctionnement. 

Une association ȋEL͘͘͟Ȍ attire lǯattention sur le risque de fuites de méthaneǡ et demande la mise en 
àuvre de mesures adaptées pour réduire le taux de ͙ά annoncé aujourdǯhuiǤ 

Une association (EL072) demande de la visibilité sur les processus de surveillance des effluents 
gazeux. 

Un intervenant ȋLG͙͘͘Ȍ sǯinterroge sur le devenir du biogaz sǯil nǯétait pas possible dǯinjecter dans le 
réseau le volume prévu aujourdǯhuiǤ Lǯexcédent devrait-il être brulé à la torchère ? Comment les 
pollutions résultantes seront-elles alors gérées ? 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
La PJ46 Description des activités précise les modes de valorisation du biogaz : 
La VWUaWpgie de YalRUiVaWiRQ dX biRga] eVW baVpe VXU l¶RUdUe de SUiRUiWp VXiYaQW : 

x Autosuffisance en matière de chaleur pour le procédé, 
x Injection du biométhane sur le réseau de distribution de GRDF dans la limite de 25 GWh PCS par an (voir 

SlXV baV daQV ce SUpVeQW PpPRiUe l¶RUigiQe de ceWWe liPiWaWiRQ), 
x PURdXcWiRQ d¶pQeUgie plecWUiTXe SRXU cRXYUiU XQe SaUWie de beVRiQV.  

Après séchage, le biogaz est épuré, ce qui consiste à : 
x ReWiUeU l¶h\dURgqQe VXlfXUp aX PR\eQ d¶XQ laYeXU biRlRgiTXe, 
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x Retirer le dioxyde de carbone (CO2) sur des cartouches munies de membranes (image ci-dessous),  
On obtient du biométhane dont la composition est similaire au gaz naturel. 
Le biogaz sec et désulfuré est valorisé dans deux moteurs de cogénération pour produire : 

x la chaleXU QpceVVaiUe aX[ lRcaX[ WechQiTXeV eW VRciaX[ dX ViWe, j l¶h\gipQiVaWiRQ de la SXlSe SURdXiWe ; 
x XQe SaUWie de l¶pQeUgie plecWUiTXe dX ViWe.   

UQe chaXdiqUe de VecRXUV aliPeQWpe aX biRga] SeXW SUeQdUe le UelaiV eQ caV d¶iQdiVSRQibiliWp deV PRWeXUV de 
cogénération. 

 
Figure 10 Schéma de l'épuration du biogaz 

Le biométhane est valorisé par injection dans le réseau de distribution de gaz naturel géré par GRDF. GRDF 
effecWXe l¶RdRUiVaWiRQ dX biRPpWhaQe eW cRQWU{le Va qualité en continu. 
Pour mémoire, GRDF assure uniquement la distribution du biométhane, un contrat de vente devra être conclu avec 
un fournisseur de gaz (ENGIE, Total Energies, EDF ...). 
Le biométhane ainsi produit, pourrait alimenter la station de distribution de bio Gaz Naturel Comprimé (bio GNC) 
pour les véhicules du port de Gennevilliers de la SEM Sigeif Mobilités opérée par Total Energies, la station GNC 
d¶ENGIE, RX la fXWXUe VWaWiRQ multi-énergie du port en cours de développement par ENGIE. Ces stations sont 
accessibles aux poids lourds. 
LeV cRQWUaWV UpglePeQWpV acWXelV diW CRQWUaW aYec ObligaWiRQ d¶AchaW liPiWeQW l¶iQjecWiRQ dX biRPpWhaQe VXU leV 
réseaux GRDF ou GRTgaz à 25 GWh PCS par an. 
L¶pWXde dpWaillp de GRDF jRiQWe aX PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶aYiV dplibpUp de l¶Ae PRQWUe TXe cRPSWe WeQX de la 
présence de nombreuses entreprises consommatrices de gaz, le réseau peut parfaitement absorber une 
production supérieure. Ainsi, le biométhane produit par le site pourra toujours être injecté dans le réseau de GRDF, 
j Q¶iPSRUWe TXelle SpUiRde de l¶aQQpe. 

o Fuites de méthane 
En réponse aux contributions du public concernant les fuites de méthane et sa caractérisation en tant que gaz à 
effet de serre, les fuites de méthane théoriques ont été évaluées dans le bilan des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (§2.1.2.2.2 de la partie 4 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 eW aQQe[e 1 dX PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶aYiV de Ae).   
SXU l¶eQVePble de la filiqUe - méthanisation, transport et stockage du digestat - elles comptent pour 14% dans les 
émissions de GES.   
Au niveau du site projet de méthanisation à Gennevilliers, les fuites sont évaluées à 1% du biométhane produit. 
Elles représentent 6,2% deV pPiVViRQV de GES j l¶pchelle dX SURjeW.  
LeV PR\eQV de SUpYeQWiRQ, dpWecWiRQ, SURWecWiRQ eW d¶iQWeUYeQWiRQ VRQW e[SliciWpV daQV la SaUWie 4.3 e) de ce 
dRcXPeQW. Il V¶agiW deV plpPeQWV SUpVeQWpV daQV le chaSiWUe �5.9.3 de l¶pWXde de daQgeU (PJ49b) : WeVW deV 
tuyauteries gaz soudées avant mise en gaz, instrumentation qui permet de prévenir et de traiter des dérives 
éventuelles, contrôle périodiTXe de l¶iQVWallaWiRQ SRXU V¶aVVXUeU de la SpUeQQiWp deV UpVeaX[ eW SRXU UpdXiUe ceV 
fuites. 
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o Modes dégradés  
TRXWefRiV, le caV d¶XQe iQdiVSRQibiliWp WePSRUaiUe dX UpVeaX GRDF a pWp pWXdip. METHA VALO 92 a ainsi indiqué 
daQV VRQ PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶aYiV de l¶Ae TX¶eQ caV d¶iQdiVSRQibiliWp WePSRUaiUe dX UpVeaX GRDF il VeUa 
SRVVible d¶aXgPeQWeU la SURdXcWiRQ plecWUiTXe deV PRWeXUV de cRgpQpUaWiRQ, TXi fRQcWiRQQeQW j 58% de leXU SleiQe 
capacité en temps hors PRdeV dpgUadpV, SRXU abVRUbeU l¶e[cpdeQW de biRga] (Siqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe - 
MpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶AYiV dplibpUp de l¶Ae : UecRPPaQdaWiRQ 4). 
L¶pWXde d¶iPSacW a pgalePeQW cRQVidpUp XQ PRde dpgUadp de fRQcWiRQQePeQW TXi cRQdXiUaiW j deYRiU pliPiQeU 
l'excédent de biogaz à la torchère de sécurité. Dans un premier temps de la séquence de ce mode dégradé, 
l¶e[cpdeQW de SURdXcWiRQ VeUaiW abVRUbp SaU le gazomètre qui a une capacité tampon de trois heures de production 
dX biRga], cRQfRUPpPeQW j l¶aUUrWp dX 17 jXiQ 2021. Si l¶pYpQePeQW iQcideQWel Ve SURlRQgeaiW eW TXe le ga]RPqWUe 
Qe SRXYaiW SlXV aVVXUeU le VWRckage WaPSRQ d¶e[cpdeQW de SURdXcWiRQ de biRgaz, alors la torchère, organe 
obligatoire de sécurité, se mettrait en marche.  
Le fRQcWiRQQePeQW de la WRUchqUe de VpcXUiWp VelRQ ce PRde dpgUadp a bieQ pWp ideQWifip eW caUacWpUiVp daQV l¶pWXde 
d¶iPSacW eW eQ SaUWicXlieU daQV l¶EWXde deV RiVTXeV SaQiWaiUeV aQQe[pe j la SaUWie 1 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04, eQ 
tant que source potentielle de rejet atmosphérique. Le volume éliminé par torchage est alors simulé à 512 MWh, 
ce TXi cRUUeVSRQd j PRiQV de 1,5% dX YRlXPe WRWal de biRga] SURdXiW SaU l¶XQiWp (Siqce D dX dRVVieU d¶eQTXrWe - 
MpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶AYiV dplibpUp de l¶Ae : UecRPPaQdaWion 4). 

o Hydrogène 
DaQV Va cRQWUibXWiRQ, EQYiURQQePeQW 92 (EL043) iQdiTXe de l¶h\dURgqQe (H2) est toujours généré par les bactéries 
au cours de la méthanogenèse, mais en principe totalement reconverti au cours du processus. 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

175 

DX SRiQW de YXe biRlRgiTXe / biRchiPiTXe, le SURcpdp de PpWhaQiVaWiRQ V¶effecWXe eQ 4 pWaSeV, cRPPe e[SliciWp VXU 
la figure ci-dessous : 

 
Figure 11 Les 4 étapes de la méthanisation 

Même si les 4 étapes sont successives du point de vue microscopique, elles se déroulent simultanément dans les 
digesteurs. Ainsi la transformation du dihydrogène (H2) et du dioxyde de carbone (CO2) en méthane (CH4) et eau 
(H2O) consomme immédiatement la totalité le dihydrogène (H2) produit. 
La part résiduelle de dihydrogène (H2) non consommé est excessivement faible. Le biogaz produit en contient sous 
forme de trace environ 0,05%.  

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur la production du biogaz et sa valorisation. 
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La production du digestat et sa valorisation 

Plusieurs contributeurs mentionnent lǯintérêt agronomique du digestat :  
(EL045) Cǯest aussi la production dǯun digestat dǯun engrais organique qui apporte une alternative aux 
engrais chimiques pour lǯagriculture.  
(EL079) Production dǯun fertilisant de qualité ȋagronomique, puretéȌ. 

Des contributeurs (EL009, EL015) indiquent connaître les digestats, leurs qualités et leurs 
inconvénients. 

Certains contributeurs posent des questions (DO016) : Les digestat des méthaniseurs sont-ils 
identiques ? Ont-ils le même degré dǯodeurs ? 

De nombreux contributeurs craignent les odeurs produites par les digestats.  

Une association sǯinterroge ȋEL͘͘͟Ȍ sur la meilleure manière dǯéliminer le reliquat dǯammoniac et de 
méthane dans le digestat : Le compostage du digestat, pratiqué dans certaines unités de méthanisation, 
permettrait dǯéliminer ces émissionsǤ  Pourquoi ce mode de traitement nǯa-t-il pas été retenu sur le site de 
Gennevilliers, ou celui de Limay ? 

Des intervenants sǯinterrogent de lǯimpact des déchets introduits dans le méthaniseur sur le digestat 
produit. Certains (LG001) sont inquiets de la composition de ceux-ci : Et le dossier évoque, sans 
précision, des pulpes préparées et des déchets liquides dont nous ne connaissons ni le pourcentage ni la 
composition. 

Des intervenants notent lǯincertitude subsistant sur la composition précise du digestat produit : 
(LG001 : La société METHA VALO 92 reconnaît qu'elle ne peut donner aucune information sur la qualité 
de ses digestats. 

Sur la base de ce constat, plusieurs intervenants ȋEL͘͞͡ǡ LG͙͘͘Ȍ mettent en doute lǯinnocuité du 
produitǡ de manière générique pour certainsǡ ou de manière plus spécifique pour dǯautresǡ qui 
craignent que les résidus présents dans le digestat ne présentent des risques pour les sols et les 
cultures : résidus de médicaments, antibiotiques, produits chimiques, éléments-traces-métalliques, 
composés-traces-organiques. Une association demande (EL043) que des mesures soient conduites au 
cours du processus pour mesurer les niveaux dǯimpuretés etȀou de polluants subsistant à lǯissue du 
processus de méthanisation 

Questions de la commission dǯenquête sur  

Le contrôle du digestat sur site 

CE004-003 : Pouvez-vous préciser à quels niveaux se feront les prélèvements pour analyses sur le 
digestat avant son départ : sur le flux de production, sur la cuve tampon ou en sortie de cuve ? 

CE004-004 : Les analyses mensuelles porteront-elles sur des échantillons instantanés ou 
dǯéchantillons moyens ? 

CE004-005 : Une échantillothèque sera-t-elle mise en place ? si oui, quelle sera la fréquence 
dǯéchantillonnage ? 

CE004-006 : En page 102 du livre 9, on peut lire "élimination de la totalité du lot en ISDND" 
concernant la traçabilité du digestat. Pourriez-vous nous rappeler (ce n'est pas clair pour la 
commission) comment s'effectuent cette traçabilité permettant d'identifier le lot à éliminer ? 
Fréquence, archivage, ... 

CE004-007 : Lorsque le digestat aura obtenu l'agrément de mise sur le marché (AMM), est-ce que 
le digestat subira une transformation pour sa distribution ? où se ferait cette transformation ? 
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Sur les contrôles des déchets intrants 

CE005-002 : Les contrôles sur les déchets intrants à Gennevilliers sont visuels. Comment pouvez-
vous garantir la quasi-absence de médicaments qui in fine contamineraient les sols et les nappes ? 
Est-ce que le process permet de les éliminer ǫ Quant à lǯIAǡ sur quelles bases se fait son 
apprentissage pour compléter les contrôles visuels ?   

La communication des analyses 

CE005-004 : Vous indiquez que les analyses à Gennevilliers seront mensuelles sur la base de 
prélèvements quotidiens au niveau de la cuve tampon. Ces analyses font-elles lǯobjet dǯune 
communication ǫ Aux services de lǯÉtat ? Quelles seront les analyses de digestat qui seront 
annexées au planning prévisionnel dǯépandage ? 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
EQ UpSRQVe j XQe UecRPPaQdaWiRQ d¶EQYiURQQePeQW 92 VXU la SRVVibiliWp de cRPSRVWeU le digeVWaW, METHA VALO 
92 indique que cela se pratique habituellement uniquement sur des digestats issus de méthanisation en voie sèche. 
Il faut alors ajouter des déchets végétaux au digestat pour obtenir un compost répondant à la norme NFU 44-051. 
Il est également important de souligner que le compostage va induire une montée en température qui va entraîner 
la YRlaWiliVaWiRQ de l¶a]RWe aPPRQiacal (TXi VeUa caSWp SaU le WUaiWePeQW de l¶aiU daQV le caV d¶XQ cRPSRVWage eQ 
bâtiment, pour produire du sulfaWe d¶aPPRQiXP).  
Le cRPSRVWage Ya aiQVi faiUe SeUdUe l¶iQWpUrW ³eQgUaiV´ dX digeVWaW (aX SURfiW de gagQeU XQ iQWpUrW ³aPeQdePeQW´ lip 
j l¶ajRXW de dpcheWV YeUWV UicheV eQ caUbRQe VWable).  
D¶XQ SRiQW de YXe agURQRPiTXe, il eVW SlXV SeUWiQeQW de cRQVeUYeU le digeVWaW cRPPe feUWiliVaQW de W\Se ³eQgUaiV´ 
(= TXi QRXUUiW leV SlaQWeV) eW le cRPSRVW de dpcheWV YeUWV cRPPe feUWiliVaQW de W\Se ³aPeQdePeQW´ (= qui nourrit le 
sol), car ces deux fertilisants ne sont pas apportés aux mêmes périodes sur les cultures.  
De SlXV, le cRPSRVWage QpceVViWe XQe VXUface iPSRUWaQWe eQ fRQcieU, aiQVi TX¶XQe cRQVRPPaWiRQ d¶pQeUgie SRXU le 
SURcpdp (UeWRXUQePeQWV, apUaWiRQ...), VXUWRXW V'il V¶agiW de cRPSRVWeU le digeVWaW bUXW : eQ effeW, leV XQiWpV TXi 
cRPSRVWeQW aXjRXUd¶hXi leXUV digeVWaW VRQW VRiW deV XQiWpV de PpWhaQiVaWiRQ ³YRie Vqche´, VRiW deV XQiWpV TXi 
cRPSRVWeQW XQiTXePeQW la fUacWiRQ ³VRlide´ dX digeVWaW aSUqV VpSaUaWiRQ de ShaVe (VachaQW TXe la fUacWiRQ ³liTXide´, 
TXi eVW laUgePeQW PajRUiWaiUe, cRQWiQXe j faiUe l¶RbjeW d¶un épandage direct). 
Pour composter 44 000 t de digestat brut, il faudrait, de 44 000 à 100 000 t de déchets verts, ce qui donne une 
idpe de la Waille de l¶XQiWp QpceVVaiUe. EQfiQ, le cRPSRVWage deV digeVWaWV ³VRlideV´ eVW gpQpUalePeQW XWiliVp cRPPe 
solution pour faire sortir le digeVWaW dX VWaWXW de dpcheW (il eQWUe alRUV daQV la QRUPe ³cRPSRVW´), PaiV cRPPe dpcUiW 
daQV le dRVVieU, METHA VALO 92 SUpfeUe UecRXUiU j l¶AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp SRXU accpdeU j la 
reconnaissance comme produit de son digestat. 
CRQceUQaQW la TXeVWiRQ VXU l¶hRPRgpQpiWp deV digeVWaWV, eQ SaUWicXlieU cRQceUQaQW leXUV RdeXUV, WRXV leV digeVWaWV 
ne sont pas les mêmes : en fonction des matières entrantes, les digestats peuvent être plus ou moins pâteux, leur 
composition peut changer (dont leur qualité agronomique) et leur odeur peut également être très variable. Ainsi, 
XQ digeVWaW agUicRle Uiche eQ liVieUV SRUciQV Ya rWUe QeWWePeQW SlXV RdRUaQW TX¶XQ digeVWaW de biRdpcheWV aliPeQWaiUeV 
triés à la source. Le digestat de METHA VALO 92 sera un digestat avec une composition agronomique équilibrée 
(= Qi SaUWicXliqUePeQW Uiche eQ a]RWe, cRPPe SeXW l¶rWUe XQ digeVWaW de liVieU ; Qi SaUWicXliqUePeQW Uiche eQ ShRVShRUe, 
cRPPe SeXW l¶rWUe XQ digeVWaW de bRXeV de STEP) eW aYec XQe faible RdeXU, lip aX faiW TX¶il iQWqgUe e[clXViYePeQW 
des biodéchets alimentaires ayant une bonne dégradabilité et un bon rapport C/N. 
CRQceUQaQW leV aXWUeV TXeVWiRQV dX SXblic, QRWaPPeQW, VXU la TXaliWp agURQRPiTXe, l¶iQQRcXiWp, la TXaliWp eW la 
composition du digestat, ainsi que leur impact sur les sols et les cultures, ces contributions trouvent leur réponse 
dans la partie 2.6 du préseQW PpPRiUe UelaWif aX SlaQ d¶pSaQdage. 
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Sur le contrôle du digestat sur site  
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-03 : 
La qualité du digestat commence par la qualité des intrants dans le méthaniseur : dans un premier temps, un 
cRQWU{le YiVXel eW XQ cRQWU{le baVp VXU de l¶iQWelligeQce aUWificielle VeURQW UpaliVpV VXU leV dpcheWV iQWUaQWV. PXiV, deV 
analyses seront réalisées sur la pulpe en amont des digesteurs afin de vérifier sa qualité. En cas de non-conformité, 
la SXlSe VeUa UpiQWURdXiWe eQ WrWe dX SXlSage. PRXU fiQiU, VXU le ViWe de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ, deV cRQWU{leV VeURQW 
réalisés sur le digestat sur la cuve tampon. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-04 : 
LeV aQal\VeV PeQVXelleV VeURQW UpaliVpeV VXU la baVe d¶pchaQWillRQV SUpleYpV TXRWidieQQePeQW aX QiYeaX de la 
cXYe WaPSRQ. Il Qe V¶agiUa dRQc SaV d¶pchaQWillRQV SRQcWXelV PaiV d¶XQe PR\eQQe PeQVXelle deV YaleXUV 
journalières.   
Il est à noter que la composition du digestat devrait être particulièrement stable, étant donnée la nature des intrants. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-05 : 
Il Q¶eVW SaV SUpYX d¶pchaQWillRWhqTXe VXU le ViWe. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-06 : 
Le cRQWU{le de la cRQfRUPiWp deV digeVWaWV V¶effecWXe SaU leV aQal\VeV PeQVXelleV dpWaillpeV aX[ TXeVWiRQV 
précédentes. Deux cas de figures peuvent se présenter : 
Si la teneur en inertes est supérieure à la valeur garantie, le digestat de la cuve tampon est renvoyé dans la chaine 
de SUpSaUaWiRQ (TXi SeUPeW d¶eQleYeU leV iQeUWeV) eW VXiW le UeVWe dX SURcpdp YeUV leV digeVWeXUV. 
Des analyses complémentaires sont effectuées pour vérifier la qualité des digestats dans chaque digesteur et 
renvoyer le contenu du digesteur incriminé dans la chaine de préparation. 
Des analyses complémentaires sont effectuées pour vérifier la qualité des digestats dans les cuves de stockage et 
éliminer le contenu de(s) la cuve(s) non conforme(s), dans ce cas le lot serait le contenu de la cuve. 
Si la teneur en Eléments Traces Métalliques ou Composés Traces Organiques est supérieure aux valeurs limites, 
le YRlXPe de la cXYe WaPSRQ eVW pliPiQp eW il VeUa SURcpdp j l¶aQal\Ve de l¶eQVePble de la chaiQe SRXU YpUifieU 
l¶abVeQce de cRQWaPiQaWiRQ deV plpments amont et aval et identifier tous les stockages non conformes et les 
éliminer. 
Un lot correspond ici au volume de stockage identifié comme non-cRQfRUPe : ce SeXW dRQc rWUe l¶XQ deV digeVWeXUV 
Vi c¶eVW j ce QiYeaX TX¶a pWp ideQWifip la QRQ-conformité, ou encore une cuve de stockage sur un site déporté si la 
contamination a été postérieure au transport.  
La fUpTXeQce deV aQal\VeV VXU le ViWe de GeQQeYillieUV VeUa aXgPeQWpe SRXU V¶aVVXUeU d¶XQ UeWRXU UaSide j la 
normale. 
Réponse à la question de la commiVViRQ d¶eQTXrWe CE004-07 : 
L¶AMM (AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp) VeUa dePaQdpe VXU le SURdXiW bUXW, VaQV WUaQVfRUPaWiRQ. NaWUS 
cRPSlpWeUa leV aSSRUWV de digeVWaW aYec deV addiWifV, biRVWiPXlaQWV a\aQW leXU SURSUe AMM. Il Q¶eVW SaV SUpYX de 
dpSRVeU d¶AMM SRXU XQ SURdXiW WUaQVfRUmé. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-07 : 
ll existe 2 sources possibles de contamination des sols et des eaux par des médicaments : celle provenant des 
UpVidXV SUpVeQWV daQV l¶XUiQe eW leV fqceV deV SeUVRQQeV eW aQiPaX[ a\aQW iQgpUp leV PpdicaPeQWV eW celle 
provenant de la gestion des médicaments non-consommés. 
La SURblpPaWiTXe SUiQciSale de cRQWaPiQaWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW eVW lipe j la SUePiqUe VRXUce de cRQWaPiQaWiRQ, 
à savoir la présence de résidus dans les effluents animaux et humains. Ainsi, les enjeux de non-contamination des 
sols par les résidus médicamenWeX[ Ve fRcaliVeQW j jXVWe WiWUe VXU la TXeVWiRQ deV efflXeQWV d¶pleYage aiQVi TXe la 
TXeVWiRQ deV bRXeV de VWaWiRQ d¶pSXUaWiRQ. 
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Les matières fertilisantes issues des biodéchets alimentaires sont quant à elles peu touchées par ces 
problématiques puisque la seule contamination possible de ces matières proviendrait de la seconde source de 
contamination potentielle, à savoir une mauvaise gestion des médicaments non-consommés. Or, sur ce sujet, les 
consignes de tri sont de ramener ces médicaments périmés ou non-consommés en pharmacie, où ils sont pris en 
charge par Cyclamed (qui indique que cette consigne est respectée par plus de 80% de la population), ou collectés 
avec les DDS (Déchets Diffus Spécifiques). Lorsque le citoyen méconnait cette règle ou décide volontairement de 
ne pas la respecter, les médicaments sont jetés dans les ordures ménagères ou parfois aux égouts, pouvant 
engendreU XQe SRllXWiRQ deV eaX[ XVpeV, ce TXi UaPqQe j la TXeVWiRQ de l¶aQal\Ve deV UpVidXV PpdicaPeQWeX[ 
dans les boues de STEP. 
Dans toutes les villes qui ont mis en place le tri et la collecte séparée des biodéchets, en France et en Europe, des 
caractérisations des biodéchets sont régulièrement réalisées, pour identifier les erreurs de tri principales et affiner 
les consignes données aux usagers. Les médicaments ne font pas partie des erreurs de tri observées. Le Syctom 
a pgalePeQW, de VRQ c{Wp, SURcpdp j deV caUacWpUiVaWiRQV deV biRdpcheWV dpjj cRllecWpV VXU VRQ WeUUiWRiUe : il Q¶a 
pas été identifié de médicaments parmi les erreurs de tri. 
Le digeVWaW iVVX de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de biRdpcheWV de GeQQeYillieUV eVW SURdXiW j SaUWiU e[clXViYePeQW de 
biodéchets des ménages ou de biodéchets assimilés (cantines, restaurants, commerces alimentaires...), qui ne 
sont pas susceptibles de contenir des résidus médicamenteux. 
EQfiQ, il eVW j QRWeU TXe le SURceVVXV d¶h\gipQiVaWiRQ eW le SURceVVXV de dpgUadaWiRQ aQapURbie (= digeVWiRQ SaU deV 
bactéries) permettent la dégradation des molécules organiques. Si certains biodéchets contenant des composés 
organiques, tels que des compléments alimentaires ou des aliments vitaminés, devaient être jetés avec les 
biRdpcheWV, leV PRlpcXleV RUgaQiTXeV TX¶ilV cRQWieQQeQW VeUaieQW dpgUadpeV SaU le SURcpdp de digeVWiRQ. 
Comme indiqué en réponse à la question CE 004-3, le contrôle des intrants du méthaniseur est basé sur un contrôle 
YiVXel eW XQ cRQWU{le baVp VXU de l¶iQWelligeQce aUWificielle. L¶RXWil eVW baVp VXU XQ algRUiWhPe caSable d¶ideQWifieU deV 
objets indésirables gUkce j XQ V\VWqPe de ³deeS leaUQiQg´. PRXU ce faiUe, SeQdaQW SlXVieXUV VePaiQeV aX 
dpPaUUage dX V\VWqPe, SXiV de QRXYeaX Vi cela V¶aYqUe QpceVVaiUe, XQ XWiliVaWeXU YpUifie l¶aQal\Ve d¶iPage faiWe SaU 
l¶IA eW lXi iQdiTXe VeV eUUeXUV (SRViWiYeV RX QpgaWiYeV), ce TXi SeUPeW d¶eQUichiU l¶aQal\Ve dX lRgiciel eW la baQTXe 
d¶iPageV. 
Sur la communication des analyses   
Réponse à la question de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE005-04 : 
Les analyses du digestat sur le site de Gennevilliers sont des points de vérification qui permettent notamment de 
cRQfiUPeU la VWabiliWp eW l¶iQQRcXiWp deV PaWiqUeV aYaQW leXU WUaQVfeUW YeUV leV ViWeV de VWRckage. CeV dRQQpeV VeURQW 
cRQVeUYpeV SaU l¶XViQe SRXU WUaoabiliWp, PaiV Q¶RQW SaV YRcaWiRQ j rWUe diffXVpeV. LeV aQal\VeV SeUPeWWaQW de 
cRQQavWUe SUpciVpPeQW la cRPSRViWiRQ agURQRPiTXe eW l¶iQQRcXiWp deV digeVWaWV aYaQW pSaQdageV VRQW celleV TXi 
seront réalisées sur les sites de stockages déportés : ces analyses seront communiquées aux tiers concernés 
conformément aux obligations réglementaires. Pour rappel, voir CE 002-6 il est prévu une analyse par cuve de 
VWRckage aYaQW chaTXe caPSagQe d¶pSaQdage.  
CRQfRUPpPeQW j la UpglePeQWaWiRQ aSSlicable aX[ IQVWallaWiRQV ClaVVpeV PRXU l¶EQYiURQQePeQW (ICPE), l¶aQal\Ve 
du digestat sera communiquée daQV le cadUe d¶XQ SlaQ d¶pSaQdage :  

x Aux autorités compétentes, dans le cadre du prévisionnel puis pour le bilan annuel,  
x A chaTXe agUicXlWeXU SRXU TX¶il l¶iQWqgUe daQV VRQ SlaQ de fXPXUe.  

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur la production du digestat et sa valorisation. 
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Gouvernance et ordonnancement du processus 

Plusieurs intervenants ȋEL͛͘͜ǡ EL͘͟͝ǡ EL͚͘͞ǡ EL͘͘͟ǡ RA͛͘͘Ȍ sǯinterrogent sur lǯorganisation globale 
de la chaîne de recueil et traitement des déchets, ou de la coordination entre les différents acteurs, 
particulièrement en cas dǯincidentǤ 

Un intervenant (EL054) demande quel engagement prend la société en cas de problème ? 

 

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

CE007-001 : La commission dǯenquête sǯinterroge sur le dispositif de gouvernanceȀpilotage qui sera 
mis en place dans la phase dǯexploitation de lǯusine de méthanisation : 

CE007-002 : Quels dispositifs de mesureȀcontrôle de lǯensemble du processus ȋproduction-
transport-épandage) sont-ils prévus ? 

CE007-003 : Quel dispositif est-il prévu en cas dǯincident susceptible dǯavoir un impact sur la 
population ou lǯenvironnement ? Les participants à une éventuelle cellule de crise sont-ils 
identifiés ? Quels plans ont-ils été établis en fonction des scénarios envisageables ? 

CE007-004 : Quelles sont les autorités administratives chargées de la surveillance ? 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Réponses aux questions du public 
Les interrogations du public concernant l'organisation globale de la chaine de recueil des informations sont reprises 
SaU la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe. ElleV VRQW WUaiWpeV daQV leV SaUagUaSheV VXiYaQWV. 
Réponse à la question de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE007-01 : 
La cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe V¶iQWeUURge VXU le diVSRViWif de gouvernance/pilotage qui sera mis en place dans la phase 
d¶e[SlRiWaWiRQ de l¶XViQe de PpWhaQiVaWiRQ : 
La gouvernance du projet est définie dans le Contrat de DSP (Délégation de service public). METHA VALO 92, en 
tant que délégataire exploitant, porte l'entière responsabilité des activités, depuis la réception des déchets 
alimentaires, jusqu'au retour au sol. 
A ce WiWUe METHA VALO 92 eVW eQgagp j UeVSecWeU leV lRiV, UpglePeQWaWiRQV, QRUPeV eQ YigXeXU, j e[SlRiWeU l¶XQiWp 
de méthanisation conformément aux prescriptions du contrat de DSP et des autorisations administratives (Permis 
de construire, Arrêté Préfectoral).  
La qualité des intrants et le respect des consignes de collecte incombent aux EPT et au Syctom qui est le premier 
organe de contrôle du respect des consignes de tri.  
Le traitement est de la responsabilité du Syctom. Pour assurer un traitement de qualité, le Syctom a édicté un guide 
de WUi deV dpcheWV aliPeQWaiUeV (aQQe[e 3 dX PpPRiUe eQ UpSRQVe j l¶AYiV de l¶Ae).  
Le Syctom confie aussi à un prestataire la réalisation de caractérisations des déchets alimentaires sur ces sites de 
transfert sans information préalable du collecteur et du gestionnaire de site. Ces informations sont disponibles dans 
la pièce D, mémoire eQ UpSRQVe j l¶AYiV dplibpUp de l¶Ae : UpSRQVe j l'RbVeUYaWiRQ Q�22. 
METHA VALO 92 procède à un contrôle visuel des déchets arrivant sur le site de Gennevilliers et signale les non-
cRQfRUPiWpV aX S\cWRP. Si le caPiRQ cRQWieQW beaXcRXS d¶eUUeXUV de WUi, il eVW UefXVp eW diUigp YeUV leV UQiWpV de 
Valorisation Energétiques du S\cWRP. SiQRQ leV dpcheWV QRQ cRQfRUPeV VRQW PiV j l¶pcaUW eW aVViPilpV j deV UefXV. 
À ce titre, ils seront renvoyés vers les Unités de Valorisation Energétiques (UVE) du Syctom. 
METHA VALO 92 eQ WaQW TXe dplpgaWaiUe eVW UeVSRQVable de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ, eW dX WUaQVfeUW dX digeVWaW 
jXVTX¶aX[ ViWeV de VWRckage dpSRUWpV de SeUe] eW de SaiQW-Maixme-Hauterive. 
LeV ViWeV de VWRckage VRQW gpUpV SaU la cRRSpUaWiYe agUicRle NaWUS aiQVi TXe le SlaQ d¶pSaQdage.  
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L¶pSaQdage VeUa VRXV-traité par la coopérative NatUp à des Entreprises de Travaux Agricoles (ETA) mais METHA 
VALO 92 UeVWe UeVSRQVable dX SlaQ d¶pSaQdage YiV-à- vis des autorités publiques. 
Réponse à la question de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE007-02 : 
LeV PeVXUeV eW cRQWU{leV d¶RUdUe WechQiTXe dX SURceVVXV VRQW dpcUiWV daQV le VRXV-paragraphe relatif au 
"processus de production et risques à maitriser". 
PaU ailleXUV, l¶AUUrWp dX 10 QRYePbUe 2009 fi[aQW leV UqgleV WechQiTXeV aX[TXelleV dRiYeQW VaWiVfaiUe leV iQVWallaWiRQV 
de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement modifié 
par Arrêté du 14 juin 2021 précise ces contrôles.  
DaQV le cadUe de l¶aXWRVXUYeillaQce de l¶iQVWallaWiRQ, METHA VALO 92 aVVXUe le VXiYi SpUiRdiTXe de la TXaliWp deV 
UejeWV d¶eaX[ daQV le PilieX QaWXUel, le cRQWU{le deV pPiVViRQV aWPRVShpUiTXeV dX WUaiWePeQW d¶aiU eW leV QXiVaQceV 
sonores. La fréquence de ceV cRQWU{leV VeUa dpfiQie daQV l¶aUUrWp SUpfecWRUal.  
METHA VALO 92 tient à jour un registre des déchets entrants et des matières sortantes (refus de la chaîne de 
SUpSaUaWiRQ, digeVWaWV) de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ. Ce UegiVWUe eVW WeQX j diVSRViWiRQ dX VeUYice deV iQVWallaWiRQV 
classées et le cas échéant des autorités de contrôle des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural. 
METHA VALO 92 WUaQVPeW aX[ VeUYiceV eQ chaUge dX cRQWU{le dX SlaQ d¶pSaQdage, leV aQal\VeV deV digeVWaWV 
VWRckpV VXU leV ViWeV, le SlaQ SUpYiViRQQel d¶pSaQdage eW le VXiYi deV pSaQdageV. 
CRQfRUPpPeQW aX chaSiWUe IX iQfRUPaWiRQ VXU le fRQcWiRQQePeQW de l¶aUUrWp VXVYiVp, l'e[SlRiWaQW dRiW : 

a) Informer le service des Installations Classées dans les plus brefs délais, 
b) Consigner les résultats des analyses prévues et les tenir à disposition du service des Installations 

Classées, 
c) CRPPXQiTXeU XQ UaSSRUW aQQXel d¶acWiYiWp faiVaQW la V\QWhqVe deV iQfRUPaWiRQV dX a) eW b), eW WRXW plpPeQW 

SeUWiQeQW VXU le fRQcWiRQQePeQW de l¶iQVWallaWiRQ. 
d) Dans le cadre de l'information du public (art. 52), communiquer au préfet et au maire un rapport contenant 

leV dRcXPeQWV SUpciVpV j l¶aUWicle R. 125-2 dX CRde de l¶EQYiURQQePeQW (le UaSSRUW eVW cRQVXlWable 
librement) : 

a. Une notice de présentation de l'installation ;  
b. L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ;  
c. Les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des 

dispositions législatives des titres Ier et IV du livre V ;  
d. La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l'année précédente et, 

en cas de changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues 
pour l'année en cours ;  

e. La quantité et la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation, d'une part, et réellement 
constatées, d'autre part, des gaz et des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en 
cas de changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions 
prévisibles de la nature de ces rejets pour l'année en cours ;  

f. Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion 
du fonctionnement de l'installation. 

Au titre du contrat de DSP, METHA VALO 92 doit : 
x OUgaQiVeU deV UpXQiRQV PeQVXelleV aYec le S\cWRP eQ WaQW TXe cRRUdRQQaWeXU dX GURXSePeQW d¶AXWRUiWpV 

CRQcpdaQWeV S\cWRP eW Sigeif SRXU faiUe le SRiQW VXU le fRQcWiRQQePeQW eW la PaiQWeQaQce de lµXQiWp, 
x TeQiU XQ jRXUQal de bRUd cRQVXlWable SaU le S\cWRP, deV pYqQePeQWV de l¶e[SlRiWaWiRQ eW deV RSpUaWiRQV de 

PaiQWeQaQce, UpSaUaWiRQ VXU l¶eQVePble de la filiqUe, 
x Fournir un rapport mensuel qui synthétise les éléments du journal de bord, donne un état des matières 

eQWUaQWeV eW VRUWaQWeV, de l¶pQeUgie SURdXiWe, deV cRQVRPPaWiRQV d¶eaX, d¶plecWUiciWp, cRPbXVWibleV 
réactifs, des rejets hydriques, état des stocks de pièces de rechange, travaux réalisés, 

x RpdigeU XQ UaSSRUW aQQXel d¶e[SlRiWaWiRQ TXi UeSUeQd leV iQfRUPaWiRQV dX UaSSRUW PeQVXel cRPSlpWp aYec 
leV cRQWU{leV UpglePeQWaiUeV aiQVi TX¶XQe SaUWie cRPSWable eW fiQaQciqUe. 
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Réponse à la question de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE007-03 : 
Le ViWe Q¶pWaQW SaV claVVp SEVESO, il Qe VeUa SaV pWabli de PlaQ d¶OSpUaWiRQ IQWeUQe ; ceSeQdaQW, METHA VALO 
92, aYec l¶aSSXi dX SeUYice SpcXUiWp, SaQWp aX WUaYail de PAPREC, SUpYRiW de PeWWUe eQ Slace XQ PlaQ de 
SUpSaUaWiRQ eW de UpSRQVe aX[ ViWXaWiRQV d¶XUgeQce VRXV la UeVSRQVabiliWp dX diUecWeXU de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ 
SRXU gpUeU leV ViQiVWUeV SRXYaQW SRUWeU aWWeiQWe j la VpcXUiWp deV bieQV, deV SeUVRQQeV eW de l¶eQYiURQQePeQW. 
Ce dRcXPeQW dpfiQiUa QRWaPPeQW l¶RUgaQiVaWiRQ (SeUVRQQeV UeVSRQVableV, aVWUeiQWe...), leV PR\eQV eQ Slace 
diVSRQibleV, leV eQWiWpV j cRQWacWeU eQ caV d¶iQcideQWV eQ fRQcWiRQ de leXU QaWXUe eW de leXU gUaYiWp.  
EQ caV de ViQiVWUeV (iQceQdie, e[SlRViRQ, SRllXWiRQ) QRQ PaiWUiVableV SaU le SeUVRQQel d¶e[SlRiWaWiRQ eW SRXYaQW 
déborder des limites du site, la BSPP et/ou la police seront alertées par le personnel du site et prendront le 
Commandement Opérationnel des Secours (COS). Ce COS pilotera les moyens et assurera la communication 
aXSUqV deV WieUV ; il SRXUUa V¶aSSX\eU VXU l¶e[SlRiWaQW, VXU HAROPA PRUW ; il iQfRUPeUa leV VeUYiceV SUpfecWRUaX[ eW 
pourra le cas échéant demander au préfet de constituer une cellule de crise. 
Réponse à la question de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE007-04 : 
Les autorités chargées de la surveillance sont les services préfectoraux des Hauts-de-Seine compétents en matière 
d'IQVWallaWiRQ ClaVVpeV SRXU la PURWecWiRQ de l¶EQYiURQQePeQW (ICPE) dpVigQpV daQV l¶AUUrWp PUpfecWRUal (AP). 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Les réponses apportées par le maître dǯouvrage aux questions de la commission complètent les 
informations fournies par le dossier dǯenquête, en mentionnant certaines obligations figurant 
dans le contrat de délégation de service public. 

La commission note lǯengagement du pétitionnaire dǯeffectuer les contrôles relatifs à la qualité 
des rejets dǯeaux dans le milieu naturel, au contrôle des émissions atmosphériques du traitement 
dǯair et aux nuisances sonores selon la fréquence précisée par lǯarrêté préfectoralǤ 

La commission note lǯengagement du pétitionnaire de mettre en place un plan de préparation et 
de réponse aux situations dǯurgenceǤ 

La gouvernance du processus paraît apte à assurer un fonctionnement sur du projet global. 
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4.4 LE TRANSPORT, LA LOGISTIQUE 

Acheminement des intrants 

Un contributeur ȋEL͘͘͟Ȍ souligne que le site est facile dǯaccès pour les véhicules de collecteǤ 

La FNE Ile de France ȋEL͘͘͟Ȍ constate que lǯapprovisionnement du méthaniseur est uniquement 
organisé par voie routière, ce qui suscite de vives inquiétudes parmi de nombreux contributeurs 
(EL008, EL019, EL025, EL027, EL057, EL072, EL074, EL075, EL076, EL089, EL094, RA002). Ils mettent 
en avant lǯaugmentation du trafic routierǡ avec plus de ͙͘͘ camions par jourǡ dans une zone déjà 
fortement congestionnéeǡ notamment autour de lǯA͠͞ et de la RD͙͙͡Ǥ Cet afflux de nouveaux 
camions va contribuer à augmenter la pollution dans la zone (EL087, RA004). Certains craignent que 
ce trafic supplémentaire n'engendre de mauvaises odeurs (EL076).  

Un contributeur (EL011) regrette que cette nouvelle collecte sélective de déchets induise des camions 
différents de ceux assurant les collectes actuelles et donc multiplie les flux de transport. 

Face à cela, la FNE Île-de-France recommande de privilégier davantage le transport fluvial, y compris 
pour l'approvisionnement en intrants (EL070). Un autre contributeur suggère dǯexplorer la possibilité 
dǯutiliser le transport ferroviaire pour lǯapprovisionnement en intrants ȋEL͘͜͡ȌǤ  

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
L¶aSSURYiViRQQePeQW dX PpWhaQiVeXU eVW RUgaQiVp SaU YRie URXWiqUe. L¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ eVW cRQoXe SRXU WUaiWeU 
160 WRQQeV SaU jRXU de biRdpcheWV aYec 6 jRXUV de UpceSWiRQ SaU VePaiQe. Il V¶agiW, cRPSaUaWiYePeQW j d¶aXWUeV 
unités industrielles de traitement de déchets, de petits volumes mais avec un apport régulier. En effet, la 
règlementation ICPE et les règles sanitaires interdisent de stocker ce type de déchets plus de 48 heures pour éviter 
un impact sanitaire. Comme indiqué dans la PJ46 Description des activités, §3.1.1 Réception dans la fosse : la 
fosse est vidée entièrement chaque jour.     
Concernant les contributions relatives au transport fluvial des intrants, il faut savoir que le transport par barges de 
SeWiW gabaUiW de W\Se ³FUe\ciQeW´ SeUPeW le WUaQVSRUW d¶aX PiQiPXP 300 WRQQeV de PaWiqUeV eQ YUac. L¶XWiliVaWiRQ dX 
transport fluvial nécessiterait donc une opération de massification des volumes collectés et donc de stockage amont 
sur les sites de transfert du Syctom. Les déchets alimentaires seraient laissés en attente plusieurs journées et leur 
dégradation commencerait. Outre un impact à la baisse sur leur pouvoir méthanogène, un tel stockage 
contreviendrait à la réglementation ICPE et aux règles sanitaires évoquées plus haut.    
Le WUaQVSRUW flXYial de dpcheWV, eW QRWaPPeQW de biRdpcheWV, Q¶eVW WRXWefRiV SaV iPSRVVible eW RQ SeXW ciWeU eQ 
exemple la gestion des déchets de la Métropole Européenne de Lille : le Centre de Valorisation Organique de Lille 
à Sequedin traite les bio-déchets des ménages et les déchets de la restauration collectés au nord de Lille après 
XQe pWaSe de WUaQVfeUW eW PaVVificaWiRQ aX CeQWUe de ValRUiVaWiRQ EQeUgpWiTXe d¶HallXiQ SXiV WUansport par voie 
fluviale en conteneurs. A noter, le Centre de Valorisation Organique de Lille à Sequedin sert aussi de site de 
massification et transfert pour les déchets ménagers et assimilés non recyclables collectés au sud de la métropole 
Lilloise ainsi que les refus du Centre de Valorisation Organique. En 2022 ; 10 624 tonnes ont été transportées par 
voie fluviale du CVE vers le CVO et 4 337 par voie routière ; tandis que 95 262 tonnes ont été transportées du CVO 
vers le CVE par voie fluviale et 43 868 tonnes par voie routière. (Source : rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de prévention et de gestion des déchets 2022 ; MEL ; disponible en ligne : 
https://www.calameo.com/mel-metropole-europeenne-de-lille/read/00511713737c47f7b0931). Il est à noter le 
déséquilibre entre les 2 flux, avec un flux du CVO vers le CVE qui est nettement plus important, et qui justifie la 
SRVVibiliWp d¶XQ UeWRXU WUqV fUpTXeQW de SeWiWV WRQQageV deV biRdpcheWV dX CVE YeUV le CVO VXU XQ WUajeW TXi aXUaiW 
sinon été effectué à vide. 
Le caV de l¶XViQe de GeQQeYillieUV eVW WUqV diffpUeQW, ce TXi Qe SeUPeW SaV de SURSRVeU de UpSliTXeU ce VchpPa 
vertueux : le ViWe de GeQQeYillieUV cRPSRUWe e[clXViYePeQW l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ eW Qe VeUa SaV XQ TXai de 

https://www.calameo.com/mel-metropole-europeenne-de-lille/read/00511713737c47f7b0931
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WUaQVfeUW, ce TXi Qe SeUPeW SaV de bpQpficieU d¶XQ WUaQVSRUW UeWRXU PaUgiQal lip j XQe acWiYiWp de WUaQVSRUW flXYial VXU 
les autres flux de déchets (OMr ou Collecte Sélective).  
Le Syctom développe depuis plusieurs années une stratégie de recours au transport fluvial qui concerne 
acWXellePeQW l¶pYacXaWiRQ de VRXV-SURdXiWV (PkchefeUV iVVXV de l¶iQciQpUaWiRQ, PaWiqUeV SUePiqUeV VecRQdaiUeV 
iVVXeV dX WUi) PaiV pgalePeQW j l¶aYeQiU les déchets ménagers résiduels destinés à être traités sur des sites 
extérieurs du Syctom mais également entre ses deux sites de Romainville (centre de transfert fluvial) et Isséane à 
Issy-les-Moulineaux (unité de valorisation énergétique). 
Il eVW iQdiTXp daQV la SaUWie 4 de l¶pWXde d¶iPSacW TRPe 9 dX dRVVieU, XQ WUafic de SRiQWe de 126 YphicXleV SaU jRXU 
j VaWXUaWiRQ de l¶XViQe. A QRWeU, ceW iPSacW WUafic SUeQd eQ cRPSWe leV liYUaiVRQV d¶iQWUaQWV, PaiV aXVVi leV 
déplacements liés au personnel, des livraisons de consommables, et les évacuations de refus. Le trafic lié aux 
liYUaiVRQV d¶iQWUaQWV cRQceUQeUa 102 SaVVageV de YphicXleV SaU jRXU ; c¶eVW j diUe XQe ciQTXaQWaiQe de YphicXleV 
entrants à saturation du site en impact maximal.  
LeV YphicXleV d¶aSSRUW VeURQW : 

x Des Bennes à Ordures Ménagères (BOM ; camion de collecte PTAC 14 à 20t) qui auront collecté les 
déchets alimentaires issus du tri à la source des ménages des collectivités situées à proximité du 
méthaniseur de Gennevilliers,  

x Des semi-remorques Fond Mouvant Alternatif (FMA ; 25t) ou autre véhicule de massification (ampliroll ou 
benne étanche) pour les déchets alimentaires ayant été regroupés sur un site de transfert du Syctom ou 
sur un site de massification de PAPREC,  

x Et des camions-citernes pour les soupes issues de sites de déconditionnement en particulier pour la phase 
de PRQWpe eQ chaUge aYec l¶aSSRUW de dpcheWV aliPeQWaiUeV WieUV SaU PAPREC.  

La collecte et les moyens associés (hors déchets tiers lors de la phase de montée en charge) sont organisés par 
les communes ou EPT (Etablissements Public Territoriaux). En réponse à la contribution EL011, qui regrette que 
cette collecte des déchets alimentaires induise des camions différents de ceux pré-existants, il est à souligner que 
le UecRXUV j XQe cRllecWe VSpcifiTXe eQ SRUWe j SRUWe RX j deV SRiQWV d¶aSSRUW YRlRQWaiUe eVW j l¶iQiWiaWiYe deV 
cRPPXQeV eW EPT eQ chaUge de la cRllecWe, dRQW le chRi[ d¶Xn schéma de collecte peut être guidé par diverses 
cRQWUaiQWeV RUgaQiVaWiRQQelleV eW deV VchpPaV d¶RSWiPiVaWiRQ lRgiVWiTXe TXi dpSeQdeQW de l¶RUgaQiVaWiRQ deV flX[ 
collectés. Par exemple, une collecte en bi-flux (OMr et déchets alimentaires collectés séparément dans un même 
camion), qui est une solution optimale lorsque les deux flux collectés sont destinés à être acheminés sur le même 
lieu, ne va en revanche pas être une solution adaptée économiquement et écologiquement si les lieux de 
valorisation des matières sont éloignés. Une collecte en mono-flux avec des camions dédiés peut ainsi, dans de 
QRPbUeX[ caV, SeUPeWWUe XQe RSWiPiVaWiRQ lRgiVWiTXe eW PaWpUielle (leV dpcheWV aliPeQWaiUeV Q¶RQW SaV leV PrPeV 
caractéristiques que la Collecte Sélective ou les Ordures Ménagères Résiduelles, et ne nécessitent par exemple 
pas de compaction mais une étanchéité accrue de la benne et un lavage régulier de celle-ci), ce qui permet 
d¶RSWiPiVeU leV V\VWqPeV eW d¶RUgaQiVeU diffpUePPeQW leV WRXUQpeV de cRllecWe.  
EQ V¶aSSX\aQW VXU le UeWRXU d¶e[SpUieQce de l¶iPSacW de la PiVe eQ Slace de la cRllecWe VplecWiYe deV ePballageV 
sur les tonnages des OMr, le Syctom indique pouvoir envisager de la même manière, suite au développement de 
la collecte des déchets alimentaireV, l¶RSWiPiVaWiRQ deV WRXUQpeV aYec QRWaPPeQW, la VXSSUeVViRQ de SaVVage de 
collecte OMr et donc le trafic associé. Cela pourrait donc à terme, avoir un impact positif sur le transport routier en 
Ile-de-France. 
En réponse à la contribution EL076, concernant le maintien en bon état des moyens de collecte, il est à noter que 
le QeWWR\age eW le bRQ pWaW VaQiWaiUe deV pTXiSePeQWV eVW iPSRVp SaU l¶agUpPeQW VaQiWaiUe.  Il eVW pgalePeQW j 
souligner que les déchets alimeQWaiUeV VRQW cRllecWpV SaU deV YphicXleV VSpcifiTXeV pWaQcheV. Il Q¶eVW SaV TXeVWiRQ 
de bkcheV RX de WUaQVSRUW j l¶aiU libUe de ce W\Se de dpcheWV. AiQVi, ce W\Se de WUaQVSRUW Q¶eVW gpQpUalePeQW SaV 
générateur de mauvaises odeurs. 
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Figure 12 Exemple d¶un camion de collecte des déchets alimentaires de la ville de Paris 

 

Commentaire de la commission 

Il est important de souligner que les déchets ne peuvent pas séjourner plus de 48h à un endroit 
donné pour des questions sanitaires. Lǯusine est ainsi conçue pour traiter ͙͘͞ tonnes de déchets 
alimentaires par jour avec 6 jours de réception par semaine. 

Quant à la livraison des biodéchets par voie fluviale, compte-tenu de la structuration du territoire 
parisien et de la nécessité de regrouper les biodéchets en un lieu avant de les transférer par voie 
fluvial au méthaniseur, cette solution se heurte à des problèmes sanitaires.  

Le maître dǯouvrage répond correctement à la contribution EL011 qui regrette que la collecte des 
déchets alimentaires induise des camions différents de ceux préexistants. Une optimisation des 
tournées de collecte mono-flux avec suppression de passage de collecte dǯordures ménagères 
résiduels (OMR) pourrait avoir un impact positif sur le transport routier en Île-de-France. 

 

 

Acheminement du digestat de Gennevilliers au port de Limay 

Le fait dǯacheminer les digestats par barge fait lǯobjet de dépositions favorables comme défavorables :  

Certains sǯinquiétant des risques de pollution de la Seine que cela ferait courir en cas dǯincident et de 
déversement de digestat par exemple lors du transfert sur les péniches (DO013, EL001, EL057, EL083, 
EL093, EL094) ou doutant dǯun réel avantage écologique de parcourir ͛͝ km en barge ȋEL͘͘͠ȌǤ En cas 
de problème technique empêchant la vidange rapide de la barge, il est demandé si le digestat vivant 
(et épais) ne risque-t-il pas de créer de la mousse pendant son stockage prolongé dans la barge ? 
(EL001) 

Pour éviter ces risques de pollutionǡ il est demandé que cette circulation par voie dǯeau soit surveillée 
et encadrée (EL094).  
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Dǯautres dépositions mettent en avant lǯavantage de lǯutilisation de barges : ce moyen de transport 
est bien accepté car permettant de limiter les trajets camions et étant moins polluant (EL007, EL032, 
EL034, EL079, EL080) mais néanmoins, une partie du transport se fait par camion (RA001) et quǯen 
cas dǯimpossibilité de circuler en bateauǡ la solution de secours sera le transport par camion ȋLG͙͘͘Ȍ. 
Lǯemplacement du site en bord de voie dǯeau permet également un chargement directement sur 
barge (EL007). Dans une dépositionǡ le contributeur nǯest pas certain que les digestats soient bien 
transportés par péniches (EL072) 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
L¶achePiQePeQW dX digeVWaW a pWp eQYiVagp SaU YRie flXYiale dqV la cRQceSWiRQ dX SURjeW SaU l¶eQVePble deV 
partenaires (Syctom, Sigeif, HAROPA Port), afin de limiter les impacts sur le transport routier et favoriser les 
WUaQVSRUWV alWeUQaWifV j PRiQdUe iPSacW eQYiURQQePeQWal. Le WUaQVSRUW flXYial eVW d¶ailleurs intégré de fait dans la 
cRQYeQWiRQ d¶aPRdiaWiRQ TXi lie leV SaUWieV. Sa PiVe eQ Slace SeUPeW d¶pYiWeU l¶pYacXaWiRQ de 43 470 WRQQeV de 
digestat par an par camions citernes, soit 1 450 camions par an. 
A cette fin, une estacade sera construite donnant accès au site depuis la darse n°6 du port de Gennevilliers. Cette 
iQVWallaWiRQ Q¶eVW SaV cRQVWUXiWe daQV le liW PajeXU de la SeiQe. Il V¶agiW deV VeXlV WUaYaX[ VXU leV beUgeV de la daUVe 
n°6 qui sont artificialisées et bétonnées. L'impact sur la biodiversité a été traité au chapitre 2.3 du présent mémoire. 
Le digestat est acheminé du port de Gennevilliers au port de Limay par barge respectant la réglementation en 
matière de transport de matière par voie fluviale. Les barges envisagées ont une capacité de 1 000t mais ne sont 
UePSlieV TX¶j 90% de la caSaciWp. Pour prévenir une contamination de la Seine en cas de fuite accidentelle, le 
digestat sera stocké dans des cuves étanches et ventilées placées dans la barge qui fait ainsi office de rétention.  
PaU ailleXUV, j la PiVe eQ PiVe eQ VeUYice, le SRXVVeXU VeUa PRWRUiVp j l¶aide de biRcaUbXUaQWV (HVO) (Ve VXbVWiWXaQW 
au fioul sans pour autant nécessiter de modification technique sur la motorisation des barges). En parallèle de la 
PiVe eQ VeUYice de l¶XViQe, deV pWXdeV VeURQW laQcpeV SRXU aQal\VeU la faiVabiliWp dµXQe PRWRUiVaWiRQ dX SRXVVeXU 
aX biRga] afiQ d¶aYRiU XQ iPSacW caUbRQe PRiQdUe dX WUaQVSRUW flXYial.    
CRPPe iQdiTXp daQV la SaUWie 0 de l¶pWXde d¶iPSacW (TRPe 1) dX dRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ, le VcpQaUiR 
de déversement accidentel a toutefois été envisagé : eQ caV de dpYeUVePeQW accideQWel de digeVWaW daQV l¶eaX, la 
UpglePeQWaWiRQ iPSRVe la PiVe eQ Slace de baUUageV flRWWaQWV eW l¶iQWeUYeQWiRQ deV VeUYiceV cRPSpWeQWV 
(pompiers...) : les bateaux sont équipés de ces barrages flottants et une formation spécifique à la mise en place de 
ce geQUe d¶pTXiSePeQW eVW SUpYXe SRXU le caSiWaiQe eW l¶pTXiSage (ceci eVW cRXUaPPeQW PiV eQ Slace eQ caV de 
rejet de carburants / huiles dans le cours d¶eaX). 
EQ ce TXi cRQceUQe le SRPSage dX digeVWaW, la ligQe de WUaQVfeUW diVSRVe d¶XQe YaQQe d¶aUUrW, d¶XQ claSeW aQWi-
retour, et d'un raccordement adapté, monté avec une tape pleine pour contenir les égouttures. La barge est 
UaccRUdpe j ce SiSeliQe j l¶aide d¶XQ flexible, la densité du digestat est compatible avec son pompage. Un système 
de comptage du volume de digestat chargé et en complément un accès visuel sur les opérations de chargement 
SeUPeWWeQW de V¶aVVXUeU de l¶abVeQce de fXiWe. CRPPe iQdiTXp daQV la PJ46, Description des activités ; §3.5.1 
TUaQVSRUW flXYial, daQV leV cRQVigQeV d¶e[SlRiWaWiRQ il VeUa V\VWpPaWiTXePeQW dePaQdp de YpUifieU l¶pWaW dX fle[ible 
avant transfert du digestat. Pour rappel, au maximum 90% de la barge sera remplie de digestat. En cas de fuite 
lors du chargement RX dX dpchaUgePeQW, XQ aUUrW d¶XUgeQce SeUPeWWUa de VWRSSeU leV SRPSeV de WUaQVfeUW. 
DeV PplaQgeXUV SeUPeWWeQW d¶hRPRgpQpiVeU le digeVWaW WRXW aX lRQg de VRQ VWRckage VXU la baUge. EQ UpSRQVe j 
la cRQWUibXWiRQ EL001, de la PRXVVe SeXW rWUe SUpVeQWe daQV leV digeVWeXUV VXU l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ, elle eVW 
causée par une présence importante de molécules complexes. Or ces molécules sont dégradées lors la digestion 
TXi eVW aQWpUieXUe aX WUaQVSRUW dX digeVWaW. Ce ShpQRPqQe de PRXVVage Q¶eVW SaV aPeQp j Ve SURdXiUe VXU le 
digestat stabilisé qui sera transporté par barges. 
La vidange du digestat liquide des barges est simplifiée par rapport à du déchet vrac. Le digestat liquide est chargé 
et pompé par des tuyauteries directement dans les camions citernes.  
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Le WUaQVSRUW flXYial dX digeVWaW VeUa RSpUaWiRQQel dqV la PiVe eQ VeUYice de l¶iQVWallaWiRQ. TRXWefRiV, il a pWp 
QpceVVaiUe d¶eQYiVageU daQV le dRVVieU, le caV d¶XQe iPSRVVibiliWp de ciUcXleU VXU le fleXYe. La VRlXWiRQ alRUV 
envisagée est de charger directement le digestat au port de Gennevilliers en camions citernes (pièce D - mémoire 
eQ UpSRQVe j l¶AYiV de l¶AXWRUiWp EQYiURQQePeQWale ± recommandation n°3). Cependant, ce mode dégradé pourrait 
ne concerner que la période de renouvellement des certificats de navigation qui doit avoir lieu tous les 7 ans pour 
les barges et le pousseur. 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur lǯacheminement du digestat de Gennevilliers au port de Limay. 

 

 

 

 

Itinéraire du port de Limay vers sites déportés de stockage du digestat 

Concernant les trajets depuis le port de Limay vers les sites de stockage, les remarques du public ont 
porté sur :  

x Lǯitinéraire suivi par les camions ȋDO͛͘͘ǡ DO͘͘͜ǡ DO͘͘͠ǡ EL͘͘͝ǡ EL͘͘͞ǡ LG͙͘͘ȌǤ La 
commune de Serez dans sa délibération, indique que le tracé ne respecte pas la demande faite 
dǯéviter le centre bourg ȋRP͙͘͘ȌǤ  

x Le nombre de camions que ce trafic va engendrer (DO016, EL005, EL006, EL053, EL058, 
EL060, EL069, EL087, EL092, LG001, RM001) 

x Le passage sur des routes étroites pas adaptées à ce type de véhicules (DO003, DO004, 
DO016, EL004, EL038, LG001, RM003) avec des risques pour la sécurité routière (EL038).  

x Lǯinterdiction récente du transit des poids lourds dans le hameau de Brouvilliers ȋ͚͠Ȍ ȋDO͘͘͜ǡ 
EL054). 

x La date de démarrage de ce trafic afin de savoir sǯil serait postérieur à la mise en place de la 
nouvelle déviation de Châteauneuf-en-Thymerais (DO016) 

x La dégradation des routes par le passage de ces camions (DO016, EL038, EL069, EL092, 
LG001, RM001) 

x Lǯabsence de compensations financières pour lǯentretien des routes empruntées et des 
questions sur la prise en charge des coðts dǯaménagement routiers qui seront nécessaires 
(DO016, EL058, LG001) 

x Les nuisances sonores, la poussière et les vibrations engendrés par le trafic dans les villages 
traversés (LG001). 

x Lǯimpact du trafic sur la faune ȋEL͘͘͞Ȍ  

x Lǯétude dǯimpact relative au trafic routier indiquant que les impacts de ce trafic sont 
négligeables est remise en cause (EL038).  
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La commission a demandé des éclaircissements concernant lǯitinéraire de circulation vers le site de 
Saint-Maixme-Hauterive, le détail des calculs des flux de véhicules annoncés dans le dossier entre le 
port de Limay et les deux sites de stockage déportés ainsi que sur la prise en charge des coûts 
dǯaménagement des routes :  

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Pour le transport du digestat depuis le port de Limay aux sites déportés de Serez et de Saint-Maixme-Hauterive, 
le transport en camions citernes sera sous-traité à un prestataire qui investira dans des véhicules uniquement 
dédiés au transport du digestat de METHA VALO 92. Le UeVSecW de l¶iWiQpUaiUe VeUa XQe claXVe dX cRQWUaW pWabli 
entre METHA VALO 92 et le prestataire.   
L¶iWiQpUaiUe dX WUaQVSRUW dX digeVWaW eQWUe LiPa\ eW leV ViWeV dpSRUWpV eVW e[SliciWp daQV le dRVVieU QRWaPPeQW daQV 
la QRWe de SUpVeQWaWiRQ QRQ WechQiTXe dX dRVVieU PJ07 eW daQV l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 : SaUWie 0 CadUage eW SaUWie 2 
sites déportés avec une figXUe j l¶pchelle dX SURjeW. 

 
Figure 13 Itinéraire du transport à l'échelle du projet 
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UQ iWiQpUaiUe SlXV SUpciV eVW SURSRVp daQV la SaUWie 4 de la PJ4 EWXde d¶iPSacWV �2.2 VRieV de ciUcXlaWiRQ eW WUafic.  

 
Figure 14 Itinéraire du transport de digestat de Limay aux sites déportés 

Et ces mêmes itinéraires sont et seront repris dans les dossiers administratifs des sites déportés.  

 
Figure 15 Extrait du dossier d'enregistrement du site déporté de Serez 

CRQceUQaQW la dplibpUaWiRQ de la cRPPXQe de SeUe] TXi iQdiTXe TXe le WUacp Qe UeVSecWeUaiW SaV la dePaQde d¶pYiWeU 
le centre-bRXUg, QRXV SUpciViRQV TX¶aX cRQWUaiUe, leV pchaQgeV aYec la diUecWiRQ de la PRbiliWp dX DpSaUWePeQW de 
l¶EXUe eQ dpcePbUe 2023 (AQQe[e 4 dX SUpVeQW PpPRiUe) ideQWifieQW l¶iWiQpUaiUe deSXiV Pac\-sur-EXUe jXVTX¶aX ViWe 
de VWRckage dpSRUWp de SeUe] eQ ePSUXQWaQW la URXWe dpSaUWePeQWale Q�141 jXVTX¶j FUeVQe\, SXiV SaU la URXWe 
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dpSaUWePeQWale Q�68 jXVTX¶j FRXcUaiQYille eW SRXU fiQiU la URXWe Q�122 SRXU UejRiQdUe le ViWe. Le bRXUg de SeUe] 
Q¶eVW dRQc SaV cRQceUQp SaU le SaVVage deV caPiRQV.  
UQe PRdificaWiRQ eVW UpaliVpe YiV j YiV deV plpPeQWV SUpVeQWpV daQV le dRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ 
concernant le cheminement entre Limay et le site de Saint-Maixme-HaXWeUiYe dX faiW de l¶iQWeUdicWiRQ SRXU leV SRidV 
lourds de traverser le hameau de Brouvilliers. Ce sujet, qui est également lié à la question de la déviation de 
Châteauneuf-en-Th\PeUaiV eW j celleV cRQceUQaQW l¶pWURiWeVVe deV URXWeV eW deV UiVTXeV SRXU la VpcXUiWp URXWiqUe, 
est détaillé dans la réponse ci-dessous à la question de la commiVViRQ d¶eQTXrWe CE005-05 
De PrPe, la TXeVWiRQ dX SXblic cRQceUQaQW la dpgUadaWiRQ deV URXWeV a pWp UeSUiVe SaU la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe 
(CE005-07) eW faiW l¶RbjeW d¶XQe UpSRQVe ci-dessous. 
 

Commentaire de la commission  

Le maître dǯouvrage confirme que lǯitinéraire entre le port de Limay et le site de stockage à Serez 
ne passe pas par le centre-bourg de la commune de Serez, conformément au dossier dǯenquête 
publique.  

En revanche, il est acté la modification de lǯitinéraire entre le port de Limay et la nouvelle 
implantation du site de stockage de Saint-Maixme-Hauterive en raison de lǯinterdiction de 
traverser le hameau de Brouvilliers pour les poids-lourds. Cette modification dǯitinéraire est 
corrélée à la mise en service de la déviation de Châteauneuf-en-Thymerais. 

 

 

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

CE005-05 : Le plan de circulation entre Limay et Saint-Maixme-Hauterive passe par la RD323 avec 
la traversée du hameau de Brouvilliers : la route fait un S dans le hameau avec une difficulté pour 
deux engins de se croiserǤ De plusǡ nous avons appris lors dǯune permanence en Eure-et-Loir que 
cette portion de route départementale vient dǯêtre interdite aux PLǤ Quel serait le nouvel 
itinéraire pour respecter cette interdiction et alimenter les silos de stockage ?  

CE001-04 : Pour Serez, si le besoin est de 16 760 m3Ȁanǡ à raison dǯun volume de ͛͘ m3/camion cela 
représente un flux annuel de 558 camions. Sur 220 jours de transfert /an cela représente moins de 
3 camions par jour alors que le dossier annonce 6 camions/jour.  

A lǯinverseǡ pour Saint-Maixme-Hauterive, selon les hypothèses retenues sur les questions 
précédentes, cela impacte fortement le nombre de camions alimentant le site : 

· Un épandage de 17 600 m3 représente 586 camions/an soit moins de 3 camions/jour. 

· Un épandage de 26 345 m3/an représente 878 camions/an soit 4 camions/jour. 

· Un épandage avec un temps de retour de moins de 3 ans entraînerait un trafic de plus de 4 
camions/jour. 

Pouvez-vous nous détailler comment ont été calculés les flux de trafic annoncés dans le dossier 
pour les deux sites de stockage déportés ? 

 

CE005-01 : en complément de la réponse CE 001-4 sur le flux de camions, nous notons pour le site 
de Serez que le volume annuel épandable dans lǯEure sera de lǯordre de ͙͞ 760 m3 (surface 
épandable totale 1675,40 ha / surface annuelle épandable 838 ha à 20 m3/ha). Il faut donc environ 
560 camions par an pour livrer ce volume. Le dossier évoque une moyenne de 6 camions / jour ce 
qui correspond à 93 jours de transfert seulement. Ce nombre de jours de transfert est-il réaliste 
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ou est-il plus plausible de prévoir moins de camions en moyenne sur un plus grand nombre de 
jours ? 

CE005-07 : Lors des permanences, des personnes sont mécontentes sur le fait que le trafic de 
camions induit détériorera lǯétat des routes dans leur département et quǯelles devront payer pour 
lǯentretien de ces routesǤ Des compensations sont-elles prévues ? Quels aménagements avez-
vous prévus de faire ? 

 

Réponses à la question de la Commission d¶eQTXrWe CE005-05 [modifiée pour donner plus de précisions sur les 
dates] : 
CE005-05 Les premiers camions de digestat circuleront à partir de fin 2026, ils pourront alors emprunter la déviation 
de Châteauneuf-en-Thymerais pour rejoindre la D939 depuis Saint-Jean-de-Rebervilliers ; cette déviation est en 
cours de travaux et devrait entrer en service en mars 2026. Voir tracé sur la figure ci-dessous.  

 
Figure 16 Tracé projet de la déviation de Châteauneuf-en-Thymerais 

Réponses à la TXeVWiRQ de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE001-04 [modifiée pour apporter les précisions demandées 
SaU la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe] : 
Le trafic camion au départ de Limay est explicité dans le Tome 9 :  �2.2.1.2 de l¶pWXde d¶iPSacW PJ04 SaUWie 4.  Il \ 
aura 1 450 camions de 30 tonnes par an pour livrer le digestat. La logistique routière est basée sur 3 camions 
citerne de 30 t assurant 2 à 3 rotations par jour. Les livraisons sont prévues sur 4 à 5 jours par semaine ce qui 
représente au maximum 166 camions par mois, la moyenne étant autour de 120 camions par mois. Sur la base de 
5 jRXUV SaU VePaiQe, le WUafic caPiRQ V¶pWaleUa VXU 260 jRXUV par an en considérant toute journée de transport comme 
journée complète.   
PRXU UaSSel, le SlaQ d¶pSaQdage eVW diPeQViRQQp j SaUWiU deV deX[ h\SRWhqVeV VXiYaQWeV, dpWaillpeV eQ SaUWie 2.1.4. 
de la PJ4 PaUWie 3 EWXde SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage (WRPe 7A) : 

x Le WePSV de UeWRXU de 2 aQV eQ PR\eQQe aX[ SaUcelleV SRXU WRXWeV leV VXUfaceV dX SlaQ d¶pSaQdage. 
Cette fréquence de retour est explicitée dans la partie 2.1.4.4 de la PJ4 Partie 3 Etude préalable du plan 
d¶pSaQdage (WRPe 7A),  
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x Le dosage de 20 tonnes / hectare (ou 20 m3/ha, le digestat ayant une densité de 1). La dose de 20 m3/ha 
théorique est dimensionnée sur le facteur limitant estimé (la potasse) pour être adaptée au besoin des 
cultures en place. 

La VXUface d¶pSaQdage daQV l¶EXUe eVW de 1 675 ha eW celle de l¶EXUe-et-LRiU eVW de 3 952 ha. La ]RQe d¶pSaQdage 
de l¶EXUe pWaQW gpRgUaShiTXePeQW SlXV SURche dX SRUW de LiPa\ (45 kP) TXe celle de l¶EXUe-et-Loir (75 km), les 
pSaQdageV daQV l¶EXUe VeURQW faYRUiVpV SRXU deV UaiVRQV d¶RSWiPiVaWiRQ lRgiVWiTXe eW d¶iQWpUrW eQYiURQQePeQWal 
(optimisation du trafic routier).  
AiQVi, eQ Pa[iPiVaQW l¶pSaQdage daQV l¶EXUe, aYec 1 675 ha pSaQdXV j 20 P3/ha WRXV leV 2 aQV, ce VRQW 16 750 
P3 TXi VeURQW pSaQdXV chaTXe aQQpe daQV l¶EXUe, VRiW 558 caPiRQV de 30 P3. La SURdXcWiRQ aQQXelle de digeVWaW 
dX SURjeW V¶pWabliVVaQW j 43 470 P3 au total, les 26 720 m3 restants seront épandus en Eure-et-Loir, soit 891 
camions de 30 m3, ce qui correspond bien à une moyenne de 4 camions par jours de livraison vers le site de 
stockage de Saint-Maixme-Hauterive.  
A QRWeU, XQe eUUeXU V¶eVW gliVVpe daQV la dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ pWXde d¶iPSacW SaUWie 4 WRPe 9 SaUWie 2.2.1.2, le 
WUafic cXPXlp SaU aQ a cRQVidpUp eQ iPSacW Pa[iPal aYec le SlaQ d¶pSaQdage SUpVeQWp eVW de 560 caPiRQV j 
destination de Serez et de 890 camions à destination de Saint-Maixme-Hauterive (ces chiffres étant inversés dans 
le tableau 13).  
Réponses à la TXeVWiRQ de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE005-01 : 
D'un point de vue de l'organisation logistique, et de l'organisation technique du remplissage des cuves sur les sites 
de stockage déportés (personnel présent, homogénéité de remplissage...), les camions citernes livreront 
généralement un unique site pendant toute la semaine de vidage de la barge. Ainsi les flux de camions annoncés 
dans le dossier sont des flux moyens sur les jours de livraisons, et non des flux moyens annuels.  
Ainsi le flux de 6 camions est en effet un flux moyen sur les jours de livraisons, et non un flux moyen annuel. Le 
calcul d'une centaine de jours de livraison vers le site de Serez correspond donc à l'organisation prévisionnelle. 
L'étude d'impact a été réalisée avec cette donnée de 6 camions / jour, et non avec le flux moyen annuel, pour 
s'assurer que l'impact du trafic n'était pas sous-estimé sur chacun des sites. 
Réponses à la question de la Commission d¶enquête CE005-07 : 
Conformément à la réglementation des routes (code de la voirie routière ; article L.141-9), METHA VALO 92 
contribuera à la remise en état des voiries communales en cas de dégradations anormales. 
A ce VWade dX SURjeW, la diUecWiRQ de la PRbiliWp dX dpSaUWePeQW de l¶EXUe eW le UeVSRQVable deV iQfUaVWUXcWXUeV 
URXWiqUeV dX CRQVeil dpSaUWePeQWal de l¶EXUe-Et-Loir ont été interrogées concernant les impacts potentiels du trafic 
ajouté par le projet sur leV URXWeV eW RQW cRQclX j l¶abVeQce d¶iPSacW jXVWifiaQW la PiVe eQ Slace de cRQWUibXWiRQ 
financière. A noter, comme indiqué dans la question CE005-5, que le trafic par la D323 ne sera plus possible du 
fait de restriction réglementaire.  
LeV URXWeV ePSUXQWpeV Q¶RQW SaV pWp dpVigQpeV SaU ceV PrPeV eQWiWpV cRPPe QRQ adaSWpeV aX flX[ de SRidV 
lourds.  

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux questions de la commission posées en cours 
dǯenquête publique sur le trafic routier entre le port de Limay et les sites déportés de stockage du 
digestat. 
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Des sites déportés aux parcelles 

Le trafic routier au départ des sites déportés a également été évoqué dans les contributions en 
relevant quǯil y aura là-aussi un trafic depuis les sites déportés (EL087) venant encombrer les routes et 
les délabrer ȋRM͙͘͘ǡ RM͛͘͘Ȍ avec un risque dǯaccidents de la circulation (EL058).  

Il a été demandé :  

x Quel sera le flux de véhicules sortant des sites et le nombre maxi de véhicules par jour durant 
les périodes dǯépandage ȋDO͙͘͞Ȍ ?  

x Quelle sera la taille des véhicules utilisés pour lǯépandage ȋDO͙͘͞Ȍ ? 

Ces questionnements ont été repris par la commission dǯenquête :  

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur ce thème :  

CE006-02 : Une question récurrente concerne le flux journalier sortant des sites déportés dǯengins 
agricoles en période dǯépandage : Trafic ? taille des engins ?  

 
 

Dǯune manière généraleǡ lors de toutes ces étapes de chargement Ȁ déchargement des bargesǡ silosǡ 
camions, il est craint des nuisances olfactives liées à ces manipulations (EL009, RA003). 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Réponses aux sujets évoqués dans les cRQWUibXWiRQV dX SXblic eW UeSUiV SaU la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE006-02 : 
L'pWXde dX WUafic lipe j l¶pSaQdage dX digeVWaW eVW diVSRQible aX chaSiWUe 2.2.1.3 de la SaUWie 4 de l¶pWXde d¶iPSacW 
et les éléments sont rappelés ci-dessous.  
Les citernes à lisier ont une charge utile de 20 tonnes et seront attelées derrière des tracteurs. Les épandages se 
font sur environ 90 jours par an en moyenne, entre mars et septembre. Le trafic est compris entre 10 et 15 rotations 
par jour au départ de chaTXe ViWe. LeV QaYeWWeV deSXiV leV ViWeV dpSRUWpV jXVTX¶aX[ SaUcelleV VRQW aVVXUpeV SaU leV 
WUacWeXUV pTXiSpV de ciWeUQeV. Il eVW j VRXligQeU TXe ce WUafic YieQdUa eQ SaUWie eQ UePSlacePeQW de l¶pSaQdage 
d¶aXWUeV feUWiliVaQWV. 
PRXU leV SaUcelleV leV SlXV plRigQpeV RX a\aQW XQe cRPSle[iWp d¶acceVVibiliWp, il SeXW rWUe eQYiVagp XQ chaUgePeQW 
en camions citernes de 30t (à la place des citernes à lisier de 20t).    
Le PaWpUiel TXi eVW XWiliVp SRXU l¶pSaQdage dX digeVWaW UeVWe aX chaPS. 
Le chaSiWUe 6.4.2 de la SaUWie 3 de l¶pWXde d¶iPSacW SUpciVe leV PRdaliWpV d'pSaQdage. 
LeV pSaQdageV V¶effecWXeURQW aYec dX PaWpUiel adaSWp SaU XQe RX deV eQWUeSUiVe(V) de WUaYaX[ agUicRleV : 

x ciWeUQeV de 18 j 20 000 L, pTXiSpeV d¶XQe UaPSe j SeQdillaUdV RX eQfRXiVVeXUV, aYec deV SQeXV baVVe 
pression, 

x RX aXWRSRUWeXUV 3 URXeV, dpdipV j l¶pSaQdage, eW pTXiSpV de SeQdillaUdV RX d¶eQfRXiVVeXUV, aliPeQWpV eQ 
bRXW de chaPSV SaU deV ciWeUQeV 20 000 L effecWXaQW leV URWaWiRQV jXVTX¶aX[ VWRckageV dpSRUWpV 

x RX V\VWqPe d¶pSaQdage PRbile WUacWeXU eW pSaQdeXU aYec aliPeQWaWiRQ dpSRUWpe eQ bRUd de chaPSV, 
aliPeQWpe SaU deV ciWeUQeV effecWXaQW leV URWaWiRQV jXVTX¶aX[ VWRckageV dpSRUWpV. 

x RX XQ pSaQdage diW ³VaQV WRQQe´, WUacWeXU pTXiSp d¶XQe UaPSe j SaWiQ. Le WUacWeXU eVW pTXiSp j l¶aUUiqUe 
d¶XQ eQURXleXU diUecWePeQW aliPeQWp SaU XQ caiVVRQ eQ bRXW de chaPS. LeV QaYeWWeV VWRckage ± parcelle 
sont assurées par un équipement tracteur fosse ou camion-citerne pour alimenter le caisson. 

Quel que soit le système choisi, celui-ci sera adapté pour répondre à 2 exigences : 
x Éviter les tassements des sols (pneus basse pression, pneus larges 3 roues, allègement par absence de 

citerne dans le champ...) 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

194 

x EYiWeU la YRlaWiliVaWiRQ de l¶a]RWe eQ aVVXUaQW XQ pSaQdage aX SlXV SUqV dX VRl (SeQdillaUdV RX VabRWV) RX 
dans le sol (enfouisseur à disques ou à griffes) 

Concernant les inquiétudes du public sur la possibilité de nuisance olfactive au chargement ou déchargement des 
caPiRQV aX[ diffpUeQWeV pWaSeV, QRXV UaSSelRQV TXe la digeVWiRQ aQapURbie TXi a lieX daQV l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ 
dégrade les molécules complexes en molécules plus petites. Or, les molécules odorantes sont principalement les 
molécules complexes ou porteuses de soufre. Le digestat qui sera transporté jusque Limay, puis stocké sur les 
sites déportés et épandus dans les champs est un digestat stabiliVp, TXi Q¶aXUa SaV de fRUWeV RdeXUV. Le VXjeW eVW 
WRXWefRiV Upel SRXU ce TXi cRQceUQe leV SRVVibiliWpV de YRlaWiliVaWiRQ de l¶aPPRQiac, dRQW leV RdeXUV VRQW faibleV eW 
SeX PRbileV, PaiV dRQW l¶iPSacW eVW iPSRUWaQW SRXU la SeUWe de feUWiliVaQW iQdXiWe eW l¶iPSacW VXU l¶eQYiURQQePeQW. 
CRPPe iQdiTXp daQV l¶pWXde d¶iPSacW deV VWRckageV dpSRUWpV eW celle deV pSaQdageV (PJ4 PaUWie 2 eW PJ4 PaUWie 
3), leV PeVXUeV VeURQW SUiVeV SRXU pYiWeU, RX UpdXiUe aX Pa[iPXP leV iPSacWV VXU l¶aiU (pWaQchpiWp deV 
chargements/déchaUgePeQWV, cRXYeUWXUe deV baVViQV, XWiliVaWiRQ de PaWpUiel d¶pSaQdage adaSWp, UpaliVaWiRQ deV 
épandages dans les conditions météorologiques favorables...). 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur le trafic en période dǯépandage. 

Il convient de souligner que ce trafic viendra en partie en remplacement de lǯépandage dǯautres 
fertilisants. 
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4.5 SITES DEPORTES DE STOCKAGE DU DIGESTAT 
 

Localisation des sites déportés 

Le public durant lǯenquête sǯest interrogé sur la localisation des silos de stockageǡ en particulier celui 
de Saint-Maixme-Hauterive puisque le lieu indiqué dans le dossier dǯenquête nǯest plus celui qui serait 
retenu (DO003, DO016, EL038, EL053). Il est demandé précisément où sera localisé le stockage 
(DO003) et sur quelle surface (DO016). 

Sur le site de Serezǡ il a été rappelé le refus du permis de construire à la suite de la présence dǯindice 
de marnières sur le lieu de stockage envisagé. La DDTM a émis un nouvel avis avec un périmètre de 
sécurité autour de la marnière modifié ȋRP͙͘͘ȌǤ Il a également été rappelé quǯil existe un captage 
dǯeau potable sur la commune ȋLG͙͘͘ȌǤ 

Une contribution rappelle que la production de biodéchets (et donc de digestats) est étalée tout au 
long de lǯannée contrairement aux épandages et quǯil est donc nécessaire de stocker ce digestats 
(EL079).  Le choix de positionner les stockages à proximité des terres agricoles permet de lisser le 
transfert du fertilisant entre Gennevilliers et les sites de stockage sur lǯensemble de lǯannée évitant 
ainsi les pics de circulation (EL079). Cette localisation, éloignée du lieu de production, ne semblait pas 
cohérente, générant un coût de transport et un impact lié au trafic des camions (EL054). 

NatUp rappelle également que cǯest elle-même qui sǯest portée candidate pour stocker les digestats 
(EL077). 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Des modifications associées aux sites de stockage déportés ont été réalisées vis à vis des éléments inscrits dans 
le dRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ SRUWaQW VXU l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ eW le SlaQ d¶pSaQdage (SRXU PpPRiUe, leV 
stockages déportés feront l¶RbjeW d¶XQe SURcpdXUe d¶eQUegiVWUePeQW dpdipe). 
Suite aux échanges notamment avec le CD28, le choix a été fait de relocaliser légèrement le site de stockage 
déporté de Saint-Maixme-HaXWeUiYe, afiQ de le SlaceU VXU XQe URXWe d¶accqV SlXV adaSWpe j l¶acWiYiWp. Le ViWe a pWp 
relocalisé à moins de 2 km du site initialement prévu, sur une parcelle de 2,3 ha implantée sur les parcelles 
cadastrales ZA 0003, ZA 0008 et ZA 0020 de Saint-Maixme-Hauterive. Voir extrait de géoportail ci-dessous. Les 
SlaQV de lRcaliVaWiRQ (PJ1) eW d¶iPSlaQWaWiRQ (PJ2) eW SlaQ PaVVe (PJ3) du dossier enregistrement mis à jour sont 
annexés au présent mémoire (annexe 5).  
Une étude préalable agricole est en cours de constitution et sera présentée en CDPENAF (commission de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ; outil de la stratégie de lutte contre l'artificialisation des 
terres agricoles). La CDPENAF devra émettre un avis sur cette étude agricole, étant rappelé que, même si le site 
impacte une parcelle agricole, il a vocation à bénéficier aux agriculteurs grâce au digestat qu'ils utiliseront.  
CeWWe QRXYelle SaUcelle a XQ accqV diUecW j la D939. AX YX de la SUR[iPiWp (1,5 kP j YRl d¶RiVeaX) eQWUe la SaUcelle 
SUpVeQWpe daQV le dRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ eW ceWWe QRXYelle SaUcelle TXi VeUa SUiVe eQ cRPSWe daQV leV 
dossiers administratifs (peUPiV de cRQVWUXiUe eW dePaQde d¶eQUegiVWUePeQW), l¶pWXde deV iPSacWV eW leV PR\eQV de 
PavWUiVe aVVRcipV UeVWeQW d¶acWXaliWp. L¶pWXde d¶iPSacW VeUa PiVe j jRXU, PaiV la PRdificaWiRQ eVW QRQ VXbVWaQWielle 
eW Qe UePeW SaV eQ TXeVWiRQ le dRVVieU de DePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ eQ cRXUV d¶iQVWUXcWiRQ. DX faiW dX chaQgePeQW 
d¶iPSlaQWaWiRQ de la SaUcelle eW dX beVRiQ de faiUe l¶pWXde SUpalable agUicRle, aXcXQ dRVVieU adPiQiVWUaWif Q¶a pWp 
déposé à date pour ce site de stockage déporté.  
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Figure 17 Extrait géoportail parcelle sélectionnée pour relocaliser le site déporté sur Saint-Maixme-Hauterive à gauche ; distance entre la 

parcelle initiale présentée dans le dossier et la nouvelle parcelle à droite  

Le ViWe de VWRckage dpSRUWp de digeVWaW de SeUe] a faiW l¶RbjeW dX dpS{W deV dRVVieUV adPiQiVWUaWifV eQ dpcePbUe 
2023. Le SeUPiV de cRQVWUXiUe a pWp UefXVp le 19 jaQYieU 2024, eQ PajeXUe SaUWie eQ UaiVRQ d¶XQ aYiV dpfaYRUable 
de la DDTM (direction départemeQWale deV WeUUiWRiUeV eW de la PeU) dX faiW de la SUpVeQce d¶XQ SpUiPqWUe de UiVTXe 
de cavités souterraines sur la parcelle avec un indice de cavité souterraine référencé n°9.  
Des investigations complémentaires ont été réalisées et les rapports ont été transmis à la DDTM. La cavité 
VRXWeUUaiQe a pWp caUWRgUaShipe eW faiW l¶RbjeW d¶XQ cRPblePeQW. A la VXiWe deV WUaYaX[, l¶aWlaV deV caYiWpV VeUa PiV 
à jour par la DDTM et le périmètre de risque sera supprimé sur la zone concernée. Le permis de construire pour le 
ViWe de SeUe] feUa l¶RbjeW d¶XQ QRXYeaX dpS{W de dRVVieU eW le dRVVieU d¶eQUegiVWUePeQW VeUa PiV j jRXU.  
CRQceUQaQW leV TXeVWiRQV lipeV j l¶iPSlaQWaWiRQ deV ViWeV de VWRckage, celle-ci est guidée par la proximité avec les 
SaUcelleV pSaQdableV, aiQVi TXe SaU l¶RSWiPiVaWiRQ lRgiVWiTXe SeUPeWWaQW XQ flX[ UpgXlieU de caPiRQV YeUV leV 
stockages déportés qui permet TXe le digeVWaW VRiW diVSRQible de faoRQ lRcale lRUV deV SpUiRdeV d¶pSaQdage (TXi 
sont restreintes et nécessitent une optimisation des distances parcourues). Ainsi, outre le fait que le site de 
PpWhaQiVaWiRQ Qe SeXW Sh\ViTXePeQW diVSRVeU TXe d¶XQe SeWiWe cXYe de 300P3 dX faiW deV cRQWUaiQWeV d¶eVSace 
SRXU \ VWRckeU le digeVWaW SURdXiW eQ cRQWiQX WRXW aX lRQg de l¶aQQpe, ce VRQW VXUWRXW leV TXeVWiRQV de diVSRQibiliWp 
deV digeVWaWV aX PRPeQW deV pSaQdageV, eW d¶RSWiPiVaWiRQ deV chaQWieUV de feUWiliVaWiRQ TXi RQW gXidp le chRi[ d¶XQ 
VWRckage aX c°XU deV ]RQeV d¶XWiliVaWiRQ dX feUWiliVaQW. CRQceUQaQW l¶plRigQePeQW de la ]RQe d¶pSaQdage dX lieX de 
production du digestat, ce sujet est détaillé dans la partie 4.6 concernant les épandages.  

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La réponse du maître dǯouvrage permet de bien localiser le nouvel emplacement choisi pour le site 
de Saint-Maixme-Hauterive en bordure dǯune route départementale plus adaptée au trafic des 
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camions citernes. La localisation retenue est effectivement proche du site initialement choisi et 
nǯamène pas de modifications majeures de lǯitinéraire emprunté par les camionsǤ  

Pour le site de Serez, la commission note que le choix de ce site est maintenu avec des travaux de 
comblement de la marnière permettant ainsi le dépôt dǯun nouveau permis de construireǤ 

 

 

 

Capacités de stockage des cuves 

Une question a été posée sur le volume de stockage qui semblait insuffisant en regard de la production 
de digestats (DO016).  

Une déposition rappelle que les capacités de stockage seront de 15 300 m3 « équivalents à environ 
7 mois de production des digestats » mais ces chiffres rendent la compréhension du processus difficile 
car l'unité produira 44 300 m3 par an de digestats, 25 500 m3 seront stockés dans les silos (LG001). 

Concernant les capacités de stockage respectives des deux sites de stockage envisagés et des surfaces 
dǯépandages dans les deux départementsǡ la commission dǯenquête a été amenée à sǯinterroger sur 
les volumes de stockage envisagés.  

 

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

Capacités de stockage vis-à-vis des surfaces d’épandage 

CE001-001 : Dans lǯétude dǯimpact du plan dǯépandage ȋlivre ͡ ǡ PJ͘͜Ȍǡ il est écrit que le site de Serez 
disposera dǯune capacité de ͙ ͝ ͚ ͝͠ m͛ ȋsoit ͛  cuvesȌ et que le site de Saint Maixme-Hauterive dǯune 
capacité de 10 172 m3 (soit 2 cuves).  

Cependantǡ le total de surface épandable pour lǯEure est de ͙ ͟͞͝ǡ͘͜ ha dǯaprès lǯétude préalable du 
plan dǯépandage ȋlivre ͙͘ǡ PJ͘͜ partie ͛ǡ annexe ͙ǡ page ͙͡ȌǤ La surface épandable dans lǯEure-et-
Loir est de 3951,71 ha. Soit, 30% et 70%, respectivement de la surface totale épandable. 

Ainsi, pouvez-vous expliquer pourquoi la capacité de Serez est de 3 cuves pour des parcelles 
du 27 qui ne représentent que 30% du total des surfaces épandables présentées ? 

 

CE001-003 : Sur Serez, dans lǯEureǡ les volumes de digestats épandus seront au maximum de 16 
760 m3 /an. La capacité de stockage du site représente alors 11 mois de production. 

Sur Saint-Maixme-Hauterive, suivant les hypothèses évoquées au point 2, les volumes épandus 
seraient de 17 600 m3/an (hypothèse 1 épandage sur 880 ha annuels), 26 345 m3/an (hypothèse 2 
rotation tous les trois ans sur 1 317 ha). Dans ces cas, la capacité de stockage sur le site de Saint-
Maixme-Hauterive représente 7 mois de stockage (hypothèse 1) ou 4,6 mois de stockage 
(hypothèse 2).  

Si on prend en hypothèse une période de rotation de 2 ans on arrive alors à une capacité de 
stockage sur site de lǯordre de ͛ mois alors que la réglementation prévoit au moins ͜ǡ͝ moisǤ 

Lǯautonomie annoncée dans le dossier est de ͟ mois en moyenne pour la somme de ces deux 
stockages mais on constate des écarts importants entre les deux.  



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

198 

- Pouvez-vous nous indiquer quelles sont les hypothèses à retenir pour les épandages 
(volumes annuels / surfaces épandus par département) ?  

- Pouvez-vous garantir, compte-tenu de ces capacités de stockage respectives, qu’il ne 
sera jamais envisagé des transferts en direct d’un site sur l’autre ? 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Sur les capacités de stockage des cuves 
Concernant le volume de stockage, et son adéquation avec la production de digestat, les éléments ayant permis 
le dimensionnement des stockages est indiqué dans le tableau ci-deVVRXV, e[WUaiW de l¶pWXde SUpalable aX SlaQ 
d¶pSaQdage (PJ4 ± Partie 3 ± Tome 7A ± Annexe 1 ± page 49). 

 
Le VWRckage a aiQVi pWp laUgePeQW diPeQViRQQp SRXU faiUe face aX[ pYeQWXaliWpV de UeVWUicWiRQ RX d¶iPSRVVibiliWp 
d¶pSaQdage j ceUWaiQeV SpUiRdeV. 
Une contribution indique une difficulté de compréhension entre les volumes produits, les volumes stockés et la 
durée de stockage. La personne a visiblement confondu les 15 300 m3 correspondant au stockage de Serez avec 
les 25 500 m3 de stockage total (site de Serez + site de Saint-Maixme-Hauterive), qui permettent bien de couvrir 
7 PRiV de SURdXcWiRQ deV 43 470 P3 SURdXiWV aQQXellePeQW SaU l¶XQiWp. 
Sur les capacités de stockage vis-à-YLV deV VXUfaceV d·pSaQdageV  
Réponse à la question de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE001-01 : 
Pour gérer le flux de digestat à épandre, 4 cuves béton de 5 086 m3 chacune réparties sur 2 sites (soit 10 172 m3 
par site) seraient suffisantes ± la réglementation ICPE prévoit au moins une capacité de stockage de 4 mois. 
TRXWefRiV, eW afiQ d¶aWWeiQdUe 7 PRiV de caSaciWp de VWRckage aX glRbal SRXU V¶affUaQchiU d¶XQ alpa PpWpRURlRgiTXe 
eQ hiYeU, il a pWp dpcidp d¶ajRXWeU XQe 5qPe cXYe de VWRckage ; ceWWe cXYe VXSSlpPeQWaiUe a pWp Slacpe VXU le ViWe 
de Serez, plus proche du port de Limay, portant la capacité de ce site à 3 fois 5 086 m3.  
PaU ailleXUV, le digeVWaW de METHA VALO 92 feUa l¶RbjeW d¶XQe dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp, TXi, 
XQe fRiV RbWeQXe, SeUPeWWUa l¶pSaQdage dX digeVWaW VXU deV SaUcelleV cRPSlpPeQWaiUeV eQ dehRUV dX SlaQ 
d¶pSaQdage. EQ YXe de la cRPPeUcialiVaWion du digestat en tant que produit, NATUP a identifié un intérêt explicité 
par les agriculteurs du secteur de Serez pour une fertilisation par du digestat. La 3ème cuve permettra de répondre 
à la demande future dans ce secteur. 
Réponse à la question de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE001-03 [complétée par le paragraphe concernant les 
volumes annuels et surfaces épandues par département] : 
La TXeVWiRQ deV YRlXPeV pSaQdXV SaU VecWeXU Q¶eVW SaV lipe aX diPeQViRQQePeQW deV VWRckageV PaiV dpSeQd deV 
VXUfaceV pSaQdableV : daQV le cadUe dX SlaQ d¶pSaQdage, le digeVWaW VeUa PajRUiWaiUePeQW eQYR\p j SaiQW-Maixme-
Hauterive (plusieurs remplissages annuels des cuves).  
C¶eVW daYaQWage la QRWiRQ de flX[ eQWUaQWV eW VRUWaQWV TXi cRPSWe SlXW{W TXe le UaWiR eQWUe le YRlXPe de VWRckage eW 
la production annuelle de digestat. Les cuves de stockage du site de Saint-Maixme-Hauterive devront en effet être 
vidées et reremplies plus VRXYeQW dX faiW de la SUpVeQce j SUR[iPiWp d¶XQe SlXV gUaQde TXaQWiWp de SaUcelleV 
épandables.  
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Comme explicité dans la réponse à la question CE001-04 concernant le trafic de camions, la proximité du site de 
SeUe] aX SRUW de LiPa\ iQciWe j SUiRUiVeU leV pSaQdageV daQV l¶EXUe. SXU leV 43 470 P3 de digeVWaWV SURdXiWV SaU 
an, 16 754 m3 seront livrés sur SeUe] SRXU rWUe pSaQdXV VXU leV SaUcelleV de l¶EXUe (VRiW 838 ha pSaQdXV SaU aQ j 
20 m3/ha), et 26 716 m3 seront livrés sur Saint-Maixme-HaXWeUiYe eW pSaQdXV daQV l¶EXUe-et-Loir (soit 1 336 ha 
épandus par an à 20 m3/ha). Des ajustements seront réalisés en fonction de la composition réelle du digestat, des 
beVRiQV agURQRPiTXeV deV cXlWXUeV eW deV cRQdiWiRQV PpWpRURlRgiTXeV VXU chacXQe deV deX[ ]RQeV d¶pSaQdage. 
A ce VWade dX SURjeW, il Q¶eVW SaV eQYiVagp de faiUe deV WUaQVfeUWV eQWUe leV deX[ ViWeV de VWRckage de digeVWaW PaiV 
d¶adaSWeU leV liYUaiVRQV j deVWiQaWiRQ d¶XQ ViWe de VWRckage RX de l¶aXWUe eQ fRQcWiRQ deV YRlXPeV pSaQdableV dX 
fait du besoin réel des sols (dans la limite des teneurs maximales) et de la place restante dans les stockages. Pour 
autant, METHA VALO 92 en accord avec NATUP, se réserve la possibilité de transfert par la route en cas 
d¶pYqQePeQW e[ceSWiRQQel. 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Les précisions apportées permettent de comprendre que la question des volumes épandus par 
secteur nǯest pas liée au dimensionnement des stockages et que le choix dǯimplanter une cuve de 
stockage supplémentaire sur le site de Serez pour faire face à des aléas météorologiques est dû à 
sa plus grande proximité du port de Limay.  

La commission note également quǯil nǯest pas pr±vu de faire des transferts de digestats entre 
les sites de production sauf événement exceptionnel.  

 

Les silos de stockage et risques liés au stockage du produit  

Des questions ont été posées sur la nature des silos de stockage, les conditions de stockage des 
digestats (EL048, D003) et les risques liés à ce stockage :  

x Quelle sont les nuisances pour les communes alentours (EL082) ? 

x Risque dǯexplosion des cuves ȋD͛͘͘ǡ RM͙͘͘ȌǤ 

x Risque de présence dǯodeurs liées au stockage et dans ce casǡ quel est le rayon dǯimpact autour 
du site ? (EL005, EL054, EL 078, D003, LG001). Des questions précises sont posées sur les 
moyens de prévenir les nuisances olfactives : quels aménagements techniques pour réduire 
les émissions d'odeurs ? Quel sera le traitement du flux d'air ? Quel type de filtres sera utilisé 
? Y aura-t-il des couvertures des cuves ? (LG001). 

x Risque de risques de fuites des cuves pouvant conduire à une pollution de la nappe phréatique 
(DO016, EL009, RM001) ? 

x Dangers en cas de fuite dǯammoniac : toxique, corrosif, provoquant des brûlures et lésions 
(RM001). 

x Le stockage dǯammoniac peut nécessiter un classement Seveso si le stock est de plus de ͘͝t 
(RM001). 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Réponses aux sujets évoqués dans les contributions du public : 
L¶pWXde d¶iPSacW PJ4 PaUWie 2 WRPe 5 SURSRVe eQ �5 la dpVigQaWiRQ deV iPSacWV SRWeQWielV deV iQVWallaWiRQV de 
stockage de digestat sur leur environnement proche.  
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CRQceUQaQW leV iQTXipWXdeV pYRTXpeV SaU le SXblic VXU leV UiVTXeV d¶e[SlRViRQ deV cXYeV : SaU UeWRXU d¶e[SpUieQce, 
les scénarios potentiels incendie et explosion sont associés à la présence de biogaz dans les cuves qui doivent 
alRUV rWUe pTXiSpeV d¶RUgaQeV de VpcXUiWp VSpcifiTXeV. C¶eVW le caV deV pTXiSePeQWV TXi VeURQW SUpVeQWV VXU l¶XQiWp 
de méthanisation (digesteurs, gazomètre,..). Les cuves de stockage de digestat ne contiendront pas de biogaz et 
ne sont donc pas concernées par ces risques.  
LeV ViWeV de VWRckage dpSRUWpV TXi Qe fRQW SaV l¶RbjeW de la dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ VRQW cRQceUQpV SaU XQ dRVVieU 
d¶eQUegiVWUePeQW daQV leTXel il eVW dePaQdp de SUpVeQWeU XQ UecRllePeQW j l¶aUUrWp ICPE 2716, UXbUiTXe ICPE 
concernée par les sites déportés de transit et stockage de déchets non dangereux non inertes. Il est précisé que 
le digestat est incombustible et ininflammable. 
 
Concernant les interrogations sur les nuisances olfactives, les réponses sont indiquées dans la réponse ci-dessous 
à la question CE002-03. EQ cRPSlpPeQW eW cRQfRUPpPeQW j la UecRPPaQdaWiRQ de l¶ARS NRUPaQdie (AX001-2), 
des états initiaux acoustiques et odeurs ont été réalisés à proximité des parcelles des sites de stockage déportés. 
IlV VRQW iQclXV daQV leV dRVVieUV d¶eQUegiVWUePeQW TXi VeURQW dpSRVpV. De SlXV, leV habiWaWiRQV leV SlXV SURcheV VRQW 
à 500 m pour le site de Serez et 700 m pour le site de Saint-Maixme-Hauterive.  

o FXiWe d¶aPPRQiac 
La SaUWiciSaWiRQ RM001 SUpVeQWe leV daQgeUV eQ caV de fXiWe d¶aPPRQiac. LeV effeWV SUpVeQWpV VRQW ceX[ UelaWif j 
l¶aPPRQiac VRXV fRUPe ga]eXVe (V\PbRle : NH3). 
Ce ga] SURdXiW iQdXVWUiellePeQW eVW XWiliVp daQV l¶iQdXVWUie cRPPe PaWiqUe SUePiqUe RX cRPPe flXide fUigRUigqQe. Il 
Ve caUacWpUiVe SaU Va fRUWe VRlXbiliWp daQV l¶eaX. ASUqV diVVRlXWiRQ daQV l¶eaX il Ve UeWURXYe VRXV la fRUPe NH4+ eW 
la solution est désignée par le terme ammoniaque.  
C¶eVW VRXV ceWWe fRUPe TX¶il eVW SUpVeQW daQV le digeVWaW PaiV j XQe cRQceQWUaWiRQ WUqV faible. La cRQceQWUaWiRQ eQ 
azote ammoniacal (N-NH4) daQV le digeVWaW eVW iQdiTXpe daQV le dRVVieU de dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ (Sage 9 dX 
document PJ4 ± Partie 3 ± Etude d¶IPSacW dX PlaQ d¶pSaQdage -TOME 7A - Annexe 1 - Etude préalable du plan 
d¶pSaQdage) = 1,45 kg d¶a]RWe / W de digeVWaW VRiW XQe cRQceQWUaWiRQ eQ de NH3 d¶eQYiURQ 1,76 kg/Pñ. Le ciel ga]eX[ 
deV cXYeV aXUa alRUV XQe cRQceQWUaWiRQ eQ aPPRQiac ga]eX[ d¶eQYiURn 4,5 ppm (0,00045%). Le rejet à 
l¶aWPRVShqUe de ce ciel ga]eX[ VeUa eQVXiWe dilXp fRUWePeQW daQV l¶aiU aPbiaQW. 
Les données relatives à la sécurité mentionnées ci-dessous sont extraites de la base de données des fiches 
WR[icRlRgiTXeV de l¶INRS (IQVWiWXW NaWiRQal de RecheUche eW de SpcXUiWp) :  
https://www.inrs.fr/publications/bdd/fichetox/fiche.html?refINRS=FICHETOX_16 
LeV liPiWeV d¶e[SlRViYiWp de l¶aPPRQiac ga]eX[ daQV l¶aiU VRQW : 

x LIE : 15% 
x LES : 28% 

Au regard de ces limites, la faible concentration en ammoniac dans le ciel gazeux des cuves écarte tout risque 
d¶e[SlRViRQ. 
 

DeV YaleXUV liPiWeV d¶e[SRViWiRQ SURfeVViRQQelle (VLEP) cRQWUaigQaQWeV daQV l¶aiU deV lieX[ de WUaYail RQW pWp pWablieV 
pour l'ammoniac anhydre (Article R.4412-149 du Code du travail) : 

 
Au regard de ces limites, la faible concentration en ammoniac dans le ciel gazeux des cuves écarte tout risque 
pour les personnes présentes sur le site et en dehors du site. 
 

https://www.inrs.fr/publications/bdd/fichetox/fiche.html?refINRS=FICHETOX_16
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L¶aUUrWp dX 17 dpcePbUe 2019 UelaWif aX[ PeilleXUeV WechQiTXeV diVSRQibleV (MTD) aSSlicableV j ceUWaiQeV 
iQVWallaWiRQV de WUaiWePeQW de dpcheWV UeleYaQW dX UpgiPe de l¶aXWRUiVaWiRQ eW de la diUecWiYe IED fi[e la cRQceQWUaWiRQ 
liPiWe dX NH3 daQV l¶aWPRVShqUe deV efflXeQWV ga]eX[ j 20 Pg/NPñ VRiW 28.6 SSP. PRXU PpPRiUe ceW aUUrWp Q¶eVW 
pas directement applicable aux stockages déportés compte tenu de leur régime de classement ICPE. 
Au regard de cette limite, la faible concentration en ammoniac dans le ciel gazeux des cuves écarte tout risque 
SRXU l¶eQYiURQQePeQW. 
La SaUWiciSaWiRQ RM001 iQdiTXe TXe le VWRckage d¶aPPRQiac cRQdXiUaiW j XQ claVVePeQW : 
SEVESO seuil bas au-delà de 50 t 
SEVESO seuil haut au-delà de 200 t 
La rubrique ICPE prise pour référence est la rubrique ICPE n°4735 : 
https://aida.ineris.fr/reglementation/4735-ammoniac 
CeWWe UXbUiTXe YiVe la TXaQWiWp d¶aPPRQiac ga]eX[ SUpVeQW VXU XQe iQVWallaWiRQ.  
CRPPe iQdiTXp SUpcpdePPeQW daQV le cadUe deV VWRckageV dpSRUWpV, il Q¶\ SaV de VWRckage de d¶aPPRQiac 
ga]eX[ (eW l¶aPPRQiac Q¶eVW SUpVeQW TX¶eQ TXaQWiWpV iQfiPeV daQV le ciel ga]eX[ deV cXYeV). LeV ViWeV de VWRckage 
ne sont donc pas classés SEVESO au titre de cette rubrique. 

o Fuite de digestat  
Concernant les inquiétudes liées au risque de fuite des digestats : le risque de fuite des cuves béton est maitrisé 
SaU la cUpaWiRQ d¶XQe UpWeQWiRQ iPSeUPpable d¶XQe caSaciWp de 100% de la caSaciWp d¶XQe cXYe VXU le ViWe de SaiQW 
Maixme-Hauterive et 50% du YRlXPe deV WURiV cXYeV j SeUe] cRQfRUPpPeQW j l¶aUWicle 42 de l¶aUUrWp dX 14 jXiQ 
2021 PRdifiaQW l¶aUUrWp dX 10 QRYePbUe 2009 fi[aQW leV UqgleV WechQiTXeV deV ICPE PpWhaQiVaWiRQ VRXPiV j 
autorisation.  
La SaUWiciSaWiRQ LG001 UaSSelle la SUpVeQce d¶XQ caSWage d¶eaX SRWable VXU la cRPPXQe de SeUe]. Il eVW SUpciVp 
daQV le dRVVieU de dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ TXe le ViWe dX SURjeW j SeUe] Q¶eVW SaV ViWXp daQV XQ SpUiPqWUe de 
SURWecWiRQ UaSSURchpe RX plRigQpe d¶un captage d'alimentation en eau potable. En complément, une carte précise 
dX SpUiPqWUe UaSSURchp eW plRigQp aXWRXU dX caSWage VXU la cRPPXQe de SeUe] eVW SUpVeQWe daQV l¶aYiV de 
l¶h\dURgpRlRgXe agUpp (aQQe[e 2 de la SaUWie 3 de la PJ04 pWXde d¶iPSacW), RQ peut y voir représenté le site de 
stockage de Serez (identifié Silo, entouré en rouge dans la figure ci-deVVRXV), TXi eVW dRQc j l¶e[WpUieXU dX PPE. 

https://aida.ineris.fr/reglementation/4735-ammoniac
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Figure 18 Carte d'implantation du captage d'eau et ses périmètres de protection sur la commune de Serez 

PaU VpcXUiWp dX faiW de la SUR[iPiWp aYec le caSWage, ceUWaiQeV SaUcelleV RQW pWp pcaUWpeV dX SlaQ d¶pSaQdage SaU 
l¶h\dURgpRlRgXe agUpp. AXcXQe cRQWUaiQWe YiV j YiV de la SUpVeQce dX ViWe de VWRckage Q¶a pWp ideQWifipe, QRWaPPeQW 
du fait de la présence de la rétention imperméable.   

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Réponse complète et détailléeǤ La commission nǯa pas de commentaire complémentaire à faire 
sur ce point.  

 

 

La commission dǯenquêteǡ à la lecture du dossierǡ a formulé également des questions :  

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

CE002-002 : Comment sǯeffectue la mise à lǯair des cuves de stockages sur site ?   

CE002-003 : Nǯy-a-t-il pas un risque dǯenvoi à lǯatmosphère dǯodeurs ȋammoniacǥȌ lors des 
opérations de remplissage et de vidange ?  

CE002-004 : Aire de dépotage des camions sur les sites déportés : pouvez-vous préciser le volume 
de la cuve enterrée destinée à récupérer les effluents en cas de fuite ?   

CE002-005 : Pouvez-vous préciser si toutes les eaux des surfaces imperméabilisées seront 
envoyées vers le séparateur hydrocarbure ou une partie dǯentre-elles seront directement envoyées 
vers les noues dǯinfiltration ?  

Analyse des digestats  
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CE002-006 : le dossier évoque une analyse mensuelle de la valeur agronomique des digestats sur 
le site de méthanisation et une analyse sur chaque stockage déporté avant chaque campagne 
dǯépandageǤ Pour les analyses sur stockage déportéǡ cela correspond-il à une analyse par cuve de 
stockage et par campagne (soit 10 analyses par an) ou une analyse par site et par campagne soit 4 
par an ?  

 

Des questions ont également été posées sur la prise en charge de la destruction du site en fin 
dǯutilisation ȋEL͘͜͝ǡ DO͙͘͞Ȍ ? 

Réponse à la question de la Commission d¶enquête CE002-02 : 
La PiVe j l¶aiU deV cXYeV eVW aVVXUpe SaU deV pYeQWV SUpVeQWV VXU la bkche UecRXYUaQW le VWRckage, ce TXi SeUPeW 
l¶pTXilibUage de la SUeVViRQ daQV la cXYe eQ WRXWe ciUcRQVWaQce.  
Réponse à la question de la Commission d¶enquête CE002-03 : 
Le digeVWaW Q¶eVW SaV XQ SURdXiW gpQpUaQW deV RdeXUV fRUWeV RX SUpgQaQWeV. LeV VeXleV QXiVaQceV RdRUaQWeV 
UaSSRUWpeV VRQW deV SRVVibleV pPaQaWiRQV d'aPPRQiac daQV le caV de fRUWeV chaleXUV. L¶RbjecWif pWaQW de PaiQWeQiU 
les molécules azotées dans le fertilisant, toutes les précautions sont prises pour éviter son évaporation : ces 
précautions sont ainsi de nature à limiter les odeurs qui en découlent. Ainsi, les cuves en béton seront couvertes. 
Le transfert de digestat sera réalisé par canalisations étanches des camions vers les cuves et des cuves vers les 
engins agricoles.  
NB : la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe a VRlliciWp XQe YiViWe d¶XQ PpWhaQiVeXU a\aQW SRXU iQWUaQWV deV biRdpcheWV. Elle a SX 
YiViWeU le PpWhaQiVeXU de RpaX, R� le digeVWaW VWRckp daQV XQe laUge lagXQe j l¶aiU libUe, a SeUPiV de Ve UeQdUe 
cRPSWe de l¶abVeQce d¶RdeXU de ce produit. 
Réponses à la question de la Commission d¶enquête CE002-04 : 
Le YRlXPe eQYiVagp de la cXYe eQWeUUpe eVW de 43 P3, ce TXi SeUPeW de cRQWeQiU la fXiWe d¶XQe ciWeUQe cRPSlqWe de 
camion (30 m3) des dispositifs de pré-alaUPe eW d¶alaUPe SeUPeWWURQW de V'aVVXUeU TXe la caSaciWp eVW WRXjRXUV 
suffisante. Le dépotage sera impossible si la capacité de la cuve est inférieure au volume requis. 
Réponses à la question de la Commission d¶enquête CE002-05 : 
LeV VXUfaceV iPSeUPpabiliVpeV deV ViWeV dpSRUWpV cRQceUQeQW la UpWeQWiRQ deV cXYeV eW l¶aiUe de dpSRWage. LeV 
voiries sont empierrées. 
Concernant la gestion des eaux pluviales,  

x LeV eaX[ SlXYialeV de l¶aiUe de dpSRWage VeURQW cRllecWpeV eW eQYR\peV YeUV le VpSaUaWeXU h\dURcaUbXUe 
SXiV iQfilWUpeV daQV la QRXe d¶iQfilWUaWiRQ ; 

x LRUV deV RSpUaWiRQV de dpSRWage dX digeVWaW RX UePSliVVage deV ciWeUQeV d¶pSaQdage, XQe YaQQe 
SeUPeWWUa d¶iVRleU ce UpVeaX eW leV eaX[ SlXYialeV eW leV fXiWeV pYeQWXelleV VeURQW alRUV diUigpeV YeUV XQe 
cuve enterrée puis pompées vers les cuves de stockage du digestat,  

x LeV eaX[ SlXYialeV UXiVVelaQW daQV leV UpWeQWiRQV VeURQW cRllecWpeV SXiV SRPSpeV YeUV la QRXe d¶iQfilWUaWiRQ 
aSUqV YpUificaWiRQ de l¶abVeQce de SRllXWiRQ. 

Sur les analyses de digestat  
Réponse à la questiRQ de la CRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE002-06 : 
NATUP UpaliVeUa XQe aQal\Ve SaU cXYe de VWRckage de digeVWaW aYaQW chaTXe caPSagQe d¶pSaQdage VRiW 5 
analyses deux fois par an soit 10 analyses.   
Il est à noter que les intrants étant particulièrement stables, la composition du digestat devrait varier très peu. Les 
aQal\VeV PeQVXelleV UpaliVpeV VXU le ViWe de PpWhaQiVaWiRQ SaU METHA VALO 92 SeUPeWWURQW de V¶aVVXUeU de ceWWe 
stabilité, et de compléteU leV aQal\VeV faiWeV VXU leV ViWeV de VWRckage, afiQ d¶aYRiU XQ VXiYi de la YaleXU agURQRPiTXe 
WRXW aX lRQg de l¶aQQpe, SeUPeWWaQW QRWaPPeQW d¶aVVXUeU deV pSaQdageV iQWeUPpdiaiUe (RX WaUdifV) eQ cRPSlpPeQW 
deV 2 SpUiRdeV PajeXUeV d¶pSaQdage. 
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Commentaires de la commission dǯenquête :  

Les réponses sont précises quant aux conditions de stockage sur site pour prévenir des 
problématiques dǯodeurs ou de pollution des eaux. 

Concernant les analyses faites sur les sites de stockage, la commission note lǯengagement de 
NatUp de réaliser des analyses deux fois par an sur chaque cuve de digestat.  

 

 

Le développement du site 

Une crainte formulée dans les dépositions est que lǯinstallation de deux silos de stockage sur Saint-
Maixme-Hauterive pourrait donner lieu dans le futur à une extension du site (DO016) avec un stockage 
de digestats pouvant provenir dǯautres régions limitrophes (RM003).  

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Réponses aux sujets évoqués dans les contributions du public : 

o Développement /extension des capacités de stockage (DO016 et RM003)  
Les parcelles du site de Saint-Maixme-HaXWeUiYe VRQW eQ cRXUV d¶acTXiViWiRQ WaQdiV TXe le ViWe de SeUe] eVW dpjj 
propriété de NatUp qui y exploite un silo de céréales.  
CRPPe iQdiTXp daQV leV chaSiWUeV SUpcpdeQWV, la caSaciWp de l¶XViQe de PpWhaQiVaWiRQ SeUPeW aX Pa[iPXP le 
WUaiWePeQW de 50 000 WRQQeV de dpcheWV aliPeQWaiUeV eQWUaQWV SaU aQ. Il Q¶\ aXUa dRQc SaV QpceVViWp de dpYelRSSeU 
RX d¶pWeQdUe la caSaciWp deV ViWeV de VWRckage eQ lieQ aYec l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV. 
AX YX deV caUacWpUiVWiTXeV de la SaUcelle dX ViWe de SeUe], il Q¶eVW SaV eQYiVageable d¶\ faiUe XQe e[WeQViRQ de la 
capacité de stockage  
Pour le site de Saint-Maixme-HaXWeUiYe, RQ SeXW SUpciVeU TX¶XQe baQde de 75P eVW iQcRQVWUXcWible le lRQg de la 
D939 cRQfRUPpPeQW j la lRi BaUQieU. Il Q¶eVW dRQc SaV eQYiVagp d¶e[WeQViRQ dX ViWe VXU ceWWe ]RQe.  

o DpPaQWqlePeQW deV ViWeV eQ fiQ d¶acWiYiWp (EL054 eW DO016) 
AX WeUPe de l¶e[SlRiWaWiRQ dX VWRckage de digeVWaW, leV ViWeV SRXUUaieQW YRiU Ve dpYelRSSeU de QRXYelleV acWiYiWpV 
iQdXVWUielleV lipeV j l¶acWiYiWp agUicRle cRQfRUPpPeQW aX ]RQage deV PLUi deV deX[ cRPPXQeV.  
L¶acWiYiWp deV ViWeV de VWRckage SRXUUaiW Ve SRXUVXiYUe jXVTX'eQ 2057 daWe de fiQ de la cRQYeQWiRQ d¶RccXSaWiRQ dX 
dRPaiQe SXblic VigQpe eQ PaUV 2022 eQWUe HAROPA PRUW eW le GURXSePeQW d¶AXWRUiWpV CRQcpdaQWeV S\cWRP 
Sigeif. 
DaQV le cadUe de l¶plabRUaWiRQ deV dRVVieUV adPiQiVWUaWifV deV ViWeV de VWRckage dpSRUWpV, NaWUS a dePaQdp l¶aYiV 
deV PaiUeV SaU pcUiW VXU leV cRQdiWiRQV de UePiVe eQ pWaW eW XVageV fXWXUV dX ViWe aSUqV PiVe j l¶aUUrW dpfiQiWif de 
l¶e[SlRiWaWiRQ d¶XQe ICPE. CeV plpPeQWV VRQW eW VeURQW iQWpgUpV aX[ dRVVieUV d¶eQUegiVWUePeQW dpSRVpV. LeV 
mesures suivantes sont proposées :  

x L'pYacXaWiRQ RX l¶pliPiQaWiRQ deV dpcheWV SUpVeQWV VXU ViWe,  
x DeV iQWeUdicWiRQV RX liPiWaWiRQV d¶accqV aX ViWe,  
x La VXUYeillaQce deV effeWV de l¶iQVWallaWiRQ VXU l¶eQYiURQQePeQW,  
x La cRXSXUe de l¶aliPeQWaWiRQ eQ eaX eW eQ plecWUiciWp,  
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x La vidange des fosses de stockage, pompes, canalisations, avec évacuation des matières organiques et 
des eaux usées vers une filière appropriée,  

x Le démantèlement des pompes, agitateurs, armoires électriques,  
x La démolition des cuves.  

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Les réponses apportées nǯamènent pas de remarque complémentaire de la commission 
dǯenquête.  

 

 

 

L·LPSacW aX QLYeaX deV Sa\VageV 

Il est mentionné que ces silos constituent une pollution visuelle ȋEL͘͟͠ȌǤ Pour limiter lǯimpact visuel 
de ces nouveaux silos, il est suggéré que ceux-ci soient implantés à côté de silos de stockage de 
céréales déjà existants ou dǯune station dǯépuration et quǯun rideau dǯarbres soit planté autour 
(RM003, DO016, EL026).  

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Réponses aux sujets évoqués dans les contributions du public : 
L¶pWXde d¶iPSacW PJ4 PaUWie 2 WRPe 5 eQ �5 .1.7.3 eW �5.2.7.3 SUpciVe TXe leV cXYeV bpWRQ VeURQW VePi-enterrées ; 
elles seront implantées dans une rétention en décaissé. La hauteur des cuves béton par rapport au terrain naturel 
sera entre 10 et 12 mètres. LeV SlaQWaWiRQV SUpYXeV SRXU faciliWeU l¶iQVeUWiRQ deV iQVWallaWiRQV daQV le Sa\Vage VRQW 
cRPSRVpeV d¶eVVeQceV cRPPXQeV lRcalePeQW TXe l¶RQ UeWURXYe daQV leV haieV eW bRiVePeQWV aleQWRXUV. L¶RbjecWif 
eVW d¶RbWeQiU XQe haie deQVe aYec XQe YpgpWaWiRQ pWagpe qui, dans les vues lointaines, se lira comme un front boisé 
et qui, dans les vues proches, permettra de masquer les installations. Après quelques années les plantations se 
seront développées, et les installations seront peu visibles.  
Pour le site de Serez, la hauteur des cuves béton est moindre par rapport au silo déjà présent sur site. Le paysage 
autour de la parcelle propose à proximité des bandes boisées et boisements qui pourront servir de points 
d¶accURcheV j l¶iQVeUWiRQ Sa\VagqUe.  
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Figure 19 Insertion paysagère site de Serez ; extrait du dossier d'enregistrement 
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Figure 20 Insertion paysagère site de Saint-Maixme-Hauterive ; extrait du dossier d'enregistrement 

 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La commission note quǯil est bien prévu des plantations pour faciliter lǯinsertion des installations 
dans le paysage et que ces éléments seront intégrés au dossier  dǯenregistrement des deux sitesǤ 
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4.6 LE PLAN D·EPANDAGE  
 

RpSRQVe dX MavWUe d·RXYUage :  
En préambule, il est à préciser que quelques questions soulèvent des points qui peuvent avoir déjà été traités dans 
leV SaUWieV SUpcpdeQWeV, QRWaPPeQW SRXU ce TXi cRQceUQe la TXeVWiRQ de l¶RbWeQWiRQ eW la VXUYeillaQce de la TXaliWp 
des digestats (cf partie 4.3 sur le process de production) eW la TXeVWiRQ dX diPeQViRQQePeQW dX SlaQ d¶pSaQdage 
(cf partie 4.4 sur le transport et 4.5 sur les stockages déportés). 

Apports de digestats 

L·LQWpUrW agURQRPLTXe des digestats :   
Lǯidée de réutiliser le digestat de méthanisation comme fertilisant avec un usage agricole est vu de 
manière positive par une partie du public :  

x Cet épandage est perçu comme une bonne idée de recycler le digestat (EL001), de relocaliser 
ainsi des produits organiques (EL077) et de le valoriser comme fertilisant. Sa richesse en 
matière organique permet d'enrichir les sols par apport de matière organique (EL077, EL092), 
dǯaméliorer leur fertilité et la vie du sol (EL046), il permet une meilleure résilience des cultures 
au changement climatique (EL077).  

x Cǯest un engrais naturel comme le fumier ȋEL͘͝͝Ȍǡ cǯest un biofertilisant ȋEL͘͟͟Ȍǡ il peut 
reconstituer les sols agricoles stériles ȋEL͘͞͡Ȍ et la lutte contre lǯérosion des sols ȋEL͘͟͟ȌǤ 

x Il est alors une alternative pour partie à lǯutilisation dǯengrais minéraux (EL007, EL046, EL077, 
EL080, LG001) et évitera les transports pour acheminer ces engrais chimiques (EL071). 

x Il sera disponible à proximité des exploitations (EL040).  

Des compléments dǯinformations sont demandés pour justifier cet intérêt agronomique :  

x Avis dǯexpert sur lǯimpact sur la fertilisation des sols de lǯépandage des digestats par rapport à 
dǯautres méthodes de fertilisation (EL043).  

x Quelle est sa teneur en azote et autres matières organiques contenues dans le digestat 
(EL055), quelle est sa composition exacte (EL006) ?  

x Quel intérêt les digestats de METHA VALO 92 présentent- ils pour les sols et la nutrition des 
cultures de notre département (LG001) ? 

x Il est regretté que le dossier ne mentionne pas le retour dǯexpérience du centre Ikos de Frenoy-
Folny exploité par Paprec en partenariat avec NatUp pour lǯimpact du digestat sur la qualité 
des sols ȋEL͘͘͟Ȍ ou dǯanalyse de valeur agronomique des digestats ȋLG001).  

x Il est également relevé que cette valorisation agronomique ne sera pas possible en culture 
biologique (EL053, EL094) compte tenu du fait que les intrants ne sont pas bio et compte et 
compte tenu de la réglementation qui impose que pour être labellisé « utilisable en AB », un 
fertilisant doit provenir exclusivement du traitement de déchets de producteurs de moins de 
10 salariés (EL043). 

x Il est rappelé que lǯusine nǯétant pas en fonctionnementǡ aucune analyse des paramètres de 
valeur agronomique nǯa pu être réalisée et que la qualité agronomique des effluents nǯest 
quǯune estimation ȋLG͙͘͘ȌǤ  
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x « Nous ne sommes pas assurés que les besoins nutritionnels des plantes seront fournis par 
lǯapport de fertilisants contenus dans les digestats liquides » (LG001).   

Des exploitants agricoles non concernés par le présent plan dǯépandage se sont par ailleurs montrés 
intéressés par lǯépandage de digestats ȋEL͘͜͞ǡ EL͘͘͝ȌǤ NatUpǡ dans sa déposition rappelle que les 
agriculteurs concernés par le plan dǯépandage les soutiennent dans ce projet de valorisation de 
biofertilisant (EL077).  

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
La cRPSRViWiRQ SUpYiViRQQelle dX digeVWaW eVW la VXiYaQWe (WableaX e[WUaiW de la Siqce C dX dRVVieU d¶eQTXrWe ± PJ46 
± Description des activités - §8.2 Digestat ± page 140) : 

 
CRPPe iQdiTXp daQV l¶pWXde SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage (AQQe[e 1 ± PJ04 ± Partie 3 ± Étude d¶IPSacW dX PlaQ 
d¶Épandage), cette composition a été évaluée à partir des données de la bibliographie de composition des 
biodéchets alimentaires par typologie (biodéchets alimentaires des ménages, de marché, de restauration) et des 
aQal\VeV d¶XQ digeVWaW de PpWhaQiVaWiRQ YalRUiVaQW majoritairement des biodéchets alimentaires (méthaniseur 
CAPIK de Paprec, situé à Fresnoy-Folny en Haute-NRUPaQdie), aiQVi TX¶eQ iQclXaQW XQe PRdpliVaWiRQ dX SURcpdp 
de METHA VALO 92, SURSRVaQW  XQe UeciUcXlaWiRQ d¶XQe SaUWie de la fUacWiRQ liTXide (pWXde PeQpe SaU l¶INSA de 
Toulouse).  
Concernant la Matière Organique, le digestat est issu de la dégradation de biodéchets alimentaires (et non de 
dpcheWV YeUWV cRPPe SRXU le cRPSRVW), il Q¶eVW SaV SaUWicXliqUePeQW Uiche eQ caUbRQe RUgaQiTXe.  
L¶iQWpUrW deV digeVWaWV SRXU XQe feUWiliVaWiRQ agUicRle eVW SUpciVp daQV le SaUagUaShe VSpcifiaQW leV UaiVRQV de la 
dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ d¶pSaQdage deV digeVWaWV (Siqce C ± PJ04 étude impact ± Partie 3 ± Tome 6 ± §2.1 -page 
12). Les apports agronomiques VRQW pgalePeQW SUpciVpV daQV l¶pWXde SUpalable de l¶EWXde d¶iPSacW (AQQe[e 1 ± 
PJ04 ± PaUWie 3), eQ SaUWicXlieU daQV le SaUagUaShe MRdaliWpV agURQRPiTXeV de l¶pSaQdage (SageV 40 j 43) TXi 
SUpciVe leV dRVeV d¶aSSRUW eW la cRXYeUWXUe deV beVRiQV deV cXlWXUeV principales du secteur.  
Les assolements du département et plus précisément des territoires retenus pour la valorisation du digestat sont 
essentiellement composés d'une rotation colza / blé / orge. Il s'agit de cultures semées à l'automne et récoltées 
entre fin juin et début août en fonction de l'année. Les résidus de cultures sont sur le secteur principalement enfouis 
dans le sol.  Les exploitations sont en grandes cultures, l'élevage est peu ou pas présent. Les cultures ont des 
besoins en éléments fertilisants (azote, phosphore, potasse, calcium et soufre) pour assurer le bon développement 
végétatif et garantir un rendement satisfaisant. Ces apports s'effectuent principalement dans ce territoire par des 
engrais minéraux ou des amendements organiques importés. Le digestat est un biofertilisant complet apportant 
une source d'azote, phosphore, potasse répondant en partie aux besoins des cultures. Le digestat apporte 
également de la matière organique permettant d'améliorer la vie biologique du sol. Il permet également de 
diversifier la source d'apport des cultures.  
L¶e[SpUieQce de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ CAPIK a gXidp METHA VALO 92 j SlXVieXUV QiYeaX[ : VXU l¶eVWiPaWiRQ de 
la composition du digestat (cf paragraphe ci-dessus sur la composition prévisionnelle retenue), sur les modalités 
de son épandage et son optimisaWiRQ, aiQVi TXe VXU l¶iQWpUrW agURQRPiTXe de ce feUWiliVaQW RUgaQiTXe. 
CRQceUQaQW l¶iQWpUrW agURQRPiTXe, la cRRSpUaWiYe agUicRle NATUP a PeQp deV eVVaiV aYec leV digeVWaWV iVVXV de 
CAPIK, daQV le cadUe d¶XQ SURgUaPPe de UecheUche aYec SlXVieXUV iQVWiWXWV WechQiTXeV (INRAE, INSA, UTC) TXi 
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a permis de démontrer un intérêt du digestat pour la fertilisation au printemps sur céréales et pour la fertilisation à 
l¶pWp aYaQW cRl]a (SURgUaPPe de UecheUche VALODIM). Ceci a cRQfRUWp la cRRSpUaWiYe daQV VRQ aPbiWiRQ de 
proposer à ses adhérents le digestat comme moyen alternatif de fertilisation, permettant de diminuer la dépendance 
aux engrais minéraux importés. 
CRQceUQaQW l¶iPSacW dX digeVWaW VXU leV VRlV eW VXU la faXQe eW la flRUe deV VRlV, celXi-ci a été étudié lors du dépôt 
dX dRVVieU d¶AMM (AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp) de CAPIK VXU leV aVSecWV d¶iQQRcXiWp. CeV pWXdeV YiVeQW j 
vérifier la toxicité du produit sur les milieux terrestres et aquatiques. Ils ont été effectués sur le digestat de CAPIK, 
j la dRVe d¶pSaQdage UeWeQXe (20 W/ha), aiQVi TX¶j 3 fRiV (60 W/ha), 5 fRiV (100 W/ha) eW 10 fRiV (200 W/ha) la dRVe 
retenue. Ces tests incluent notamment des eVVaiV VXU la cURiVVaQce de SlaQWeV PRdqleV TXe VRQW l¶RUge eW le 
cresson, ainsi que des tests sur la mortalité, la croissance et la reproduction des vers de terre : ces essais ont 
cRQclX j l¶abVeQce de WR[iciWp deV digeVWaWV VXU leV SlaQWeV (cUeVVRQ eW RUge) et sur la macro-faune du sol (vers de 
WeUUe) jXVTX¶j 5 fRiV la dRVe agURQRPiTXe (100 W/ha). UQe baiVVe de cURiVVaQce de l¶RUge, dX cUeVVRQ eW deV YeUV 
de WeUUe a SX rWUe RbVeUYp j 10 fRiV la dRVe (200 W/ha), dpQRWaQW XQ dpbXW d¶effeW WR[iTXe j ceWWe dRse extrême. 
CRQceUQaQW, la TXeVWiRQ de la TXaliWp dX digeVWaW aX VeQV ³iQQRcXiWp´, leV UpSRQVeV dpWaillpeV VRQW aSSRUWpeV daQV 
la SaUWie VXiYaQWe ³UiVTXeV de SRllXWiRQ gpQpUpV SaU leV pSaQdageV´. 
La question de la valorisation du digestat en agriculture biologique est un point intéressant, qui, comme évoqué 
par le contributeur, soulève les incohérences de la labellisation actuelle. En effet, le label AB ne se fonde pas sur 
des critères de qualité des matières produites, mais sur la taille du producteur du biodéchet (comme également 
e[SliTXp lRUV d¶XQe UpXQiRQ de cRQceUWaWiRQ SUpalable eW iQdiTXp daQV le UpVXPp de ceWWe cRQceUWaWiRQ - pièce B du 
dRVVieU d¶eQTXrWe). À ce titre, il est à noter que le digestat de METHA VALO 92 pourrait donc être utilisable en 
agUicXlWXUe biRlRgiTXe lRUVTX¶il UpceSWiRQQeUa e[clXViYePeQW deV biRdpcheWV deV PpQageV, Vi le chRi[ deV EPT 
(Établissements Publics Territoriaux) de collecte est de limiter les assimilés collectés aux seuls PME et artisans 
ePSlR\aQW PRiQV de 10 ValaUipV, cRPPe le faiW SaU e[ePSle la Yille de LRUieQW. L¶abeUUaWiRQ deV PRdaliWpV de 
labellisation actuelle est également un sujet qui a été remonté à de multiples reprises au niveau européen, et 
plusieurs États PePbUeV VXggqUeQW de PRdifieU leV cUiWqUeV de labelliVaWiRQ AB, SRXU V¶RUieQWeU SlXW{W VXU deV cUiWqUeV 
de TXaliWp eW d¶iQQRcXiWp, TXi VeUaieQW SlXV SeUWiQeQWV eW SlXV jXVWeV. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête : 

La réponse du maître dǯouvrage permet dǯapporter un éclairage complémentaire sur certaines 
questions exprimées par le public :  

- Sur le retour dǯexp±rience sur les digestats issus du site de méthanisation CAPIK de Frenoy-
Folny. Le pétitionnaire a bien utilisé ce retour dǯexpérience notamment sur la composition du 
digestat, sur les modalités de son épandage, les doses dǯapport ainsi que sur lǯintérêt agronomique 
de ce fertilisant organique et lǯimpact sur les sols, la faune et la flore selon les doses dǯapportǤ  

- Sur lǯimpact au niveau des sols notamment au niveau de la macrofaune. 

- Sur la valorisation en agriculture biologique. Les explications apportées à ce sujet permettent 
de comprendre les contraintes de nature réglementaires qui font que les digestats ne peuvent 
actuellement être utilisés en agriculture biologique.   

 

Les risque de pollution générés par les épandages :  
Pour une partie du public, les épandages sur des terres agricoles amènent des interrogations sur la 
qualité de ce produit ȋEL͘͘͞Ȍǡ sa composition exacteǡ la présence dǯammoniac ȋDO͘͘͜Ȍ et le risque de 
polluer les sols (EL038, EL063, EL078, EL093) avec une destruction de la biodiversité (EL002) ainsi que 
les cultures qui sont destinées ensuite à lǯalimentation humaine ou animale ȋEL͚͘͘ǡ EL͚͙͘ǡ EL͘͞͡ǡ 
EL092). Des craintes sont exprimées de polluer les sols et les cultures du fait :   
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� Du risque de retrouver des brisures plastiques provenant de la collecte des déchets 
alimentaires (EL094)Ǥ Il est précisé également que rien nǯindique la nature des 
indésirables qui resteront dans les digestats après le process et se retrouveront 
enfouis dans les champs ȋLG͙͘͘ȌǤ Il est demandé sǯil s̹agit-il de produits 
médicamenteux, de pesticides et quel est leur de degré de nocivité (LG001) ? 

� Du risque de retrouver des agents pathogènes, des bactéries résistantes aux 
antibiotiquesǡ des résidus de médicamentsǡ dǯantibiotiques ȋDO͘͘͠Ȍ ǥ provenant des 
déchets intrants ȋEL͘͞͡ǡ EL͘͟͠ǡ EL͚͘͡Ȍ et que le process ne permettra pas dǯéliminerǤ 
Il est fait remarquer quǯil possède les mêmes propriétés que les matières organiques 
incorporées dans le méthaniseur. Le produit est parfois défini comme « douteux et 
non connu » (EL069).  

� Du risque dǯalimenter le méthaniseur avec dǯautres produits que des déchets 
alimentaires dans lǯhypothèse oî la récupération quantitative des biodéchets serait 
inférieure aux attentes (DO008).  

� Des impacts sur la population de lombrics (EL064). 

Il est également rappelé que ces digestats ne répondront pas aux problèmes de pollution aux nitrates 
ni à lǯusage excessif dǯengrais par lǯagriculture ȋEL͛͘͜ȌǤ 
 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Les éléments concernant la composition du digestat et la façon dont elle a été estimée sont indiquées dans le 
SaUagUaShe SUpcpdeQW. SelRQ QRWUe eVWiPaWiRQ de cRPSRViWiRQ dX digeVWaW, eQYiURQ la PRiWip de l¶a]RWe VeUa SUpVeQW 
sous forme ammoniacale (cette estimation sera ajustée suite à la réalisation des études de minéralisation évoquées 
daQV la UpSRQVe j la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE005-03). SRXV ceWWe fRUPe, l¶a]RWe eVW facilePeQW aVViPilable SaU 
leV SlaQWeV, ce TXi eQ faiW XQ e[celleQW feUWiliVaQW, PaiV c¶eVW pgalePeQW XQe fRUPe d¶a]RWe SlXV YRlaWile, ce TXi 
explique les précautions prises lors des épandages pour que cet azote reste dans les sols (pour bénéficier aux 
SlaQWeV) eW Qe V¶pchaSSeQW SaV daQV l¶aiU (R� il eQgeQdUeUaiW deV QXiVaQceV RlfacWiYeV eW eQYiURQQePeQWaleV).  
CRQceUQaQW leV UiVTXeV d¶iPSacW VXU leV PilieX[ (aiU, eaX, biRdiYeUViWp) lipV j l¶XWiliVaWiRQ de digeVWaWV, il eVW j UaSSeleU 
TXe l¶pSaQdage de ceV feUWiliVaQWV RUgaQiTXeV YieQdUa eQ VXbVWiWXWiRQ d¶pSaQdageV acWXelV d¶aXWUeV feUWiliVaQWV. 
LeV effeWV diUecWV eW iQdiUecWV deV pSaQdageV de digeVWaWV RQW pWp dpcUiWV eW pWXdipV daQV l¶pWXde d¶iPSacW SUpVeQWpe 
daQV le DRVVieU d¶EQTXrWe PXbliTXe (Siqce C ± PJ 04 ± Partie 3 ± Étude d¶IPSacW dX PlaQ d¶pSaQdage), TXi a cRQclX 
j l¶abVeQce de UiVTXeV SRXU la faXQe eW la flRUe (�4.2 aYec WableaX UpVXPp Sage 80), SRXU leV VRlV (�4.3.1 aYec 
WableaX UpVXPp Sage 83), SRXU la TXaliWp de l¶eaX (�4.3.2 aYec WableaX UpVXPp Sage 86), eW VXU la TXaliWp de l¶aiU 
notamment vis-à-YiV deV SRVVibiliWpV de YRlaWiliVaWiRQ de l¶a]RWe (�4.3.3.3 SageV 87 eW 88). 
L¶pWXde d¶iPSacW iQdiTXe pgalePeQW leV PeVXUeV TXi VeURQW PiVeV eQ Slace SRXU pYiWeU, UpdXiUe RX cRPSeQVeU leV 
éventuels impacts des épandages de digestat (§7.2 pages 108 à 113), avec en particulier des mesures permettant 
de V¶aVVXUeU de l¶iQWpUrW agURQRPiTXe eW de l¶iQQRcXiWp deV digeVWaWV (VXiYi aQal\WiTXe), de SUpYeQiU deV SRVVibleV 
QXiVaQceV RlfacWiYeV (diVWaQceV aX[ habiWaWiRQV, cRQdiWiRQV PpWpRURlRgiTXeV d¶pSaQdage, XWiliVaWiRQ de PaWpUiel 
adapté), de respecter la structure des sols (matériel adapté et épandage sur sols portants), et de préserver la 
TXaliWp de l¶aiU (pYiWePeQW deV pSaQdageV SaU gUaQd YeQWV RX eQ caV de fRUWeV chaleXUV ; PaWpUiel adaSWp aYec 
enfouissement le plus rapidement possible et au maximum sous 48h). 
CRQceUQaQW SlXV VSpcifiTXePeQW le UiVTXe SRXU deV cXlWXUeV deVWiQpeV j l¶aliPeQWaWiRQ, le digeVWaW de METHA VALO 
92 eVW iVVX de la PpWhaQiVaWiRQ e[clXViYe de biRdpcheWV aliPeQWaiUeV, c¶eVW j diUe de dpcheWV iVVXV de la chavQe 
alimentaire. La nature même deV iQWUaQWV SeUPeW de V¶aVVXUeU d¶XQ UiVTXe faible d¶XQe cRQWaPiQaWiRQ SRWeQWielle 
par des contaminants chimiques. Les matières entrantes sont hygiénisées avant méthanisation, ce qui permet 
pgalePeQW de V¶aVVXUeU de la TXaliWp VaQiWaiUe deV digeVWaWV (DeVcUiptions des activités ± pièce C ± PJ46 ± §3.3.2). 
CeWWe abVeQce de cRQWaPiQaWiRQ VeUa YpUifipe SaU deV aQal\VeV effecWXpeV VXU l¶XViQe de PpWhaQiVaWiRQ 
PeQVXellePeQW, eW VXU leV ViWeV de VWRckage dpSRUWpV aYaQW chaTXe SpUiRde d¶pSaQdage. CeV aQal\VeV SeUPettront 
de valider la qualité agronomique des digestats, ainsi que leur innocuité (respect des teneurs les plus strictes en 
inertes, en Éléments Traces Métalliques, en Composés Traces Organiques et analyse des pathogènes). Ces 
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plpPeQWV cRQceUQaQW le VXiYi deV digeVWaWV VRQW iQdiTXpV daQV l¶Étude SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage (AQQe[e 1 ± 
PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A) et sont résumés notamment dans la présentation synthétique du Projet (pièce A ± 
ObjeW de l¶EQTXrWe - Sage 11), daQV l¶Étude d¶IPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage (Piqce C ± PJ04 ± Partie 3 ± page 9). 
Concernant les risques de présence de brisures de plastiques ou d'autres indésirables potentiellement présents 
daQV le digeVWaW, le SURcpdp UeWeQX SeUPeW d¶pcaUWeU ce UiVTXe SaU le chRi[ d¶XQe WechQRlRgie TXi Qe cUpe SaV 
d¶pclaWV, TXi VpSaUe efficacePeQW les éléments lourds (métaux, plastiques durs, grès, verre ou faillance...) et les 
éléments légers (films plastiques...). La surveillance des intrants et les possibilités de déclassement de livraisons 
non-conformes permettent également de limiter la présence d¶iQdpViUableV daQV le SURceVV. CeV plpPeQWV VRQW 
iQdiTXpV daQV la deVcUiSWiRQ de l¶XViQe (Piqce C ± PJ46 ± Description des activités), et en particulier dans le chapitre 
3.1 Réception (à partir de la page 44) et 3.2 Préparation (à partir de la page 49). 
Enfin, des analyses seront effectuées régulièrement sur la pulpe de préparation des biodéchets alimentaires, ainsi 
que sur les digestats, pour valider la qualité permettant une valorisation agronomique (respect du futur Socle 
Commun, qui comportera des seuils équivalents à la réglementation sur les fertilisants européens) et en particulier 
XQ WaX[ d¶iQdpViUableV iQfpUieXU j 0,5% (ceV plpPeQWV VRQW QRWaPPeQW UaSSelpV daQV la QRWe de SUpVeQWaWiRQ QRQ-
technique, PJ07 - Sage 11 ; aiQVi TXe daQV l¶pWXde d¶iPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage, PJ04 ± Partie 3 ± page 9) 
Comme indiqué dans le dossier (à de multiples endroits, et notamment dès la pièce A ± ObjecWif de l¶EQTXrWe, daQV 
la pièce B ± Bilan  de la concertation préalable, dans la pièce C PJ07 - Note de présentation non-technique, mais 
également de façon détaillée dans la pièce C PJ46 ± Description des activités - §7.1 - Sage 133), l¶XQiWp METHA 
VALO 92 réceptionnera exclusivement des biodéchets alimentaires issus du tri à la source par les ménages ou 
iVVXV de la cRllecWe de biRdpcheWV aliPeQWaiUeV ³TieUV´ eW ³AVViPilpV´ (dpcheWV de PaUchpV, de UeVWaXUaWiRQ, de 
production, de stockage ou de vente de produits alimentaire). 

 
Concernant la possibilité de présence de pesticides, cet élément a été évoqué lors de la Concertation Préalable et 
XQe UpSRQVe a pWp aSSRUWp daQV le DRVVieU d¶EQTXrWe PXbliTXe, QRWaPPeQW daQV le UpVXPp de ceWWe CRQceUWaWiRQ 
Préalable (pièce B ± Bilan de la Concertation ± Sage 19) : l¶XQiWp WUaiWaQW e[clXViYePeQW deV biRdpcheWV aliPeQWaiUeV, 
les concentrations en pesticides seront négligeables car les déchets entrants sont des matières conformes pour 
une utilisation en alimentation. Concernant la possibilité d¶XQe SUpVeQce de PpdicaPeQWV RX aQWibiRWiTXeV, ce VXjeW 
est détaillé dans la réponse à la question CE005-2 (dans la partie 2.2 Objectifs du projet) : les biodéchets 
alimentaires n'ont pas de raison de contenir des médicaments ou traces de médicaments ou de leurs métabolites 
; aXcXQe SUpVeQce de PpdicaPeQWV Q¶a pWp ideQWifipe daQV leV caUacWpUiVaWiRQV deV biRdpcheWV aliPeQWaiUeV 
aXjRXUd¶hXi WUaiWpV SaU le S\cWRP (XQ WableaX de bilaQ deV caUacWpUiVaWiRQV effecWXpeV SaU le S\WRP eQ 2019 eVW 
présenté page 134 de la PJ46) ou sur toute autre installation de méthanisation ou de compostage réceptionnant 
des biodéchets alimentaires triés à la source. 
CRQceUQaQW l¶iPSacW deV digeVWaWV VXU leV lRPbUicV, cRPPe dpWaillp SUpcpdePPeQW, leV pWXdeV d¶pcRWR[iciWp 
PeQpeV VXU le digeVWaW de CAPIK, TXi a XQe cRPSRViWiRQ SURche, RQW dpPRQWUp TXe jXVTX¶j 5 fRiV la dRVe SUpYXe 
(c¶eVW j diUe jXVTX¶j 100 W/ha), aXcXQe WR[iciWp Q¶a SX rWUe RbVeUYpe VXU la cURiVVaQce, la PRUWaliWp eW la UeSURdXcWiRQ 
des vers de terre. 
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CRQceUQaQW le UiVTXe d¶XQe aliPeQWaWiRQ dX PpWhaQiVeXU SaU d¶aXWUeV SURdXiWV RUgaQiTXeV (eQ caV de PaQTXe de 
biRdpcheWV), ceWWe RSWiRQ Q¶eVW SaV eQYiVageable, j la fRiV SRXU deV UaiVRQV WechQiTXeV (l¶XQiWp a pWp cRQoXe SRXU 
recevoir des biodéchets alimentaiUeV, elle Q¶eVW SaV adaSWpe SRXU UpceSWiRQQeU deV UpVidXV de cXlWXUe agUicRle RX 
deV bRXeV de VWaWiRQ d¶pSXUaWiRQ) eW SRXU deV UaiVRQV UpglePeQWaiUeV (l¶aUUrWp SUpfecWRUal d¶e[SlRiWaWiRQ d¶XQe XQiWp 
de méthanisation précise la liste des intrants acceptables, et METHA VALO 92 a exclusivement demandé à pouvoir 
réceptionner et valoriser des biodéchets alimentaires ; le détail des intrants étant indiqué dans la Description des 
activités ± pièce C ± PJ46 ± §7.1 et dans la PJ51 -§1). Ce sujet a spécifiquement été évoqué lors du Webinaire 
aYec leV AVVRciaWiRQV eQYiURQQePeQWaleV, dRQW le UpVXPp eVW diVSRQible daQV le DRVVieU d¶EQTXrWe (Siqce B ± Bilan 
de la Concertation ± Annexe Webinaire aux associations) 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le maître dǯouvrage répond correctement aux différentes inquiétudes exprimées lors de lǯenquête 
publique sur les risques de contamination des digestats.  

En particulier, il précise quǯun taux maximum dǯindésirables sera fixé à ͘,͝ά lors des contrôles sur 
les digestats. 

Concernant la possibilité dǯalimenter le méthaniseur avec dǯautres produits que des déchets 
alimentaires dans lǯhypothèse dǯun manque de matière première, sa réponse est sans ambiguïté : 
ceci ne sera pas possible pour des raisons réglementaires et pour des raisons de process.  

 

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur ce thème :  

CE005-003 : Pour répondre aux points évoqués par la MIRSPAA, pourriez-vous nous donner votre 
position sur les sujets évoqués dans leur expertiseǡ notamment sur lǯanalyse de cinétique de 
minéralisation du carbone et de lǯazote afin de préciser la valeur azotée du digestat ? 

 

Réponse de la Maîtrise d·RXYUage :  
LeV pWXdeV de VWabiliWp de la PaWiqUe RUgaQiTXe (ISMO) eW de ciQpWiTXe de PiQpUaliVaWiRQ de l¶a]RWe eW dX caUbRQe 
VeURQW PeQpeV dqV TXe le digeVWaW VeUa SURdXiW de faoRQ VWable. CeV pWXdeV SeUPeWWURQW d¶affiQeU leV PRdpliVaWiRQV 
de comportement du digestat dans les sols, son impact sur la fertilisation des plantes et les risques de mobilité vers 
leV eaX[ de VXUface lRUVTX¶il Q¶eVW SaV abVRUbp. CeV PeVXUeV VeURQW SUpcieXVeV SRXU ajXVWeU aX PieX[ la feUWiliVaWiRQ. 
Elles seront communiquées à la MIRSPAA (Mission Interdépartementale pour le Recyclage des Sous-Produits de 
l¶AVVaiQiVVePeQW eQ AgUicXlWXUe - assure une expertise sur le recyclage des boues et sous-produits industriels en 
Eure et Seine Maritime) 
En effet, le carbone est le principal élément constitutif de la matière organique. La connaissance de sa cinétique 
de PiQpUaliVaWiRQ SeUPeW d¶eVWiPeU leV UpVeUYeV de PaWiqUe RUgaQiTXe SRWeQWiellePeQW PiQpUaliVable, i.e. leV 
réserves énergétiques facilement acceVVibleV j la Yie dX VRl, eW, j l¶iQYeUVe, leV UpVeUYeV SaUWiciSaQW SRWeQWiellePeQW 
à enrichir le sol en matière organique stable. 
De PrPe, l¶a]RWe eVW XQ plpPeQW QXWUiWif PajeXU SRXU leV YpgpWaX[ VRXV Va fRUPe PiQpUale, PaiV eVW pgalePeQW 
fRUWePeQW SUpVeQW VRXV fRUPe RUgaQiTXe daQV leV digeVWaWV. CRQQavWUe Va ciQpWiTXe de PiQpUaliVaWiRQ, c¶eVW rWUe 
capable de déterminer à court terme et à long terme sa disponibilité pour les cultures.  
Le principe du test (test normalisé NF XP U44-163 généralement utilisé) consiste à suivre sur une période de 91 
jRXUV leV TXaQWiWpV de caUbRQe RX d¶a]RWe PiQpUal pPiVeV SaU XQ VRl WpPRiQ eW SaU XQ PplaQge de VRl eW de feUWiliVaQW 
organique placés en incubation sous conditions contrôlées. Le coefficient de minéralisation déterminé en conditions 
contrôléeV VXU 91 jRXUV V¶aSSaUeQWe j XQ cRefficieQW de PiQpUaliVaWiRQ VXU 12 PRiV eQ cRQdiWiRQV UpelleV. EQ 
comparant les valeurs du témoin et du mélange, on établit la cinétique de minéralisation des produits, à partir de 
laquelle sont calculés les coefficients de PiQpUaliVaWiRQ dX caUbRQe eW de l¶a]RWe (UeVSecWiYePeQW CMC eW CMN). 
PRXU le caUbRQe, ce VRQW leV pPiVViRQV de diR[\de de caUbRQe TXi VRQW VXiYieV. PRXU l¶a]RWe, RQ PeVXUe leV WeQeXUV 
du sol en azote nitrique et ammoniacal. 
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Il eVW j QRWeU TX¶eQ SUePiqUe aSSURche, lRUVTXe cRPPe daQV QRWUe caV le feUWiliVaQW RUgaQiTXe Q¶eVW SaV eQcRUe 
SURdXiW, il eVW SRVVible d¶aYRiU XQe SUePiqUe eVWiPaWiRQ eQ Ve baVaQW VXU leV cRefficieQWV SURSRVpV SaU leV GREN 
d¶pTXiYaleQce-eQgUaiV de l¶a]RWe en fonction des grands types de produits organiques épandus et des cultures 
ciblées. Ces équivalences sont intégrées dans l'Arrêté du 01/08/2018 définissant le référentiel régional de mise en 
°XYUe de l¶pTXilibUe de la feUWiliVaWiRQ a]RWpe SRXU la UpgiRQ NRUPaQdie eW celXi dX 23/01/2018 SRXU la UpgiRQ CeQWUe-
Val de Loire, qui ont été considérés pour définir le besoin en azote par unité et les rendements (tableau 14).  
 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La commission dǯenquête note que : 

- Lors des digestats seront produits, le maître dǯouvrage sǯengage à mener des analyses sur la 
cin±tique de min±ralisation de lǯazote et du carbone dans lǯoptique de mesurer son impact sur 
la fertilisation des plantes et les risques de mobilité vers les eaux de surface lorsquǯil nǯest pas 
absorbé.  

- Le résultat de ces études sera communiqué à la MIRSPAA.  

Compte tenu de la vulnérabilité des zones dǯépandages aux pollutions des eaux par les nitrates, 
nous estimons que ces suivis sont très importants pour pouvoir affiner au mieux les doses et 
périodes dǯépandage et valider ou affiner la modélisation qui en a été faite en première approche.  

Contraintes j SUeQdUe eQ cRPSWe daQV O·pOabRUaWLRQ dX SOaQ d·pSaQdage, Va 
réalisation, son suivi 

La VXSeUSRVLWLRQ de SOaQV d·pSaQdage :  
Le plan dǯépandage a été établi en partant du principe que les exploitants concernés nǯavaient aucune 
activité dǯélevage et nǯétaient donc pas concernés par des épandages provenant de leur propre 
exploitation. De la même manière le calcul des surfaces nécessaires pour épandre la totalité des 
digestats produits en période de fonctionnement en régime normal de lǯunité de méthanisation ȋ͜͝ 
000 m3ȀanȌ prenait en compte lǯabsence dǯépandage dǯautres produits du même type sur ces parcellesǤ  

En Eure et Eure-et-Loirǡ le public a fait remonter quǯil existait déjà dǯautres méthaniseurs avec des 
épandages de digestats (EL004, EL038). Un examen plus poussé par les membres de la commission 
dǯenquête ainsi que la MIRSPAA qui a été consultée par la commission durant lǯenquête a mis en 
évidence la présence de superposition de plans dǯépandage sur plusieurs exploitations ǣ  

 

Questions complémentaires de la commission d’enquête sur la superposition des plans 
d’épandage :  

CE004-02 : La contribution EL004 mentionne un méthaniseur dans le secteur de Villegats. Après 
recherche, il s'agit du méthaniseur sur la commune de Villiers-en-Désoeuvre, dans l'Eure. Ce projet 
est porté par SAS ENERGIE BIO et a fait l'objet d'une demande d'enregistrement en 2023. La 
participation du public s'est faite par voie électronique (PPVE). 

Dans ce dossier, des parcelles de l'exploitation SCEA SAINT GERMAIN figurent dans le plan 
d'épandage. Cette exploitation agricole figure également dans le présent dossier de Metha Valo 
92. Il semblerait que les parcelles soient les mêmes dans les deux dossiers. 
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Une parcelle peut-elle être éligible pour des plans d'épandage différents ? et si c'est le cas, qui 
contrôle le dosage du digestat apporté sur la parcelle ? 

CE005-03 ǣ Dans lǯEureǡ la surveillance dǯabsence de superposition de plans dǯépandage sur une 
même parcelle est effectuée par la MIRSPAA. Celle-ci nǯa pas été consultée pour le plan 
dǯépandage durant la phase dǯexamenǤ Envisagez-vous de la contacter afin de vérifier que 
d’autres cas comme celui de la SCEA Saint-Germain n’existent pas ? 

CE06-͙͘ ǣ Lǯétude du plan dǯépandage par la MIRSPAA a mis en évidence un certain nombre de 
superposition de plans dǯépandage sur le département de lǯEure dont des incompatibilités avec des 
épandages de boues de station dǯépuration ȋAchères Ȁ Ivry-la-Bataille) - Voir analyse MIRSPAA 
jointe. Pourrez-vous fournir des lettres de ces exploitants s’engageant à se désister de leur plan 
d’épandage de boues de station ? 

En lǯabsence dǯun organisme comme la MIRSPAA sur lǯEure-et-Loir, pouvez-vous avoir un 
engagement de chaque exploitant concerné par le plan d’épandage qu’il n’est pas engagé sur 
un autre plan d’épandage ou qu’il s’en désiste ? 

 

Indépendamment des risques de superposition de plans dǯépandageǡ il est fait remarquer que les 
terres dans le secteur de lǯEure et lǯEure-et-Loir reçoivent déjà les épandages de boues dǯAchères pour 
lesquelles il est constaté un non-respect des distances à respecter et des calendriers de stockage et 
épandage (EL009).  

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-02 : 
Il Q¶eVW SaV SRVVible de VXSeUSRVeU SlXVieXUV SlaQV d¶pSaQdage (hRUV caV SaUWicXlieU, cRPPe pYRTXp daQV la 
réponse ci-après aux questions CE005-03 et CE006-01) : si une parcelle est déjà engagée dans un autre plan 
d¶pSaQdage, elle Qe SRXUUa SaV rWUe iQWpgUpe aX SlaQ d¶pSaQdage de METHA VALO 92. 
La VXUYeillaQce de ceWWe abVeQce de VXSeUSRViWiRQ eVW effecWXpe daQV l¶EXUe SaU la MIRSPAA : Vi ceUWaiQeV SaUcelleV 
fRQW SaUWie de 2 SlaQV d¶pSaQdage, la MIRSPAA dePaQdeUa j l¶agUicXlWeXU de UpgXlaUiVeU la ViWXaWiRQ eW de Ve UeWiUeU 
de l¶XQ deV 2 SlaQV d¶pSaQdage (eQ gpQpUal, le VecRQd daQV leTXel il V¶eVW eQgagp, VaXf V'il V¶aYqUe TXe le SUePieU 
SlaQ d¶pSaQdage Q¶XWiliVe jaPaiV leV SaUcelleV eQgagpeV eW TXe l¶agUicXlWeXU VRXhaiWe j UaiVRQ Ve dpVeQgageU de ce 
premier plan). 
DaQV le caV de la SCEA SaiQW GeUPaiQ, aSUqV pchaQge aYec l¶e[SlRiWaQW, ce deUQieU VRXhaiWe UeVWeU XQiTXePeQW 
daQV le SlaQ d¶pSaQdage de METHA VALO 92, le VecRQd SRXU leTXel il a VigQp XQe leWWUe d¶eQgagePeQW. NaWUS lXi 
transmet un modèle de lettre de résiliaWiRQ, afiQ TX¶il UpVilie VRQ eQgagePeQW aXSUqV de la VRcipWp SAS ENERGIE 
BIO.           
 
Réponse aux questions de la commission d¶enquête CE005-03 et CE006-01 : 
DaQV le cadUe de l¶iQVWUXcWiRQ dX dRVVieU de dePaQde d¶aXWRUiVaWiRQ eQYiURQQePeQWale, la MIRSPAA Q¶a eQ effeW 
pas été sollicitée par la DREAL, seule instance habilitée à définir la liste des organismes à consulter. Pour autant, 
l¶aYiV de la MIRSPAA eVW le bienvenu et une réponse détaillée est intégrée à ce mémoire en réponse (à la fois dans 
leV UpSRQVeV aX[ diffpUeQWeV TXeVWiRQV R� la CRPPiVViRQ d¶EQTXrWe a UeSUiV leV cRPPeQWaiUeV de la MIRSPAA, eW 
de façon compilée en fin du présent mémoire). 
Comme indiqué dans le tome 7A, annexe 1 Étude SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage, aYec leV h\SRWhqVeV d¶XQe dRVe 
de 20 m3/ha eW d¶XQ WePSV de UeWRXU de 2 aQV, XQ SlaQ d¶pSaQdage de 4500 ha eQYiURQ VeUaiW VXffiVaQW SRXU SRXYRiU 
pSaQdUe la SURdXcWiRQ de digeVWaW. Le SlaQ d¶pSaQdage de 5600 ha SUpVeQWp daQV le cadUe dX dRVVieU SeUPeW 
QRWaPPeQW de SUeQdUe eQ cRPSWe d¶pYeQWXelV alpaV cRQceUQaQW l¶abaQdRQ de la VXiWe dX SURjeW SaU deV agUicXlWeXUV.  
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OQ SeXW ceSeQdaQW SUpciVeU TXe l¶eQVePble deV agUicXlWeXUV a\aQW VigQp XQe leWWUe d¶iQWeQWiRQ VRQW adhpUeQWV j la 
cRRSpUaWiYe NaWUS eW fRUWePeQW iQWpUeVVpV SaU le digeVWaW iVVX de biRdpcheWV. Il Q¶eVW SaV eQYiVagp d¶abaQdRQ VaXf 
retraite, changement de proSUipWaiUe... DqV PiVe eQ °XYUe de la filiqUe, leV agUicXlWeXUV a\aQW VigQp XQe leWWUe 
d'intention, seront invités à signer une convention qui sera conditionnée au désistement de tout plan d'épandage 
non-compatible sur les parcelles concernées.  
À ce titre, NatUp a contacté les agriculteurs concernés par un engagement41 VXU XQ aXWUe SlaQ d¶pSaQdage : ceUWaiQV 
RQW dpjj VigQp leXU dpVeQgagePeQW de l¶aXWUe SlaQ d¶pSaQdage daQV leTXel ilV pWaieQW iQVcUiWV, d¶aXWUeV Ve VRQW 
engagés à signer ces désistement dès que le digestat de METHA VALO 92 sera disponible (ce qui leur permet de 
cRQWiQXeU j feUWiliVeU leXUV WeUUeV SaU leV bRXeV de STEP SRXU le PRPeQW, eW d¶pYiWeU QRWaPPeQW le UecRXUV j 
l¶XWiliVaWiRQ de ShRVShRUe PiQpUal SRXU leV TXelTXeV aQQpeV TXi QRXV VpSaUeQW eQcRUe de la PiVe j diVSRViWiRQ dX 
digestat).  
 
Enfin, concernant spécifiquement la superposition avec des épandages de boues papetières, ces matières sont 
SaUfaiWePeQW cRPSlpPeQWaiUeV deV digeVWaWV, eW XQe dePaQde de dpURgaWiRQ SRXU SeUPeWWUe l¶pSaQdage deV 2 
matières en alternance sera déposée. 
UQe YpUificaWiRQ a pWp faiWe cRQceUQaQW l¶adpTXaWiRQ d¶XQ pSaQdage deV bRXeV SaSeWiqUeV d¶EVViW\ eW deV digeVWaWV 
de METHA VALO 92. Il eQ UpVXlWe TX¶eQ cRPSWabiliVaQW leV pSaQdageV SUpYXV SRXU chacXQ de ceV feUWiliVaQWV, le 
cumul sur 10 ans en MO, en ETM et en CTO est très largement conforme aux maximums imposés par la 
réglementation. Les éléments sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 
 

Paramètres Digestat Unité Boue de 
papeterie Unité 

Quantité de MS 
apportée par 5 

apports de 
digestat et 2 

apports de boue 
sur 10 ans 

 en T/ha 

FLUX CUMULÉS 
MAXIMUM 

 apportés par les 
déchets ou 

effluents en 10 
ans en T MS/ha 

Dose d'épandage 20 m3/ha 10 T/ha   
Nombre d'épandage en 
10 ans 5  2    
Siccité 8,9 % 45 %   
Quantité de MS 
apportée par 1 apport 1,78 TMS/ha 4,5 TMS/ha   

Quantité de MS 
apportée sur 10 ans 8,9 TMS/ha 9 TMS/ha 17,9 30 

       

ELÉMENTS-TRACES 
MÉTALLIQUES 

Teneur estimative 
dans les digestats 
de METHA VALO 

92 
 en mg/kg MS 

Flux cumulés 
sur 10 ans par 5 

apports de 
digestat à 1,78 t 

MS/ha 
en g/m2 

Teneur 
estimative dans 

les boues de 
papeterie 
Calciton  

en mg/kg de MS 

Flux cumulés 
sur 10 ans par 
2 apports de 
boue à 4,5 t 

MS/ha 
en g/m2 

Flux cumulés sur 
10 ans par 5 
apports de 

digestat et 2 
apports de boue 

de papeterie 
 en g/m2 

FLUX CUMULÉS 
MAXIMUM 

 apportés par les 
déchets ou 

effluents en 10 
ans 

en g/ m2 
Cadmium 0,8 0,001 0,21 0,0002 0,001 0,015 
Chrome 23,2 0,021 6,03 0,0054 0,03 1,5 
Cuivre 62,5 0,056 70,3 0,0633 0,12 1,5 

 
41 UQ e[ePSle de leWWUe d¶eQgagePeQW VigQpe de QRQ VXSeUSRViWiRQ de SlaQ d¶pSaQdage a pWp jRiQW j la UpSRQVe dX PavWUe 
d¶RXYUage. 
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Mercure 0,2 0,0002 0,09 0,0001 0,0003 0,015 
Nickel 11,1 0,010 2,04 0,0018 0,01 0,3 
Plomb 3,4 0,003 12,41 0,0112 0,01 1,5 
Zinc 516 0,459 97,5 0,0878 0,55 4,5 

Somme Cr+Cu+Ni+Zn 612,8 0,545 175,87 0,1583 0,70 6 
       

COMPOSÉS-TRACES 
ORGANIQUES 

Teneur estimative 
dans les digestats 
de METHA VALO 

92 
 en mg/kg MS 

Flux cumulés 
sur 10 ans par 5 

apports de 
digestat à 1,78 t 

MS/ha 
en mg/m2 

Teneur 
estimative dans 

les boues de 
papeterie 
Calciton  

en mg/kg de MS 

Flux cumulés 
sur 10 ans par 
2 apports de 
boue à 4,5 t 

MS/ha 
en mg/m2 

Flux cumulés sur 
10 ans par 5 
apports de 

digestat et 2 
apports de boue 

de papeterie 
 en mg/m2 

FLUX CUMULÉS 
MAXIMUM 

 apportés par les 
déchets ou 

effluents en 10 
ans  

en mg/ m2 
Somme des 7 PCB 0,05 0,0445 0,356 0,3204 0,36 1,2 

Fluoranthène 0,05 0,0445 0,015 0,0135 0,06 7,5 
Benzo (b) fluoranthène 0,05 0,0445 0,015 0,0135 0,06 4 

Benzo (a) pyrène 0,07 0,0623 0,015 0,0135 0,08 3 
 

Pour les épandages en Eure-et-LRiU, R� il Q¶e[iVWe SaV d¶RUgaQiVPe cRPPe la MIRSPAA eQ chaUge de la 
surveillance des épandages, NatUp et METHA VALO 92 exigeront de chaque agriculteur un engagement écrit à 
ce TX¶il Q¶\ aiW SaV de VXSeUSRViWiRQ de SlaQ d¶pSaQdage (engagement à ce que les parcelles ne fassent pas partie 
d¶XQ aXWUe SlaQ d¶pSaQdage, RX SUpVeQWaWiRQ d¶XQe leWWUe de dpViVWePeQW Vi la SaUcelle pWaiW iQWpgUpe daQV XQ aXWUe 
SlaQ d¶pSaQdage). CeWWe PeQWiRQ VeUa VSpcifiTXePeQW iQclXVe j la VigQaWXUe deV cRQtrats et rappelée aux 
agUicXlWeXUV j chaTXe PUpYiViRQQel d¶Épandage. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La réponse formulée permet de comprendre pourquoi la MIRSPAA nǯa pas été consultée dans le 
cadre de lǯinstruction du dossier et que cela nǯest pas du fait du maître dǯouvrageǤ  

La commission note que :  

- Metha Valo 92 et NatUp exigeront de chaque agriculteur un engagement écrit à ce quǯil nǯy 
ait pas de superposition de plan dǯ±pandage non-compatibles avec les épandages de digestats 
(boues de station) et devront sǯengager à faire un choix et à se retirer de lǯun des deux plans. 

- Pour le département de lǯEure-et-Loir où il nǯexiste pas dǯorganisme comme la MIRSPAA 
permettant de sǯassurer de lǯabsence de superposition de plan dǯépandage, Metha Valo ͚͡ et 
NatUp feront signer une lettre dǯengagement à chaque exploitant sǯengageant à ce quǯil nǯy ait 
pas de superposition de plan dǯ±pandage pour les parcelles engagées dans le plan dǯépandage 
de Metha Valo 92.  

- pour les épandages de boues papetières, Metha Valo ͚͡ et NatUp sǯengagent à déposer une 
demande de dérogation pour épandre ces deux matières.   

 

DLPeQVLRQQePeQW dX SOaQ d·pSaQdage :  
A la lecture du dossierǡ la commission sǯest interrogée sur les calculs de dimensionnement du plan 
dǯépandage dans les départements respectifs de lǯEure et de lǯEure-et-Loir et le calcul du temps de 
retour sur une même parcelle :  

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur : 

Le dimensionnement du plan d’épandage 
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CE001-02 : Concernant lǯEureǡ il est prévu dǯépandre une année sur deux sur les parcelles du plan 
dǯépandage soit sur ͛͠͠ haǤ Avec un apport de ͚͘ m3/ha, les volumes de digestats épandus seront 
au maximum de 16 760 m3 /an. Concernant lǯEure-et-Loir, le dossier mentionne une rotation de 2 
années sur les parcelles dǯépandages mais lors de la réunion du ͛ juin dernier à Tremblay-les-
Villages, NatUp a mentionné une rotation de 3 années et une surface annuelle épandue de 880 
hectares. 

Si lǯon retient la surface annoncée de ͘͠͠ haǡ le volume annuel épandu sera de ͙͟ ͘͘͞ m3/an ce qui 
ajouté aux ͙͞ ͘͟͞ m͛ épandus dans lǯEure sera insuffisant pour assurer lǯécoulement de la 
production annuelle de digestats. 

Si lǯon retient une période de rotation de trois ansǡ la surface annuelle épandue en Eure-et-Loir sera 
de 1 317 ha et les volumes annuels épandus de 26 340 m3 ce qui permettra tout juste dǯassurer un 
débouché pour la production maxi de digestats (43 100 m3 de digestats épandus pour une 
production annuelle maxi annoncée de 44 273 m3). Si lǯon retient une période de rotation de deux 
ans, les surfaces sont alors largement suffisantes en Eure-et-Loir pour assurer le débouché des 
digestats. 

Quels chiffres doit-on retenir pour les périodes de rotation des épandages en Eure-et-Loir ? 
Pouvez-vous indiquer quelles sont les surfaces annuelles à prendre en considération pour les 
épandages en Eure-et-Loir ? 

 
 
Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Le SlaQ d¶pSaQdage eVW diPeQViRQQp j SaUWiU deV deX[ h\SRWhqVeV VXiYaQWeV, dpWaillpeV eQ SaUWie 2.1.4 de la PJ4 
Partie 3 Étude SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage (WRPe 7A) : 

x Le temps de retour de 2 ans en moyenne aux parcelles pour toutes les surfaceV dX SlaQ d¶pSaQdage. 
Cette fréquence de retour est explicitée dans la partie 2.1.4.4 de la PJ4 Partie 3 Étude préalable du plan 
d¶pSaQdage (WRPe 7A).  

x Le dosage de 20 tonnes / hectare (ou 20 m3/ha, le digestat ayant une densité de 1). La dose de 20 m3/ha 
théorique est dimensionnée sur le facteur limitant estimé (la potasse) pour être adaptée au besoin des 
cultures en place. 

La TXeVWiRQ deV YRlXPeV pSaQdXV SaU VecWeXU Q¶eVW SaV lipe aX diPeQViRQQePeQW deV VWRckageV PaiV dpSeQd deV 
surfaces épandables : danV l¶aWWeQWe de l¶RbWeQWiRQ de l¶aXWRUiVaWiRQ de PiVe VXU le PaUchp, le digeVWaW VeUa 
majoritairement envoyé à Saint-Maixme-Hauterive Comme indiqué dans la réponse à la question CE005-05 de la 
partie 4 sur le transport, le transport du digestat sera priorisé vers Serez, qui est plus proche de Limay, dans la 
limite de la capacité d'épandage du plan associé dans l'Eure (soit 16 750 t/an à raison de 20 m3/ha). Le reste, qui 
représente la majorité du digestat (26 750 t/an) sera apporté en Eure-et-Loir. 
En compléPeQW, l'pWXde SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage PeQWiRQQe TXe leV beVRiQV agURQRPiTXeV eW leV SUaWiTXeV 
culturales imposent une adaptation des doses et des fréquences, ce qui conduira potentiellement à des temps de 
retour plus fréquents sur certaines parcelles eW/RX j aXgPeQWeU le dRVage j l¶hecWaUe. EQ effeW, aYaQW chaTXe 
caPSagQe d¶pSaQdage, leV dRVeV j l¶hecWaUe VRQW YpUifipeV eW dRiYeQW rWUe adaSWpeV eQ fRQcWiRQ deV aQal\VeV 
UpaliVpeV. VRiU �2.1.4.2 dRVage agURQRPiTXe eW �5.3 DpWeUPiQaWiRQ de la dRVe d¶pSaQdage de la PJ4 Partie 3 Étude 
SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage (WRPe 7A).  
EQfiQ l¶aXWRUiVaWiRQ de PiVe VXU le PaUchp SeUPeWWUa de cRPPeUcialiVeU dX digeVWaW eQ dehRUV deV SaUcelleV dX SlaQ 
d¶pSaQdage, aSSRUWaQW XQe VRXSleVVe VXU la UpSaUWiWiRQ eQWUe leV YRlXPeV pSaQdXV daQV l¶EXUe eW ceX[ pSaQdXV 
daQV l¶EXUe-et-Loir. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  
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La réponse apportée par le maître dǯouvrage permet de comprendre quǯil faut bien dissocier la 
capacité de stockage des digestats sur chacun des deux sites des volumes épandus dans les 
deux départements. Le volume de stocka du site de Serez correspond en fait à la quantité annuelle 
épandue alors quǯil faudra remplir plusieurs fois le site de Saint-Maixme-Hauterive pour assurer 
les épandages en Eure-et-Loir.  

Concernant le temps de retour sur une même parcelle, il sera donc bien de deux ans en moyenne.  

 

Contractualisation avec les agriculteurs :  
Le plan dǯépandage a été établi à partir de lettres dǯintention dǯagriculteurs pour épandre sur tout ou 
partie des parcelles de leurs exploitationsǤ Un exploitant concerné par le plan dǯépandage a précisé 
que pour le moment il nǯavait signé quǯune lettre dǯintention mais ne sǯétait pas engagé et sǯest étonné 
que les digestats soient payants (DO004).  

Dans les dépositions, il a été demandé par le public :   

x Si les agriculteurs sǯengageaient sur une durée déterminée ȋLG͙͘͘Ȍ ?  

x Sǯils avaient la possibilité de ne pas donner suite à leur lettre dǯintention et de se retirer du plan 
dǯépandage ȋDO͙͘͞Ȍ ? 

x Quel en serait le coût (LG001) ? 
 
Il a également été relevé :  

x Que ces « accords préalables », transmis aux exploitants agricoles concernés et signés par 
certains ne sont pas des conventions d'épandage proprement dite et que l'on ne sait pas qui 
acceptera de recevoir les digestats (LG001).  

x Que les données relatives au nombre d'exploitants agricoles signant la lettre d'engagement, 
aux surfaces épandables ne sont que des estimations (LG001).  

x Quǯon ne connaît pas non plus la durée de lǯengagementǡ sachant que ces conventions ne sont 
pas résiliables sans l'accord des deux parties et que l'exploitant-receveur se trouve lié à 
l'entreprise qui le fournit, pendant la durée de l'engagement, qui peut être de plusieurs 
années. 
 

La commission dǯenquête sǯest également interrogée sur la contractualisation avec les agriculteurs 
ainsi que sur les engagements entre Metha Valo 92 et NatUp :  

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur : 

La contractualisation avec les agriculteurs 

CE003-01 ǣ La lettre dǯengagement de lǯexploitant agricole pour lǯutilisation du digestat ne 
mentionne pas la durée de lǯengagementǤ Sur quelle durée sǯengage-t-il ? 

CE005-03 ǣ La lettre dǯintention est accord préalable mais ne lǯengage pas réellementǤ Quǯadvient-
il du présent plan dǯépandage dans le cas oî les superficies des parcelles sont modifiées si plusieurs 
agriculteurs renoncent à utiliser le digestat ?   

CE004-01 : Dans ce projet, vous avez noué un partenariat avec la coopérative NatUp (que vous avez 
expérimenté par ailleurs avec votre site de méthanisation dans le Dep 76). Pour ce projet, quelle 
est la durée de la contractualisation ? Quels sont les engagements mutuels ? 
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Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE003-01 :  
Les lettres réalisées dans le cadre du projet dont le modèle est présenté en annexe 2 du Tome 8A sont des lettres 
d¶iQWeQWiRQ. L¶eQgagePeQW V¶effecWXeUa aSUqV l¶RbWeQWiRQ de l¶AXWRUiVaWiRQ EQYiURQQePeQWale SRXU l'XQiWp de 
PpWhaQiVaWiRQ eW le SlaQ d¶pSaQdage VRXV la fRUPe d¶XQe cRQYeQWiRQ d¶pSaQdage eQWUe NaWUS eW leV agUicXlWeXUV. 
DaQV le cadUe dX SlaQ d¶pSaQdage NaWUS cRQWUacWXaliVe aYec leV agUicXlWeXUV VXU XQe SpUiRde de 5 aQV 
renouvelable. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE005-03 : 
CRQceUQaQW le VXjeW de la cRQWUacWXaliVaWiRQ aYec leV agUicXlWeXUV eW le faiW TXe deV leWWUeV d¶iQWeQWiRQ Q¶eQgageQW 
SaV UpellePeQW, RX TX¶XQ agUicXlWeXU SRXUUaiW, SaU la VXiWe, Ve dpVeQgageU dX SlaQ d¶pSaQdage (SRXU deV UaiVRQV de 
chaQgePeQW d¶e[SlRiWaQW, ou de désaccord sur la qualité agronomique ou le coût du produit), ceci est vrai pour tous 
leV SlaQV d¶pSaQdage eW eVW la UaiVRQ SRXU laTXelle XQe PaUge eVW WRXjRXUV SUiVe SRXU aQWiciSeU leV SRVVibleV 
dpViVWePeQWV. CRPPe iQdiTXp daQV la SaUWie ³DiPeQViRQQePeQW dX SlaQ d¶pSaQdage´, le SlaQ a pWp diPeQViRQQp 
en prenant en compte cet aléas, et un ajustement pourra être effectué dans le cadre des possibilités 
réglementaires. 
Le SlaQ d¶pSaQdage SeXW VePbleU diPeQViRQQp de faoRQ jXVWe eW Qe laiVVeU TXe SeX de PaUge d¶alpaV. PRXUWaQW, il 
est déjà relativement étendu et mobilise une surface agricole non-négligeable. Étant dRQQp l¶RbjecWif d¶RbWeQiU XQe 
AMM UaSidePeQW SRXU le digeVWaW, eW cRQVcieQWV TX¶il eVW iQWeUdiW de VXSeUSRVeU deV SlaQV d¶pSaQdage, METHA 
VALO 92 Q¶a SaV VRXhaiWp PRQRSRliVeU WURS de VXUface TXi Q¶aXUaieQW SlXV pWp pligibleV j d¶aXWUeV pSaQdageV de 
ProduiWV RpVidXaiUeV OUgaQiTXeV (aXWUeV digeVWaWV, bRXeV de SWaWiRQ d¶Épuration, effluents industriels...). Il est 
également à rappeler que les volumes de digestats augmenteront progressivement et ne seront à leur maximal 
TX¶j SaUWiU de la 4e aQQpe de fRQcWiRQQePeQW. Si le diPeQViRQQePeQW dX SlaQ d¶pSaQdage deYaiW V¶aYpUeU WURS jXVWe 
j l¶XVage, METHA VALO 92 SURcpdeUa aX[ dpPaUcheV SRXU iQWpgUeU j la PaUge deV SaUcelleV cRPSlpPeQWaiUeV, 
dans la limite des possibilités réglementaires. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE004-01 : 
Le contrat avec NatUp est prévu en transparence avec la durée du contrat de délégation de service public soit 15 
aQV j cRPSWeU de la PiVe eQ e[SlRiWaWiRQ de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ de GeQQeYillieUV. 
Les engagements de METHA VALO 92 sont de livrer un digestat conforme pour être valorisé en agriculture (respect 
des seuils réglementaires en ETM, CTO, pathogènes et inertes). Les engagements de NatUp sont de stocker et 
valoriser les digestats conformes dans le respect de la réglementation en vigueur, du plan d'épandage ou de l'AMM 
lorsque celle-ci sera obtenue. 
Compléments de réponses aux sujets évoqués dans les contributions du public : 
CRQceUQaQW le faiW TXe le digeVWaW VeUa Sa\aQW, ce VXjeW a pWp abRUdp aYec leV agUicXlWeXUV, d¶aXWaQW TX¶il Q¶eVW SaV 
nouveau pour NatUp et Paprec : le digestat de CAPIK, commercialisé par NatUp, est également payant depuis de 
nombreuses années. La prise de cRQVcieQce de l¶iQWpUrW agURQRPiTXe dX digeVWaW Q¶eVW SaV XQifRUPe eW ceUWaiQV 
agUicXlWeXUV (RX leXUV accRPSagQaQWV) SeXYeQW WePSRUaiUePeQW UeVWeU (RX VRXhaiWeU UeYeQiU) daQV XQ pWaW d¶eVSUiW 
³dpcheW´ aVVRcip aX SlaQ d¶pSaQdage. Il eVW WRXWefRiV j VRXligQeU TXe le baVcXlePeQW YeUV XQe YiViRQ ³SURdXiW´ eVW 
bpQpfiTXe SRXU WRXV, eQ ceci TX¶elle gaUaQWiW XQe PaWiqUe eW XQ VeUYice de TXaliWp. CeWWe YiViRQ ³SURdXiW´ eVW aXVVi 
une approche classique pour la fertilisation agricole (y compris de fertilisants organiques comme les fientes de 
YRlailleV RX leV cRPSRVWV) eW Q¶eVW SaV iQQRYaQWe eQ elle-PrPe. PaSUec eW NaWUS VRQW cRQYaiQcXV TX¶il eVW eVVeQWiel 
de changer durablement la vision des choses concernant la notion de déchets et de ressources : les champs ne 
sont SaV XQ V\VWqPe d¶pSXUaWiRQ eW leV ³dpcheWV´ Q¶\ RQW SaV leXU Slace ; ce TXi a Va Slace eQ feUWiliVaWiRQ, ce VRQW 
deV PaWiqUeV d¶iQWpUrW agURQRPiTXe (TXel TXe VRiW leXU VWaWXW UpglePeQWaiUe), eW la gUaWXiWp de la PaWiqUe Q¶eVW SaV 
un bon guide de choix de fertilisation. Les agriculteurs adhérents de NatUp sont parfaitement au clair avec le 
SRViWiRQQePeQW d¶XQ feUWiliVaQW de TXaliWp, PrPe V¶il Q¶eVW SaV pWRQQaQW TX¶XQe ceUWaiQe fRUPe de QpgRciaWiRQ VXU la 
question du coût puisse survenir, notamment pendant la ShaVe d¶eQTXrWe SXbliTXe. 
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Le SUi[ dX digeVWaW eVW acWXellePeQW eVWiPp de 6 j 10 ¼/W ³UeQdX UaciQe´ (c¶eVW j diUe TXe ce SUi[ iQclXW la fRXUQiWXUe 
dX feUWiliVaQW eW la SUeVWaWiRQ d¶pSaQdage), VachaQW TXe NaWUS UeVWeUa YigilaQW j ce TXe le SUi[ de YeQWe dX digeVWaW 
reste compétitif pRXU VeV adhpUeQWV, j VaYRiU TX¶il VRiW V\VWpPaWiTXePeQW iQfpUieXU j Va YaleXU eQ pTXiYaleQW PiQpUal. 
CRQceUQaQW la TXeVWiRQ de la dXUpe d¶eQgagePeQW, le TXeVWiRQQePeQW VXU la dXUpe deV cRQWUaWV aYec leV 
agriculteurs a été répondu dans le cadre de la question CE003-01. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Les réponses apportées sont bien détaillées et permettent dǯapporter des éléments 
complémentaires de compréhension du dossier, notamment que :  

- lǯagriculteur sǯengage pour une durée de 5 ans. 

- Metha Valo 92 procédera, si nécessaire, à lǯint±gration de parcelles compl±mentaires dans le 
cas où le plan dǯépandage sǯavèrerait un peu trop juste une fois que le méthaniseur en 
fonctionnement à pleine capacité. 

- le contrat avec la coop±rative NatUp est dǯune dur±e de ͙͝ ansǤ  

Concernant le caractère payant des digestats, nous notons que les réponses apportées sont 
claires et précises sur le caractère payant du digestat, sur le fait que les digestats du site de 
méthanisation CAPIK sont déjà payants et en indiquant une fourchette de prix à la tonne. 

 

Réalisation des épandages :  

Il est fait remarquer que les épandages seront réalisés par des entreprises extérieures et non par les 
agriculteurs eux-mêmes car le produit est considéré comme un déchet. (DO003).  

Le fait que les épandages soient réalisés par la coopérative NatUp et des entreprises extérieures est 
vu comme un gage de sérieux et de transparence pour le suivi des analyses, les techniques 
dǯépandageǡ le respect des délais dǯenfouissementǥ(EL040). 

Réponse de la Maîtrise d·RXYUage :  
En réponse à la contribution qui estime que les épandages seront réalisés par des entreprises extérieures parce 
TXe le digeVWaW eVW cRQVidpUp cRPPe XQ dpcheW, il eVW iPSRUWaQW de SUpciVeU TXe ceci eVW lRiQ d¶rWUe la VeXle 
motivation qui a guidé ce choix (siQRQ le UecRXUV aX[ SUeVWaWaiUeV d¶pSaQdageV V¶aUUrWeUaiW dqV RbWeQWiRQ de l¶AMM). 
Ce choix est également lié à un objectif de garantir la qualité des épandages au niveau technique (qualité du 
matériel, précision des doses, enfouissement) et réglementaire, que le digestat soit considéré comme un produit 
ou un déchet. 
Plus précisément, la coopérative contractualise avec une entreprise de travaux agricole pour la prestation 
d'épandage pour plusieurs raisons :  

x Mutualiser le coût d'investissement. Dans une région céréalière les exploitants ne sont pas équipés pour 
l'épandage de ce type de matières,  

x Optimiser les épandages,  
x Soumettre la prestation d'épandage à un cahier des charges, engageant le prestataire au respect à 

minima des différentes réglementations en vigueur (code de la route, réglementation environnementale, 
«) aiQVi TXe d'aXWUeV cRQWUaiQWeV TXe QRXV SRXYRQV jXgeU QpceVVaiUeVÜ 

x GaUaQWiU XQe SUeVWaWiRQ d'pSaQdage de TXaliWp (dRQW l¶XWiliVaWiRQ de PaWpUiel adaSWp SRur éviter les 
WaVVePeQWV deV VRlV, aVVXUeU l¶iQWpgUiWp deV cXlWXUeV daQV le caV d¶pSaQdage VXU cpUpaleV eQ Slace, eW 
liPiWeU la YRlaWiliVaWiRQ de l¶a]RWe).  
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AiQVi, il eVW j QRWeU TXe le SaVVage eQ AMM Qe PRdifieUa SaV SURfRQdpPeQW leV PRdaliWpV d¶pSaQdageV, qui seront 
toujours réalisés avec les mêmes prestataires et leurs matériels adaptés à ce produit, sur les mêmes parcelles que 
celleV dX SlaQ d¶pSaQdage, eW WRXjRXUV aSUqV le calcXl deV beVRiQV agURQRPiTXeV deV cXlWXUeV j feUWiliVeU. La 
souplesse apportée SaU l¶AMM SeUPeWWUa d¶iQWpgUeU j la PaUge de QRXYeaX[ agUicXlWeXUV eW/RX de QRXYelleV 
SaUcelleV deV agUicXlWeXUV dX SlaQ d¶pSaQdage, VelRQ leV PrPeV PRdaliWpV TXe celleV TXi RQW gXidp la YalidaWiRQ 
deV ]RQeV d¶pSaQdage eW le PrPe UeVSecW de la UpglePeQWaWion (= écartement des zones sensibles, des périmètres 
de SURWecWiRQ de caSWage d¶eaX SRWable, plRigQePeQW aX[ habiWaWiRQV eW aX[ cRXUV d¶eaX...). 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Cette réponse permet de mieux comprendre le choix de faire réaliser les épandages par une 
entreprise de travaux agricoles et que ce choix ne sera pas remis en question lors de lǯobtention 
dǯune AMM.  

 

Suivi des épandages :  
Le respect des obligations réglementaires relatives aux épandages fait lǯobjet dǯinterrogations du 
public notamment sur les contrôles qui pourraient être effectué par les services de lǯétat :  

x  Qui va vérifier que les distillats (digestats) sont bien conformes à la législation (EL048) ?  

x L'épandage de digestats doit être plus contrôlé. Les plans d'épandage doivent être faits, 
soumis aux communes et contrôlés quand des installations sont déjà en fonctionnement. 
(EL094). 

x Qui va sǯassurer du respect des distances dǯéloignement des habitations (DO016) ? 

x La police de lǯenvironnement nǯest bien souvent pas en mesure dǯêtre au rendez-vous par 
manque de personnel (EL009). 

x La commune de Serez demande de pouvoir faire des contrôles inopinés sur la qualité des 
digestats pour effectuer un signalement auprès de la préfecture et de la DREAL en cas de 
résultats non-conformes (RP001).  

x Sur certaines parcelles de la commune de Clévilliersǡ des morceaux sont en rougeǤ Lǯépandage 
y est interdit. Comment contrôler que ces bouts de parcelles ne recevront pas de digestat 
(DO003) ? 

Concernant les contrôles qui seront réalisés, il est demandé la réalisation de contrôles 
supplémentaires :   

x Analyses de contaminants éventuels : PFAS, médicaments (EL072),  

x Il est demandé un contrôle qualité du digestat avant tout épandage car ses effets sur la vie 
microbiologique des sols demeurent inconnusǡ ainsi quǯun suivi de la vie du sol et du taux de 
matière organique sur les parcelles dǯépandage (EL043).    

x Nous ne connaissons pas le bilan des fertilisations pour l'ensemble des éléments (LG001).  

Et une personne sǯinquiète que dans le contexte dǯaccélération des dossiers liés aux énergies 
renouvelablesǡ ces plans dǯépandage soient rendus non obligatoires ȋEL͘͜͡ȌǤ  
 
Réponse de la Maîtrise d·RXYUage :  
CRQceUQaQW le VXjeW deV diVWaQceV d¶plRigQePeQW, eW dX cRQWU{le de leXU UeVSecW, il UecRXSe la TXeVWiRQ de la 
cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE006.04 : la UpSRQVe eVW aSSRUWpe daQV la SaUWie VXU leV QXiVaQceV RlfacWiYeV. 
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Concernant la demande de la commune de Serez de pouvoir procéder à des contrôles inopinés, nous précisons 
que les analyses de digestat sont obligatoires dans le cadre de la réglementation applicable aux Installations 
ClaVVpeV PRXU l¶EQYiURQQePeQW (ICPE) eW VeURQW communiquées à la fois aux autorités compétentes et également 
aux agriculteurs afin d'ajuster le plan prévisionnel de fumure.  
En complément et dans une volonté de contrôle externe de la qualité des digestats par les Autorités Concédantes 
le Syctom intègrera dans son plan de surveillance deux contrôles inopinés par site de stockage. 
Outre ces contrôles inopinés annuels réalisés par le Syctom, la coopérative se soumettra également à tout contrôle 
supplémentaire organisé par les autorités compétentes. La présence d'un représentant communal lors de ces 
contrôles pourrait être envisagée afin de répondre à la demande exprimée. En cas de besoin, les communes 
concernées par les sites de stockage pourront solliciter la DREAL pour toute demande de contrôle du digestat 
stocké.  
Concernant la qualité du digestat avant épandage, celle-ci VeUa cRQWU{lpe SRXU l¶eQVePble deV SaUaPqWUeV 
réglementaires, afin de couvrir les risques chimiques (analyse des Éléments Traces Métalliques et Composés 
Traces Organiques), les risques biologiques (analyse des pathogènes) et des risques physiques (analyse des 
inertes verre-métaux-plastiques). Comme rappelé dans les réponses au public dans le sujet des risques de 
pollution, ceWWe abVeQce de cRQWaPiQaWiRQ VeUa YpUifipe SaU deV aQal\VeV effecWXpeV VXU l¶XViQe de PpWhaQiVaWiRQ 
PeQVXellePeQW, eW VXU leV ViWeV de VWRckage dpSRUWpV aYaQW chaTXe SpUiRde d¶pSaQdage. CeV aQal\VeV SeUPeWWURQW 
de valider la qualité agronomique des digestats, ainsi que leur innocuité (respect des teneurs les plus strictes en 
inertes, en Éléments Traces Métalliques, en Composés Traces Organiques et analyse des pathogènes). Ces 
plpPeQWV VRQW dpcUiWV daQV l¶pWXde SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage (AQQe[e 1 ± PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A) et sont 
résumés notamment dans la présentation synthétique du Projet (pièce A ± ObjeW de l¶EQTXrWe - page 11), dans 
l¶Étude d¶IPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage (Piqce C ± PJ04 ± Partie 3 ± page 9). 
Comme indiqué en réponse à la question de la commission CE004-01, METHA VALO 92 a un engagement 
contractuel avec NatUp de ne livrer sur les sites de stockage que des digestats conformes à la réglementation, 
c¶eVW j diUe dRQW leV aQal\VeV aXURQW dpPRQWUp l¶iQQRcXiWp chiPiTXe (ETM eW CTO), biRlRgiTXe (SaWhRgqQeV) eW 
physique (inertes verres-métaux-plastiques). 
EnfiQ, le digeVWaW de METHA VALO 92 feUa l¶RbjeW d¶XQ dpS{W de dePaQde d¶AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp 
(AMM), TXi iQclXW XQe pWXde d¶pcR-toxicité. Comme évoqué dans la question sur les risques de pollution des 
digeVWaWV, ceWWe pWXde d¶pcR-toxicité a été faite sur le méthaniseur CAPIK il y a quelques années et a conclu à 
l¶abVeQce de WR[iciWp dX digeVWaW VXU leV PilieX[ aTXaWiTXe eW WeUUeVWUe. CeWWe pWXde SeUPeWWUa QRWaPPeQW de 
dpPRQWUeU l¶abVeQce de WR[iciWp lipe j la SRVVible SUpVeQce de SRllXaQWV pPeUgeaQWV RX d¶effeW cRckWail de SRllXaQWV 
SRWeQWielV (PFAS, PpdicaPeQWV...). SXU ce VXjeW, eW cRPPe iQdiTXp daQV la UpSRQVe j la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe 
CE005-02, la SUpVeQce de UpVidXV de PpdicaPeQWV RX d¶aQWibiRWiTXeV eVW haXWePeQW iPSURbable aX YX de la 
matière qui entre en méthanisation (exclusivement des biodéchets alimentaires triés à la source). 
CRQceUQaQW leV dePaQdeV dX SXblic d¶ajRXWeU deV cRQWU{leV VXSSlpPeQWaiUeV, il eVW j SUpciVeU TXe l¶aQal\Ve de 
l¶iQWpgUaliWp deV "cRQWaPiQaQWV pYeQWXelV´ eVW PaWpUiellePeQW iPSRVVible, caU VelRQ leV SRllXaQWV cheUchpV, leV 
normes d'analyse ne sont pas établies pour des matières comme les digestats, et l'absence de seuils-limites faisant 
consensus ne permettra pas l'interprétation des résultats (cas par exemple pour les PFAS et les résidus 
PpdicaPeQWeX[). UQe faoRQ d¶aSSURcheU ceWWe aQal\Ve eVW de UpaliVeU XQe pWXde d¶pcR-toxicité, ce qui est prévu 
daQV le cadUe dX dRVVieU d¶AMM TXi VeUa dpSRVp dqV SURdXcWiRQ deV digeVWaWV, dRQc dqV la SUePiqUe aQQpe 
d¶pSaQdageV. EQ caV de beVRiQ, deV aQal\VeV cRPSlpPeQWaiUeV SRXUURQW pgalePeQW rWUe UpaliVpeV, j l¶XQe RX 
l¶aXWUe deV pWaSeV dX SURcpdp de SUpSaUaWiRQ eW PpWhaQiVaWiRQ, afiQ de V¶aVVXUeU de l¶iQQRcXiWp deV feUWiliVaQWV 
produits. 
Sur la demande concernant le bilan des fertilisations, les éléments de réponse sont indiqués dans la partie sur les 
intérêts agronomiques, qui redonne la composition prévisionnelle des digestats (tableau extrait de la pièce C ± 
PJ46 ± Description des activités - §8.2 Digestat ± Sage 140) eW l¶iQWpUrW de ce fertilisant pour les cultures de la zone 
agUicRle d¶pSaQdage, Wel TXe dpcUiW daQV l¶pWXde SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage (AQQe[e 1 ± PJ04 ± Partie 3 ± Tome 
7A). 
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CRQceUQaQW l¶iQTXipWXde d¶XQ cRQWUibXWeXU VXU le faiW TXe daQV le cRQWe[We d¶accplpUaWiRQ deV dRVVieUV lipV aX[ 
pQeUgieV UeQRXYelableV, leV SlaQV d¶pSaQdageV VRieQW UeQdXV QRQ-obligatoires, cette question laisse supposer une 
confusion entre les digestats exclusivement agricoles (qui ont en effet une dérogation spécifique sous forme de 
³cahieU deV chaUgeV´ TXi leXU SeUPeW de Ve VRXVWUaiUe aX[ RbligaWiRQV de SlaQ d¶pSaQdage) eW ceX[ iVVXV de 
PpWhaQiVeXUV cRPPe celXi de METHA VALO 92. CeV deUQieUV UeVWeQW VRXPiV j SlaQ d¶pSaQdage, VaXf RbWeQWiRQ 
d¶XQe AMM, c¶eVW j diUe VXiWe j l¶RbWeQWiRQ d¶XQ agUpPeQW dpliYUp SaU l¶ANSES (AgeQce QaWiRQale de VpcXUiWp 
VaQiWaiUe de l'aliPeQWaWiRQ, de l'eQYiURQQePeQW eW dX WUaYail) aSUqV iQVWUXcWiRQ d¶XQ dRVVieU eW XQe pWXde dpWaillpe 
dpPRQWUaQW l¶iQQRcXiWp eW l¶iQWpUrW agronomique du fertilisant produit. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La commission dǯenquête note la démarche très constructive et transparente du maître dǯouvrage 
pour répondre aux demandes formulées. En particulier :  

- Lǯengagement su SYCTOM de faire réaliser deux contrôles inopinés sur les sites de stockage, - 
- La proposition quǯun représentant communal puisse être présent lors de ces contrôles et que la 
DREAL puisse être sollicitée pour réaliser des contrôles si nécessaire.  

Ces mesures nous semble une réponse appropriée à la demande de la commune de Serez. Cette 
démarche nous semble plus adaptée que la réalisation dǯun contrôle inopiné par la commune 
elle-même qui se heurterait à des problématiques dǯaccès aux installations, à la sécurité lors des 
prélèvements, au choix du laboratoire retenuǥ 

- Lǯengagement à faire réaliser une ±tude dǯeco-toxicité des digestats dans le cadre de la 
demande dǯAMM. Cette étude nous parait également un choix approprié pour démontrer 
lǯinnocuité du produit en complément des analyses réglementaires sur le digestat. 

  

 

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur : 

Le suivi du plan d’épandage 

CE002-06 : Le dossier évoque une analyse mensuelle de la valeur agronomique des digestats sur le 
site de méthanisation et une analyse sur chaque stockage déporté avant chaque campagne 
dǯépandageǤ Pour les analyses sur stockage déportéǡ cela correspond-il à une analyse par cuve de 
stockage et par campagne (soit 10 analyses par an) ou une analyse par site et par campagne soit 4 
par an ?  

 

CE005-04 : Vous indiquez que les analyses de digestats à Gennevilliers seront mensuelles sur la 
base de prélèvements quotidiens au niveau de la cuve tampon. Ces analyses font-elles lǯobjet dǯune 
communication ǫ Aux services de lǯÉtat ǫ Quelles seront les analyses de digestat qui seront 
annexées au planning prévisionnel dǯépandage ǫ 

 

CE005-09 ǣ Le plan dǯépandage fera lǯobjet dǯun programme prévisionnel dǯépandage réalisé un 
mois avant qui sera tenu à la disposition de lǯinspection des installations classéesǤ Dans le cas 
présent, qui aura en charge le suivi des épandages ǣ la DRIEAT dǯIle de France qui suit le dossier du 
méthaniseur ou les DREAL de lǯEure et de lǯEure-et-Loir ? Même question pour le bilan annuel des 
épandages qui est mis à disposition de lǯinspection des installations classées durant ͙͘ ansǤ  Le 
bilan des épandages est également adressé au préfet ǣ sǯagit-il du préfet de chaque département 
oî ont lieu des épandages ou le préfet du lieu dǯimplantation du méthaniseur ȋHauts de SeineȌ ? 
Une synthèse est-elle établie et qui la gère ? 
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CE006-03 : Concernant le suivi des épandages, il est prévu que le planning prévisionnel et le bilan 
annuel des épandages soient tenus à la disposition de lǯinspection des installations classées et que 
le suivi soit adressé au préfet. Compte-tenu du périmètre géographique de ces épandages, ces 
éléments seront-ils tenus à la disposition des DREAL 27 et 28 ? Le bilan des épandages sera-t-il 
adressé aux préfets des départements 27 et 28 ? 

 

CE006-05 : Pour répondre aux points évoqués par la MIRSPAA, pourriez-vous nous donner votre 
position sur les sujets évoqués dans leur expertise : 

-  Il faudrait présenter dans le premier bilan agronomique un tableau récapitulatif des points de 
références avec les coordonnées Xǡ Yǡ dates dǯanalyseǡ résultats dǯanalyse pour chaque 
paramètreǥ » 

- Prévoir un tableau récapitulatif de lǯensemble des points de référence avec la localisation des 
prélèvements de sol et les résultats dǯanalysesǡ 

- La MIRSPAA demande à être destinataire du plan dǯépandage complet ȋparcelles déjà autorisées 
et nouvelles parcelles faisant lǯobjet du présent dossierȌ au format SANDRE et SHAPEǡ pour 
intégration dans le logiciel SYCLOE de suivi des épandages ainsi que des bilans annuels 
dǯépandage en version PDF et au format SANDRE et SHAPEǤ  

- Le suivi de la fertilité chimique des sols sera réalisé tous les ans à raison dǯune analyse de sol par 
exploitation agricole avant les épandages de digestats. Ces analyses portent sur les éléments de 
valeur agronomique (prévu dans le rapport). Les cinq premières années, le suivi de la fertilisation 
azotée des cultures comprendra une mesure de reliquat dǯazote minéral dans le sol à la sortie de 
lǯhiver sur les parcelles à raison dǯune analyse pour ͙͘ hectares concernés lǯannée considérée par 
un épandage de digestats liquides au printemps sur blé en végétation, de digestats liquides à 
lǯautomneǡ si la dose dǯapport est supérieure à ͘͝ kg N disponible Ȁ haǡ dans le cas dǯépandage 
devant céréales à lǯautomneǡ un reliquat entrée hiver et un reliquat sortie hiver seront réalisés, ainsi 
quǯun bilan azoteǤ 

 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE002-06 :  
NATUP réalisera une analyse par cuve de stockage de digestat avant chaque campagne d¶pSaQdage VRiW 5 
analyses deux fois par an soit 10 analyses.   
Il est à noter que les intrants étant particulièrement stables, la composition du digestat devrait varier très peu. Les 
aQal\VeV PeQVXelleV UpaliVpeV VXU le ViWe de PpWhaQiVaWiRQ SaU METHA VALO 92 SeUPeWWURQW de V¶aVVXUeU de ceWWe 
stabilité, et de compléter les analyseV faiWeV VXU leV ViWeV de VWRckage, afiQ d¶aYRiU XQ VXiYi de la YaleXU agURQRPiTXe 
WRXW aX lRQg de l¶aQQpe, SeUPeWWaQW QRWaPPeQW d¶aVVXUeU deV pSaQdageV iQWeUPpdiaiUeV (RX WaUdifV) eQ cRPSlpPeQW 
deV 2 SpUiRdeV PajeXUeV d¶pSaQdage. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE005-04 : 
Les analyses du digestat sur le site de Gennevilliers sont des points de vérification qui permettent notamment de 
cRQfiUPeU la VWabiliWp eW l¶iQQocuité des matières avant leur transfert vers les sites de stockage. Ces données seront 
cRQVeUYpeV SaU l¶XViQe SRXU WUaoabiliWp, PaiV Q¶RQW SaV YRcaWiRQ j rWUe diffXVpeV SXbliTXePeQW. LeV aQal\VeV 
permettant de connaître précisément la composition agronomiTXe eW l¶iQQRcXiWp deV digeVWaWV aYaQW pSaQdageV 
sont celles qui seront réalisées sur les sites de stockages déportés : ces analyses seront communiquées aux tiers 
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concernés conformément aux obligations réglementaires. Pour rappel, voir CE 002-6 il est prévu une analyse par 
cXYe de VWRckage aYaQW chaTXe caPSagQe d¶pSaQdage.  
ConfoUPpPeQW j la UpglePeQWaWiRQ aSSlicable aX[ IQVWallaWiRQV ClaVVpeV PRXU l¶EQYiURQQePeQW (ICPE), l¶aQal\Ve 
du digestat sera communiquée daQV le cadUe d¶XQ SlaQ d¶pSaQdage :  

x Aux autorités compétentes, dans le cadre du prévisionnel puis pour le bilan annuel,  
x À chaTXe agUicXlWeXU SRXU TX¶il l¶iQWqgUe daQV VRQ SlaQ de fXPXUe.   

Réponse à la question de la commission d¶enquête CE005-09 : 
Les éléments concernant le suivi réglementaire des épandages seront à clarifier par les Préfectures en charge du 
dossier et seront détaillés dans l'arrêté (préfectoral ou interpréfectoral) d'autorisation environnementale.   
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE006-03 : 
Le SlaQ SUpYiViRQQel d¶pSaQdage eW le bilaQ aQQXel d¶pSaQdage VeURQW eQYR\pV j l¶aXWRUiWp cRPSpWeQWe SUpciVpe 
daQV l¶aUUrWp SUpfecWRUal. Il eVW j VRXligQeU TXe ceV dRcXPeQWV VeURQW pgalePeQW cRQVeUYpV VXU ViWe eW PiV j 
disposition des autorités compétentes sur simple demande.  
EQ cRPSlpPeQW, METHA VALO 92 eVW diVSRVp j cRPPXQiTXeU ceV plpPeQWV j l¶eQVePble deV aXWRUiWpV 
adPiQiVWUaWiYeV iPSacWpeV SaU ceV pSaQdageV eW SRXUUa cRPPXQiTXeU l¶eQVePble deV dRcXPeQWV de VXiYi deV 
pSaQdageV j la fRiV j l¶iQVSecWeXU ICPE eQ chaUge dX PpWhaQiVeXU, j chaTXe DREAL (27 eW 28), aiQVi TX¶j la 
MIRSPAA (service de suivi des épandages de sous-SURdXiWV RUgaQiTXeV eQ NRUPaQdie) eW j VRQ pTXiYaleQW Vµil 
pWaiW PiV eQ Slace VXU le dpSaUWePeQW de l¶EXUe-et-Loir. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE006-05 : 
Concernant les points de référence avec leurs analyses, leV dRQQpeV VRQW SUpVeQWpeV daQV le dRVVieU j l¶aQQe[e 
3 de l¶pWXde SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage (PJ04 ± Partie 3 ± TRPe 8A) : l¶eQVePble deV aQal\VeV \ eVW SUpVeQWp, 
aYec iQdiTXp leV cRRUdRQQpeV X,Y eW la daWe d¶aQal\Ve. EQ UpSRQVe j la dePaQde de la MIRSPAA de disposer en 
cRPSlpPeQW d¶XQ WableaX UpcaSiWXlaWif, celXi-ci est intégré à la réponse à la MIRSPAA qui figure en fin de document 
(NB : une version numérique du tableur sera envoyée à la MIRSPAA en même temps que les autres documents 
numériques demandés). 
CRQceUQaQW la cRPPXQicaWiRQ j la MIRSPAA dX SlaQ d¶pSaQdage cRPSleW, METHA VALO 92 eW NaWUS VRQW 
parfaitement disposés à transmettre les différentes données : dès validation et iQWpgUaWiRQ de l¶eQVePble deV 
modifications potentielles, le fichier au format SANDRE sera fourni, ainsi que les fichiers shape. 
Concernant les éléments de suivi de la fertilité chimique des sols et de la fertilisation azotée des cultures, il est à 
noter que la UpaliVaWiRQ de UeliTXaWV a]RWpV eVW aXjRXUd¶hXi XQe SUaWiTXe cRXUaQWe UpaliVpe SaU leV agUicXlWeXUV SRXU 
adapter au mieux leur fertilisation. Concernant la fertilisation par les digestats, ces données seront intégrées au 
VXiYi eW j l¶adaSWaWiRQ deV dRses aux besoins agronomiques des cultures. 
Concernant les apports en phosphore, à une dose de 20 m3/ha, le digestat apporte 23.2 kg/ha par année 
d¶pSaQdage (cf WableaX Sage 9 ± PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A ± Étude SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage). AYec XQ 
apport tous les 2 ans, une parcelle recevra au maximum 5*23.2 = 116 kg/ha cumulés apportés par les digestats 
VXU 10 aQV. Il Q¶\ a dRQc aXcXQe UaiVRQ de UiVTXeU XQ dpSaVVePeQW dX VeXil deV 800 kg/ha VXU 10 aQV daQV les 
apports cumulés en phosphore, contrairement peut-être aux parcelles fertilisées par des boues de station 
d¶pSXUaWiRQ, TXi VRQW deV SURdXiWV UpVidXaiUeV RUgaQiTXeV SaUWicXliqUePeQW UicheV eQ ShRVShRUe.  
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Concernant les analyses à réaliser, la réponse de la maîtrise dǯouvrage permet de bien comprendre 
que sur les sites déportés, des analyses seront réalisées sur chaque silo de stockage et ce avant 
chaque campagne dǯépandageǤ 

Concernant la communication des plannings prévisionnels et bilan dǯépandage, la commission 
reconnaît que la liste des destinataires nǯest pas du ressort du pétitionnaire mais sera défini par 
les services de lǯÉtat dans lǯarrêté dǯautorisation de lǯinstallationǤ Il parait néanmoins important 
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aux membres de la commission que cette diffusion soit assurée de manière la plus large 
possible à toutes les parties intéressées. 

Concernant lǯengagement de communiquer à la MIRSPAA lǯensemble des ±l±ments 
demandés (tableau des points de référence avec leurs analyses, le plan dǯépandage complet au 
format SANDRE, bilan des épandagesǥȌ  cela nous semble une démarche très constructive.   

 

 

Impacts sur la ressource en eau (eaux souterraines et superficielles) :  
Les impacts des épandages de digestats sur la ressource en eau sont identifiés sur plusieurs niveaux :  

x Une pollution de la nappe phréatique (EL020, EL021, EL038, EL043, EL064, EL078, EL092, 
EL093) notamment par les nitrates (RM001). Ce phénomène pourrait survenir du fait de la 
nature karstique des terrains notamment sur le département de lǯEure et de la proximité de 
périmètres de protection des captages dǯeau potable couvrant des surfaces de terrains 
importantes. Ce secteur rencontre déjà des problèmes avec la qualité des eaux potables. 
Compte-tenu de sa composition, ce fertilisant ne permettra pas de répondre aux problèmes 
de pollution des eaux par les nitrates et à lǯusage excessif dǯengrais par lǯagricultureǤ Un risque 
est identifié de lixiviation de l'azote, apporté par les digestats liquides à l'automne, lorsque 
leur quantité efficace dépasse le seuil recommandé. Il est demandé quelle action sera 
envisagée pour remédier à ce problème ?  (LG001).  

x Du fait de la composition des digestats qui pourraient contenir des éléments ou agents 
pathogènes se diffusant dans la nappe et rendant lǯeau par la suite non consommable ȋEL͛͘͞ǡ 
EL064). 

x Du fait de la combinaison avec des épandages dǯautres effluents comme des boues de station 
dǯépurationǤ  

x Du fait de la non-prise en compte de lǯutilisation de produits phytosanitaires réalisés 
ultérieurement (EL 038). 

x Du risque de pollution des cours dǯeau ȋEL͛͘͞Ȍ ainsi que du fait de devoir respecter des 
distances de sécurité vis-à-vis des cours dǯeau ce qui renforce la défiance sur lǯinnocuité du 
produit (RM002). Une déposition sǯétonne que des épandages nǯaient pas lieu dans la vallée 
de lǯAvre oî se trouvent les captages dǯEau de Paris mettant cela en relation avec un risque de 
pollution des eaux (EL087). 

x Lǯimpact nǯest pas jugé comme faible puisque lǯavis dǯun hydrogéologue a été sollicité et a 
conduit à la suppression de parcelles du plan dǯépandage ȋEL͛͘͠ȌǤ 

Il est relevé que lǯanalyse du plan par un hydrogéologue a permis dǯéliminer des parcelles présentant 
une vulnérabilité aux pollutions diffuses et que des périmètres de distance ont été pris en compte vis-
à-vis des cours dǯeauǡ maisonǡ captage dǯeauǡ forageǡ zones humidesǥ ȋEL͛͘͜Ȍ et que les avis de lǯARS 
Centre-Val-de-Loireǡ de lǯARS Normandieǡ de lǯhydrogéologue sont positifs aussi bien pour les 
impacts sur les milieux naturels que sur le périmètre de protection des captages (EL070).  

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Les remarques et questionnements du public cRQceUQeQW SlXVieXUV SRiQWV d¶iQTXipWXde VXU leV SRVVibleV iPSacWV 
deV pSaQdageV VXU la UeVVRXUce eQ eaX : UiVTXeV QiWUaWeV, UiVTXeV SaWhRgqQeV, UiVTXeV de cXPXl aYec d¶aXWUeV 
effluents, risques de cumul avec des produits phytosanitaires, risques sur leV cRXUV d¶eaX eW diVWaQceV d¶pSaQdage. 
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CRQceUQaQW la TXeVWiRQ dX UiVTXe ³QiWUaWeV´ lip j la feUWiliVaWiRQ a]RWpe, leV digeVWaWV VeURQW pSaQdXV aX SUiQWePSV 
VXU cXlWXUe eQ Slace, c¶est à dire sur céréales déjà implantées qui sont au stade tallage, ce qui permet le passage 
d¶eQgiQV VaQV dpWpUiRUaWiRQ de la SlaQWe eW SeUPeW d¶effecWXeU le SUePieU aSSRUW d¶a]RWe VRXV fRUPe RUgaQiTXe (daQV 
le cadUe d¶XQ fUacWiRQQePeQW deV aSSRUWV, cRQVeillp SRXU aPpliRUeU l¶aVViPilaWiRQ de l¶a]RWe SaU leV SlaQWeV eW pYiWeU 
Va li[iYiaWiRQ), RX j l¶pWp aYaQW cRl]a, afiQ de cRXYUiU leV beVRiQV agURQRPiTXeV de ceWWe cXlWXUe daQV Va cURiVVaQce 
aYaQW hiYeUV. Il Q¶eVW SaV SUpYX de faiUe deV pSaQdageV j l¶aXWRPQe avant céréales, car cet apport serait moins 
SeUWiQeQW agURQRPiTXePeQW. Si ce W\Se d¶pSaQdage deYaiW rWUe UpaliVp, la dRVe d¶aSSRUW VeUaiW ajXVWpe afiQ de 
correspondre au besoin agronomique de la plante et en prenant en considération le risque de lixiviation. La nature 
kaUVWiTXe deV VRlV aSSelle j V¶aVVXUeU TXe leV eQgUaiV aSSRUWpV VRieQW bel eW bieQ caSWpV UaSidePeQW SaU leV SlaQWeV, 
et ne soient pas rapidement lessivés ou entraînés dans des fractures de la roche liée à la nappe. Ces précautions 
sont à preQdUe SRXU l¶iQWpgUaliWp deV aSSRUWV d¶a]RWe, TX¶ilV VRieQW VRXV fRUPe RUgaQiTXe RX PiQpUale. CRQceUQaQW 
leV digeVWaWV, l¶aSSRUW eVW VRXV fRUPe SRPSable eW flXide, PaiV Q¶a\aQW SaV la UhpRlRgie de l¶eaX, ce TXi eQ faiW XQ 
SURdXiW PRiQV VXVceSWible d¶pcRXlePents vers les eaux de surface et sous-terraines. Toutefois, il est essentiel 
d¶pYiWeU WRXWe SRllXWiRQ de la UeVVRXUce eQ eaX daQV ceWWe ]RQe kaUVWiTXe eW, eQ cRPSlpPeQW de l¶pWXde 
h\dURgpRlRgiTXe, l¶aYiV d¶XQ h\dURgpRlRgXe agUpp a pWp VRlliciWp SaU l¶ARS NRUPaQdie. L¶aYiV de l¶h\dURgpRlRgXe a 
pWp iQWpgUp j l¶pWXde d¶iPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage (PJ4 ± Partie 3 ± TRPe 6), ceci SeUPeWWaQW de V¶aVVXUeU de la 
prévention de tout risque de pollution de la ressource en eau. 
CRQceUQaQW la SUpVeQce SRWeQWielle d¶ageQWV SaWhRgqQeV SRXYaQW Ve diffXVeU daQV la QaSSe eW UeQdUe l¶eaX QRQ-
SRWable, le SURcpdp de PpWhaQiVaWiRQ iQclXW XQe ShaVe d¶h\gipQiVaWiRQ deV iQWUaQWV (cf PJ46 ± Description des 
activités ± Sage 92), TXi SeUPeW de V¶aVVXUeU de la deVWUXcWiRQ deV SaWhRgqQeV Sotentiellement présents dans les 
biRdpcheWV aliPeQWaiUeV. La YpUificaWiRQ de l¶iQQRcXiWp eVW faiWe Yia deV aQal\VeV de SaWhRgqQeV TXi VRQW UpaliVpeV 
mensuellement sur le site du méthaniseur (cf PJ04 ± Partie 3 ± Étude d¶iPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage ± Tome 7A ± 
Sage 56). Ceci SeUPeW de V¶aVVXUeU TXe leV digeVWaWV Qe cRQWieQQeQW SaV d¶ageQWV SaWhRgqQeV VXVceSWibleV de 
contaminer la ressource en eau. 
CRQceUQaQW leV UiVTXeV TXi SRXUUaieQW rWUe lipV j la cRPbiQaiVRQ aYec d¶aXWUeV efflXeQWV cRPPe deV bRXeV de 
statioQ d¶pSXUaWiRQ, cRPPe iQdiTXp daQV la UpSRQVe j la TXeVWiRQ de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE004-02 (partie 
³VXSeUSRViWiRQ deV SlaQV d¶pSaQdageV´), il Q¶eVW SaV SRVVible de VXSeUSRVeU leV SlaQV d¶pSaQdage de PURdXiWV 
Résiduaires Organiques différents (sauf dérogaWiRQ VSpcifiTXe, cRPPe daQV le caV d¶efflXeQWV cRPSlpPeQWaiUeV 
tels que les boues de papeterie et le digestat de METHA VALO 92). 
Concernant les risques qui pourraient être liés à la combinaison avec des produits phytosanitaires, aucun effet 
cXPXlp Q¶eVW à prévoir car ce ne sont pas les mêmes types de produits, les mêmes molécules actives ou les mêmes 
PRdeV d¶acWiRQ. Le VeXl cXPXl SRVVible eQWUe leV SURdXiWV feUWiliVaQWV eW leV SURdXiWV Sh\WRVaQiWaiUeV eVW celXi lip aX 
Cuivre et au Zinc, qui sont des produits pouvant à la fois être utilisés pour leurs propriétés phytosanitaires et être 
présents dans certains Produits Résiduaires Organiques. Il est toutefois à souligner que ce problème de cumul se 
SUpVeQWe VXUWRXW daQV le caV d¶XQe feUWiliVaWiRQ SaU deV efflXeQWV d¶pleYage (TXi SeXYeQW cRQWeQiU d¶iPSRUWaQWeV 
TXaQWiWpV de CX eW ZQ, XWiliVpV eQ SURSh\la[ie VXU leV aQiPaX[ d¶pleYage) RX SaU leV bRXeV de VWaWiRQ d¶pSXUaWiRQ 
(qui peuvent contenir des résidus de Cu et Zn liés notamment à la souillure des eaux de pluie lors de leur passage 
VXU leV WRiWXUeV, eW celleV de l¶eaX SRWable SaU leXU SaVVage daQV leV WX\aXWeUieV). CeV deX[ plpPeQWV, TXi VRQW 
également des oligo-plpPeQWV iQdiVSeQVableV j la Yie deV SlaQWeV, fRQW l¶RbjeW d¶XQe dRXble liPiWaWiRQ : XQ VeXil eQ 
mg/kg de MaWiqUe Sqche (MS) dX SURdXiW, eW XQ VeXil de TXaQWiWp cXPXlpe aSSRUWpe j l¶hecWaUe SaU leV feUWiliVaQWV 
(cRPPe iQdiTXp Sage 11 de l¶pWXde SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage - PJ4 ± Partie 3 ± Tome 7A). Pour ce qui 
concerne les digestats de METHA VALO 92, étant donné la nature des intrants, ceux-ci contiendront peu de Cu et 
Zn, estimés pour le Cu à 62.5 mg/kg MS (Matière Sèche - c¶eVW j diUe VaQV cRQVidpUeU la SUpVeQce d¶eaX daQV le 
digestat ± pour un digestat à 8,9% de MS, la teneur en cuivre est ainsi de 7 mg/kg de digestat brut) et pour le Zn à 
516 mg/kg MS (équivalent à 58 mg/kg de digestat brut). La teneur limite pour pouvoir être épandu est de 1 000 
mg/kg MS pour le Cu et de 3 000 mg/kg MS pour le Zn : les digestats respectent ainsi largement ces seuils. 
CRQceUQaQW l¶aSSRUW j l¶hecWaUe, le digeVWaW pSaQdX j 20 P3/ha aSSRUWeUa 140 g/ha SaU pSaQdage de CX, c¶eVW j 
dire au maximum 700 g/ha sur 10 ans avec un épandage tous les 2 ans (pour une limite à 1,5 g/m2 = 15 000 g/ha 
cumulés sur 10 ans pour les engUaiV), eW 1 160 g/ha de ZQ SaU pSaQdage, c¶eVW j diUe aX Pa[iPXP 5 798 g/ha 
cumulés sur 10 ans avec un épandage tous les 2 ans (pour une limite à 4,5 g/m2 = 45 000 g/ha cumulés sur 10 
aQV). EQfiQ, leV aQal\VeV de VRlV effecWXpeV daQV le cadUe de l¶pWXde SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage iQdiTXeQW TX¶il 
Q¶\ a SaV de SURblqPe de SUpVeQce de CX RX ZQ daQV leV VRlV dX VecWeXU (PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A ± page 31). 
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CRQceUQaQW la TXeVWiRQ deV diVWaQceV de VpcXUiWp aX[ cRXUV d¶eaX eW la dePaQde d¶aYiV d¶XQ h\dURgpRlRgXe agréé, 
ceV plpPeQWV deYUaieQW SlXW{W rWUe de QaWXUe j UaVVXUeU le SXblic VXU leV SURWecWiRQV TXi VRQW faiWeV SRXU V¶aVVXUeU 
d¶pYiWeU WRXWe SRllXWiRQ de la UeVVRXUce eQ eaX. EQ effeW le digeVWaW, cRPPe WRXW feUWiliVaQW, eVW XQ SURdXiW acWif dRQW 
il convieQW de UeVSecWeU leV UqgleV d¶XWiliVaWiRQ, eW eQ SaUWicXlieU leV diVWaQceV eW PRdeV d¶aSSlicaWiRQ SeUPeWWaQW 
d¶pYiWeU la SRllXWiRQ de l¶aiU, deV VRlV RX de l¶eaX. SRQ XWiliVaWiRQ cRPPe feUWiliVaQW RUgaQiTXe eVW SaUfaiWePeQW 
VpcXUiVpe eW SeUPeW d¶pYiWeU le UecRXUV j d¶aXWUeV feUWiliVaQWV TXi SeXYeQW gpQpUeU diYeUV SURblqPeV (pPiVViRQV de 
ga] j effeWV de VeUUe lipV j l¶iPSRUWaWiRQ eW j la SURdXcWiRQ de feUWiliVaQWV PiQpUaX[, SRllXWiRQ deV VRlV aX[ ElpPeQWV 
Traces Métalliques présents dans certains fertilisants ShRVShaWpV...). La PiVe eQ Slace d¶XQe VWUicWe UpglePeQWaWiRQ 
SeUPeW de YeilleU j la TXaliWp de la feUWiliVaWiRQ eW deYUaiW UaVVXUeU le SXblic VXU la SUpVeUYaWiRQ de l¶eQYiURQQePeQW. 
CRQceUQaQW le TXeVWiRQQePeQW VXU la Yallpe de l¶AYUe, celle-ci Q¶eVW SaV daQV le SpUiPqWUe d¶pSaQdage de METHA 
VALO 92 : QRXV Qe VaYRQV SaV Vi leV pSaQdageV \ VRQW SRVVibleV eW Q¶aYRQV SaV d¶iQfRUPaWiRQ VXU leV UaiVRQV TXi 
pourraient avoir validé ou écarté les épandages dans ce secteur. 
PRXU cRQclXUe, l¶aYiV de l¶h\dURgpRlRgXe agUpp a SeUPiV de fiabiliVeU le SlaQ d¶pSaQdage eW de V¶aVVXUeU de l¶aYiV 
d¶XQ e[SeUW UecRQQX eW lpgiWiPe VXU le VXjeW. CeW aYiV pWaiW dePaQdp SaU l¶ARS de NRUPaQdie daQV Va UpSRQVe j la 
note de cadrage initiée par METHA VALO 92. Il a été suivi en intégralité et intégré totalement dans la Demande 
d¶AXWRUiVaWiRQ TXi a faiW l¶RbjeW de lµEQTXrWe PXbliTXe (AQQe[e 2 ± PJ4 ± Partie 3 ± Tome 8B). Comme indiqué par 
ceUWaiQeV cRQWUibXWiRQV, il eVW d¶ailleXUV j VRXligQeU TXe l¶h\dURgpRlRgXe agUpp, l¶ARS NRUPaQdie eW l¶ARS CeQWUe 
Val-de-Loire ont rendu un avis favorable sur le dossier, aussi bien pour les impacts sur les milieux naturels que sur 
le périmètre de protection des captages. 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Dans sa réponse le maître dǯouvrage montre quǯil a bien pris en compte la vulnérabilité des zones 
dǯépandage aux pollutions des eaux de surface et souterraines par les nitrates et le risque de 
lixiviation compte tenu de la nature karstique des sols.  

Il intègre bien dans sa réponse le point soulevé par la MIRSPAA sur la problématique des 
épandages dǯété- automne avant céréales. Sǯil ne sǯengage pas expressément à sǯinterdire tout 
apport de ce typeǡ il sǯengage en revanche sur lǯajustement des doses � apporter et à le faire 
uniquement avec un matériel dǯépandage en mesure de respecter la dose calculée.  

 Concernant les autres risques évoqués, sa réponse est claire et nǯamène pas de commentaire 
complémentaire de la part de la commission.   

 

 

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur : 

La traçabilité des lots de digestat 

La commission dǯenquête sǯest interrogée sur la conduite à tenir en cas de détection de digestats 
non-conformes :  

CE004-06 : En page 102 du livre 9, on peut lire "élimination de la totalité du lot en ISDND" 
concernant la traçabilité du digestat. Pourriez-vous nous rappeler (ce n'est pas clair pour la 
commission) comment s'effectuent cette traçabilité permettant d'identifier le lot à éliminer ? 
Fréquence, archivage, ... 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage :  
Le contrôle de la conforPiWp deV digeVWaWV V¶effecWXe SaU leV aQal\VeV PeQVXelleV dpWaillpeV j la TXeVWiRQ CE004-
05. Deux cas de figures peuvent se présenter : 
Si la teneur en inertes est supérieure à la valeur garantie, le digestat de la cuve tampon est renvoyé dans la chaine 
de SUpSaUaWiRQ (TXi SeUPeW d¶eQleYeU leV iQeUWeV) eW VXiW le UeVWe dX SURcpdp YeUV leV digeVWeXUV. 
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Des analyses complémentaires sont effectuées pour vérifier la qualité des digestats dans chaque digesteur et 
renvoyer le contenu du digesteur incriminé dans la chaine de préparation. 
Des analyses complémentaires sont effectuées pour vérifier la qualité des digestats dans les cuves de stockage et 
éliminer le contenu de(s) la cuve(s) non conforme, dans ce cas le lot serait le contenu de la cuve. 
Si la teneur en Éléments Trace Métallique ou Composés Traces Organiques est supérieure aux valeurs limites, le 
YRlXPe de la cXYe WaPSRQ eVW pliPiQp eW il VeUa SURcpdp j l¶aQal\Ve de l¶eQVePble de la chaiQe SRXU YpUifieU 
l¶abVeQce de cRQWaPiQaWiRQ deV plpPeQWV aPRQW eW aYal eW identifier tous les stockages non conformes et les 
éliminer. 
Un lot correspond ici au volume de stockage identifié comme non-cRQfRUPe : ce SeXW dRQc rWUe l¶XQ deV digeVWeXUV 
Vi c¶eVW j ce QiYeaX TX¶a pWp ideQWifip la QRQ-conformité, ou encore une cuve de stockage sur un site déporté si la 
contamination a été postérieure au transport.  
La fUpTXeQce deV aQal\VeV VXU le ViWe de GeQQeYillieUV VeUa aXgPeQWpe SRXU V¶aVVXUeU d¶XQ UeWRXU UaSide j la 
normale. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La réponse est détaillée et permet de comprendre les différents cas de figure pouvant se présenter.   

 

 

PpULRdeV d·pSaQdageV et délais après épandage, cultures en place 
La période d'épandage favorable mentionné dans le dossier est celle du déficit pluviométrique, soit 
de mars à septembre. Mais des contributions relèvent :  

x Que le dérèglement climatique a modifié les donnes et que les parcelles agricoles sont 
soumises à une « météorologie capricieuse » avec de fortes pluviométries alternant avec des 
temps de sécheresse qui rendent les opérations agricoles difficiles à programmer, que les sols 
sont hydromorphes et caillouteux ce qui ne facilite pas l'épandage des digestats liquides 
(LG001). 

x Quǯau printempsǡ des animaux sont en période de reproduction et que ces épandages 
pourraient impacter le gibier (RM002).  

Il est demandé, en cas de conditions météorologiques défavorables empêchant la réalisation des 
épandagesǡ ce quǯil sera faitǤ  

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage : 
LeV SpUiRdeV d¶pSaQdage cRUUeVSRQdeQW aX[ SpUiRdeV de fertilisation des cultures, à savoir principalement au 
SUiQWePSV VXU cpUpaleV eQ Slace (SUePieU aSSRUW d¶a]RWe) eW j l¶pWp aYaQW cRl]a. Ce VRQW deV SpUiRdeV R� leV chaPSV 
sont accessibles et portants et qui correspondent aux périodes de travaux agricoles (fertilisation, semis, préparation 
des sols après récolte). Le dérèglement climatique peut générer des incertitudes sur les périodes où les champs 
VeURQW acceVVibleV, eQ SaUWicXlieU aYec la SRVVibiliWp de VXUYeQXeV de SlXieV lRUV deV SpUiRdeV jXVTX¶ici faYorables 
aux travaux agricoles. Il est toutefois à souligner que la fertilisation fait partie des travaux agricoles indispensables 
eW TXe ceWWe TXeVWiRQ dX dpcalage SRWeQWiel deV SpUiRdeV d¶pSaQdage VXiYUa le dpcalage deV SpUiRdeV de PRiVVRQ, 
de préparation des sols, de semis ou de fertilisation minérale. 
Il eVW pgalePeQW j QRWeU TXe le dpUqglePeQW cliPaWiTXe Q¶iQdXiUa SaV fRUcpPeQW XQe aXgPeQWaWiRQ de la SlXYiRPpWUie 
et TX'j l¶iQYeUVe il a SX rWUe RbVeUYp deV aQQpeV aYec XQ dpficiW SlXYiRPpWUiTXe PaUTXp, PrPe daQV ceWWe UpgiRQ 
située dans la moitié nord de la France. Les aléas climatiques étant par définition difficilement prévisibles et afin 
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de liPiWeU le UiVTXe lip aX[ SRWeQWielleV liPiWaWiRQV deV SRVVibiliWpV d¶pSaQdage (lipeV QRWaPPeQW j la PpWpR), 
diverses précautions ont été prises, et en particulier : 

x Un stockage de digestat complémentaire (cuve supplémentaire installée sur le site de Serez, comme 
expliqué dans la réponse sur le sujet du stockage sur les sites déportés) qui permet de couvrir un stockage 
de 7 PRiV, TXi cRXYUe aiQVi laUgePeQW la SpUiRde d¶alpaV PpWpRURlRgiTXeV de SUiQWePSV. (cf Étude 
SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage - PJ04 ± Partie 3 ± Tome 7A ± page 49), 

x Le chRi[ d¶aYRiU 2 ]RQeV d¶pSaQdage (daQV le 27 eW daQV le 28), ce TXi liPiWe le UiVTXe d¶aYRiU deV cRQdiWiRQV 
PpWpRURlRgiTXeV dpfaYRUableV VXU l¶iQWpgUaliWp de la ]RQe d¶pSaQdage. 

Il est également intéressant de préciser que même en cas de sol hydromorphe ou caillouteux, le digestat sera 
abVRUbp SaU le VRl eW SaU la SlaQWe TX¶il QRXUUiW. EQ effeW : 

x Le digeVWaW ³liTXide´ eVW XQ SURdXiW SRPSable eW flXide, PaiV TX¶il Q¶a SaV le cRPSRUWePeQt physique de 
l¶eaX, VRQ pcRXlePeQW eVW SlXV leQW, 

x Un épandage à 20 m3/ha correspond à une pluie de 2 mm, 
x Le digeVWaW faiW l¶RbjeW d¶XQ pSaQdage aX SlXV SUqV (voire quelques centimètres sous la surface) du sol, ce 

TXi SeUPeW d¶hXPecWeU XQ VRl Vec VaQV UiVTXe d¶pcRXlePeQW. 
CRQceUQaQW leV UiVTXeV d¶iPSacW VXU leV aQiPaX[ eQ SpUiRde de UeSURdXcWiRQ, il eVW j UaSSeleU TXe l¶pSaQdage de 
ceV feUWiliVaQWV RUgaQiTXeV YieQdUa eQ VXbVWiWXWiRQ d¶pSaQdageV acWXelV d¶aXWUeV feUWiliVaQWV. LeV effeWV diUecWV eW 
iQdiUecWV deV pSaQdageV de digeVWaWV RQW pWp dpcUiWV eW pWXdipV daQV l¶pWXde d¶impact présentée dans le Dossier 
d¶EQTXrWe PXbliTXe (Siqce C ± PJ 04 ± Partie 3 ± Étude d¶IPSacW dX PlaQ d¶pSaQdage), TXi a cRQclX j l¶abVeQce 
de risques pour la faune et la flore (§4.2 avec tableau résumé page 80). 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La commission nǯa pas de commentaire particulier à faire sur la réponse du pétitionnaire qui est 
bien détaillée.   

 

 

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur  

La période d’épandage, délai après épandage, cultures en place 

CE006-05 : Pour répondre aux points évoqués par la MIRSPAA, pourriez-vous nous donner votre 
position sur les sujets évoqués dans leur expertise : 

-  Une filière alternative en cas dǯimpossibilité dǯépandage de printemps pour cause de conditions 
météo a-t-elle été prévue ? 

- Épandage dǯautomne ǣ lǯépandage devant semis de céréales à lǯautomne est-il prévu ? Si oui, la 
dose devra être limitée à 11 m3/ha. 

 

CE001-05 : Dans le cas où un enfouissement après épandage est possible, la réglementation 
impose que celui-ci soit fait dans les ͜͠h qui suivent lǯépandage ce qui est repris dans le dossierǤ 
Lors de la réunion du 3 juin à Tremblay-les-villages, la coopérative NatǯUp a indiqué que les 
enfouissements se feraient dans les 24h maxi après épandage. Pouvez-vous confirmer ce chiffre ? 

 

CE 003-02 ǣ Le dossier nǯévoque pas dǯépandage possibles sur prairies mais dans le plan 
dǯépandageǡ un certain nombre de parcelle sont indiquées en prairies ou bandes enherbées ȋ͜͟ ha 
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selon annexe 5 du Tome 8A). Un épandage sur prairie est-il envisagé ǫ En cas dǯépandage sur 
prairies, pouvez-vous préciser les périodes envisagées ? 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage : 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE006-05 : 
La question sur les solutions en cas de problèmes météorologiques a été posée à la fois par le public et par la 
MIRSPAA. Comme indiqué en réponse ci-dessus, et précisé dans le dossier (Étude SUpalable aX SlaQ d¶pSaQdage 
± PJ04 ± Partie 3 ± TRPe 7A), le VWRckage de digeVWaW SeUPeW laUgePeQW de cRXYUiU la SpUiRde d¶alpaV 
météorologiques. En effet, un stockage de 7 mois correspond à un stockage possible de mi-septembre à début 
avril, ce qui couvUe VaQV SURblqPe la SpUiRde R� il SRXUUaiW rWUe difficile d¶eQWUeU daQV leV chaPSV. EQ cRPSlpPeQW, 
le chRi[ d¶aYRiU 2 ]RQeV d¶pSaQdage (daQV le 27 eW daQV le 28), liPiWe le UiVTXe d¶aYRiU deV cRQdiWiRQV 
PpWpRURlRgiTXeV dpfaYRUableV VXU l¶iQWpgUaliWp de la ]RQe d¶pSaQdage. EQfiQ, cRPPe iQdiTXp ci-dessous dans la 
UpSRQVe j la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE 003-02, la question des aléas météorologiques et de la portance des sols 
aX SUiQWePSV a pgalePeQW iQciWp METHA VALO 92 eW NaWUS j gaUdeU la SRVVibiliWp d¶XQ pSaQdage sur prairie, même 
Vi ce Qe VRQW SaV leV pSaQdageV SUiQciSaX[ UeWeQXV. DaQV le caV d¶XQe aQQpe aYec XQe PpWpR SaUWicXliqUePeQW 
capricieuse, des solutions alternatives pourraient également être mises en place, notamment une concentration 
des digestats et leXU YalRUiVaWiRQ eQ iQVWallaWiRQ de cRPSRVWage (VRlXWiRQ de VXbVWiWXWiRQ iQdiTXpe daQV l¶pWXde 
d¶iPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage - PJ04- Partie 3 ± Tome 6 ± chapitre 6.2 Valorisation par compostage). Enfin, il est à 
VRXligQeU TXe NaWUS V¶RUieQWe YeUV deV VRlXWiRQV WechQiTXeV d¶pSaQdageV TXi SeUPeWWeQW d¶rWUe PRiQV iPSacWpV 
SaU leV alpaV PpWpRURlRgiTXeV, aYec eQ SaUWicXlieU deV V\VWqPeV d¶pSaQdage ³VaQV ciWeUQe´, aYec XQe aliPeQWaWiRQ 
diUecWe SaU WX\aX cRQQecWp j XQ caiVVRQ SRViWiRQQp j l¶e[WpUieXU dX chaPSV eW alimenté par des citernes de 
transport. Ainsi, les engins qui effectuent les épandages sont plus légers et peuvent réaliser les épandages sur 
une plus large ouverture de conditions météorologiques.  
Concernant la question des épandages, il est prévu comme fertilisations principales une utilisation sur céréales en 
Slace aX SUiQWePSV, eW XQe feUWiliVaWiRQ aYaQW cRl]a j l¶pWp. PRXU deV UaiVRQV agURQRPiTXeV, il Q¶eVW SaV SUpYX de 
réaliser des épandages sur céréales avant hiver (la fertilisation sur ces cultures est plus efficace au printemps). Si 
ce W\Se de feUWiliVaWiRQ deYaiW rWUe UpaliVpe j la PaUge, elle Qe VeUaiW PiVe eQ Slace TX¶eQ adaSWaQW leV dRVeV eW 
XQiTXePeQW aYec XQ PaWpUiel d¶pSaQdage eQ PeVXUe de UeVSecWeU la dRVe calcXlée (11 m3/ha avec la composition 
prévisionnelle actuellement estimée du digestat). 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE001-05 : 
DaQV le dRVVieU aX � 6.4.3 de l¶pWXde SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage (PJ04 SaUWie 3 aQQe[e 1), il eVW iQdiTXp TXe les 
digeVWaWV VeURQW eQfRXiV le SlXV UaSidePeQW SRVVible eW aX Pa[iPXP VRXV 48h aSUqV l¶pSaQdage. 
La SUeVWaWiRQ d¶pSaQdage eW l¶eQfRXiVVePeQW VRXV 48 heXUeV VeURQW aVVXUpV SaU deV EQWUeSUiVeV de TUaYaX[ 
Agricoles (ETA) soumis à un cahier des charges rédigé par NatUp et sous contrat sur une période longue.  
NaWUS a l¶RbjecWif d¶XQ eQfRXiVVePeQW le SlXV UaSide SRVVible aSUqV l¶pSaQdage, PaiV ceWWe dXUpe SeXW dpSeQdUe de 
SlXVieXUV facWeXUV TX¶ilV Qe PavWUiVeQW SaV j chaTXe iQVWaQW, eW l¶eQgagePeQW fRUPel eVW celXi d¶XQ dplai Pa[iPXP 
de 48h. 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE003-02 : 

LeV baQdeV eQheUbpeV Ve ViWXeQW gpQpUalePeQW le lRQg deV cRXUV d¶eaX RX j SUR[iPiWp deV habiWaWiRQV, elleV Qe 
VeURQW dRQc SaV XWiliVpeV SRXU l¶pSaQdage dX digeVWaW. 
Concernant les surfaces en prairies, la parW de ceV VXUfaceV iQWpgUpeV aX SlaQ d¶pSaQdage eVW PiQiPe caU ce Qe 
sont pas les surfaces sur lesquelles le digestat est le mieux valorisé agronomiquement. 
TRXWefRiV, leV SUaiUieV RQW l¶aYaQWage PajeXU d¶rWUe deV surfaces portantes, et constituent donc les premières 
SaUcelleV j SRXYRiU rWUe pSaQdXeV eQ VRUWie d¶hiYeU. DaQV le caV R� deV pSaQdageV de digeVWaW VXU SUaiUieV VeUaieQW 
réalisés en réserve de surface, ils seront effectués sur la période de printemps en sRUWie d¶hiYeU lRUVTXe la YpgpWaWiRQ 
eW la SUaiUie YalRUiVeQW aX PieX[ l¶aSSRUW. CeV pSaQdageV UeVSecWeURQW leV SUpcRQiVaWiRQV dX PlaQ d¶AcWiRQ NaWiRQal 
eW deV PlaQV d¶AcWiRQV RpgiRQaX[ (figXUeV 6 & 7 de l¶pWXde SUpalable dX SlaQ d¶pSaQdage - tome 7A). 
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Commentaires de la commission dǯenquête :  

Concernant les aléas climatiques, les réponses du maître dǯouvrage sont détaillées et la capacité 
de stockage supplémentaire prévue à Serez permettra de pouvoir retarder certains épandages si 
besoin. 

 Concernant les délais après épandages, la commission rappelle que pour éviter les pertes 
dǯammoniac à lǯatmosphère, et les nuisances olfactives qui sont liées, les techniques dǯépandage 
au plus près du sol sont importantes mais la rapidit± de lǯenfouissement lǯest tout autant.  

Concernant les épandages avant céréales, ce point est repris précédemment dans la partie 
« Impact sur la ressource en eau ».  

 

 

Nuisances olfactives et proximité des habitations :  
Les épandages sur des parcelles à proximité de zones habitées a généré des questions, notamment 
sur les nuisances olfactives qui pourraient être générées par les épandages :  

� Des personnes sǯinquiètent également sur le risque dǯavoir des nuisances olfactives 
(EL064), se questionnent si le digestat présente une odeur ? (DO016), notamment la 
présence dǯammoniac dans les digestats lors des épandages et de pollution de lǯair 
(EL038). 

� Quel est le délai prévu dǯenfouissement des digestats pour éviter les odeurs 
dǯammoniac ȋLG͙͘͘Ȍ ? 

� À partir de quelle distance, lǯépandage sur des parcelles situées à proximité des 
habitations est-il autorisé ? 

� La parcelle ͚͚͙͚͘͘͘͠͝͝ est près dǯune écoleǤ Quelle est la distance autorisée (DO003) 
? 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage : 
Le digeVWaW Q¶a SaV XQe RdeXU fRUWe RX SUpgQaQWe, PaiV il Q¶eVW SaV QRQ SlXV VaQV RdeXUV, QRWaPPeQW lipe j la 
YRlaWiliVaWiRQ de l¶aPPRQiac. Ceci a aPeQp, daQV l¶pWXde d¶iPSacW dX SlaQ d¶pSaQdage (PJ04 ± Partie 3 ± Tome 6 
± page 80) à considérer que le digestat avait un effet négatif direct, temporaire et à court terme. Des mesures 
VeURQW PiVeV eQ °XYUe SRXU pYiWeU, UpdXiUe eW cRPSeQVeU ceV iQcRQYpQieQWV. ElleV VRQW SUpVeQWpeV daQV le chaSiWUe 
7 de cette même étude (page 111 et page 112) : 

x Éviter : UeVSecW deV diVWaQceV UpglePeQWaiUeV d¶pSaQdage (50P deV habiWaWiRQV) 
x Réduire : les digestats sont stabilisés ; les épandages ne seront pas réalisés par grand vents ou en période 

de fortes chaleurs ; les digestats seront épandus avec du matériel adapté (rampe à pendillard...) et ils 
seront enfouis le plus rapidement possible et au maximum sous 48h après épandage ;  

CRQceUQaQW la TXeVWiRQ de la SUR[iPiWp deV habiWaWiRQV, deV diVWaQceV d¶iVRlePeQW SeUPeWWeQW de V¶aVVXUeU de 
l¶plRigQePeQW deV pSaQdageV SaU UaSSRUW aX[ lRcaX[ RccXSpV SaU deV WieUV, c¶eVW j diUe QRQ VeXlePeQW leV 
habitations, mais aussi les locaux commerciaux, les écoles, les centres sportifs ou culturels... Cette distance 
d¶iVRlePeQW eVW de 50P, cela VigQifie, SRXU UpSRQdUe j la cRQWUibXWiRQ (DO003), TX¶il Q¶\ aXUa SaV d¶pSaQdage j 
moins de 50m des écoles. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La réponse du pétitionnaire nǯamène pas de commentaire complémentaire de la commissionǤ 
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Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur ce thème :  

Nuisances olfactives 

CE 006-04 : Qui sǯassure du bon éloignement des habitations au moment de lǯépandage sur les 
parcelles ?  

CE006-05 : Pour répondre aux points évoqués par la MIRSPAA, pourriez-vous nous donner votre 
position sur les sujets évoqués dans leur expertise :  

- Modifier la carte dǯaptitude et le registre parcellaire pour les parcelles pour lesquelles la MIRSPAA 
a identifié des écarts sur les distances dǯisolementǤ 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage : 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE006-04 : 
CRPPe VRXligQp SaU ceUWaiQeV cRQWUibXWiRQV, leV ]RQeV d¶plRigQePeQW VRQW claiUePeQW ideQWifipeV daQV le SlaQ 
d¶pSaQdage. Le UeVSecW de ceWWe diVWaQce d¶iVRlePeQW (diVWaQce aX[ habiWaWiRQV eW aX[ lRcaX[ + diVWaQce aX[ cRXUV 
d¶eaX RX beUgeV) VeUa iQdiTXp VSpcifiquement dans le cahier des charges et les contrats avec les ETA qui effectuent 
l¶pSaQdage. EQ aPRQW de chaTXe SpUiRde d¶pSaQdage, l¶iQfRUPaWiRQ VXU la SUpVeQce de ]RQeV QRQ-épandages dans 
XQe SaUcelle VeUa claiUePeQW iQdiTXpe aX SUeVWaWaiUe d¶pSaQdage, aYec XQe aleUWe VSpcifiTXe UaSSelaQW l¶RbligaWiRQ 
de UeVSecWeU leV diVWaQceV d¶iVRlePeQW. Le UeVSecW deV eQgagePeQWV cRQWUacWXelV VeUa cRQWU{lp SaU NaWUS, TXe ce 
soit pour le respect de la réglementation routière (code de la route, plan de circulation...), pour le respect des 
RbligaWiRQV UpglePeQWaiUeV (diVWaQceV d¶iVRlePeQW, PaWpUiel adaSWp, eQfRXiVVePeQW VRXV 48h Pa[iPXP...), eW SRXU 
le respect des consignes de suivi et traçabilité. Il est à noter que cette question du respect de la réglementation fait 
partie des raisons qui a mené METHA VALO 92 et NatUp à choisir de recourir à des ETA sous responsabilité de 
NaWUS (eW QRQ j deV VRlXWiRQV de cRPPeUcialiVaWiRQ ³dpSaUW VWRckage´ aX[ agUicXlWeXUV, eW ce PrPe lRUVTXe l¶AMM 
aura fait passer le digestat du statuW ³dpcheW´ j celXi de ³SURdXiW´). EQfiQ, leV VeUYiceV de l¶État ont la possibilité 
d¶effecWXeU deV cRQWU{les des épandages, ainsi que des prélèvements des produits épandus (aux frais du 
producteur). 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE006-05 : 
Concernant les parcelles pour lesquelles la MIRSPAA a identifié des écarts dans la détermination des distances 
d¶iVRlePeQW, XQe UpSRQVe dpWaillpe eVW aSSRUWpe daQV le dRcXPeQW de UpSRQVe VSpcifiTXe (eQ fiQ dX SUpVeQW 
mémoire). Certaines distances avaient en effet été mal calculées : les ajustements seront faits aux zones 
d¶e[clXViRQV eW le SaUcellaiUe d¶pSaQdage VeUa PiV j jRXU. DaQV d¶aXWUeV caV, leV calcXlV pWaieQW e[acWV (diVWaQce 
UeVSecWpe, RX abVeQce de PRWif d¶e[clXViRQ) eW leV ]RQeV d¶iVRlePeQW Q¶RQW SaV pWp PRdifipeV. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

La commission partage lǯanalyse du maître dǯouvrage sur le fait que sous-traiter les épandages 
à une entreprise de travaux agricoles permet une meilleure garantie du bon respect des règles 
dǯ±pandage notamment les distances vis-à-vis des tiers. 

Concernant les remarques de la MIRSPAA sur la prise en compte de distance dǯéloignement pour 
certaines parcelles du plan dǯépandage, la commission prend note que le p±titionnaire sǯengage 
à en tenir compte pour mettre � jour les zones dǯexclusionǤ  
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La localisation géographique des épandages 

Des personnes se sont présentées en permanence pour pouvoir localiser les parcelles du plan 
dǯépandage dans leur communeǤ  

Dans de nombreuses dépositions notamment celles provenant de lǯEure et de lǯEure-et-Loir, des 
remarquesǡ questionnements et oppositions ont été formulés quant à la réalisation dǯépandages en 
sur leur territoire et non en Ile-de-France (DO06, EL004, EL078, LG001, RM001) dont sont issus les 
biodéchets traités par le méthaniseur alors que ces départements ont déjà ces mêmes types de 
déchets produits chez eux et quǯils en subissent déjà les nuisances ȋEL͘͜͡ȌǤ  

Une étude est demandée pour démontrer, dans la perspective de développer des circuits courts, que 
ces résidus ne peuvent être utilisés pour des terres agricoles plus proches (EL072). Lǯacceptabilité 
dǯépandages de digestats dǯorigine locale serait meilleure ȋEL͛͘͝ȌǤ   
Il est demandé au pétitionnaire de reconsidérer le projet en envisageant des épandages sur des terres 
agricoles plus proches en Ile-de-France (EL072, EL043, EL072). Quelques exemples de dépositions 
dans ce sens :   

x Il nǯest pas donné de justification sur la nécessité de transférer le digestat en Eure et Eure-et-
Loirǡ alors que le Val dǯOise plus proche de Gennevilliers aurait pu également le recevoir 
(EL070). 

x Je suis contre le transfert des digestats en Eure-et-Loir et notamment à Tremblay-les-Villages 
car nous avons déjà un méthaniseur dans la commune. Tremblay-les-Villages et l'Eure-et-Loir 
participent déjà fortement au développement de la méthanisation (EL003).  

x A Tremblay-les-Villages et en Eure-et-Loir, nous n'avons pas à subir les nuisances olfactives, 
la pollution environnementale de ce type de projet francilien (EL003). 

x Nous ne souhaitons pas accueillir une fois de plus les déchets de votre région sur nos petites 
communes (EL038). 

x Je refuse que l'Eure et l'Eure et Loir soient la poubelle de la région parisienne (EL048, EL060). 

x Les digestats du 92 peuvent être transférés dans les champs environnants en Seine et Marne 
ou dans l'Essonne. L'Eure-et-Loir n'est pas la poubelle de la région parisienne (EL003). 

x LǯIle-de-France est riche de terres agricoles à proximité telles celles des Terres de Gonesse 
(EL072).  

x Nous ne voulons pas récupérer les déchets des autres (DO003, EL004). Pourquoi le 
département des Hauts-de-Seine ne peut pas épandre ses digestats sur son territoire ? 
(EL004). 

x Tout autant que la Normandieǡ sinon plusǡ lǯIle-de-France est une région agricole sans élevage 
Pour quelles raisons le SYCTOM a renoncé à lǯépandage en région parisienne ǫ (EL084).  

Une contribution sǯétonne que les épandages ne se fassent pas dans la vallée de lǯAvre contrairement 
à la vallée de lǯEure et de la Blaise sous-entendant que cela serait dð aux captages dǯEau de Paris 
(EL087).  

 

À lǯopposé certaines contributions trouvent la localisation des épandages de digestats adaptée :  

x Paris intra-muros ne peut pas produire son énergie, ni traiter ses déchets tout simplement par 
manque de place et il est naturel que les régions environnantes puissent contribuer à ces deux 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

236 

besoins. Le traitement des déchets de toutes sortes de Paris se fait déjà par exportation vers 
d'autres régions (EL071).  

x Les territoires ciblés sont des zones céréalières, sans élevage, où l'apport de biofertilisant est 
un réel atout pour les systèmes de culture en place. Ces secteurs ont été priorisés par rapport 
à d'autres zones pour leur pertinence d'un point de vue agronomique (EL077).  

x Les terres agricoles à proximité du territoire nourrissent les habitants du territoire ↔ Le 
fertilisant issu des déchets alimentaires des habitants du territoire nourrit les terres agricoles 
à proximité du territoire (EL079). 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage : 
Le SXblic V¶eVW iQWeUURgp VXU leV UaiVRQV d¶XQ pSaQdage daQV l¶EXUe eW l¶EXUe-et-Loir de digestats produits en Ile-de-
France. CRPPe iQdiTXp daQV le dRVVieU d¶eQTXrWe (QRWaPPeQW daQV le UpVXPp QRQ WechQiTXe ± PJ07), les raisons 
qui ont guidé ce chRi[ VRQW PXlWiSleV : iPSRViWiRQ daQV la cRQYeQWiRQ aYec HAROPA d¶XQ WUaQVSRUW flXYial lip j 
l¶iPSlaQWaWiRQ de l¶XViQe VXU le SRUW, ce TXi SeUPeW d¶pYiWeU XQ WUaQVSRUW URXWieU daQV XQe ]RQe deQVe eW TXi Q¶a 
aXcXQe VXUface d¶pSaQdage (la SeWiWe cRXURQQe Sarisienne) ; partenariat avec une coopérative avec laquelle Paprec 
aYaiW dpjj WUaYaillp eW TXi eVW cRQYaiQcXe de l¶iPSRUWaQce dX UeWRXU aX VRl deV PaWiqUeV RUgaQiTXeV (eQjeX de 
ciUcXlaUiWp deV UeVVRXUceV) ; eQjeX d¶XQe feUWiliVaWiRQ RUgaQiTXe daQV XQe ]RQe de grandes cultures qui est déficitaire 
en produits organiques. 
CeV diffpUeQWV SRiQWV VRQW ici dpWaillpV afiQ d¶eQ e[SliciWeU leV eQjeX[ eW raisons des choix réalisés : 
IPSRViWiRQ d¶XQ WUaQVSRUW flXYial : la cRQYeQWiRQ aYec HAROPA Srécise que les sites doivent utiliser le transport 
flXYial, ce TXi jXVWifie le SRViWiRQQePeQW de l¶acWiYiWp VXU le SRUW. Le chRi[ d¶iPSlaQWeU l¶XQiWp VXU le SRUW pWaiW dRQc 
QRWaPPeQW gXidp SaU ceW iQWpUrW d¶XWiliVeU la YRie d¶eaX SRXU UpdXiUe leV WUaQVSRUWs par voie terrestre. Le transport 
dX digeVWaW eVW SaUfaiWePeQW adaSWp j la PRdaliWp flXYiale : c¶eVW XQe PaWiqUe SRPSable, ce TXi faciliWe VRQ 
chaUgePeQW eW VRQ dpchaUgePeQW, eW c¶eVW XQe PaWiqUe VWable, TXi SeXW dRQc rWUe chaUgpe, WUaQVSRUWpe, SXiV 
déchargée sur plusieurs jours. 
Le port de Gennevilliers étant situé au Nord-OXeVW de PaUiV, il pWaiW lRgiTXe d¶RUieQWeU leV UecheUcheV de la ]RQe 
d¶pSaQdage daQV leV ]RQeV bRUdaQW la SeiQe daQV ce VecWeXU, j l¶aYal de PaUiV. Il eVW pgalePeQW j VRXligQeU TXe la 
TXeVWiRQ Q¶eVW SaV XQiTXePeQW celle de la lRcaliVaWiRQ deV pSaQdageV, PaiV pgalePeQW celle de la lRcaliVaWiRQ deV 
stockages du digestat (celui-ci étant produit en continu mais utilisable uniquement pendant certaines périodes de 
l¶aQQpe, eQ fRQcWiRQ deV beVRiQV deV cXlWXUeV). À ce WiWUe, il pWaiW iQWpUeVVaQW d¶ideQWifieU eQ SaUallqle leV WeUUaiQV VXU 
leVTXelV SRViWiRQQeU leV VilRV de VWRckage, VXffiVaPPeQW SURcheV d¶XQ SRUW eQ aYal de PaUiV. 
PRXUVXiWe d¶XQ SaUWeQaUiaW aYec XQe cRRSpUaWiYe agUicRle : le digeVtat est un fertilisant organique ayant un intérêt 
agURQRPiTXe aYpUp, eW l¶XQ deV eQjeX[ dX dpSlRiePeQW de la YalRUiVaWiRQ RUgaQiTXe eVW lip aX SaUWage de la YiViRQ 
qu'il est essentiel de permettre la circularité des ressources et de recourir à des fertilisants renouvelables produits 
localement. Cette vision est partagée de longue date entre PAPREC et la coopérative NatUp, qui ont construit 
ensemble un méthaniseur en Normandie dès 2012. NatUp étant implanté dans le Nord-Ouest parisien, il était très 
naturel de poursuivre ce partenariat avec une coopérative qui partage ces valeurs et cette ambition de proposer 
aux agriculteurs des modèles alternatifs de fertilisation. 
EQjeX d¶XQe feUWiliVaWiRQ RUgaQiTXe : le WUaQVSRUW flXYial pWaQW chRiVi, eW celXi-ci permettant de remonter la Seine sans 
impact majeur de la distance sur les éléments environnementaux ou économiques, NatUp a ciblé des zones 
d¶pSaQdage R� le digeVWaW SeUPeWWaiW la YalRUiVaWiRQ agURQRPiTXe RSWiPale, j VaYRiU deV ]RQeV de gUaQdeV cXlWXUeV 
dépourvues de UeVVRXUceV RUgaQiTXeV cRPSlpPeQWaiUeV (Wel TXe l¶abVeQce d¶efflXeQWV d¶pleYage QRWaPPeQW). LeV 
VecWeXUV d¶pSaQdage UeWeQXV, daQV l¶EXUe eW l¶EXUe-et-LRiU, iPSRUWeQW aXjRXUd¶hXi leXUV feUWiliVaQWV RUgaQiTXeV 
depuis des zones de productions en dehors de leXU WeUUiWRiUe. La VRlXWiRQ d¶XQe feUWiliVaWiRQ SaU deV digeVWaWV SeUPeW, 
SRXU ceV agUicXlWeXUV, de diPiQXeU leXU UecRXUV j l¶iPSRUW d¶eQgUaiV PiQpUaX[ (fRVVileV), PaiV elle SeUPeW pgalePeQW, 
pour ceux qui utilisaient déjà des engrais organiques comme des fieQWeV de YRlailleV iPSRUWpeV de ]RQeV d¶pleYage 
plRigQpeV, d¶aYRiU XQe VRXUce de feUWiliVaQWV RUgaQiTXeV SlXV SURche de leXU e[SlRiWaWiRQ. 
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Pour compléter, il esW pgalePeQW iPSRUWaQW de SUeQdUe cRQVcieQce TX¶il Qe V¶agiW SaV d¶pliPiQeU leV dpcheWV deV 
PaUiVieQV daQV deV chaPSV de ³SURYiQce´, PaiV bel eW bieQ de SeUPeWWUe la ciUcXlaUiWp de la PaWiqUe RUgaQiTXe eQ 
ramenant ces fertilisants organiques dans les champs qui ont permis de produire les aliments de départ 
(cRQVRPPpV QRWaPPeQW SaU leV PaUiVieQV), eW ce afiQ d¶pYiWeU l¶aSSaXYUiVVePeQW SURgUeVVif de ceV VRlV. A ce WiWUe, 
la TXeVWiRQ Q¶eVW SaV de VaYRiU V'il SRXUUaiW e[iVWeU deV SaUcelleV SlXV SURcheV de PaUiV qui auraient pu accepter les 
digeVWaWV, PaiV bel eW bieQ de UeSRVeU la TXeVWiRQ dX SRiQW de YXe de la feUWiliVaWiRQ deV VRlV, c¶eVW j diUe de SeUPeWWUe 
aux agriculteurs (et à la coopérative) de trouver des sources de fertilisants plus locales que les produiWV d¶iPSRUWV 
acWXelV. La gaUaQWie de TXaliWp deV digeVWaWV, TXi VeUa eQcRUe UeQfRUcpe aYec l¶RbWeQWiRQ de l¶AMM, SeUPeW de 
UeSRVeU leV SUiQciSeV daQV XQe YiViRQ d¶aYeQiU, c¶eVW j diUe R� RQ aVVXUe XQe Upelle TXaliWp eW ciUcXlaUiWp deV 
UeVVRXUceV, eW R� l¶RQ UaPqQe aX SRiQW d¶RUigiQe la PaWiqUe ³Uec\clpe´ TX¶eVW ici le digeVWaW iVVX de la YalRUiVaWiRQ 
par méthanisation des biodéchets alimentaires. 
Il eVW pgalePeQW j VRXligQeU TXe l¶RUieQWaWiRQ TXi a pWp faiWe SaU d¶aXWUeV SURdXcWeXUV de PURdXiWV RpVidXaiUeV 
OUgaQiTXeV (dRQW deV bRXeV de VWaWiRQ d¶pSXUaWiRQ) de SUiYilpgieU la SUR[iPiWp j PaUiV, a SaU ailleXUV PeQp j cRXYUiU 
une partie non-Qpgligeable deV VXUfaceV agUicRleV d¶Ile-de-France, qui ne peuvent plus être intégrées à un nouveau 
SlaQ d¶pSaQdage.  
Le ppWiWiRQQaiUe QRWe aYec VaWiVfacWiRQ TXe ceWWe YiViRQ d¶XQe UeVVRXUce feUWiliVaQWe TXi SeUPeW d¶aVVXUeU XQe 
ciUcXlaUiWp de la PaWiqUe RUgaQiTXe VePblaiW bieQ e[SliTXpe daQV le dRVVieU, SXiVTX¶elle eVW UeSUiVe eW PiVe eQ aYaQW 
dans plusieurs contributions qui approuvent la localisation des épandages. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête :  

Le choix de réaliser des épandages en dehors de lǯÎle-de-France est clairement expliqué dans la 
réponse de Metha Valo ͚͡ notamment lǯengagement vis-à-vis dǯHaropa dǯassurer une sortie des 
digestats par voie fluviale ce qui conduisait à rechercher des terrains pour lǯépandage à lǯouest de 
la région parisienne.  

La question ne doit pas se limiter à savoir s'il y a des parcelles plus proches de Paris qui auraient 
pu accepter les digestats, mais doit être abordée du point de vue de la fertilisation des sols et de 
la recherche de sources de fertilisants plus locales que les produits d'importation actuels. 

La garantie de qualité des digestats, renforcée par l'obtention d'une AMM, permet de reposer les 
principes dans une vision d'avenir, assurant une réelle qualité et circularité des ressources, en 
ramenant la matière "recyclée" (digestats) au point d'origine. 

 

 

 

Question complémentaire de la commission dǯenquête sur  

Le choix de géographique de l’épandage 

CE005-8 ǣ Des personnes ont également exprimé le fait quǯelles ne souhaitent pas récupérer les 
déchets des « Parisiens ».  

Pourquoi les départements de lǯEure et de lǯEure-et-Loir doivent réceptionner le digestat produit 
par les franciliens et subir les nuisances alors quǯelles ne sont pas à lǯorigine de ces déchets ?  

Pourquoi ces déchets ne sont-ils pas épandus sur des parcelles en Île-de-France ?  

Quels sont les accords existants entre le SYCTOM et les régions limitrophes ? 

 

En faisant également remarquer quǯépandre aussi loin du lieu de production a un impact sur 
lǯenvironnement avec des transports par camion ȋEL ͘͘͜ȌǤ 



 

 
Enquête publique préalable à la décision portant sur la demande d¶autorisation environnementale présentée par la société 

METHA VALO 92, en vue d¶exploiter dans le port fluvial de Gennevilliers, une unité de méthanisation et de valorisation 
énergétique de biodéchets, comprenant une activité déportée d¶épandage des digestats sur des parcelles situées dans 57 

communes de l¶Eure et de l¶Eure-et-Loir (EP n° E24000022/95) ± juin-juillet 2024 

238 

 

Réponse de la MaîWULVe d·RXYUage 
Le digestat issu des déchets alimentaires est plébiscité par les agriculteurs car il a une valeur agronomique très 
intéressante, qui rentre dans une stratégie de fertilisation globale pour les agriculteurs. Les biodéchets issus de la 
collecte en région pariVieQQe VRQW WUaiWpV lRcalePeQW eW WUaQVfRUPpV eQ feUWiliVaQW XWile j l¶agUicXlWXUe. BieQ TXe le 
digestat ne soit réglementairement pas considéré comme un « produit ª (VaXf eQ caV d¶RbWeQWiRQ d¶XQe AXWRUiVaWiRQ 
de MiVe VXU le MaUchp), c¶eVW XQe PaWiqUe aYec un intérêt agronomique avéré, en sa qualité de fertilisant et son 
apport en matière organique. On peut noter le côté circulaire du projet, puisque que les champs qui nourrissent 
QRWaPPeQW leV PaUiVieQV VRQW UpeQUichiV j SaUWiU d¶XQ feUWiliVaQW RUgaQiTXe produit par la digestion des restes 
alimentaires issus de la préparation de repas contenant ces produits de cultures. Les agriculteurs de l'Eure et de 
l'Eure-et-Loir vont donc pouvoir bénéficier d'un fertilisant de qualité et compétitif, en provenance d'Ile-De-France, 
eW pYiWeU aiQVi l¶aSSaXYUiVVePeQW de leXUV VRlV. OQ SeXW aXVVi VRXligQeU TX¶XQe AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le PaUchp 
VeUa VRlliciWpe daQV le cadUe de l¶pSaQdage dX digeVWaW afiQ de chaQgeU le VWaWXW dX digeVWaW.  
Des parcelles en Ile-de-France auraient pu être identifiées cependant METHA VALO 92 a fait le choix de privilégier 
XQe lRgiTXe gpRgUaShiTXe. PRXU UaSSel, l¶ePSlacePeQW de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ VXU le PRUW de GeQQeYillieUV, aX 
nord-ouest de Paris permet de traiter localement les déchets alimentaires et de transporter le digestat par barges 
afiQ de liPiWeU l¶iPSacW VXU leV URXWeV.  
La coopérative agricole NatUp avec laquelle PAPREC a travaillé sur un précédent projet de méthanisation en 
NRUPaQdie TXi a dRQQp lieX j l¶RbWeQWiRQ d¶XQe AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp eVW iPSlaQWpe VXU leV ]RQeV 
ideQWifipeV daQV le SlaQ d¶pSaQdage. De plus, NatUp et METHA VALO 92 ont souhaité cibler des zones agricoles 
R� l¶abVeQce d¶pleYageV (eW dRQc d¶efflXeQWV aVVRcipV) cRQdXiW leV agUicXlWeXUV j cheUcheU deV alWeUQaWiYeV 
RUgaQiTXeV leXU SeUPeWWaQW d¶rWUe PRiQV dpSeQdaQWV d¶XQe feUWiliVaWiRQ PiQpUale.  
CRQceUQaQW leV accRUdV e[iVWaQWV eQWUe le S\cWRP eW leV UpgiRQV liPiWURSheV, il Q¶\ a aXcXQ accRUd VigQp j ce jRXU. 
SeXleV deV e[SpUiPeQWaWiRQV RQW pWp faiWeV aYec le SMEDAR (S\QdicaW Mi[We d¶Élimination des Déchets de Rouen) 
eW le SEVEDE (S\QdicaW d¶eliPiQaWiRQ eW de YalRUiVaWiRQ Énergétique deV dpcheWV de l¶EVWXaiUe) SRXU le WUaQVSRUW 
fluvial et le traitement des OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) qui ne peuvent pas être traitées dans les 
installations du Syctom en raison de capacités insuffisantes à partir de 2025. 
 

Commentaires de la commission dǯenquête 

Le choix de l'emplacement de lǯusine a été guidé par des considérations logistiques et 
environnementales, tandis que la zone d'épandage a été définie en fonction des besoins des 
agriculteurs locaux. 
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4.7 COUTS, TAXES, ECONOMIE  

Des retombées économiques  

En Eure et Eure-et-Loir  
Les participants de lǯEure et lǯEure-et-Loir expriment des préoccupations économiques liées au projet. 
Ils s'interrogent sur les retombées financières pour les communes comme Saint-Maixme-Hauterive 
ȋRM͛͘͘ǡ EL͘͜͝Ȍ et la création dǯemplois locaux ȋDO͙͘͞ȌǤ 

La gestion des déchets parisiens soulève des questions : les habitants craignent de devoir en assumer 
les coûts, notamment pour l'entretien des routes (RM001, DO003). Ils demandent si des 
compensations sont prévues (RM001) et s'interrogent sur la répartition des aides, notant que Paprec 
recevrait des subventions alors qu'eux paieraient des taxes (DO003, EL053). 

Certains remettent en question la pertinence de ce projet pour leur territoire rural, soulignant que le 
département possède déjà ses propres méthaniseurs et contribue à la transition énergétique (EL009, 
EL038). Enfin, des inquiétudes émergent quant à la possible dépréciation immobilière près des sites 
de stockage et des axes routiers (EL078, LG001). 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
En Eure et Eure-et-Loir 

L¶iPSacW pcRQRPiTXe daQV leV dpSaUWePeQWV dX SlaQ d¶pSaQdage VRQW de deux ordres : 
Les travaux de réalisation des sites de stockage feront appel à des entreprises locales et contribueront à la vie 
économique des deux départements. 
L¶e[SlRiWaWiRQ aXUa XQ iPSacW iQdiUecW : LeV e[SlRiWaQWV agUicRleV TXi bpQpficieURQW dX digeVWaW cRPPe feUWiliVaQW daQV 
le cadUe dX SlaQ d¶pSaQdage RX daQV le cadUe de Va cRPPeUcialiVaWiRQ cRPPe feUWiliVaQW aYec XQe aXWRUiVaWiRQ de 
mise sur le marché (AMM), feURQW XQe pcRQRPie SaU UaSSRUW j l¶XWiliVaWiRQ d¶eQgUaiV PiQpUaX[. CRPPe iQdiTXp aX 
SaUagUaShe SUpcpdeQW, le digeVWaW VeUa facWXUp aX[ e[SlRiWaQWV daQV XQe fRXUcheWWe de 6 j 10¼/WRQQe, aYec XQe 
lRgiTXe d¶iQciWaWiRQ fiQaQciqUe d¶eQYiURQ -25% par rapport j l¶pTXiYaleQW PiQpUal WRXW eQ aSSRUWaQW XQ bpQpfice aX 
WUaYeUV de l¶aSSRUW de PaWiqUe RUgaQiTXe. Ce WaUif eVW UeQdX UaciQe, c¶eVW j diUe TX¶il iQclXW la SUeVWaWiRQ d¶pSaQdage 
par une Entreprise de Travaux Agricoles. Ce qui contribue aussi à faciliter le travail des agriculteurs.   
Par ailleurs, les méthaniseurs implantés dans ces départements ne couvrent pas la totalité des besoins en 
fertilisants des exploitations agricoles. 
Le fiQaQcePeQW deV aPpQagePeQWV deV URXWeV dpSaUWePeQWaleV, SaU e[ePSle la cUpaWiRQ d¶XQ WRXUQe-à-gauche 
SRXU l¶accqV aX ViWe de SaiQW-Maixme-Hauterive qui pourraient être demandés par le responsable des routes du 
Conseil Département sera prise en charge par la coopérative. 
La cRQWUibXWiRQ de METHA VALO 92 j l¶eQWUeWieQ deV URXWeV eVW pgalePeQW WUaiWpe aX chaSiWUe 4.4 eQ UpSRQVe j la 
TXeVWiRQ de la cRPPiVViRQ d¶eQTXrWe CE005-07 : Conformément à la réglementation des routes (code de la voirie 
routière ; article L.141-9), METHA VALO 92 contribuera à la remise en état des voiries communales en cas de 
dégradations anormales. 
A ce VWade dX SURjeW, la diUecWiRQ de la PRbiliWp dX dpSaUWePeQW de l¶EXUe eW le UeVSRQVable deV iQfUaVWUXcWXUeV 
routières du Conseil départemental d'Eure-et-Loir ont été interrogés concernant les impacts potentiels du trafic 
généré par le projet sur les rRXWeV eW RQW cRQclX j l¶abVeQce d¶iPSacW jXVWifiaQW la PiVe eQ Slace de cRQWUibXWiRQ 
financière. 
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AiQVi, l¶iPSacW pcRQRPiTXe dX SURjeW SRXU leV adPiQiVWUpV de l¶EXUe eW de l¶EXUe-et-Loir est positif en premier lieu 
SRXU leV agUicXlWeXUV TXi bpQpficieQW d¶XQ feUWiliVaQW de TXaliWp j PRiQdUe cR�W, PaiV SlXV glRbalePeQW j la Yie lRcale 
par la réalisation deV WUaYaX[ SRXU leV ViWeV de VWRckage eW leXUV YRiUieV d¶accqV. D¶XQe PaQiqUe gpQpUale, il Q¶eVW 
pas question que le projet génère un coût pour les contribuables de ces régions. 
EQ ce TXi cRQceUQe la UpSaUWiWiRQ deV aideV, eQ effeW, le SURjeW bpQpficie de VXbYeQWiRQV, WRXWefRiV d¶XQ PRQWaQW 
UelaWiYePeQW PRdeVWe aX UegaUd dX cR�W glRbal dX SURjeW (eQYiURQ 20% dX PRQWaQW de l¶iQYeVWiVVePeQW). CeV 
subventions sont affectées aux investissements du projet, et seront versés par les organismes (ADEME, Région 
Ile-de-France) sur présentation des justificatifs de dépenses. Elles sont là pour compenser partiellement le coût 
d¶XQ SURjeW eQYiURQQePeQWal aX[ e[igeQceV pleYpeV TXi cRQWUibXe aX[ Rbjectifs français et européens en matière 
de UpdXcWiRQ de l¶iPSacW cliPaWiTXe (WUi j la VRXUce deV biRdpcheWV, iQdpSeQdaQce pQeUgpWiTXe, UpdXcWiRQ deV 
cRPbXVWibleV fRVVileV, eWc.), TXi Q¶aXUaiW SaV YX le jRXU VaQV ceV aideV. 
Concernant la dépréciation immobilière près des sites de stockage et des axes routiers, les sites de stockage ont 
un aspect visuel moins impactant que des silos de stockage de céréales, déjà existants dans les régions. Par 
ailleurs, ils sont éloignés des habiWaWiRQV eW Qe deYUaieQW SaV aYRiU d¶iPSacW VXU le SUi[ de l¶iPPRbilieU. De PrPe, le 
WUaQVSRUW URXWieU, bieQ TX¶aXgPeQWp, Qe VePble SaV de PeVXUe j rWUe VXffiVaPPeQW VigQificaWif SRXU aYec XQ iPSacW 
VXU le SUi[ de l¶iPPRbilieU. 
 

En Ile-de-France :  
La communauté portuaire Seine Aval (EL007) souligne que le méthaniseur soutiendra l'emploi durant 
sa construction et créera des emplois stables par la suite (EL013).  

MLNE 93 note la création de 18 emplois indiqués dans le dossier, tout en insistant que dans une 
approche axée sur les services de proximitéǡ cela génèrera sans doute davantage dǯemplois ȋEL͚͘͟ȌǤ 

Certains voient dans la production locale de biogaz un moyen de renforcer l'autonomie énergétique 
et de créer des emplois non délocalisables. D'autres, cependant, soulignent que leur commune ne 
tirera aucun avantage du site de stockage prévu sur une parcelle privée (EL053, RA001) contrairement 
à Gennevilliers (RA004) qui bénéficiera des taxes liées au site de production. Les riverains 
dǯArgenteuilǡ en particulierǡ estiment quǯils subiront les inconvénients de la proximité du site sans 
aucun avantage (EL027, EL076). 

 

RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
En Ile-de-France  
Le SURjeW de l¶XQiWp de PpWhaQiVaWiRQ j GeQQeYillieUV UpSRQd aYaQW WRXW j l¶RbjecWif de WUi j la VRXUce eW de YalRUiVaWiRQ 
deV dpcheWV aliPeQWaiUeV d¶Ile-de-France, rendu obligatoire depuis le 1er janvier 2024, et dont les volumes collectés 
sont amenés à fortement augmenter dans les prochaines années. En cela, il bénéficie à tous les habitants du 
WeUUiWRiUe dX S\cWRP TXi aXURQW XQe cRllecWe VpSaUaWiYe VXU leXU WeUUiWRiUe (SRiQWV d¶aSSRUW YRlRQWaiUe RX SRUWe-à-
porte), celle-ci V¶aYpUaQW SlXV efficace TXe le compostage de proximité dans les territoires urbains denses. 
Toutefois, il représente un coût pour ses porteurs, pour le Syctom, le Sigeif, coût nécessaire à la transition 
écologique, car la transition écologique a un coût, que les porteurs du projet assumeQW afiQ d¶aPpliRUeU l¶iPSacW 
eQYiURQQePeQWal de leXU acWiYiWp eW dX VeUYice SXblic TX¶ilV SRUWeQW. 
Au-delà du coût que le projet représente, il présente également des retombées économiques intéressantes pour 
leV WeUUiWRiUeV d¶iPSlaQWaWiRQ. 
TRXW d¶abRUd eQ effeW, le SURjeW cRQWUibXeUa j la cUpaWiRQ de 18 ePSlRiV diUecWV eQ SpUiRde d¶e[SlRiWaWiRQ, eW 
daYaQWage eQ SpUiRde de cRQVWUXcWiRQ. Il SUpYRiW pgalePeQW de faiUe aSSel j de l¶ePSlRi d¶iQVeUWiRQ, eQ SpUiRde de 
WUaYaX[ eW eQ SpUiRde d¶e[SlRitation, celui-ci UeSUpVeQWaQW SlXV de 5% de l¶ePSlRi eQ SpUiRde d¶e[SlRiWaWiRQ. Il 
cRQWUibXeUa pgalePeQW aX[ ePSlRiV iQdiUecWV dX faiW dX dpYelRSSePeQW d¶XQe filiqUe cRPSlqWe : cRllecWe deV dpcheWV 
alimentaires, massification au niveau des sites de transfert, transport des digestats, épandage sur les territoires, 
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etc. Ces emplois seront bien sûr complémentaires à ceux créés par le Syctom et ses EPT pour la gestion du 
compostage de proximité. 

 

Par ailleurs et comme toute entreprise, METHA VALO 92 sera soumis à la Contribution Économique Territoriale 
qui bénéficie aux territoires (Métropole du Grand Paris, Région Ile-de-France, EPT, ...).  
METHA VALO 92 sera également soumis à la taxe foncière qui bénéficie à la commune de Gennevilliers et à 
l¶iQWeUcRPPXQaliWp. 
En ce qui concerne le Syctom, un soutien est validé chaque année pour les communes qui accueillent un centre 
de traitement appartenant au Syctom.  
L¶eQYelRSSe glRbale de ce VRXWieQ eVW pgale j 1,50 ¼ SaU WRQQe UpceSWiRQQpe (VXU la baVe deV WRQQeV UpceSWiRQQpeV 
en année n-1) daQV leV iQVWallaWiRQV de WUaiWePeQW de chaTXe cRPPXQe d¶accXeil aSSaUWeQaQW aX S\cWRP, VelRQ le 
SUiQciSe habiWXel de la ³Wa[e cRPPXQale´ SRXU leV ViWeV d¶accXeil. 
TRXWefRiV, il eVW YUai TXe leV cRPPXQeV YRiViQeV dX SURjeW Qe bpQpficieURQW SaV d¶XQe Welle Wa[e, caU elleV 
Q¶accXeilleQW SaV de ViWeV de WUaiWePeQW VXU leXU WeUUiWRiUe. La cRPPXQe d¶AUgeQWeXil Qe faiVaQW SaV SaUWie dX WeUUiWRiUe 
du Syctom, elle ne subira SaV de QXiVaQce dXe aX WUafic. EW SaU ailleXUV, cRPPe dpPRQWUp daQV l¶pWXde d¶iPSacW, le 
SURjeW Qe SUpVeQWe SaV d¶e[WeUQaliWpV QpgaWiYeV SRXU leV cRPPXQeV aleQWRXU.  
EQfiQ eW d¶XQe PaQiqUe gpQpUale, il cRQYieQW de UaSSeleU TXe leV iPS{WV, Wa[eV eW cRQWUibXWiRQV aX[TXelV le SURjeW 
est soumis, sont définis dans le cadre de lois et de textes réglementaires strictes. 
 

Commentaire de la commission 

Dans lǯEure et lǯEure-et-Loir, le plan dǯépandage aura un impact économique positif à la fois par 
les travaux de construction et par les avantages quǯil apporte aux exploitants agricoles, sachant 
que les méthaniseurs implantés dans lǯEure et lǯEure-et-Loir ne couvrent pas la totalité des besoins 
en fertilisants des exploitations agricoles. 

Le tourne-à-gauche pour accéder au site de Saint-Maixme-Hauterive pourrait être demandé. 

Le maître dǯouvrage apporte un éclairage sur les subventions versées et leurs répartitions. Ces 
aides sont là pour compenser partiellement le coût élevé du projet. Ces subventions bien que 
limitées ȋ͚͘ά du coût total de lǯinvestissementȌ permettent la réalisation de ce projet. 

En Île-de-France, ce projet représente un coût pour le SYCTOM et le SIGEIF qui lǯassument afin de 
contribuer à la transition écologique et lǯimpact du service public quǯils gèrentǤ 

Le développement dǯune filière complète ȋcollecte, massification, transport, épandage génèreront 
des emplois indirects en complément de ceux liés au compostage de proximité. 

 

 

Coût pour les collectivités et les particuliers 

Environnement 92 (EL043, EL072) note que le coût total du projet s'élève à 52 millions d'euros, avec 
un coðt de traitement annoncé de ͙͟͠ǡ͡ euros par tonneǡ supérieur à celui de l̹incinération ȋ͙͚͂͜ȀtȌ et 
de l̹enfouissement ȋ͂͝͝ȀtȌǤ Pour lǯassociationǡ les résidents franciliens comprennent que ce surcoût 
est le prix à payer pour éviter les nuisances environnementales des procédés alternatifs. Ils insistent 
sur la nécessité dǯune sensibilisation des usagers et des collectivités pour expliquer ces coðts et leur 
maîtrise à long terme.  
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FNE͛͡ ȋEL͘͘͟Ȍ demande que le coðt de traitement se rapproche de celui de lǯincinération faute de 
quoi la diversification des filières de collecte et de traitement avec des coûts inférieurs ne permettra 
pas de garantir les volumes traités sur le site en incitant les collectivités à se tournent vers dǯautres 
filières pour des raisons économiques.  

MNLE ͛͡ ȋEL͚͘͟Ȍ et FNE͡͝ ȋEL͘͜͠Ȍ reprennent ces mêmes chiffres en sǯinterrogeant sur lǯimpact sur 
la redevance ordures ménagères et sur la motivation des concitoyens à faire des efforts de tri en 
payant plus cher ?  

FNE93 note que le compte dǯexploitation prévisionnel du projet fait une différence entre le tarif 
appliqué aux biodéchets issus du SYCTOM et les biodéchets issus des tiers alors que ces derniers 
nécessiteront un déconditionnement et génèreront plus dǯindésirables et que ce tarif doit être changé 
pour favoriser la collecte par le service public (EL070).  

 

FNE͡͝ rappelle que lǯADEME recommande de passer à la tarification incitative ce qui a pour 
conséquence de faire baisser rapidement les quantités de déchets à incinérer ou mettre en décharge 
(EL084). 

Une déposition (EL087) demande un complément d'enquête pour préciser de façon claire et 
transparente la répartition des retombées financières privées, publiques, agriculteurs et riverains, une 
autre indique que le traitement des déchets apparaît pour certains comme une aubaine financière 
mais cela a un coût environnemental et sanitaire (EL094). 

Une personne demande à connaître le tarif imposé par GRDF pour lǯachat du biogaz et sur quelle durée 
(LG001) ?  

 
RpSRQVe de Oa MaLWULVe d·RXYUage 
Le cRXW de 178,9 ¼/W iQdiTXp SaU EQYiURQQePeQW 92 cRUUeVSRQd aX SUi[ aSSliTXp SaU METHA VALO 92 SRXU leV 
tonnes du Syctom entrant sur le site, soit 50 000 t/an lorsque le site sera à saturation. Cela représente une 
eQYelRSSe de l¶RUdUe de 9 PilliRQV d¶eXURV SaU aQ, ce TXi UeVWe XQ bXdgeW UelaWiYePeQW PRdeVWe j l¶pchelle glRbale 
dX S\cWRP.  RaPeQp j l¶habiWaQW (5,7 PilliRQV), cela UeSUpVeQWe 1,5 ¼ SaU aQ SaU habitant. 
Le SUi[ j la WRQQe iQWqgUe l¶aPRUWiVVePeQW VXU 15 aQV deV iQYeVWiVVePeQWV SRXU la UpaliVaWiRQ dX SURjeW, dXUpe 
d¶aPRUWiVVePeQW cRXUWe SRXU ce W\Se d¶pTXiSePeQW PaiV calpe VXU la dXUpe dX cRQWUaW, dX faiW dX PRQWage 
contractuel retenu (Délégation de Service Public (DSP) avec financement par le délégataire). Aussi, au-delà des 
TXiQ]e SUePiqUeV aQQpeV d¶e[SlRiWaWiRQ, le cR�W de WUaiWePeQW VeUa WUqV UpdXiW, leV pTXiSePeQWV pWaQW aPRUWiV. OQ 
peut en effet déplorer que ce coût soit actuellement supérieur à celui de l¶iQciQpUaWiRQ RX de l¶eQfRXiVVePeQW.  
 
Toutefois, le Syctom, conscient de cette distorsion désavantageuse pour la valorisation, applique auprès de ses 
adhérents une tarification incitative dite de second niveau. 
La politique tarifaire du Syctom est en effet particulière dans le sens où elle a été pensée pour inciter ses adhérents 
à favoriser le tri des déchets, comme cela est développé ci-après. Ainsi, le prix payé par le Syctom pour chaque 
filiqUe Q¶eVW SaV diUecWePeQW UpSeUcXWp j VeV adhpUeQWV. ChaTXe WaUif aSSliTXp eVW PRdXlp eQ fRQcWiRQ de l¶iQWpUrW aX 
tri et à la valorisation de la filière, tout en assurant un équilibre budgétaire global. 
 
Ainsi, pour aider le développement du tri à la source des collectes séparatives des déchets recyclables (CS) et des 
déchets alimentaires (DA), le Syctom a réfléchi sur une tarification spécifique. Celle-ci Q¶eVW SaV diUecWePeQW 
adossée au coût de traitemenW SRXU le S\cWRP, SXiVTX¶il a pWp chRiVi de PeWWUe eQ Slace deV iQciWaWiRQV aX WUi (CS 
et DA)  
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DaQV le PrPe eVSUiW eW afiQ d¶aPpliRUeU la TXaliWp dX WUi, XQ WaUif ³aQRPalie de WUi´ a pWp PiV eQ Slace eQ 2021. C¶eVW 
pourquoi les anomalies de tri sont facturées à un tarif plus proche de leur coût réel et bien plus élevé que le tarif 
d¶iQciWaWiRQ j la collecte séparative. 
Le tarif pour le traitement des ordures ménagères et objets encombrants est le plus élevé des tarifs de traitement 
deV dpcheWV PpQageUV aSSliTXp aX[ adhpUeQWV eW UaSSRUWp aX YRlXPe, c¶eVW ceWWe SaUW de UedeYaQce TXi cRQWUibXe 
le plus à financer le budget du Syctom. 
Sa tarification est supérieure à son coût pour le Syctom, afin de financer un tarif collecte séparative très inférieur à 
son coût réel : depuis 2021, il a été décidé que le tarif des collectes séparatives serait déterminé en maintenant un 
pcaUW de 84 ¼ aYec le WaUif OM/OE, VRiW 25,4¼/W (hRUV aQRPalie de WUi).  
La même logique a été adoptée pour les déchets alimentaires (en 2022). 
 
De plus, dans le cadre de son plan Biodéchets, le Syctom soutient la mise en place de nouveaux schémas 
RUgaQiVaWiRQQelV eW iQYeVWiVVePeQWV. EQ 2023, il a dpcidp d¶allRXeU diffpUeQWV VRXWieQV j VeV cRllecWiYiWpV : 

x 3,6 M¼ SRXU PieX[ VXSSRUWeU leV cR�WV de PiVe eQ °XYUe (iQYeVWiVVePeQW eW fRQcWiRQQePeQW), aYec 3,3 
M¼ cRQVacUpV j la VeXle RUgaQiVaWiRQ de la cRllecWe VpSaUpe ;  

x 1 M¼ a SeUPiV l¶acTXiViWiRQ de PaWpUielV SRXU le dpSlRiePeQW dX cRPSRVWage cRPSUeQaQW 4 329 
lombricomposteurs et 7 473 composteurs individuels, 533 bacs pour le compostage collectif ; 

x Pour la programmation de 780 interventions de maîtres composteurs (diagnostics de site, visites, ateliers 
de démonstration) et une offre de formations spécifiques pour les référents de site, guides et maîtres 
composteurs ; 

x PRXU l¶acTXiViWiRQ de WableV de WUi eW SRXU lXWWeU cRQWUe le gaVSillage aliPeQWaiUe eQ PilieX VcRlaiUe. 
Sur le point spécifique soulevé par la FNE93 concernant le delta entre le tarif facturé au Syctom et le tarif facturé 
pour le traitement des déchets tiers (EL070) : 
Le prix pratiqué par METHA VALO 92 pour les déchets tiers répond à une logique de prix de marché concurrentiel 
: les clients détenteurs de déchets alimentaires mettent en concurrence les opérateurs pour la valorisation de leurs 
déchets, il faut donc que le prix proposé par METHA VALO 92 soit suffisamment compétitif pour remporter le 
giVePeQW. C¶eVW SRXUTXRi METHA VALO 92 a iQdiTXp XQ SUi[ de l¶RUdUe de 126 ¼/W SRXU leV giVePeQWV WieUV (daWe de 
valeur 2022). 
 
CRQceUQaQW la UecRPPaQdaWiRQ de l¶ADEME VXU la WaUificaWiRQ iQciWaWiYe aX[ XVageUV, ciWpe SaU FNE95, RQ UaSSelle 
TXe le S\cWRP Q¶eVW SaV cRPSpWeQW SRXU PeWWUe eQ Slace ce V\VWqPe de WaUificaWiRQ j l¶XVageU, ceWWe cRPSpWeQce 
revient aux EPT adhérentes. TRXWefRiV, eW eQ effeW, d¶aSUqV le bilaQ faiW SaU l¶ADEME eQ 2021, l¶iQVWaXUaWiRQ d¶XQe 
part variable dans la tarification du service déchets appliquée aux ménages, a pour effet une réduction de la part 
des OMr collectées, correspondant pour beaucoup à un transfert des OMr vers les autres flux (emballages, verre, 
dpchqWeUieV, biRdpcheWV«). La UpdXcWiRQ glRbale deV dpcheWV PpQageUV Q¶eVW eQ PR\eQQe TXe de 5% VXU leV 
WeUUiWRiUeV SRXUYXV d¶XQe WaUificaWiRQ iQciWaWiYe. 
 
Deux remarques supplémentaires peuvent être apportées concernant la tarification incitative : 

x Elle SeiQe fRUWePeQW j Ve dpSlR\eU daQV leV ]RQeV XUbaiQeV deQVeV, caU l¶habiWaW YeUWical Q¶eVW SaV adaSWp 
j XQ Wel V\VWqPe : UQe Welle WaUificaWiRQ UeSRVe VXU la UecRQQaiVVaQce deV bacV j l¶XVageU, RU l¶habiWaW 
vertical dispose de bacs collectifs, la recoQQaiVVaQce de l¶XVageU deYieQW SaU cRQVpTXeQW difficilePeQW 
faisable techniquement, 

x Il e[iVWe d¶aXWUeV VRlXWiRQV SRXU UpdXiUe leV TXaQWiWpV de dpcheWV TXi Ve dpSlRieQW acWXellePeQW VXU ceUWaiQV 
WeUUiWRiUeV (UpdXcWiRQ deV fUpTXeQceV de WRXUQpeV d¶OMU, SXoage deV bacV VaQV WaUificaWiRQ, QRXYeaX[ 
canaux de sensibilisation) qui montrent également une certaine efficacité. On peut à ce titre citer le 
SURgUaPPe de VRXWieQ PiV eQ °XYUe SaU le S\cWRP deSXiV SlXVieXUV aQQpeV SRXU VeV EPT : Le S\cWRP 
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dpdie XQe SaUW iPSRUWaQWe de VRQ bXdgeW (jXVTX¶j 13 PilliRQV d¶eXURV SaU aQ) afiQ d¶accRPSagQeU VeV EPT 
dans des démarches de sensibilisation et de prévention (guides de tri, éco-animateurs, etc.).  

 

Transparence & Information du public sur l¶aspect économique 
UQe cRQWUibXWiRQ (EL094) dePaQde XQ cRPSlpPeQW d¶eQTXrWe VXU leV UeWRPbpeV financières du projet sur les 
différentes parties prenantes. 
Le Syctom et le Sigeif sont des syndicats intercommunaux qui portent les intérêts de leurs communes et EPT 
adhérents. Le choix du principe de recours au contrat de concession sous la forme de délégation de service public, 
puis le choix du concessionnaire PAPREC ont fait l'objet de délibérations votées dans les conseils syndicaux 
UeVSecWifV j l¶iVVXe d¶XQe SURcpdXUe de PiVe eQ cRQcXUUeQce TXi a UeVSecWp leV UqgleV de la cRPPaQde SXbliTXe.  
 
Le CRPSWe SUpYiViRQQel d¶e[SlRiWaWiRQ de PAPREC a faiW SaUWie deV plpPeQWV iPSRUWaQWV d¶aSSUpciaWiRQ de VRQ RffUe 
eW daQV XQ VRXci d¶iQfRUPeU le SXblic, il a pWp SUpVeQWp daQV le dRVVieU d¶'eQTXrWe SXbliTXe (chaSiWUe 3.3   de la PJ 
47 Capacités Techniques et Financières). 
LeV plpPeQWV SeUPeWWaQW d¶aSSUpcieU leV UeWRPbpeV pcRQRPiTXeV dX SURjeW RQW dRQc d¶RUeV eW dpjj pWp PiV j 
disposition des décisionnaires et du public. 
 
PaU ailleXUV, le cRQWU{le deV cRQWUaWV de dplpgaWiRQ de VeUYice SXblic eVW Upgi SaU l¶aUWicle L.1411-3 du Code Général 
deV CRllecWiYiWpV TeUUiWRUialeV, TXi iPSRVe l¶pPiVViRQ d¶XQ UaSSRUW aQQXel cRPSRUWaQW QRWaPPeQW leV cRPSWeV 
retraçant la totalité des opéUaWiRQV affpUeQWeV j l¶e[pcXWiRQ de la DSP. Ce UaSSRUW dRiW pgalePeQW rWUe PiV j la 
diVSRViWiRQ dX SXblic. Il faiW l¶RbjeW d¶XQe aQal\Ve SaU la cRllecWiYiWp eW eVW SUpVeQWp j l¶aVVePblpe dplibpUaQWe. 
 
AfiQ d¶aPpliRUeU eQcRUe la WUaQVSaUeQce eW la WUaoabiliWp deV cRPSWeV de l¶acWiYiWp, le S\cWRP eW le Sigeif RQW iPSRVp 
la cUpaWiRQ d¶XQe VRcipWp dpdipe j l¶e[pcXWiRQ dX cRQWUaW (ceWWe VRcipWp eVW METHA VALO 92). De faiW, leV cRPSWeV 
financiers de la société reflètent entièrement et uniquement les activités de la DSP. Ils ont également imposé un 
fRUPaW dpWaillp de SUpVeQWaWiRQ deV cRPSWeV de UpVXlWaWV, afiQ d¶eQ faciliWeU l¶aQal\Ve eW la cRPSUpheQViRQ. 
 
Cout de rachat du biométhane (réponse à la contribution LG001) 
Au moment de la conclusion du contrat de délégation de service public le tarif de rachat du biogaz était de 81,47 
¼/ MWh PCS.  
Ce WaUif a pWp fi[p SaU l'aUUrWp PiQiVWpUiel dX 13 dpcePbUe 2021 fi[aQW leV cRQdiWiRQV d¶achaW dX biRPpWhaQe iQjecWp 
dans les réseaux de gaz naturel. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044516724  
Le cadre tarifaire a été mis à jour en juin 2023. 
Le WaUif eVW dpVRUPaiV fi[p SaU l¶AUUrWp PiQiVWpUiel dX 10 jXiQ 2023 fi[aQW leV cRQdiWiRQV d¶achaW dX biRPpWhaQe iQjecWp 
dans les réseaux de gaz naturel. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047670236 
La commission de régulation de l'énergie (CRE) publie trimestriellement la mise à jour du coefficient de révision de 
ce WaUif ; le deUQieU WaUif SXblip aX 1eU jXilleW 204 eVW de 116 ¼/MWh PCS. https://www.cre.fr/documents/open-
data/arrete-tarifaire-biomethane-injecte.html 
La cRQclXViRQ dX cRQWUaW d¶achaW pWaQW VXbRUdRQQpe j l¶RbWeQWiRQ de l¶aUUrWp d¶aXWRUiVaWiRQ d¶e[SlRiWeU, le SUi[ d¶achaW 
du biométhane sera réévalué à cette échéance. 
LeV cRQWUaWV d¶RbligaWiRQ d¶achaW VRQW cRQclXV SRXU XQe dXUpe de 15 aQV. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044516724
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047670236
https://www.cre.fr/documents/open-data/arrete-tarifaire-biomethane-injecte.html
https://www.cre.fr/documents/open-data/arrete-tarifaire-biomethane-injecte.html
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L'iQWpUrW pcRQRPiTXe dX digeVWaW eVW WUaiWp daQV leV UpSRQVeV aX[ TXeVWiRQV de la cRPPiVViRQ d¶'eQTXrWe, ci-
dessous et dans la partie 2.6 sur les épandages.  
A QRWeU TXe le cR�W dX WUaQVSRUW dX digeVWaW deSXiV le ViWe de GeQQeYillieUV jXVTX¶aX[ VWRckageV dpSRUWpV de SeUe] 
et Saint-Maixme-HaXWeUiYe eVW SUiV eQ chaUge SaU METHA VALO 92 eW Q¶eVW SaV UpSeUcXWp aX[ e[SlRiWaQWV agUicRleV. 
 

Commentaire de la commission 

Le coût de ͙͟͠,͡ ͂Ȁtonne correspond au prix appliqué par METHA VALO 92 pour les 50 000 tonnes 
par an du Syctom entrant sur le site, lorsque celui-ci sera à saturation. Ramené à lǯhabitant, ce 
coût représente ͙,͝ ͂ par an et par habitantǤ  

Ce prix à la tonne intègre l'amortissement sur 15 ans des investissements du projet, une durée 
courte mais calée sur la durée du contrat de DSP. 

Le SYCTOM applique à ce coût une tarification incitative auprès de ses adhérents (et non à ses 
usagers dont la compétente revient à lǯEPT adhérente) pour favoriser le tri des déchets. La 
politique tarifaire du SYCTOM est pensée pour moduler les prix payés par ses adhérents en 
fonction de l'intérêt au tri et à la valorisation de chaque filière, tout en assurant l'équilibre 
budgétaire global.  

La maîtrise dǯouvrage rappelle que le processus de choix du projet et le contrôle de son exécution 
visent à assurer une bonne transparence et traçabilité des aspects économiques : choix du principe 
de DSP suite à délibération dans les conseils syndicaux respectifs, choix du concessionnaire 
PAPREC à lǯissue dǯune mise en concurrence conforme aux règles de la commande publique, 
contrôle du contrat de DSP, obligation de produire un rapport annuel retraçant les opérations et 
les comptes. Pour améliorer la transparence, le SYCTOM et le SIGEIF ont imposé la création dǯune 
société dédiée (METHA VALO 92) dont les comptes reflètent uniquement les activités de la DSP 
en détail. 

 

 

 

Intérêt économique des digestats 

Des questions sont posées sur le coût du digestat pour les agriculteurs (DO003). 

Une déposition (LG001), se demande si la filière des digestats sera rentable par rapport à des engrais 
du commerce notamment au vu des coûts de transport.   

Questions complémentaires de la commission dǯenquête sur  

CE003-03 : Pouvez-vous préciser le mode de commercialisation des digestats ǫ Dans lǯattente 
dǯune éventuelle AMMǡ ce produit est considéré comme un « déchet » ?  

CE003-04 : Lors de la réunion du 3 juin à Tremblay-les-villages, la coopérative NatUp a indiqué que 
les épandages ne se feraient pas en « rendu racine » mais le digestat serait revendu aux 
agriculteurs. Pouvez-vous apporter des précisions sur la facturation de ce produit et préciser 
lǯintérêt pour les agriculteurs en substitution dǯune fumure minérale ǫ 

Réponse à la question de la commission d¶enquête CE003-03 :  
Le digestat a une valeur agronomique très intéressante, qui rentre dans une stratégie de fertilisation globale pour 
les agriculteurs. 
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Le digeVWaW VRXV AMM Qe VXbiUa aXcXQe WUaQVfRUPaWiRQ ; il VeUa cRPPeUcialiVp SaU NATUP daQV l¶RffUe glRbale afiQ 
de SURSRVeU XQe SUeVWaWiRQ ³UeQdX UaciQe´ aX[ agUicXlWeXUV.  
Le cR�W d¶pSaQdage VeUa cRPSUiV daQV l¶RffUe glRbale : eQ SUePiqUe aSSURche ce cR�W VeUaiW de 75% de la YaleXU 
pTXiYaleQW d¶XQ eQgUaiV PiQpUal. L¶RbWeQWiRQ de l¶AXWRUiVaWiRQ de MiVe VXU le MaUchp SeUPeWWUa de UeQfRUceU le gage 
de qualité du produit distribXp QRWaPPeQW VXU la UpgXlaUiWp de Va cRPSRViWiRQ, PaiV elle Q¶eVW SaV iQdiVSeQVable 
pour commercialiser cette matière. 
EQ effeW, il eVW j QRWeU TXe le VWaWXW de ³dpcheW´ Q¶ePSrche eQ UieQ la cRPPeUcialiVaWiRQ dX digeVWaW. Le VWaWXW de 
³dpcheW´ iPSRVe la UeVSRQVabiliWp dX VXiYi eW de l¶iQQRcXiWp de la PaWiqUe : le SURdXcWeXU eVW UeVSRQVable de la 
WUaoabiliWp jXVTX¶j la SaUcelle (d¶R� le chRi[ d¶XQe YeQWe ³UeQdX UaciQe´ eW d¶XQ pSaQdage UpaliVp SaU XQe ETA 
rémunérée par NATUP) 
 
 
Réponse à la question de la commission d¶enquête CE003-04 :  
LeV pSaQdageV Qe Ve feURQW SaV eQ ³]pUR eXUR UeQdX UaciQe´ PaiV NATUP cRPPeUcialiVe le digeVWaW daQV XQe RffUe 
³UeQdX UaciQe´. La SUeVWaWiRQ d¶pSaQdage eVW gpUpe SaU la cRRSpUaWiYe TXi SaVVe cRPPaQde j deV ETA, SeUPeWWaQW 
notamment de mutualiser la logistiTXe eW leV cR�WV. Elle SeUPeW pgalePeQW d¶aVVXUeU XQe PeilleXUe TXaliWp 
d¶pSaQdage aYec dX PaWpUiel adaSWp.  
Le digestat sera donc commercialisé aux agriculteurs en tenant compte de sa composition et de la prestation 
d¶pSaQdage.  
Le digestat sur le secteur identifié est un atout intéressant pour les agriculteurs dans le raisonnement de leur 
fertilisation. C'est un produit complet apportant aux cultures N, P, K, S et de la matière organique. Dans un secteur 
dpSRXUYX d¶pleYage, il Sermet un apport organique sur les cultures et pour la vie du sol et ainsi permettre de 
diPiQXeU de 15 j 20% l¶aSSRUW eQ eQgUaiV de V\QWhqVe VXU la cXlWXUe.   
 

Commentaires de la commission dǯenquête 

Lǯintérêt agronomique des digestats a été abordé au point ͜Ǥ͞Ǥ Lǯintérêt du produit justifie une 
demande dǯAMM afin quǯil ne soit plus considéré comme un déchet mais bien comme un fertilisant 
qui peut être commercialisé. Le prix qui a été mentionné au chapitre 4.6 inclus la prestation 
dǯépandage et il est indiqué que ce prix pourra évoluer de manière à rester toujours inférieur à un 
engrais de type minéral. Ceci lui permettra de conserver un réel avantage économique pour 
lǯexploitant qui lǯutiliseraǤ   

 

 

 

Le 12/08/2024 

La commission dǯenquête publique  

 

Sokorn MARIGOT, présidente Christian BAÏSSE, titulaire Alain DUNAUD, titulaire 
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